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PRÉFACE. 

L histoire de la pêche française, son organisation, la description des divers engins des ports 

et des fonds ont fait l'objet des trois premiers volumes de ce /l/.i YCMY,; mais il ne faut pas oublier 

que la pèche représente une branche de l'économie sociale et nationale non seulement par elle-

même. mais aussi par lovk-s les industries qvi s'y rattachent. 

I côté de la vente du poisson frais se placei t. en rffit, diverses techniques destinée:' à assurer 

la conservation de celle denrée et à permettre sa pénétration dans les zones continentales. Le 

salage, le fa muge représentent les essais anciens ti nté$ dans cette voie, jruis au début du xe\ ' siècle 

la découverte du français VPTLKT créa de toutes pièces l industrie des conserves stérilisées et 

transforma complètevieid le marché du poisson. 

Enfin, surtout depuis h guerre, h s méthodes de frigorifiai turn ont fait des progrès sensibles 

et le froid est devenu un agent piécievx dans le co-ir-im-ice de lu marée. 

Il était donc natier* l de donner dans ce MA y M KL un rapide aperçu de ces industries dérivées 

de la pèche. I elles se rattache la préparation dis sous-piodutts tirés du poisson : le perfec

tionnement de l outillage destiné à la fabrication des huiles, des forints, des engrais, est en 

développement croissant il est susceptible de prendre une grande importance notaminnl dans 

les régions- de pèche coloria le. 

Il existe en France une importante catégorie de producteurs qui tirent leur vie de la mer 

par la récolte. la pèche. I élevage, Vetjjfijiftge des Mollusques marins comestibles, en particulier 

des Huîtres : l Ostréiculture et la Conchyhcvltvrefrançaises occupent te premier rang dans le 

marché mondial. Les grands reniées ostréicoles de Bretagne, des Ckarevtes, d Arcachou, 

fournissent de* produits qui font prune sur les mendiés de tous les pays. Cette production pré

sente aux consommateurs Imites garanties d hygiène et de salubrité depuis que des textes 

réglementaires ont permis l'exercice d'un contrôle sanitaire confié à l'Office des Pèches Mari

times. 

Dans le présent volume seront traitées toutes les matières qui exposent lu situation de ces 

industries prospères. 

Comme complément de l'ouvrage, va aperçu sur la réglementation actuelle résume les 

principales mesures de la législation qui a pour devoir de sauvegarder nos richesses maritimes 

naturelles. 

ED. LE DANOIS, Dr. S e , 

Directeur de l'Office Scientifique et Technique 

des Pêches .Maritimes. 
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CHAPITRE I. 

SALAGE ET FUMAGE. ( 1 ) 

I. — LES SALAISONS. 

Plusieurs espèces de poissons sont conservées par le sel ; mais le hareng et la morue occupent 
les places de beaucoup les plus importantes dans l'industrie du salage. 

Le Hareng. 

Le salage du hareng s'effectue d'une façon très simple en mêlant le poisson, sans aucune pré
paration préalable, avec une proportion convenable de sel. 

11 est exécuté à bord ou à terre, suivant la saison. De juin à octobre, la pêche a lieu en mer du 
Nord, les voyages des bateaux durent assez longtemps, le salage se fait à bord, où poisson et sel 
sont mis en tonneaux. Lorsque les bateaux peuvent rentrer chaque jour, ou même au bout 
de deux jours, l'opération se nasse à terre ; le poisson est alors jeté avec du sel dans des cuves 
spéciales en ciment, appelées oacs ; quelquefois, on sale aussi en barils. 

Pour la mise en bac, on utilise une sorte de couloir en bois, incliné vers celui-ci. Dans cette 
glissière sont déversées successivement des quantités à peu près déterminées de poisson; 
elles sont tour à tour brassées avec des mesures correspondantes de sel, à l'aide de pelles en 
bois, puis envoyées progressivement dans la cuve. Celle-ci une fois pleine, une couche de sel 
est répandue sur le poisson qu'elle contient; enfin, un plancher la recouvre. Le hareng peut y 
rester durant près d'un an. 

Pour le salage en barils, hareng et sel sont mêlés ensemble sur le sol, puis mis à la pelle dans 
les barils ; quand, ceux-r; sont garnis, on y jette encore un peu de sel. Au bout d'une journée, 
comme la masse a pu se tasser, on fait le plein avec du poisson, et les barils sont fermés. Par-
lois, ce mode de salage se pratique en disposant le sel et le poisson par couches, dans les 
tonneaux. 

Pour le hareng préparé à terre, on distingue le poisson d'une nuit et celui de deux nuits, 
suivant le temps qu'il est resté sur le bateau. Le hareng de deux nuits peut être gardé en 
caisses, à bord, avec de la glace ; celle-ci est enlevée au moment du. salage. Le hareng d'une nuit 
est généralement plus apprécié que l'autre, surtout si la température est relativement élevée. 

Les proportions respectives de poisson et de sel mises en présence sont déterminées par 
des unités locales. 

(u Par M. BOÏÏIIY. 
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(V Boulogne, on utilise une «mesure» de sel pour une «mesure» de hareng : 

Ine mesure de sel fait 6 kilogrammes; 

Line mesure de hareng représente deux décalitres, soit environ 22 kilogrammes (100 me
sures font une. autre unité appelée «last») ; ces qualities correspondent par conséquent à 27 
kilogrammes de sel pour 100 kilogrammes de poisson. 

A Fécamp, on consomme un baril de sel pour quatre barils de hareng ; soit environ 1 ko kilo
grammes de sel pour âSo kilogrammes de poisson, ce qui correspond à une proportion de 
29 p. 100. 

Les pourcentages de sel employés sont donc toujours pratiquement équivalents. Il importe, 
en effet, pour que le hareng: se conserve bien, que la saumure formée à partir du sel et de l'eau 
apportée parle poisson soit saturée; sa concentration est d'ailleurs contrôlée à l'aide d'un aréo
mètre qui doit marquer 2 5° Baume; s'il y a lieu, du sel peut ainsi être ajouté en temps utile. 

line fois convenablement salés, les harengs peuvent être expédiés tels quels après rinçage 
(harengs blancs), ou bien préparés pour le saurissage. Afin que la conservation soit suffisante, 
la durée de salage doit être d'une dizaine de jours au moins. Pour l'expédition, les harengs 
blancs sont soigneusement triés, puis disposés («paqués») par lits réguliers en barils de plus 
ou moins grande capacité, du poids de 12 kilogr. 5. 95, 5o ou 100 kilogrammes, désignés 
respectivement à Boulogne: 1/8, i/â, 1/9 ou 1 tonne. 

Les grands centres de salage du hareng sont Boulognc-sur-Mer et Fécamp. Comme centres 
de moindre importance, on doit citer Dieppe, Gravehncs et Etaples. 

La Sardine. 

Le poisson reçu à l'atelier est jeté dans une cuve en bois dont le fond est préalablement 
recouvert d'une couche de gros sel (les cuves employées le plus communément proviennent de 
muids sciés par le milieu), fine première couche de sardines y est recouverte d'une couche de 
sel; on verse une seconde couche de poissons qu'on recouvre de sel, et ainsi de suite jusqu'à ce 
que la cuve soit emplie; on termine par une dernière couche de sel plus épaisse que les précé
dentes. 

En principe, on n'ajoute pas d'eau : c est le poisson qui l'ait lui-même sa saumure. Au bout 
de 2 jours, on s'assure c\\ie, la saumure a commencé à se faire. S'il 11 en est pas ainsi, le poisson 
est arrosé d'un seau d'une solution saturée de sel. 

Après 8 jours de saumurage, on peut commencer à enlever les sardines si le liquide libéré 
par pression sur les ouïes n'est plus sanguinolent. Dans le cas contraire, on prolonge le séjour 
dans la saumure; ce qui ne présente point d'inconvénient si celle-ci n'olfre aucun signe de putré-
laction. On se trouve même bien de prolonger le saumurage de quelques jours en été; aussi 
compte-t-on un temps minimum de 8 jours en hiver et de 1 2 jours en été. 

Au sortir de la saumure, le poisson est mis dans des paniers puis lavé à l'eau de mer. On l'ait 
ensuite des brochettes de 20 à 25 sardines, en enfilant celles-ci, à l'endroit des yeux, sur de pe
tites tiges en fer; on met à égoulter, à l'ombre, durant 1 heure à 1 heure 1/9. On arrime en 
barils, sans sel. Le fond des barils est percé de quelques trous pour permettre l'écoulement 
de la saumure et de l'huile; ces trous ne sont jamais bouchés, même pour l'expédition. 
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Le poisson, soigneusement disposé dans les barils, est pressé méthodiquement; les dispo
sitifs employés pour cette opération varient, mais ils sont toujours très simples. La durée de la 
pression est ordinairement de 36 heures. 

Finalement, les .barils sont fermés. 
Le produit préparé suivant ce procédé est dénommé sardine pressée. 
La sardine fraîchement pêchée peut aussi être expédiée après avoir été simplement saupou

drée d'une quantité plus ou moins forte de sel. 

L 'Anchois. 

Les anchois très gras, pesant de a 5 à 3o grammes, travaillés frais, se prêtent particulière
ment à la préparation qu'on va décrire. Celle-ci est notamment pratiquée sur la côte médi
terranéenne. 

On passe d'abord les poissons dans une saumure forte, puis on enlève la tête avec la majeure 
partie des intestins. 

Les anchois étètés sont disposés par couches successives saupoudrées de sel pratiquement 
pur dans des barils en Lois ou des boîtes en fer-blanc, dont le fond est préalablement recouvert 
d'une petite couche de sel. 

Lorsque le récipient est presque plein, on répand une dernière couche de sel, épaisse d'un 
centimètre environ, et l'on recouvre le tout d'un disque de bois pouvant s enfoncer librement 
dans le récipient. Sur ce disque sont placés des galets dans la proportion de 5 kilogrammes 
pour îo kilogrammes de salaison. 

Au bout de 9 à 3 jours, le poisson s'est tassé; on ajoute quelques nouvelles couches d'an
chois saupoudrés de sel, une couche de sel neuf, et de la saumure saturée qui doit recouvrir 
complètement la salaison. 

En outre, on prend soin d'arroser très fréquemment le poisson avec de la saumure saturée, 
jusqu'à faire déborder les récipients ; la saumure qui déborde est recueillie pour servir aux arro
sages subséquents. 

Une maturation se développe; on la laisse se poursuivre pendant une période dépendant 
principalement de la température; elle peut durer de 3 mois à un an. Les caractères organo-
leptiques renseignent le praticien sur le processus de la maturation. 

Quand celle-ci est terminée, la couche supérieure de sel est remplacée par du sel neuf; de la 
saumure fraîche est ajoutée, et le récipient, une fois fermé, est prêt pour l'expédition. 

On utilise des barils de 5o, î o o ou 200 kilogrammes, et des boites en fer-blanc de 5, 1 0 
ou 30 kilogrammes. 

La durée de conservation est variable: elle est généralement comprise entre 6 mois et 1 an. 

Le Maquereau. 

Le maquereau est salé par les pécheurs féeampois, à bord des drifters faisant la pêche à 
rentrée occidentale de la Manche. Le salage se pratique comme pour le hareng. 

Le maquereau salé est consommé dans quelques régions de la France ; il est aussi exporté aux 
Antilles et à Madagascar. 
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L'ébravage (éviscéraliou). 

(Cliche Morue Française). 

Kig. a. Travail préparatoire du salage do la morue à bord. 

(Click! Monic Pi 

Fip;. ;s. Travail préparaloiro du salage cle la morue à bord. 

(Cliche Monic Française) 

l'LANCIIE I. 
Salage de la morue 

travail à boni. 
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La Morue. 

Au fur et à mesure qu'elles sont sorties de la cale du bateau, les morues — qui ont été tran
chées, nettoyées et salées à bord («morues vertes») — se trouvent triées en trois catégories 
(grosses, moyennes, petites) et réunies par paquets de poids déterminé. Elles sont ensuite 
transportées aux ateliers de salage et aux sécheries chargées d'en parachever la préparation. 

En attendant d'être travaillées, les morues «vertes», préalablement lavées puis égouttées, 
sont entreposées clans des caves avec du sel sec, ou bien gardées dans des bacs emplis d'une 
saumure saturée; la conservation en saumure est très bonne, d'autant que l'on prend soin de 
renouveler les premières saumures qui se souillent assez vite. 

Deux modes principaux de préparation sont pratiqués, suivant le produit que Ion désire 
obtenir. 

1° Repaquage. — Les poissons gardés en sel sec sont brossés, tandis que ceux qui viennent 
des bacs de saumure sont lais
sés à égoutter. Enlin, la morue 
est mise en fûts avec du sel neuf 
et sec. 

On obtient ainsi un excellent 
produit, mais dont la durée de 
conservation est assez limitée 
(3 mois environ); il est réserve 
à la consommation française. 

Comme produit de choix, il 
convient aussi de signaler icjilet 
Je morue sans arête. Après bros
sage, les filets sont découpés, 
séparés de la peau et des grosses 
arêtes, puis mis dans de petites 
boîtes en carton paraffiné. Leur 
conservation est d'une quinzaine de jours. 

2° Séchage. — Grâce au séchage, une bonne partie de l'eau que le poisson garde encore après 
salage se trouve éliminée : il en résulte un fort accroissement de la faculté de conservation et 
la possibilité d'exportation dans des contrées lointaines et chaudes. 

Les morues sont d'abord lavées et brossées, soit à la main, soit mécaniquement; dans ce der
nier cas, elles passent entre deux balais cylindriques qui tournent sous un courant d'eau. Cette 
première opération débarrasse le poisson des cristaux de sel usé et des salissures qui peuvent 
adhérer à sa surface. 

Après égouttage, la morue est séchée à l'air libre ou artificiellement. 

a. Séchage à l'air libre : Lorsque les conditions topographiques le permettent, de petits lots 
de poisson sont quelquefois séchés par simple exposition, sur le gravier, à l'air vif de la mer. 
Mais dans les sécheries importantes, les morues sont maintenues par la queue sur des appa-
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reils de suspension en bois ; ceux-ci sont constitués par des séries superposées de lattes horizon
tales, écartées les unes des autres de 3 centimètres environ, entre lesquelles est passée la queue 
des morues. 

Ce dispositif, par suspension verticale du poisson à une certaine distance du sol, donne de 
meilleurs résultats que l'exposition horizontale. Néanmoins, les inconvénients inhérents au 
séchage à l'air libre demeurent : un coup de soleil trop vif ou une ondée inopinée peut dété
riorer le poisson ; en outre, le temps de séchage — qui peut être assez long — demande un nom
bre variable de jours suivant l'intensité des rayons solaires, l'état hygrométrique de l'air, la di
rection et la vitesse du vent. C'est pour réduire les aléas et la durée de l'opération que dans les 
séclieries modernes on s'adresse de préférence au séchage artificiel, surtout lorsque le climat 
est peu propice au séchage naturel. 

b. Séchage artificiel : Dans le système le plus récent, le séchage se pratique en tunnel. Les 
morues sont préalablement suspendues par la queue à des assemblages de tringles portés par 
des wagonnets; après égouttage du poisson, les wagonnets sont poussés clans le tunnel où ils 
avancent progressivement. Le tunnel peut avoir environ s 5 mètres de long, 3 mètres de large 
et a mètres de haut; à l'extrémité opposée à l'entrée des chariots se trouvent un puissant 
ventilateur et des radiateurs dont la température ne doit pas dépasser 35° C, pour que le 
poisson garde bon aspect. Les morues sont ainsi amenées lentement à une température finale 
de 3o° environ. La durée de leur séjour dans le tunnel varie avec le degré de dessiccation 
désiré, lequel dépend du pays où elles doivent être consommées ; cette durée est généralement 
comprise entre 3 et 48 heures. 

À leur sortie du séchoir, les poissons sont prêts pour remballage et l'expédition. 
Les principaux ports où se traite la morue sont : Bordeaux (qui Lient nettement la tête), 

Samt-Malo, Fécamp, La Rochelle, Granville, Gravelines, Port-de-Bouc. Les exportations repré
sentent approximativement au total la moitié de la production annuelle française, qui peut être 
cle l'ordre de 60.000 tonnes; elles intéressent les pays méditerranéens, les colonies françaises, 
fes républiques Centre et Sud-Américaines. 

II. — LE SAURISSAGE. 

Lne bonne partie des harengs salés n'est livrée à la consommation qu'après lainage. 
11 existe divers types de harengs salés et fumés; leur nom varie suivant la présentation et les 

degrés de salage et de fumage : le poisson assez fortement salé et fumé est le hareng saur pro
prement dit; le poisson modérément salé fournit Je hareng saur demi-sel ou doux; le hareng peu 
salé et à peine fumé s'appelle bouffi ou cmquslot; enfin, le hareng faiblement sauri, fendu dans 
toute sa longueur et ouvert, donne le kipper. 

La durée de conservation de ces produits dépend évidemment des degrés de salage et cle 
fumage; les harengs saurs peuvent se converser pendant plusieurs mois, tandis que les bouffis 
doivent être consommés au bout de quelques jours. 

Le hareng saur de conserve doit avoir au moins 8 jours de sel; le hareng saur demi-sel est du 
hareng irais, salé de sa k â8 heures ; le craqueiot n'a que quelques heures de salage. 

Si le poisson venant des bacs de salage est trop salé, il est mis à dessaler dans des cuves dont 
l'eau est renouvelée. Cette opération peut durer quelques heures ou une journée environ sui-
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vant les cas; le degré de salage convenable est contrôlé au toucher, le poisson étant d'autant 
plus ferme qu'il est plus salé. 

Ala sortie des cuves, les harengs sont enfilés parles ouïes sur des baguettes appelées «ainets», 
qui sont portées par des chariots appropriés («racs»). Lorsque les poissons sont bien égouttés, 
les chariots avec leur chargement sont poussés dans les cheminées. Toutefois, dans les installa
tions anciennes, les racs ne peuvent pas y rentrer; les amets sont alors disposés un à un clans 
les cheminées où ils sont supportés par des tasseaux. 

En France, c'est principalement le fumage à froid qui est pratiqué : le poisson est suspendu à 
distance du feu; il est soumis à une température de a5° environ. Le combustible préféré est 
le bois de hêtre. 

Une fois la cheminée garnie de poissons, on allume les bûches placées sur le sol; le feu clair 
ainsi obtenu dessèche partiellement le poisson etfaitexsuder une fraction de son huile. Knsuite, 
le feu est couvert de copeaux et de sciure ; il se dégage une abondante fumée qui saurit le pois
son. La durée de fumage dépend du produit à préparer, comme il est dit plus haut, et aussi des 
conditions atmosphériques : pour les craquelots, elle est de quelques heures seulement; 
pour les harengs saurs, elle varie de 3o heures à 6 jours. 

Lorsque le point de fumage voulu est atteint, les harengs sont retirés de la cheminée. Ils sont 
ensuite triés par des ouvrières qui refirent les poissons abîmés («égayés») et classent les ha
rengs intacts dans des caisses suivant leur taille. Les caissages les plus employés sont : pour les 
très gros harengs ou 808 , la caisse de 20 poissons qui pèse de k à à kilogr. 5 ; pour les gros 
harengs ou 1.010, la caisse de 2 5 poissons qui pèse de 3 kilogr. 5 à k kilogrammes ; et pour les 
petits harengs ou 1.2 1 2, la caisse de 3o poissons pesant de 3 à 3 kilogr. 5. On met également 
le hareng saur dans des barils de bois renfermant de 60 à 100 poissons suivant grosseur; ces 
barils sont particulièrement destinés à l'exportation qui se fait sur une grande échelle vers 
l'Algérie, la Tunisie, le Maroc, l'Espagne, l'Italie, la Grèce et la Turquie. 

Au lieu d'être expédié tel quel, le hareng saur peur être découpé pour l'extraction des filets. 
A cet effet, les ouvrières, dites «épioclieuses», coupent la tête et la queue du poisson fumé, 
ouvrent l'abdomen, enlèvent la grosse arête et la peau, retirent les filets. Ceux-ci sont livrés dans 
rie petites boites de bois de 200 grammes ou en paquets de 1 kilogramme. Ils sont vendus sous 
le nom de filets de hareng saur au naturel. 

Les filets de harengs bien fumés sont parfois enfermés en boîtes de fer-blanc avec de l'huile 
d'arachide; ils sont alors désignés -.filets de hareng saur à l'huile. Bien qu'ils ne soient pas sté
rilisés à l'autoclave pour ne pas en altérer le goût, ils se conservent plus longtemps que les 
filets au naturel. 

Comme produit de saurisserie, citons aussi le sprat famé légèrement ou brisling. 
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CHAPITRE II. 

CONSERVES EN BOITES HERMÉTIQUES/" 

En dehors des conserves donnant lieu à une fabrication particulièrement large (sardine 
et thon à l'huile), il existe une assez grande variété de produits, qui comprend des préparations 
cuisinées. 

Nous parlerons essentiellement des principaux types de conserves. 

LA SARDINE. 

Le poisson est livré sur le quai par le pêcheur; avec des charrettes ou des camions auto
mobiles, il est amené à l'usine dans de petites caisses, où il peut être mêlé d'un peu de sel. 

La fabrication de la conserve comporte 
plusieurs phases. 

Dès leur arrivée à l'usine, les sardines sont 
apportées sur des tables, dites tables d étè-
tage, où elles sont saupoudrées de sel. Des 
ouvrières, à l'aide d'un couteau, leur enlèvent 
simultanément la tête et les intestins, sans 
ouvrir le ventre, grâce à un tour de main. 
spécial. Les déchets sont jetés à mesure dans 
des baquets, tandis que les poissons étètés 
sont recueillis dans des paniers, lavés rapi
dement ,puis portés dans une cuve conte-

(f'hoio uihid.) nant une saumure saturée. 
La durée du saumurage, qui est très variable, se trouve déterminée par la seule appréciation 

que le chef de fabrication tire de son expérience; elle dépend notamment de la grosseur du 
poisson et de l'époque de pêche; elle peut osciller entre 5 minutes et s heures et demie. 
Ce saumurage a pour objet de donner à la chair fragile du poisson un peu de fermeté et de 
la saler à point voulu pour le goût du consommateur. 

Après le saumurage, un lavage enlève l'excès de sel et le sang extravasé. 
Les sardines sont ensuite disposées sur grils; ceux-ci sont constitués par un assemblage 

de fils de fer étamé formant une série de plans inclinés, sur lesquels reposent les poissons 

I1) Par M. BOURY. 
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dont le collet est en bas. Cette manipulation provoque l'exsudation d'un liquide qui est éli
miné par un lavage rapide, sur grils. 

On procède ensuite à un séchage partiel, pour préparer la sardine à recevoir l'huile et à 
s'en imprégner. On le l'ait à l'air, si le temps le permet, ou mieux au séchoir à air chaud. Celui-ci 
est constitué par un tunnel dans lequel un ventilateur souille de l'air chauffé vers 3o° par 
aassage sur un radiateur. Les grils sont disposés sur des chariots qui progressent dans le tunnel 
eu sens inverse du courant d'air chaud. La durée du séchage varie beaucoup; en tunnel, elle 
est généralement comprise entre 1/2 heure et 1 h. 1/2. La fin de l'opération est contrôlée 
par le toucher du poisson et par l'aspect de la section du collet. 

Une fois sèches à point, les sardines sont frites dans de l'huile d'olive ou d'arachide. La 
friture s'effectue clans des bassines dont le modèle primitif est dû à LAGILLABDAIE. L'huile est 
chauffée par des tuyaux de vapeur qui la traversent. A quelques centimètres au-dessus d'eux 
se trouvent des fers sur lesquels prennent place les grils. Au-dessous de l'huile, donc 
au-dessous des tuyaux de chauffage, est une couche d'eau, où tombent les gouttelettes de 
sang et les menus débris de poisson. Il doit y avoir une certaine distance entre le niveau de 
l'eau et le serpentin de vapeur; deux robinets latéraux, convenablement placés, pei'mettent 
de vérifier cette condition. La bassine possède un fond légèrement incliné et un gros robinet 
de vidange, pour assurer le renouvellement facile de l'eau usée. 

La température de friture varie généralement de 1 1 o° à 1 ào° ; la cuisson dure de 2 à A mi
nutes. L'aspect de la chair du poisson renseigne sur le degré de cuisson. 

Le bain de friture est renouvelé chaque lois que son aspect ainsi que la saveur de la sardine 
cuite indiquent qu'il commence à se détériorer d'une façon appréciable. 

À la sortie de la bassine, les sardines s'égouttent d'abord grossièrement sur une table 
pourvue d'une goulotte pour l'écoulement de l'huile. On. range ensuite les grils dans des 
casiers, pour parfaire l'égouttage (pendant toute une nuit, par exemple). 

G est toujours la cuisson à l'huile qui jouit en France de la plus grande laveur; elle donne 
un produit de choix, qui répond au goût français. Cependant, il se pourrait que la cuisson à 
la vapeur sèche, telle qu'elle est pratiquée en Espagne et au Portugal, se développe dans 
l'avenir, en raison de ses avantages économiques. 

Dès que l'égouttage est suffisant, les sardines sont mises en boites. Suivant la présentation. 
c'est «l'emboîtage au blanc» (ventre des poissons reposant sur le fond soudé, qui est le côté 
à ouvrir) ; ou «l'emboîtage au bleu» (dos sur le fond à ouvrir) ; ou bien «l'emboîtage au blanc 
et au bleu v. Dans les présentations particulièrement soignées, les ouvrières, avant l'emboîtage, 
découpent aux ciseaux les pointes de la queue et une petite tranche de chair près du collet 
qui est souvent rougcàtre. En outre, l'arête médiane peut être extirpée (« sardines sans arêtes »). 

On procède ensuite au remplissage; dans la préparation de la sardine à l huile, on utilise ex
clusivement de l'huile végétale (olive ou arachide). Après un premier remplissage, les boîtes 
sont abandonnées au repos alin que l'huile pénètre bien dans tous les interstices, on lait à 
nouveau le plein d'huile, on ferme les boites à la sertisseuse et on stérilise. 

La stérilisation se l'ait dans l'eau bouillante à la pression atmosphérique, ou sous pression 
à l'autoclave; dans ce dernier cas, on ne dépasse guère 1 10° G. La durée de stérilisation 
varie évidemment avec le format des boites et avec la température adoptée; à l'autoclave. 
elle reste généralement comprise entre 1/2 heure et une heure. 
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Après autoclavage, les boites sont abandonnées au refroidissement. Elles sont enfin frottées 
avec de la sciure pour les nettoyer (opération qui peut se faire dans un tambour rotatif), puis 
examinées une à une; cet examen, appelé «visite», est destiné à dépister les boites qui mani
festeraient un accident de fabrication (mauvais sertissage, fuite, déformation des fonds). 

Les boites sont alors prêtes pour l'emballage; toutefois, elles ne sont pas livrées immédia
tement à la consommation car la conserve peut présenter un goût légèrement déplaisant. 
dénommé dans la pratique «goût de chaudière». Celui-ci apparaît pendant la stérilisation. 
mais il s'atténue rapidement pour disparaître complètement au bout de quelques mois. Le 
même phénomène est constaté pour la conserve de thon, dont il sera question tout à l'heure. 

La réglementation française actuellement en vigueur (art. 18 du décret du 1 5 avril 1 q 1 9) 
prévoit pour les conserves du type sardines à l'huile trois dénominations distinctives : si l'huile 
de couverture, huile d'olive par exemple, est pure, et si la cuisson a été faite dans la même 
huile, la conserve peut être désignée comme «à l'huile (d'olive) pure». Si l'huile de cuisson 
et l'huile de couverture sont différentes, le nom de la seconde peut être porté sur les boîtes : 
«sardines à l'huile d'olive» par exemple, mais le qualificatif «pure», ou tout autre qui aurait 
la môme signification pour le consommateur, est interdit. Enfin, si les boites sont remplies 
avec un mélange d'huiles, olive et arachide par exemple, la seule désignation permise est «à 
l'huile», sans indication de nature du corps gras'1 ' . 

Au heu de couvrir le poisson uniquement avec de l'huile, on peut aussi ajouter divers condi
ments dans les boîtes [sardines à la ravigote'); ou encore remplir partiellement avec une sauce 
tomate (sardines à la (ornale). 

Les fabriques de conserve de sardine se trouvent principalement situées sur la côte atlantique 
de Bretagne et de Vendée, où l'on compte 160 conserveries depuis Morgat jusqu'aux Sables-
d'Olonnc; mais il existe également des usines sur la côte sud de l'Atlantique et sur les bords 
de la Méditerranée. 

* 

On a évidemment songé à apporter des perfectionnements au système classique de fabrica
tion qui. vient d'être exposé. Certaines de ces modifications sont déjà entrées dans la pratique 
d'une façon plus ou moms limitée; d'autres sont encore à l'étude. Avant d'adopter définiti
vement un nouveau procédé, il convient en effet d'examiner soigneusement les facteurs éco
nomiques aussi bien que les difficultés techniques particulières. 

Nous allons indiquer quelques méthodes nouvelles, prises actuellement en considération : 

i° Emploi du froid pour conserver la sardine pendant un certain temps après son débar

quement, afin de régulariser l'approvisionnement de l'usine; 

20 Etêtage mécanique, déjà expérimenté avec deux types de machines; on travaille à leur 
mise au point. La difficulté d'application vient notamment de la taille parfois très variable 
des sardines pèchées dans la même journée; un classement préalable par grosseur s'impose; 

l1) Une technique pour la caractérisation de l'huile de couverture et de l'huile de friture dans les conserves de poisson 
a été établie par G. HISABD et M. BOURY (Voir : Revue des Travaux de VOffice des Pèches Maritimes, ip,33, 6, 207-931). 



— 33 

3° Friture en bassine pourvue d'un dispositif automatique d'entraînement des grils, ce 
qui permet un travail continu; 

à° Epuration de l'huile de friture, pour prolonger sa durée d'emploi. Dans des expériences 
contrôlées, exécutées en 1927, on réalisa la centrifugation continue (1) de l'huile au cours 
de la cuisson Phi s recemmei it, une société industriel le^ a proposé un autre procédé d'épu-
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ration continue, protégé par un brevet, qui consiste en un lavage et une centrifugation com
binés du bain de friture, à l'aide d'un séparateur centrifuge approprié, monté en laveur. 

LE THON. 

Le thon traité par les usines de Bretagne et de Vendée est exclusivement le thon blanc, ou 
germon. 

Dès la capture, le poisson est vidé de ses entrailles et lavé; il est gardé ensuite sur le pont 
du bateau, où on le suspend la tête en bas, sur des traverses. 

A l'usine, après en avoir constaté l'état de fraîcheur (« agréage »), on le pèse, on lui coupe 
les nageoires, puis un ouvrier appelé trancheur sépare successivement, par quatre coups de 
couperet : 

a. La tète et la queue, qui vont aux déchets; 

b. La poitrine («parpeleltes»), qui servira à la préparation de filets; 

c. Le corps proprement dit, sectionné en deux. 

(1) Supercentrifuge Sharpies. 
C) Société Alfa-Laval. 
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Tlinnnior renh'é au poi-L. 

Les morceaux de corps sont lavés avant d'être rangés dans des casiers de bois, pour le trans
port dans la cuve de cuisson. 

Cette cuve contient une saumure forte (35° B.) portée à 1'ebullition par des tuyaux de va
peur, avant l'introduction des casiers. Au cours de la cuisson. 
qui dure de 2 heures 1/2 à 3 heures suivant la grosseur du 
poisson, il se sépare une forte quantité d'huile qu'on écume 
au fur et ù mesure. 

Le poisson cuit est rapidement lavé puis abandonné au refroi
dissement, alin qu'il reprenne de la fermeté. 

Après le refroidissement, les gros morceaux sont divisés à la 
main en quartiers; l'arête et une partie de la peau sont enle
vées. Les morceaux ainsi préparés sont exposés sur des claies, 
dans un bâtiment spécial, au séchage spontané, jusqu'à un 
degré déterminé empiriquement au toucher par le chef d'usine; 
cela demande plus ou moins longtemps, en raison principale
ment des conditions atmosphériques variables. 

Quand le point voulu est atteint, des ouvrières procèdent 
au «parage», qui consiste, à l'aide d'un couteau, à enlever la 
peau ainsi que la pellicule de chair abîmée ou d'huile oxydée 
pouvant recouvrir les morceaux de thon séchés. 

Ensuite, c'est le découpage du poisson en tranches d'épaisseurs diverses, qui correspondent 
à la hauteur des différents formats de boîtes à remplir. Ce découpage est effectué par une ma
chine spéciale, ou à la main avec un couteau et une petite case en bois servant de moule. 

Les tranches de thon sont alors 
logées dans les boîtes de fer-blanc, 
puis, comme pour la sardine, on fait 
deux huilages, on ferme à la machine 
à sertir et on porte à l'autoclave. 

La température de stérilisation est 
généralement voisine de 110° C. ; la 
durée dépend du format des boîtes. 

Après l'autoclavage. les boîtes sont 
retroidies, nettoyées et visitées. 

Filets de thon. — Les morceaux 
de poitrine («parpeletles n) sont cuits 
pendant une demi-heure environ dans 
une saumure moins forte que celle qui ((;li,'v Vlllaril-> 
sert à la cuisson du corps. 

Ils sont ensuite abandonnés au refroidissement, séparés en deux et débarrassés de la peau. 
Enfin, on les «pare» et on les divise en tranches minces. 
Les opérations suivantes (emboîtage, huilage, etc.) se déroulent comme il est dit précédem

ment. 

\'\". -ii). Chargement des autoclaves. 
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Miettes de thon. _ Les brisures provenant du sectionnement des morceaux avant 
emboîtage, ainsi que les menus fragments de chair, sont mis en boîtes séparément pour 
être vendus sous le nom de miellés de llvan. 

Kiy. 3o. Boi'les sortant (les autoclaves. Pi;.. 3 , . Mise eu caisses des boites do thon. 
(Cl iché V i l l an l . ) 

LE HARENG. - L'ANCHOIS. — LE SPRAT. - LE MAQUEREAU. 

Le hareng est principalement conservé en marinade. Après étêtage et enlèvement des in
testins, le poisson passe dans une saumure forte, puis il est mis en boîtes oblongues avec des 
condiments et un jus contenant du sel, du vinaigre et du vin blanc. 1 ne lois fermées, les boîtes 
sont chauffées à l'autoclave. On obtient ainsi les h/irengs marines au vin blanc. Le jus contient 
en général 3 ou à p. i oo environ de chlorure de sodium; il a une acidité, exprimée en acide 
acétique, de Tordre de î p. t oo . 

Le hareng mariné peut ne pas être stérilisé par la chaleur : c'est la préparation du type 
rollmops. Le poisson ouvert est arrangé en rouleaux maintenus par des brochettes de bois. Le 
jus contient souvent des proportions d'épices, de sel et de vinaigre plus élevées que dans la 
marinade précédente; néanmoins, la durée de cette conserve est très limitée, d'autant plus 
que la réglementation française interdit l'emploi d'antiseptiques. 

Il est aussi fabriqué des conserves de harengs à la tomate. 

Rappelons enfin que nous avons parlé, dans une autre partie du présent ouvrage, des filets 
de hareng fumé à l'huile. 

\j anchois et le sprat sont ordinairement préparés à l'huile. 

Le maquereau est traité de différentes façons. Les petits poissons mesurant une dizaine de 
centimètres (sans la tète) sont préparés à l'huile (après cuisson dans une saumure faible) et 
logés dans des boîtes de même grandeur que les boîtes à sardines. Les gros poissons sont 
présentés sous forme de filets de maquereaux à l'huile, ou bien, comme le hareng, préparés en 
mannade avec ou sans vin blanc. 
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En plus des types principaux de fabrication qui viennent d'être plus ou moins longuement 
décrits, on peut trouver, parmi les marques françaises, d'autres modes de préparation, dont 
plusieurs relèvent de l'art culinaire. Ils se différencient par l'espèce et la partie du poisson 
traité (corps étêté, tranches ou filets) et par la nature des substances introduites dans les 
boites avec le poisson. Signalons simplement, comme conserves de poissons non cités précé
demment, le grondin à l'huile et le colin au naturel. 

Malgré la qualité excellente de la production française, les importations de conserves de 
poisson.- l'emportent fortement, surtout en poids, sur les exportations, à cause de l'irrégularité 
de la pèche et du prix de revient relativement élevé de la fabrication. Voici, à titre d'indication, 
des nombres concernant l'année I Q 3 
de 

iMi'om'.vnuss. EXPORTATIONS 

Vn quinlaiis)- (en quiutaus) 

Sardines 338.636 / . i . a S l 
Autres poissons 207.783 2 7 .4 7 / i 

LES CRUSTACÉS. 

La fabrication des conserves de crustacés concerne la langoustine, le homard et la langouste. 
Mais elle est bien loin de tenir en France la place qu'elle occupe dans d'autres pays. 

Les animaux sont d'abord cuits vivants au court-bouillon; cette cuisson est assez brève, afin 
tie tenir compte de la seconde cuisson qui se l'ait pendant la stérilisation. Ils sont ensuite re
froidis dans une saumure fraîche et débarrassés de leur carapace. Enfin, on met les parties 
musculaires en boîtes avec un jus assaisonné, et on stérilise à l'autoclave vers 110-11 5° G. 
Étant donnée la fragilité particulière du crustacé, les opérations doivent être conduites assez 
rapidement; en outre, pour éviter autant que possible le noircissement de la chair en con
serve, dû à la formation de sulfures métalliques, l'intérieur des boîtes est généralement tapissé 
de papier sulfurisé. Pour la même raison, le jus peut aussi se trouver acidifié par une petite 
proportion d'acide acétique ou citrique (vinaigre ou jus de citron). 

LA COQUILLE DE SAINT-JACQUES. 

Le seul mollusque mis en conserve en France est la coquille de St-Jacques. 11 ne donne 

lieu d'ailleurs qu'à une fabrication très localisée (rade de Brest). 

Les coquilles sont d'abord ouvertes dans un serpentin de vapeur, puis la chair est traitée 

suivant l 'un des deux modes suivants ; 
a. Coquilles St-Jacques au naturel : le corps des mollusques est gardé entier; 

b . Coquilles St-Jacques au beurre : les mollusques découpés en morceaux sont préparés avec 

du beurre et des condiments. 

Ces conserves sont stérilisées vers 1 i5° G. Elles sont consommées sur le marché intérieur 

ou exportée.- à l'étranger. 

O F F I C E P C S PEOIIKS M.IIUT1U E S . SI KM. f> ' 1 2 . 
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CHAPITRE III. 

L'APPLICATION DU FROID A L'INDUSTRIE DE LA PÊCHE. ( 0 

L'application du froid à la conservation du poisson n'est qu'un cas particulier du traitement 
par le froid des denrées alimentaires. Ce problème a donné lieu en France, depuis longtemps, à 
de nombreuses expériences, dont la plus mémorable a été celle de Charles TELLIER qui, le pre
mier, réalisa, en 187 6, le transport et la conservation semi-industrielle de la viande par le froid. 

Nous laisserons volontairement de côté l'historique de la question, malgré l'intérêt documen
taire qu'il pourrait offrir, à cause de la longueur que présenterait un tel exposé, même incomplet 
Nous ne citerons que les essais assez récents, ayant donné lieu à des expériences suivies. 

Rappelons tout d'abord que l'application du froid à la conservation des pi'oduits de la pêche 
peut se faire sous deux formes principales : la réfrigération et la congélation. 

Dans la réfrigération, le poisson est simplement refroidi et conservé à une température voisine 
de o° C. (au-dessous de laquelle il faudra autant que possible ne pas descendre, si l'on veut 
éviter la formation de cristaux de glace dans la chair). 

Dans la congélation, on refroidit énergiquement le poisson (souvent par immersion dans une 
saumure froide, dont la température peut être abaissée jusqu'à — 200 C.) et on le conserve à 
— 1 8° ou — 16° C. jusqu'à son utilisation. 

Il va de soi que le second assure une conservation beaucoup plus longue (1 an) que le 
premier (1 à 3 semaines, variable avec l'espèce et la taille du poisson). Il est aussi plus coûteux. 
On n'opère que rarement à des températures intermédiaires entre res deux extrêmes, car l'ac
tion d'un froid peu rigoureux (à une température inférieure à 0° C.) provoque des modifica
tions profondes de la structure cellulaire de la chair, diminuant fortement les qualités initiales 
du produit. 

C'est donc sous ces deux rubriques : réfrigération et congélation, que nous passerons en revue 
la frigorification du poisson en France. 

Les procédés de réfrigération. 

Le procédé de réfrigération le plus facile à employer consiste à utiliser la giace. Connu depuis 
longtemps, il est toujours employé sur une vaste échelle. 

Les chalutiers embarquent une provision de glace pulvérisée ou concassée dont l'importance 
dépend de la saison, de la durée de leur sortie en mer, et de l'isolement plus ou moins som
maire de la cale. La quantité de giace peut varier entre 3o et 5 o % de la quantité de poisson à 
rapporter. 

0) Par Jean SCDVICTE. 

3 A. 



Aussitôt apies capiuie, le poisson est tire t.i uispuot. oui îeo cict^ucb cuiiijJciiLiiuc>iiLev:.û uc ici 
cales, garnies de glace pilée. On peut aussi le placer dans des caisses avec de la glace. 

À terre, le poisson est lavé et re
mis on glace. On le stocke en 
chambre froide, ou. on l'expédie 
vers les centres de consommation. 

Entre autres inconvénients, la 
glace présente celui de délaver, et 
quelquefois de meurtrir un peu le 
poisson. Pour y remédier dans une 
certaine mesure, DE SAUGY a utilisé 
en 1921 l'eau de mer pour la fa
brication de « glace salée;? (20) 
Cette glace -1-, dont la tempéra
ture apparente de fusion est de 
— 6° C, a l'avantage, grâce à sa 
texture lamellaire et friable, de 
moins abîmer le poisson. Son eau 

Fig. as. Diagramme de congélation HO- NaCl. de fusion salée délave moins la 
marchandise. L'emploi de cette 

glace salée, qui a seulement donné lieu à des expériences, ne s'est pas généralisé. 
La fusion de la glace, rapide pendant la saison chaude, oblige à la renouveler à l'arrivée du 

bateau, à terre, ou pour l'expédition. Ces manipulations, qui demandent un certain temps, 
peuvent être encore une cause de détérioration du poisson. 

On peut éviter ces inconvénients en plaçant le poisson dans des caisses en bois, garnies de 
glace pulvérisée, que l'on conserve dans des cales refroidies par une petite machine frigori
fique. La température de la cale doit être tout juste assez basse pour empêcher la fusion de la 
glace(2). Toutes les manutentions se font ainsi sur les caisses elles-mêmes, sans avoir besoin de 
toucher au poisson. CASTAING, armateur à La Rochelle, utilise avec succès cette technique de
puis quelques années. Le procédé assure la conservation du poisson pendant un temps suffisant 
pour permettre à un chalutier ainsi équipé d'aller pêcher sur les côtes du Maroc. Un bateau 

10 La glace salée est probablement formée d'un enchevêtrement de fins cristaux de glace imprégnés d'une petite 
quantité d'une saumure forte, provenant de la concentration progressive de l'eau de mer par formation de glace pure 
sous l'action du froid. La concentration de cetl - saumure, variable avec la température à laquelle se -trouve portée la 
glace salée, pourrait être trouvée en reportant la température considérée sur le diagramme de congélation eau-chlorure 
de sodium. 

Le mécanisme de fusion de celte glace salée confirme cette manière de voir : lorsqu'on la laisse se réchauffer, à la 
faible quantité de saumure d'imprégnation initiale, s'ajoute l'eau produite par la fusion d'une partie de la glace pure 
(le phénomène étant régi par le di-gramme de congélation eau-chîorure de sodium). Lorsque cette saumure (qui se 
dilue de plus en plus) est en quantité suffisante, elle peut s'échapper du magma des cristaux de glace pure. La glace 
salée subit une fusion graduelle (au cours de laquelle la température augmente constamment, alors qu'avec la glace 
ordinaire cette température est constante) en laissant écouler un liquide de fusion salé. Il ne reste bientôt plus qu'un 
bloc de glace douce poreuse (c'est un phénomène analogue à la liquation des alliages). 

t';) Le réglage de la température est le point délicat, de la glace commençant à se former dans la chair du poisson 
entre — 1" et — 2" C. 
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spécialement conçu pour ce but est actuellement en construction[1). Sa vitesse élevée ( i 5 
nœuds) lui permettra d'effectuer des campagnes de pèche sur un rythme accéléré. Sa cale à 
poisson, d'une capacité nette de doo mètres cubes sera refroidie par une machine frigorifique 
de 92.000 frigories-heure. 

Comme on le voit, la réfrigération du poisson par contact direct avec de la glace n'est pas 
exempte d'inconvénients, si l'on ne prend pas de précautions particulières. On peut alors 
envisager, dans certains cas particuliers, d'assurer la préservation du poisson, en le conservant 
simplement dans des chambres refroidies par la présence d'un bac à glace. Ce système est ana
logue à celui utilisé clans des glacières domestiques à glace. C'est ce procédé qui est appliqué 
pour la conservation du thon. Les premiers essais, couronnés de succès, ont été effectués dès 
193 î à bord du thonnier Piospico1-1'1, qui est muni d'une installation simple et peu coûteuse, 
permettant de conserver le poisson entre -]- 2 et -f 5° C. 

D'autre part, divers systèmes ont été imaginés pour remplacer la glace. 

Le procédé LARSEIS' (2), expérimenté méthodiquement en 1919 a Lorient par Ed. LE DANOIS 

consistait, d'après le brevet de l'inventeur, en «uneopération combinée de lavage et de refroidissement 
du poisson avec de l'eau dont la température est d'environ 0°, effectuée dans le plus court délai possible 
après que le poisson a été péché, saigné et, le cas échéant, éventré. » Le liquide prévu pour l'immersion 
était de l'eau de mer, pouvant être remplacée par une saumure faible (do à 5o gr. de sel par 
kilogramme), ayant un point de congélation de — k° C. La température du bain était de — 20 

à — 3° C. Le poisson, disposé sur des casiers en fil de fer ou en bois, était immergé «un certain 
temps assez court, mais néanmoins suffisant, à l'appréciation de l'opérateur pour que le poisson soit non 
seulement nettoyé, mais entièrement refroidi à environ 0°» (loc. cit.) Pratiquement, cette durée va
riait d'une demi-heure à deux heures, suivant la forme et la taille du poisson. Celui-ci était 
placé en caissettes dans la chambre froide à — a0 ou — â° C. 

D'après les essais de Ed. LE DANOIS rappelés plus haut, il résulte que la limite de consom
mation ,-'- du poisson ainsi traité peut varier de i 5 jours (raie, sardine) à ào jours et plus 
(lotte, flétan, thon). Il convient de remarquer que ces données se rapportaient à des individus 
de petite taille, et que pour une même espèce les poissons de grande taille se conservent mieux 
que les petits. 

Récemment, l'idée de la réfrigération sans glace a été reprise dans le procédé BELLEFON-

FOLLIOT (5), qui consiste à mettre le poisson tel qu'il est, vidé ou non, entier ou tranché, en 
couches serrées dans des caisses métalliques. Ces caisses, en forme de tronc de pyramide, afin 
de pouvoir, vides, s'emboîter les unes dans les autres, sont munies d'une gouttière logeant 
un joint de caoutchouc qui, comprimé par le couvercle maintenu par des agrafes, assure 
l'étanchéité de l'ensemble. 

Ces caisses sont rangées dans la cale d'entreposage, où elles sont aspergées de saumure 

lL) Poui la description détaillée du procédé, voir en annexe crLa chambre froide pour la conservation du germon 
à bord des thonmersn pir G. ISELLOC. 

'3 ' La date limite de consommation d'un poisson est le dernier jour où ce poisson psut être mangé sans présenter 
un goût rance. Elle précède de deux à cinq jours le moment où ce même poisson cesserait d'être consommé dans de 
bonnes conditions. 
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froide (— 9° à — 3° C), au moyen de gicleurs. La saumure est recueillie dans un puisard, d'où 
une pompe la refoule vers l'évaporateur de la machine frigorifique pour un nouveau circuit. Ce 
système permet de rétablir rapidement la température voulue dans la cale, par le jeu des vannes 
de saumure, lorsqu'une ouverture prolongée des portes a pu occasionner un réchauffement 
intempestif:^. Enfin, la manipulation des caisses (5o kilogrammes) est facilement effectuée par 
deux hommes, sans que le poisson ait à en souffrir. 

Les premiers essais d'une installation de ce genre, montée sur le chalutier Fismes, de la Ro
chelle, effectués au début de ip,34, ont donné des résultats satisfaisants. Ce chalutier à grand. 
rayon d'action, de construction récente, comporte une cale aménagée pour recevoir 3o tonnes 

Cale pour poisson conserue 
par procède B. F 

Compresseur N H J 

(S mi m FixQry1S.Q00fn)~ 

Condensateur 
a contre courant NH'3 

Evaporateur N H 

• Co//erdam 

• rulvérisateurs a saumure 

Combustible 

Crépine aspiration 
'pompes a saumur 

Citerne eau potable 

'Porte et portillon d'accès 
a ta cale réfrigérés 

- fteg/eur automatique /V H ~ 
C/ectropompe saumure T.*(un 2rgroupe existe a 8") 

Electro pompe circulation condenseur N H3 

Fig'. 33. Installation du procédé Bcllcfont-Folliot sur le Chalutier crFismes». 
(Oitclié : lier. GI'TI. du Froid.) 

de poisson (la capacité pourrait être portée à 100 tonnes en aménageant le reste de la cale), 
réparti en 600 caisses de 5o kilogrammes. Une machine frigorifique de 1 5 GV. suffit à refroidir 
journellement à — 3° C. 200 caisses de poisson (10 tonnes), même clans des conditions défavo
rables (température extérieure + ào° C, eau de mer à + 2 5° C.) de telle sorte qu'on pourrait 
envisager l'utilisation de ce chalutier sur les côtes du Maroc. 

Les procédés de congélation. 

Les procédés de congélation ont donné lieu en France à un certain nombre d'essais à terre. 
Parmi ceux-ci, on peut citer une démonstration de congélation effectuée en 191 à à Boulogne-
sur-Mer, par la société danoise OTTESEN. La guerre ajourna toute nouvelle expérience dans cette 
voie, qui ne fut reprise qu'en 1919a Lorient, concurremment avec le procédé LARSEN. Le brevet 

t1) L:i encore, il faut remarquer qu'il est nécessaire de surveiller attentivement l'abaissement de température, si 
l'on veut éviter la form tion de cristaux de ah ce dans la chair. 
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OTTESEN (4), dont l'objet était la congélation de toute substance alimentaire, était caractérisé 
par l'immersion des denrées dans une saumure de concentration W et de température telles, 
qu'il y eut formation de glace sur le serpentin refroidissant la solution. Cette particularité ré
duisait à une quantité pratiquement négligeable la pénétration du sel dans les produits traités. 
De plus, la glace jouait le rôle de volant de froid, au moment de l'introduction dans le bain des 
produits à congeler, et sa fusion absorbait les calories ainsi apportées .Après un séjour pouvant 
atteindre deux heures (pour les individus de grande taille), le poisson était rincé à l'eau douce, 
de manière à provoquer un glaçage superficiel, puis conservé à — io° C. 

À la suite de perfectionnements dans le procédé OTTESEN (5) [adjonction au bain de subs
tances organiques comme la glycérine, abaissant le point de congélation] eurent lieu en î 926, 
sous le contrôle d'une commission scientifique spécialement constituée, des expériences de 
congélation, de stockage, et d'expédition en caisses (sans glace) du poisson congelé. Les ré
sultats en furent jugés très favorables (6). 

Un nouvel essai, destiné cette fois à la congélation de la sardine devant être mise en conserve, 
fut effectué en 1998 (7). Il montra que ce poisson peut se garder jusqu'à 45 jours avant son 
traitement en usine. 

Enfin, en 1931 , un dernier essai (par immersion en saumure mais non par le procédé 
Ottesen) effectué par H. DE MINIAC (5) aux Sables-d'Olonne a montré que les saisines, congelées 
en saumure à — 16° C. après lavage, puis glacées par passage en eau douce, sont susceptibles 
d'ête conservées à — 1 à° C. pendant 2 à 3 mois. 

Les circonstances économiques défavorables survenues depuis cette époque n'ont pas permis 
une exploitation pratique de ces résultats très intéressants. Seule est envisagée, pour faciliter 
le travail du poisson aux moments d'arrivage abondant, une simple réfrigération de la sardine 
au cours des opérations nécessitées par sa mise en conserve. 

X 

*- * 

D'autre part, le problème de la congélation à bord a suscité de nombreuses initiatives. Son inté
rêt réside dans le fait que c'est du poisson rigoureusement frais (souvent même encore vivant) 
qui, au sortir des filets, est soumis à la congélation. La rapidité avec laquelle il est porté à une 
température très basse empêche qu'il subisse le plus petit commencement d'altération, ce qui 
permet au produit ainsi obtenu de conserver longtemps toutes ses qualités de fraîcheur. De 
plus, le corps du poisson congelé étant devenu très dur résiste parfaitement aux chocs et à 
l'écrasement. 

Le procédé le plus simple consiste à produire une saumure froide par un. mélange de glace 
et de sel. Cette idée, signalée maintes fois dans la littérature, semble, en fait, avoir été plus 
particulièrement mise en œuvre, au moins en France, dans le procédé DAIIL-KJORSTAD. Cette 
technique, utilisée tout d'abord vers 1911 , par un exportateur norvégien de Trondhjem, 
Aekolaï DAHL, pour la congélation à terre du hareng, a trouvé depuis, en France, son application 
sur les chalutiers de la Maison Oscar DAHL. 

Le poisson, après sa sortie du chalut sur le pont, est trié et lavé, et mis directement dans des 

l'i 210 grammes de sel par kilogramm : de solution. Point de congélation — 17° C. environ. 
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caisses en bois à claire-voie (3o à 5o kilogrammes de poisson par caisse). Les caisses sont des
cendues dans la cale, et placées dans l'appareil congélateur. 

Cet appareil (9) est constitué par plusieurs compartiments, fermés par des portes étanches, 
pouvant contenir chacun quatre caisses. Les compartiments sont alimentés en parallèle par 
une canalisation, qui, lorsque les portes sont fermées, assure un ruissellement abondant de 
saumure froide sur les caisses de poisson. Ces compartiments sont autonomes, c'est-à-dire que 
des vannes permettent d'isoler à volonté ceux d'entre eux qui ne sont pas garnis. Après son 
passage sur le poisson, la saumure est collectée au bas de l'appareil, d'où une pompe (actionnée 
par un moteur de 1 à i ,5 GV.) l'envoie dans un réservoir contenant du sel, puis dans un 
deuxième réservoir contenant de la glace. De là, elle gagne de nouveau les compartiments. Des 
filtres retiennent les impuretés apportées par le poisson. Ln thermomètre et un densimètre 
permettent de vérifier la qualité de la saumure. 

t'i;]. o' i. Appareil de congelation Dalil-KjorsLicl. 
iC i rbé : 0 . Oillll.) 

Quand le poisson est congelé (î heure pour le hareng, 2 h. i/?. à 3 heures pour le gros 
merlu), les caisses sont retirées de l'appareil, et le poisson est de nouveau soigneusement lavé. 
La mince couche d'eau de mer qui adhère à la peau se transforme immédiatement en couche 
de glace. On conserve le poisson dans une cale, dont une petite machine frigorifique (5 à G CV.) 
assure le refroidissement. Cette petite machine sert également à contribuer au refroidissement 
de la saumure, avant son passage sur la glace, et diminue ainsi la consommation de ce dernier 
produit. Pour la congélation à — î 5° C. d'une tonne de merlus il faut, sans machine frigorique, 
i .ooo à i . i o o kilogrammes de glace et 20 p. 100 de sel. Dans ce cas, c'est la présence de 
l'appareil et du produit congelé qui assure le refroidissement de la cale (— 100 C) . On rejette 
l'excès de saumure après chaque opération. 

Le mécanisme de refroidissement et de régénération de la saumure dans l'appareil se pré
sente de la façon suivante : en passant sur le sel, la saumure en dissout une partie, ce qui 
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augmente sa concentration. Lorsqu'elle arrive ensuite en contact avec la glace, cette dernière 
fond, partiellement en absorbant de la chaleur. Il y a donc à la fois refroidissement et dilution 
de la saumure, le phénomène tendant de lui-même vers un équilibre à partir duquel la concen
tration et la température ne varient plus. Cet équilibre pout être atteint rapidement, si le contact 
entre la saumure et la glace est assuré d'une façon suffisamment intime. On a, à ce moment, une 
saumure en équilibre avec un excès de glace, ce qui est précisément la condition qu'on cherche à 
réaliser dans le procédé OTTESEN. On profite donc ici des avantages déjà signalés dans la des
cription de ce dernier procédé, à savoir: pénétration du sel dans le poisson réduite au minimum, 
et volant de froid important (représenté par la glace), qui permet d'absorber rapidement la 
chaleur apportée par le poisson venant d'être introduit clans l'appareil. La quantité de glace 
disponible ici est d'ailleurs beaucoup plus considérable : l'épaisseur de la glace formée dans le 
bac OTTESEN ne pouvant être bien grande, car sa présence sur le serpentin entrave le refroidis
sement de la saumure. Il est facile de voir qu'on pourrait à volonté fixer la température prise 
par la saumure à sa sortie du réservoir à glace, en agissant sur la concentration qu'elle possède 
à sa sortie du réservoir à sel. (On pourrait, par exemple, ne faire passer sur le sel qu'une 
partie de la saumure qu'on mélangerait ensuite à l'autre partie.) En effet, plus la saumure est 
concentrée, plus elle fait fondre de glace, donc plus elle se refroidit. Ce refroidissement a, 
bien entendu, pour limite, la température de formation de l'eutectique. 

Cette technique, qui n'exige qu'une consommation réduite de force motrice (1 à i ,5 CV. 
pour la pompe, et, éventuellement, 5 à 6 CV. pour la machine frigorifique) semble donc, 
pour cette raison, particulièrement applicable à la modernisation d'anciens chalutiers. 

Les produits obtenus par ce procédé sont vendus sous le nom de poisson gwrélv>. 

Dans le procédé PIQUÉ (10), étudié en Angleterre, le poisson est placé dans des cylindres 
en treillis galvanisé ou en tôle perforée, munis de palettes radiales. Plusieurs de ces cylindres 
sont à demi immergés dans un bac de saumure, où ils sont animés d'un mouvement de rota
tion autour de leur axe, ce qui, grace aux palettes, agite le poisson, permettant ainsi une congé
lation uniforme. Lorsque le poisson a subi une durée d'immersion suffisante ( î /a heure à 
a h. i /o), on sort le cylindre du bac, on en vide le contenu qu'on remplace par du poisson 
frais. 

I n bateau, le Janot, lut équipé en 1926 avec ce procédé (11). L'exploitation ne fut pas 

poursuivie. 

Le procédé ZAROTSCHEXZEFC consiste à mettre le produit à congeler dans une chambre, en 
contact avec de l'air contenant en suspension des vésicules de saumure très froide pulvérisée. 
Le procédé, dont le but est d'éviter le contact direct des denrées avec le bain de saumure 
(comme c'est le cas clans la congélation en saumure), présente, sur la congélation à l'air, l'avan
tage d'être beaucoup plus rapide. De plus, la quantité de saumure mise en circulation peut 
être minime, et l'absence de bac ouvert est un avantage pour une exploitation sur un navire 
lorsque la houle est un peu forte. 

m L'ordonnance de police du 18 novembre î g a o stipule que les denrées alimentaires congelées vendues à Pan? 
doivent porter h dénomination -congelé,,, par opposition sus. produits frais. La vente des produits obtenus par le 
procédé ci-dessus a été autorisée sous la dénomination «poisson givré», à condition d'avoir été péchés depuis moins 
de six semaines. 
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La S. A. P. {Société cl' Eludes four V amélioration de la Pèche maritime), qui avait d'abord monté 
une installation expérimentale de ce procédé à l'entrepôt frigorifique de Paris-Vaugirard (12), 
a, au printemps 1929, monté une réalisation semi-industrielle de ce procédé sur le Zazpiakbat, 
quatre-mâts de la Société La Morue française, qui partit de Fécamp pour Terre-JNeuve et le 
Groenland. La technique employée (13), expérimentée à bord par H. DE MINIAC, comporte l'im
mersion, complétée par des projections de saumure ternaire à — 2 i° C . dans un tunnel incliné 
et isolé, dans lequel se déplace une chaîne transporteuse pourvue de 80 crochets de sus
pension. Ce tunnel peut recevoir 600 kilogrammes de poisson à la fois : sa production jour
nalière varie de 1 à 3 tonnes, suivant la grosseur des poissons. Deux chambres froides, de 
chacune 3 5 tonnes de capacité, sont refroidies par des batteries de serpentins de saumure 
avec accumulateurs. 

Rentré au bout de 5 mois, ce bateau, spécialement destiné à la pêche à la morue, avait 
rapporté outre 600 tonnes de morue salée, 10 tonnes de morue congelée à cœur à — 1 5° C. 
et un stock important de flétans, qui ont été acheminés jusqu'à l'entrepôt frigorifique de 
Paris-Vaugirard, dans un état de conservation absolument satisfaisant. 

L'équipement frigorifique avait joué ici un rôle d'appoint, en ce qui concerne le tonnage de 
poisson traité par le froid. Par contre, ce rôle s'était révélé de premier plan, en ce qui concerne 
la conservation du hareng américain congelé, qu'il utilisa comme boette au cours de sa cam
pagne. On peut en juger par le passage suivant, emprunté au rapport du Commandant BEAUGÉ 

(14, p. /106) chargé de mission de l'Office des Pêches : «La boette congelée américaine se 
montra un appât de tout premier ordre comme il était possible de le prévoir, étant donné le 
fait que ce poisson, étant congelé et non conservé dans la glace, était placé sur les hameçons dans 
un état de fraîcheur parfaite, bien qu'il eut à ce moment bien près d'une année de conservation. 
De l'aveu même des pêcheurs à la ligne, le Zazpiakbat faisait le vide autour de lui grâce à sa 
boette. y> 

Le bon accueil fait par les consommateurs aux produits ainsi obtenus a déterminé, en 1980, 
la société La Morue française à faire construire un autre bateau, le Gure Herria (15) équipé par 
la S. A. P., et qui est muni de chambres froides pouvant contenir 120 à i 5 o tonnes de pois
son congelé. 

Mettant à profit l'heureuse formule du chalutier mixte de grande pêche pouvant à la fois 
saler la morue et congeler le reste de la pèche (en général le flétan, poisson fm et estimé), expé
rimentée avec tant de succès sur le Zazpiakbat, la Société nouvelle des Pèclieries à vapeur d'Arcachon, 
a mis en service, au début de I Q 3 3 , le Marcello, un des plus grands chalutiers français (16). 
L'installation permet de congeler à tonnes de poisson par jour. Les compresseurs frigori
fiques assurent à la fois le refroidissement de la saumure utilisée pour la congélation, et le 
refroidissement de quatre cales frigorifiques (—1G0 C.) pouvant contenir 100 tonnes de 
poisson congelé. Les autres cales peuvent recevoir 85o tonnes de morue salée. 

C'est également un procédé de congélation en saumure qui est appliqué par la Société 
anonyme pour la Conservation industrielle du Poisson (S. A. C. I. P.), dont les premiers essais 
furent effectués en. 1929 sur un petit chalutier, le Sacip (17). A sa première sortie de 1 5 jours. 
ce bateau rapporta i 3 tonnes de poisson congelé à cœur, en parfait état. 

L installation comprend un bac à saumure froide, dans laquelle est à demi-immergé un 
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tambour mobile autour d'un axe horizontal. Des cloisons radiales divisent ce tambour en com
partiments portant des panneaux que l'on peut ouvrir pour le chargement et le déchargement. 
L'ensemble est enfermé dans un coffrage bien calorifuge. L'arbre sur lequel tourne le tambour 
est creux, et sa moitié inférieure porte une série d'ouvertures par où la saumure à - a o " C. 
est projetée sur le poisson, ce qui en assure l'agitation et le refroidissement uniforme. 

Les compartiments, après avoir effectué un tour, se présentent devant un panneau de 
déchargement par lequel on extrait le poisson congelé (1), pour l'envoyer par une goulotte 
dans les cales froides (— i8° C) . La manutention est ainsi simplifiée au maximum, et peut, 
une fois le poisson congelé, s'effectuer sans précautions spéciales, même avec les espèces les 
plus fragiles. Le déchargement s'effectue très aisément, à raison de 5 tonnes à l'heure par 
panneau. 

La Compagnie anonyme française de Pêche et d'Armement (C. A. F. P. A.) a fait équiper, par le 
procédé S. A. C. L P., deux chalutiers de grande pèche : le Jean-Hamonel et le Marie-Hélène. 
Ces chalutiers ont, de juin 1 9 8 1 a avril 198a, effectué sans arrêt chacun sept campagnes d'une 
durée variant entre 90 et ào jours, rapportant ainsi 1.200 tonnes de poisson à Boulogne-sur-
Mer. 

Le transport du poisson ainsi traité peut s'effectuer en wagon ordinaire, en caisse et sans 
glace (pour une durée de trajet n'excédant pas 13 à i 5 heures, par température moyenne), 
ou en wagon isotherme- (h ou 5 jours) [18]. 

Le poisson congelé peut être découpé en tranches, et vendu ainsi prêt à être cuit. 

Développement possible. 

L'industrie de la conservation du poisson par le froid a encore devant elle, en France, 
un vaste champ d'application, puisque la consommation de cet aliment est bien loin d'avoir 
atteint son point de saturation. Si, en effet, la consommation du poisson'2) par habitant et 
par an ( i9) s'élève, pour certaines villes très peuplées comme Paris, à 1 5 ou 1 6 kilogrammes, 
ou même au double pour d'autres, proches du littoral (Rouen), la consommation moyenne 
pour la France n'atteint que 5 à 6 kilogrammes (en 1939). Elle tombe au dixième de cette 
valeur dans les campagnes. Ces différences proviennent de la difliculté d'assurer la diffusion 
de la marée dans les villes peu importantes, éloignées des grands centres alimentés régulière
ment en poisson par les trains de marée. 

La constitution d'entrepôts régionaux d'importance moyenne et bien répartis, approvi
sionnés en poisson congelé qui pourra être facilement distribué dans les agglomérations voi
sines par les moyens ordinaires de transport de marchandises, parait être la solution la plus 
favorable du problème de l'accroissement de la consommation du poisson. 

;'> La congélation proprement dite nécessite 3oo kilogrammes de charbon par tonne de poisson. 
I"' Poisson frais, salé, fumé et crustacés. 
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Fig. 87. Carle des Entrepots Frigorifiques de France (d'après M. BERTIIIEC, l'Essor Frig. Fram-nis.) 

(Les nomhres indiquent la capacité en milliers de mètres cubes.) 
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LA CHAMBRE FROIDE POUR LA CONSERVATION DU GERMON 

A BORD DES THONNIERS. (^ 

Jusqu'à ces dernières années, le seul procédé de conservation du Germon à bord consistait. 
après l'avoir préalablement vidé, nettoyé et lavé, à le suspendre, la tête en bas, à des chevalets 
spécialement installés sur le pont à cet usage, et pouvant être recouverts d'une bâche en cas 
de mauvais temps. Ce procédé présente de sérieux inconvénients, que nous avons indiqués 
dans notre chapitre sur la Pêche du Thon blanc ou Germon. 

En 1 g3 1, MM. Louis KEEBS et Henri ALUOT ont imaginé et réalisé à bord du thonnier liospico 
une installation qui consistait à soustraire le Germon à l'effet pernicieux des embruns, de la 
pluie, du brouillard et des temps orageux, en les plaçant à l'intérieur du navire dans une 
atmosphère refroidie, à température constante et non desséchante. Dès les premiers essais. 
ce procédé a donné d'excellents résultats et de nouvelles installations ont été faites à bord de 
plusieurs thonniers, notamment à Concarneau. 

La cale centrale du navire est divisée longitudinalement en trois compartiments (voir plan
che VIII); les deux latéraux, plus spacieux, sont aménagés en «chambres froides », le com
partiment central en «bac à glace». 

Chacune des chambres, soigneusement calorifugée, n'a qu'une ouverture, sur le pont; le 

:') Par G. BEI.I.OC 
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panneau de descente est également calorifuge; à l'intérieur, des traverses mobiles, qui sont 
placées au fur et à mesure des besoins, permettent de suspendre les Germons par la queue, de 
la môme façon que sur les anciens chevalets du pont. 

Les cloisons qui séparent le bac à glace des chambres sont munies en haut et en bas d'ouver
tures longitudinales réglables; elles sont doublées intérieurement, à une distance de quelques 
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centimètres, par un grillage métallique qui a pour effet de maintenir la glace dans la partie 
centrale du bac et de ménager de chaque côté un espace libre entre la glace et la cloison pro
prement dite. 

Ce dispositif permet la circulation de l'air que renferme la cale centrale sur la masse de 
glace placée dans le bac. Cette circulation est automatique : l'air au contact de la glace se 
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refroidit, descend dans l'espace libre entre la cloison et la glace, pénètre dans les chambres 
par les ouvertures longitudinales inférieures, y refoule vers le haut l'air plus chaud et moins 
dense qui vient ainsi au contact de la glace grâce aux ouvertures longitudinales supérieures. 
se refroidit à son tour et le cycle recommence indéfiniment tant que l'air de la cale est sensi
blement plus chaud que la glace, dette circulation qui s'active à chaque ouverture des pan
neaux pour l'introduction des poissons, puis se ralentit progressivement, maintient l'air des 
chambres à une température constante. Les diagrammes des thermomètres enregistreurs 
montrent que la température, les panneaux de descente étant fermés, se maintient aux envi
rons de - 2° dans la partie inférieure et de -[- 5° dans la partie supérieure des chambres 
(voir fig. âoa et b). 

L'air au contact de fa glace condense sur celle-ci une grande partie de la vapeur d'eau qu'il 
contient; à chaque introduction de poissons dans la cale, sa température s'élève, sa capacité 
hygrométrique augmente, et il sèche de ce fait la surlace des poissons. La vapeur d'eau qu'il 
absorbe ainsi se condense à son tour sur la glace et on obtient une atmosphère sèche excellente 
pour la conservation du poisson sans qu'il y ait toutefois dessication de la chair, la circulation 
d'air étant très faible. 

Il convient, pour limiter la fusion trop rapide de la glace, de ne faire, par jour, que deux 
introductions de poissons dans les chambres, à midi et le soir par exemple. D'autre part, 
pour qu'une bonne circulation d'air se produise il faut une certaine quantité de glace dans la 
hotte. Le patron du thonnier ne devra donc pas attendre que le volume de la glace ait atteint 
la limite du fonctionnement de ce dispositif, et il prendra le chemin du retour au port avec 
une réserve de glace suffisante lui permettant de supporter sans inconvénients quelques jours 
de calme ou des vents contraires. 

Ce procédé de conservation ne nécessite aucune augmentation de l'équipage, ni aucun opé
rateur spécialisé; son prix de revient est peu élevé, son fonctionnement très simple, automati
que et sans aucune panne possible et il assure une bonne conservation du poisson à l'abri 
des brusques changements dus aux conditions atmosphériques. 



CHAPITRE IV. 

LES SOUS-PRODUITS, (O 

I. — LES FARINES ET LES ENGRAIS 

Fabrication à bord. 

La larme produite à bord est évidemment susceptible de posséder une bonne qualité. 
puisqu'elle provient d'une matière première bien fraîche. Cependant, pour des raisons diverses 
(facteurs commerciaux défavorables; quantité insuffisante de matière à traiter), les navires 
de pêche pourvus d'installations pour fabriquer de la farine sont peu nombreux en France. 
D'autre part, il n'y a point, de gros bateaux-usines aménagés uniquement pour le traitement 
des déchets. 

A Arcacbon seulement, la presque totalité de la Hotte de pèche (ao chalutiers sur a 5) 
est équipée pour la fabrication de la lanne. Ces chalutiers appartiennent à trois maisons 
d'armement réunis en un consortium de vente - ; ils peuvent travailler journellement, chacun 

de 800 à 1.000 kilogrammes de 
matière première. Celle-ci est consli-
tuée par les déchets des poissons 
étêtés cl vidés à bord, et par les pois
sons imendables soit parce qu'ils ne 
sont pas couramment demandés sur 
les marchés, soit à cause d'une trop 
grande, abondance passagère, soit en
core parce qu'ils ont été abîmés dans 
le chalul. Les espèces traitées sont 
celles qui l'ont la base du coup de cha
lut dans le golfe de Gascogne : merlu. 
merlan, taraud, capelan, grondin. Les 
pêches durent au plus six jours: 
elles ramassent des gad es en toute 
saison, et des grondins à certaines 
périodes seulement. 

Comme il s'agit principalement 
d'une matière première pauvre en graisse, le traitement comprend simplement une déshy
dratation pratiquée dans des appareils discontinus, de construction robuste. 

Fiji', /i 1. Séchoir à déchets de poissons, l\|>e chalutier. 

l ' C l i o l i i î A . O i 

Par M. Bouny. 
'~' La Société 4,'ote Alimentaire. 
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En principe, ces séchoirs sont constitués par des cylindres d'assez fort diamètre, où la 
matière mise en œuvre est introduite d'un coup. Lorsque l'appareil est chargé, on actionne 
le système d'agitation et on envoie la vapeur dans la chemise de chauffage. La surface de 
chauffe est sulfisante pour que le séchage soit assez rapide, en raison de la fréquence des traits 
de chalut. L'appareil peut, d'autre part, être pourvu d'un dispositif pour travailler sous 
pression réduite. Quand l'opération est terminée, on arrête l'arrivée de vapeur, puis on ouvre 
une trappe pour décharger le séchoir. 

Le produit ainsi ohtenu est broyé et bluté, après son débarquement. Le cas échéant, il peut 
aussi, subir à terre une dessiccation complémentaire. 

Fabrication à terre. 

Les usines fabriquant régulièrement une certaine quantité de farine alimentaire sont ins
tallées dans les trois ports suivants l ' : 

a. Fécamp, qui possède une usine depuis environ 10 ans'-); 

h. Concarneau, où se trouve une usine importante, fondée en 1898 >:i . Elle traite princi
palement les déchets de sardine, de thon et de maquereau provenant de fabriques de con
serves; 

c. La Rochelle, qui compte deux usines importantes ' s dont la plus ancienne de France. 

Ln plus des fabriques précitées, qui produisent de la farine pour les animaux; ou de l'engrais, 
suivant la qualité de la matière première, il existe plusieurs établissements, répartis dans 
différents ports, qui préparent plus particulièrement de l'engrais de poisson. 

La matière première mise en œuvre dans les usines du littoral est beaucoup plus variée 
et moins homogène que celle qui est traitée sur les chalutiers. A terre, on transforme, en 
effet, des déchets d'origines très diverses. Ces déchets sont donnés par les parties non comes
tibles, écartées dans les ateliers de mareyage, dans les sécheries, saurisseries, fabriques de 
conserves, en général tous lieux de traitement ou de manutention du poisson, il faut y adjoindre, 
pour une petite part, les poissons entiers qui, par suite de décomposition prématurée ou de 
meurtrissures, ne peuvent être ni vendus tels quels, ni mis en conserve, les poissons non 
comestibles (ou qui ne trouvent pas d'écoulement comme tels sur le marché), voire même, 
dans les cas de pèche surabondante, des poissons comestibles et en bon état, mais que l'on 
n'a pas possibilité de vendre, d'entreposer au frigorifique ou de soumettre à un traitement 
conservateur. 

La composition de la matière première varie donc- à la lois avec l'espèce du poisson et la 
nature des déchets. Voici des nombres donnés par (î. HINARD qui mettent en évidence les 
différences considérables existant entre les compositions respectives de diverses sortes de 

O) Ces renseignements sont extraits d'une étude Liés documentée de M. Ch. OUVABI, Conseiller du Commerce Exté
rieur, intitulée : La Farine de Poisson. 

• La Compagnie Industrielle des Engrais Normands. 
, J | La Société Française des Industries Maritimes. 
i'O La Société Dim. et Cic ef la Société TIPO. 

h A. 
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déchets. Ils concernent un même poisson, le merlu. (Les résultats sont rapportés aux déchets 
complètement déshydratés.) 
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Dans l'industrie des ]>oudres de poisson, on considère essentiellement deux types de pro
duits à transformer : les poissons ou déchets maigres et les poissons ou déchets gras. Ces 
deux tvpes appellent deux modes distincts de fabrication. Pour les premiers, le simple séchage 
suffit (cas déjà examiné dans le précédent chapitre); pour les seconds, il doit être accompa
gné d'un déshuilage. On sait, en effet, qu'un excès de matière grasse dans les engrais ou 
farines est préjudiciable à leur emploi (et à leur vente) et que, d'autre part, vu la valeur 
propre des huiles, il peut être avantageux de les récupérer. 

Il existe plusieurs modèles d'appareils, de construction française ou étrangère, pour pré
parer de la poudre de poisson. Nous en indiquerons seulement les principes, qui sont tou
jours sensiblement les mêmes pour un même genre de travail. 

i° TRAITEMENT DES POISSONS MAIGKES. — Selon les quantités de déchets à traiter journellement, 
on utilise un séchoir continu ou un séchoir discontinu. 

Pour que la matière se présente en fragments de grosseur convenable, elle peut être préa
lablement hachée et déchiquetée par un appareil rotatif à couteaux. 

Le séchoir à marche intermittente convient aux petites productions: il en a déjà été question 
à propos du travail à bord. 

Les appareils continus sont des cylindres plus ou moins longs, mobiles autour de leur 
axe. Suivant la quantité de déchets à traiter, deux ou plusieurs cylindres peuvent être ins
tallés en série. La circulation de l'air à l'intérieur de l'appareil, pour l'entraînement de l'eau 
évaporée, est assurée par un aspirateur. 

Si l'on emploie des cylindres fixes, ceux-ci sont pourvus d'un arbre central garni d'une 
hélice ou de palettes pour l'agitation et la progression des déchets. Le chauffage peut être 
réalisé par circulation de vapeur dans la double enveloppe des cylindres et dans l'arbre 
central. 

En général, le premier cylindre de la série est chauffe plus fortement que les suivants; 
il est dénommé « stérilisateurs. Les déchets y sont soumis pendant quelques minutes à une 
température un peu supérieure à ioo°. 



La matière chemine lentement, d'une façon continue, depuis le premier cylindre jusqu'au 
dernier, d'où elle sort avec le degré de dessiccation voulu. 

Quelquefois, la poudre qui sort du sécheur est livrée telle qu'elle après ensachage. Si 
elle n'est pas suffisamment fine, elle subit une mouture et un tamisage. 

Le tamisage se fait dans une bluterie. Il a pour effet de retenir les fragments de cartilages 
et de grosses arêtes ou diverses impuretés. La mouture est pratiquée dans un broyeur, dont 
il existe plusieurs modèles. 

Entre les différentes opérations, la matière à transformer est transportée mécaniquement 
(à l'aide de tapis roulants par exemple). 

•2° TuAiTEuiiiNT DES POISSONS GRAS. — Ce travail-ci est plus compliqué que le précédent. Il est 
exécuté de deux façons. 

a. Les déchets sont d'abord cuits dans une chaudière, à l'eau ou à la vapeur; puis, tandis 
qu'ils sont encore chauds, on les introduit dans une presse mécanique ou hydraulique, selon 
l'importance de l'établissement. 

De la presse, les déchets déshuilés passent au séchage, comme l'on fait directement pour 
les déchets maigres. 

Ce système est relativement simple ; il est capable de fournir des huiles d'assez belle qualité ; 
mais on lui reproche de comporter une perte de matière azotée dans le jus de cuisson. 

h. On extrait l'huile avec un solvant, qui est souvent le benzène (ou benzol] ou le triehloré-
thylène. 

Les déchets, préalablement broyés s'il est utile, sont partiellement desséchés pour que le 
solvant puisse les pénétrer. Ils vont ensuite dans l'appareil extracteur, qui est fixe ou rotatif. 

L'appareil fixe se compose d'une chaudière verticale, chauffée extérieurement par la vapeur, 
pourvue d'un faux fond qui porte la matière à épuiser, et surmontée d'un réfrigérant. Le volume 
convenable de solvant étant introduit, on chauffe. Le solvant bout; sa vapeur est dirigée par 
une tubulure latérale dans le réfrigérant; eile s'y condense; le liquide condensé tombe dans 
l'alambic sur la matière en traitement, la traverse en se chargeant d'huile, tombe au fond où 
il entre en ebullition, disLille, pour aller de nouveau se condenser et ainsi de suite. La masse 
peut être tenue en mouvement par un agitateur, afin de faciliter la pénétration du .solvant. Gra
duellement, la matière solide s'appauvrit d'huile, tandis que le liquide du fond s'enrichit. 
Quand on juge l'extraction assez poussée, ce qui demande plusieurs heures, on cesse de faire 
fonctionner le réfrigérant; le solvant distillé passe dans un condenseur extérieur. On a donc 
finalement : au fond de la chaudière, de l'huile; au-dessus du faux fond, des déchets épuisés. 
Les dernières fractions de solvant sont entraînées par un jet de vapeur. 

Dans l'extracteur rotatif, la matière fortement agitée est bouillie avec le solvant. L evapora
tion de ce dernier s'accomplit alors dans un appareil séparé. L'extracteur est pourvu d'un sys
tème filtrant, afin que la solution fiuiieuse entraîne le moins possible de la poudre traitée. 

Certains appareils -1 ' sont combinés pour exécuter successivement la dessiccation des déchets 
et l'extraction de l'huile. Dans ce procédé, la matière fraîche est introduite dans un large tam-

Oi Système Scott. 



— 58 — 

hour horizontal à agitateur, chaulFé par chemise de vapeur et relié à une pompe à vide. On 
dessèche partiellement, puis on coupe la communication avec la pompe à vide et on envoie le 
solvant dans l'appareil. Quand l'extraction est terminée, le solvant chargé d'huile est évacué 
dans un évaporateur, on remet la pompe en action et on achève dans le tamhour même la 
dessiccation de la poudre déshuilée. 

Fi;;. /13. Ë.vtnicteur lixc. 'Système Raliiillc.) 

Les traces de solvant qui peuvent imprégner la farine dégraissée sortant d'un appareil à 
extraction disparaissent rapidement par un href séchage ou au cours des opérations finales 
(mouture, blutage). 

Il n'y a pas en France de réglementation spéciale concernant la farine de poisson. Mais la 
vente de cette denrée, comme de toutes autres destinées à l'alimentation de l'homme ou des 
animaux, est régie par la loi du i c r août 1905 sur la répression des fraudes. La composition 
réelle doit répondre à la composition indiquée par le vendeur; la vente d'une farine avariée 



— 59 — 

ou toxi(jue, ou contenant des corps durs de nature à blesser les animaux, est passible de pour
suites. 

D'autre part, d'après des résultats d'observation et des règles en usage à l'étranger, on 
s'accorde pour n'accepter comme farine alimentaire que celle qui ne possède pas des pro
portions excessives d'eau, de sel ou de matière grasse (1). 11 n'y a point à cet égard de limites 
rigoureusement fixées; mais on préfère généralement les farines dont la composition répond 
approximativement, aux conditions suivantes : 

Humidité maximum 1 o p. i oo. 
Chlorure de sodium — '.] 
.Matière grasse — à 

Toutefois, il n'est pas rare de voir employer des produits dont le taux de matière grasse. 
par exemple, est sensiblement plus élevé que celui qui vient d'être indiqué. 

La farine de poisson n'est guère utilisée jusqu'alors que dans certains centres d'élevage. 
comme adjuvant à la nourriture des volailles et à celle des porcs. En ce qui concerne ces derniers 
animaux, des expériences intéressanles furent effectuées à l'Ecole d'Agriculture de Grignon en 
1910-1911 par le Professeur DECHAMBRE. D'autre part, d'après R. FLUIKMT. docteur-vétérinaire, 
voici les doses de farine pouvant être utilisées : 

\0la1Hes adultes : 5 à 10 p. 100 de la ration totale; 
Poussins : 5 p. 100 de la ration totale; 
Porcs : 1 5o à 300 grammes par tète et par jour selon le poids; arrêter la distribution 

ou diminuer progressivement les doses six semaines avant babatage; 

Vaches laitières : 1 kilogramme par 5oo kilogrammes de poids vif (dose ramenée 

à 0 lcilo.gr. 7.30 si on emploie la farine de hareng) ; 

Moutons : 5o à 1 00 grammes par 5o kilogrammes de poids vil. 

La production annuelle française de farine alimentaire n'est que de 3.600 à d.000 tonnes. 
dont un peu plus de 1.200 tonnes viennent d'Arcachou. La consommation est inférieure à 
ÏLooo tonnes. L'excédent se trouve exporté vers l'Bspagne. la Belgique, l'Allemagne. 

Les engrais de poisson. 

Eu ce qui concerne les procédés de fabrication, on peut confondre larme alimentaire et 
engrais, le même appareillage servant aux deux lins. Toutefois, dans les usines où l'on produit 
uniquement de l'engrais, les appareils sécheurs peuvent être simplifiés, puisque l'altération 
de la matière et l'oxydation de l'huile ne présentent pas le même inconvénient que lorsqu'il 
s'agit de faire une farine alimentaire. 

Quoi qu'il en soit, la différence essentielle entre ies deuxtypes de poudres de poisson réside 
dans la nature des matières premières et dans la qualité des produits lubriques. Lne bonne 
farine est obtenue avec des déchets non altérés, tandis que l'engrais peut provenir de toutes 
sortes de déchets, même corrompus. 

". Les farines très humides se conservent mai; celles qui renferment un pourcentage élevé de sel ou de matière 
grasse peuvent être impropres à l'alimentation des animaux. 

file:///0la1Hes
lcilo.gr
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A côté de l'engrais desséché vient se placer l'engrais dissous — ou engrais acidulé — qui est obte
nu par voie chimique. Les déchets de poisson sont traités à chaud par l'acide sulfurique dans 
ries auges ou des tambours analogues aux tambours à superphosphate. La matière pâteuse 
donnée par cette opération est abandonnée en tas sur une aire, où la réaction s'achève lente
ment. Lorsque celle-ci est terminée, les tas sont divisés à la pioche puis la matière est broyée 
et tamisée. Cet engrais peut être desséché et additionné de diverses matières fertilisantes de 
complément. 

Dans le procédé ANCIBAUD, les déchets de poisson sont soumis artificiellement à une fermen
tation qui les solubilise en partie, les bases volatiles sont fixées par l'acide sulfurique, le produit 
obtenu est mélangé avec du phosphate de chaux. Ce guano, très actif sur la végétation, est par
ticulièrement apprécié dans la culture de la vigne. 

L'engrais de poisson est appliqué avec succès à des cultures diverses; aussi est-il fortement 
demandé. On l'emploie surtout dans les régions viticoles et betteravières. 

Voici des indications sur son utilisation, d'après V. VINCENT, directeur de la Station agro
nomique du Finistère (1>. 

Cl I.TUlîli. 

Carottes. raves. rutabapas 

DOSE \ 1,'Il KO TA HE. 

'100 kilojjT. 

Coo à 800 kilogr. 

0 0 0 à ( loo — 

h 0 0 à "i 0 0 — 

ôoo kilopr. 

1 .000 — 

Doses variables. 

II. — LES HUILES. 

Préparation à bord. 

Les huiles de foie sont les seules à être préparées à bord, jusqu'alors tout au moins. Le 
prototype est l'huile de foie de morue. 

Le procédé de préparation le plus ancien, qui est encore employé sur les voiliers et même sur 
certains chalutiers, consiste simplement à jeter les foies, préalablement nettoyés, dans des 
tonneaux en bois et à les abandonner à la fermentation. Sous l'effet de celle-ci, les cellules 

10 Cité par G. HI.VABO. 
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adipeuses éclatent et laissent sortir leur huile qui se rassemble à la partie supérieure du ton
neau, où elle est recueillie pour être mise en barriques. 

Lorsque le temps est froid et que l'huile tarde à se séparer, on aide à la désagrégation des 
foies en versant de l'eau chaude dessus. 

On n'obtient souvent, par cette méthode primitive, qu'une huile colorée et acide, qui s'abîme 
très vite de plus en plus. Toutefois, si la température n'est pas trop élevée et que l'on prenne 
soin de séparer sans tarder les premières fractions d'huile libérées par le seul tassement des 
foies, on peut tout de même avoir un produit susceptible d'être utilisé en pharmacie, après 
épuration. 

1 n meilleur procédé réside dans l'emploi d'une chaudière chauffée à la vapeur, soit au moyen 
d'une double enveloppe ou d'un serpentin, soit par barbotage direct. Dans cet appareil, les 
foies reposent sur une tôle perforée formant faux fond. Après cuisson et décantation, l'huile 
extraite est envoyée dans une citerne ou dans des tonneaux. Avec certaines précautions, on peut 
produire ainsi une huile d'assez bon aspect. Mais elle contient encore souvent de l'eau et 
des débris de tissus qui provoquent son altération, avant qu'elle puisse être épurée convena
blement à terre. 

Certains armateurs se contentent d'ailleurs de fabriquer une huile de foie apte seulement 
aux usages industriels. Aucun soin spécial n'est alors pris dans sa préparation; la cuisson 
est prolongée pour extraire la plus grande quantité possible d'huile (environ 60 p. 100 de 
la matière grasse totale contenue dans les foies); des foies de diverses espèces peuvent être 
mêlés aux foies de morue. 

Depuis ces dernières années, la préparation de l'huile de l'oie de morue à bord a fait de grands 
progrès. Plusieurs morutiers (de Bordeaux et de Fécamp notamment) possèdent maintenant 
une installation qui leur permet de fournir une huile de qualité irréprochable, à peine colorée, 
d'odeur faillie et ne s'acidifiant pas après sa préparation. 

Voici la description sommaire d'une telle installation prise à titre d'exemple (1) : 

L'appareillage, qui est très condensé, comprend essentiellement : 

i° Trois chaudières de cuisson, étamées intérieurement, chauffées à fa vapeur directe; 

2° Trois cuves de décantation; 
iî" Ln supercentril'uge Sharpies. 

Les foies sont traités en état de parfaite fraîcheur. Après lavage, ils sont jetés dans l'une des 
chaudières (bien netlovées après chaque cuisson). Quand celle-ci est suffisamment emplie, on 
donne la vapeur et on cuit avec ménagement pendant une demi-heure environ. 

Après quelque temps de repos, au cours duquel se sépare la majeure partie de l'eau prove
nant de la désagrégation des foies et de la condensation de la vapeur, l'huile est envoyée sur 
un tamis, puis dans une cuve de décantation. Elle y demeure jusqu'à ce qu'elle soit devenue 
à peu près claire et passe ensuite au supercentrifuge qui en élimine les dernières particules 
solides et l'eau restée en emulsion. Elle est ensuite répartie dans des réservoirs de capacité 
convenable. 

U) Installation laite sur le chalutier Joseph-Duhamel. Je Fécamp. 
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L'huile médicinale préparée à boni doit généralement subir une épuration avant sa livraison 
à la pharmacie. Cette opération se l'ait à terre, mais comme elle est pratiquée avec des soins 
particuliers, nous en parlons immédiatement. 

L'épuration ne consiste d'ailleurs qu'en des traitements physiques très simples, d'une part 
pour ne pas risquer d'amoindrir l'activité thérapeutique de l'huile, d'autre part, parce que l'on 
ne traite, pour la pharmacie, que des huiles possédant déjà une assez bonne qualité. 

A son débarquement, l'huile séjourne d'abord, s'il y a lieu, dans des récipients de décanta
tion. Puis elle [tasse dans une cuve placée en chambre froide (-3° environ). Au bout d'un temps 
suffisant, elle est envoyée dans un filtre-presse installé dans la même chambre, afin d'être 
débarrassée de la fraction facilement congclable (stéarine). La séparation de celle-ci doit 
toujours être faite pour que l'huile réponde aux spécifications du Codex; c'est au reste la seule 
opération utile dans le cas des huiles soigneusement préparées, comme il a été dit tout à 
l'heure. 

A la sortie de la chambre froide, si l'huile a besoin d'une légère épuration supplémentaire, 
on la mélange avec une petite proportion de terre à foulon dans un malaxeur étamé, laissé à la 
température ordinaire, puis on la filtre une dernière fois. 

Le Codex français 1908 définit ainsi l'huile de foie de morue officinale : 

K Huile retirée du l'oie frais de la morue ( Gadns morrhua L.) par chauffage modéré a la vapeur. 

te Caractères. - - L'huile de foie de morue est jaune pâle; son odeur et sa saveur sont spéciales, 
mais non rances. La densité à -}- 1 5° varie de 0,92 5 à 0,98 1. Elle ne se lige pas lorsqu'on la 
refroidit à o° et ne rougit que faiblement le papier de tournesol humecté avec de l'alcool. •) 

D'autre part, selon deux essais décrits par le Codex, 100 parties d'huile de l'oie de morue 
doivent fixer au moms i4o à 1 5a parties d'iode, suivant la technique de Hiibl; et l'indice de 
saponification ne doit pas être supérieur à 196. 

Préparation à terre. 

Les huiles de poissons extraites en France sont essentiellement des huiles de déchets 
(déchets de hareng, de sardine, de sprat, de thon). On doit y joindre celles qui sont recueillies 
pendant la cuisson du thon, dans les fabriques de conserve. 

Le rendement en huile, pour une usine traitant une sorte de déchets déterminée ou des 
déchets mélangés, est susceptible de fortes fluctuations, puisque la teneur en matière grasse 
du poisson varie non seulement avec l'espèce envisagée, mais aussi, pour une espèce donnée, 
avec l'époque de pêche. 

Les procédés types d'extraction ont été indiqués à propos de la fabrication des poudres de 
poisson. Pour l'huile comme pour la farine, les déchets corrompus donnent un produit de 
inoins bonne qualité que les déchets non altérés. 

L'extraction par cuisson et expression fournit un jus aqueux surmonté d'une couche d'huile 
que l'on recueille. 



uans i exuacuon pai suivant, x ivuue leueni assez energiquemeni les ciemieres iracuons cie 
solvant; celles-ci sont éliminées par insufflation de vapeur. 

Les huiles qui sortent des divers modèles d'appareils d'extraction ont besoin d'être plus 
ou moins épurées et raffinées avant leur utilisation Ces opérations relèvent des techniques 
générales en usage dans l'industrie des corps gras (décantation, lavage, filtration, déstéarinage, 
neutralisation, blanchiment, etc.); elles sont quelquefois excécutées en partie dans l'usine 
d'extraction, mais un certain nombre de fabricants vendent leurs huiles à des rallineurs, après 
simple décantation. 

Les huiles de poisson peuvent aussi, pour des fins déterminées, être soumises ultérieurement 
à des traitements modifiant profondément leurs caractères physiques et chimiques (soufflage, 
séparation des acides gras, sulfonation, etc.). Ce travail est évidemment effectué dans des 
usines spécialisées. 

Les huiles de poisson préparées en France trouvent, leur emploi dans diverses industries, 
parmi lesquelles on peut particulièrement citer : le corroyage du cuir; la savonnerie et la stéa-
rinerie; la métallurgie; la fabrication des lubrifiants. L'un des plus vieux usages est le chamoi-
sage ou tannage à l'huile, pour lequel les huiles de foie sont particulièrement demandées. 
Indépendamment du tannage proprement dit, les huiles, sous forme de clégras, servent à « nour
rir;-. assouplir et imperméabiliser les cuirs. Les huiles de poisson figurent comme matière 
première accessoire en savonnerie, à côté des corps gras d'autre origine. En métallurgie, elles 
sont utilisées au trempage de l'acier. D'autre part, elles peuvent être introduites dans les 
huiles compound ou servir à la fabrication de graisses consistantes. 

L'emploi des huiles de poisson a déjà été tenté avec plus ou moins de succès dans d'autres 
branches techniques (peintures et vernis; carburation; linoléum, etc.) ; jusqu'alors leur usage 
ne semble pas s'y être développé sensiblement. Toutefois, on peut penser que grâce aux amélio
rations et transformations qu'on sait déjà réaliser, l'utilisation des huiles de poisson est appelée 
à s'étendre encore. 

III. — LES COLLES. 

L'industrie des colles de poisson est très ancienne en France. La matière première est 
constituée surtout par les déchets que laissent les poissons qui s'expédient étêtés ou découpés 
et par ceux que fournissent les ateliers de salage et de séchage de la morue. Les déchets les 
meilleurs sont donnés par les peaux, têtes, nageoires et arêtes provenant des gacles, des squales 
et des raies. 

En principe, le procédé de traitement consiste, après lavage à l'eau, à cuire pendant plus ou 
moins longtemps, en chaudière ouverte ou à l'autoclave, dans l'eau seule ou dans l'eau acidifiée 
(acide pyroligneux), les parties de poissons aptes à fournir de la colle, puis à dégraisser, à 
clarifier et à blanchir le bouillon s'il y a lieu, à le concentrer jusqu'à la consistance voulue. 
Lorsqu'on s'adresse à des déchets de poissons salés (peaux de morue), on commence par les 
dessaler le mieux possible à l'aide de trempages et de lavages dans Feau douce. En certains 
cas, les déchets doivent être blanchis pour que la colle obtenue ne soit pas trop foncée ; le bisul
fite de sodium est utilisé à cet effet. 

La fabrication de la colle de poisson est particulièrement délicate ; les détails de la technique, 
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dont la mise au point est souvent diilicultueuse, sont adaptés expérimentalement aux matières 
premières à traiter et au résultat qu'on se propose d'atteindre. 

La colle de poisson courante est surtout livrée en tubes, comme colle forte. Sa production 
excède la consommation française. 

Avec les vessies natatoires de divers poissons — que l'on débarrasse de la membrane brune 
extérieure, que l'on lave puis sèche à l'air libre — sont obtenues des ichlhyocolks. Celles-ci 
sont notamment utilisées pour le collage du vin et de la bière, pour la maroquinerie, l'apprêt 
des gazes, etc. 
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CHAPITRE V. 

L'UTILISATION DES PLANTES MARINES. 

L'INDUSTRIE DES ALGUES. ( 1 ) 

Les plantes marines qui poussent en bordure du 
littoral constituent non seulement un bourrelet de pro
tection, atténuant les chocs violents et répétés des 
vagues contre les rochers qu'elles protègent, ou un abri 
et un aliment pour une foule d'animaux marins, mais 
encore une matière précieuse que l'homme a su uti
liser depuis des temps immémoriaux. 

Les populations vivant dans le voisinage de la mer 
à N;iuu-(;utMiu)r}Vnm;ur'li. ont. vraisemblablement de tout temps, cherché à utiliser 

res plantes comme aliments, soit pour elles-mêmes, soit 
pour leurs animaux domestiques. L'usage agricole des «goémons» et «varechs» est, de 
même, très ancien, car les cultivateurs reconnurent do très bonne heure l'avantage de cet 
engrais peu coûteux qui, épandu sur le sol, améliorait sensiblement leurs cultures. 

L'utilisation industrielle des plantes marines est plus récente; mais, néanmoins, dès la fin 
du Moyen Age, tout au moins en France, il semble que l'on ait déjà employé leurs cendres 
riches en sels de soude et de potasse dans l'industrie du verre. Cette industrie de la «SW/e» 
fui florissante jusqu'à la fin du xvme siècle; les progrès de la Science, permettant d'obtenir 
cette «Soude» plus facilement et à bien meilleur marché par exploitation et traitement de gise
ments de sels naturels, lui portèrent alors un rude coup ; mais la Science, elle-même, qui l'avait 
mise à bas, allait lui permettre de prendre un nouvel essor en découvrant au début du xixc siècle, 
dans ces cendres de «goémons» dont l'industrie périclitait, la présence de corps importants tels 
l'Iode et le Brome, dont l'extraction rendue possible allait être une nouvelle cause d'exploita
tion de cette richesse naturelle. 

LES PLANTES MARINES DES COTES DE FRANCE. 

Pendant très longtemps on a confondu sous le même nom de «Goémons», «Varechs» ou 
«Sarts», toutes les herbes ou plantes marines. 

En réalité, elles sont en majeure partie constituées par des Algues : plantes de structure 
élémentaire, dont les plus simples sont constituées par une seule cellule, tandis que les plus 
complexes, tout en ayant une structure parfois très différenciée, ne présentent ni feuilles, 
ni racines, ni tiges véritables et restent dépourvues de vaisseaux destinés à la circulation 
de la sève. 

(' Par J. LE GALL. 



1 ou tes possèdent cependant ne ta chlorophylle qui peut être, d ailleurs, masquée par un 
autre pigment plus ou moins coloré. 

Les Algues marines sont extrêmement nombreuses et variées. Celles qui vivent fixées se 
trouvent de préférence sur les rochers et les pierres que couvre la mer, dans les eaux propres. 
soumises à une certaine agitation. Elles sont bien plus rares sur les plages sableuses, dans 
les eaux tranquilles, malpropres ou encore mélangées d'eau douce. 

Mais, à côté de ces Algues, qui appartiennent à l'embranchement des Cryptogames et qui 
sont depuis toujours adaptées à la vie marine, se trouvent d'autres végétaux qui sont des 
plantes terrestres : Phanérogames plus récemment adaptées à la vie aquatique. 

Elles sont peu nombreuses et appartiennent presque toutes à la famille des Naïadacées. 
Celles qui habitent notre pays : Zostera marina L., Zostera nana BOTH., Cymodocea aequorea KOX. 

et Posidonia Caultnii KOK., ont des feuilles longues, étroites, à nervures parallèles rappelant les 
feuilles de Graminées. On ne peut les confondre avec les Algues. Elles ne vivent d'ailleurs pas 
sur les rochers et s'étalent en immenses prairies appelées Herbiers, découvrant à marée basse, 
sur les fonds de sable ou de vase molle que fixe leur tige traçante. 

On les distingue actuellement sous le nom de « Varech»; le nom de «Goémon» étant surtout 
réservé aux AWucs marines. 

Les Algues marines sont abondantes sur les côtes de France et les espèces qu'on y rencontre 
sont très nombreuses. 

Au point de vue scientifique, elles ont été classées d'après leur pigmentation en : 

1° Algues bleues ou Cyanophycées où la chlorophylle est asso
ciée dans les tissus avec un pigment bleu qui leur donne une teinte 
bleu verdâtre. Ces Algues qui vivent au niveau supérieur des marées 
sont sans aucune utilisation pratique; 

2° Algues vertes ou Chlorophycées où la chlorophylle est ré
pandue dans tous les tissus. On les rencontre fixées aux pierres, aux 
rochers ou sur d'autres algues, clans la partie supérieure de la zone 
de balancement des marées. Les Lives (JJha httimma et l loa lacluca) qui 
appartiennent à cet ordre et qui sont connues sous le nom de Laitues de 
mer constituent un engrais potassique et azoté recherché. Elles sont, 
en outre, comestibles et consommées par endroits, à l'état frais, comme 
salade; 

3° Algues brunes ou Phéophycées. — Ce sont les plus répan
dues et celles qui ont la plus grande importance économique. Leur 
coloration est généralement brune ou brun olivâtre : la chlorophylle y 
étant associée dans les tissus avec un pigment brun. Fijr. hh. 

Ascop]>ijltwn nodosum 

Deux familles, dans cet ordre, sont surtout intéressantes. Ce sont les FUCACÉES et les LAMI-

NAMÉES. 
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Les FUCACÉES constituent plus spécialement les Algues de rive ou «Goémons noirs». Elles 
vivent solidement attachées aux pierres et aux rochers par une sorte de crampon rameux et 

Ki;;. /i5. t'unis xerralus 

'i(i. Fiii'iis vi'.iinilasus. Kijf. '17. h'iii-us plati/caifiis. 

leur corps, de consistance cartilagineuse, coloré en hrun rougeâtre, se ramifie par bifurcation 
pour atteindre parfois plusieurs mètres de longueur. 

Elles s'éloignent assez peu des côtes et désertent les rochers trop battus par la mer. Leur 
domaine propre est la laisse de basse mer dans sa partie moyenne. 

Un des Fucus les plus connus est le Fucus w.su:M/o.vM.s(fig./i6)reconnaissablc aux nombreuses 
petites vésicules arrondies ou ovoïdes visibles sur le thalle, et que 
l'on rencontre sur toutes les pierres à marée basse. Le Fucus scvmlm 
(fig. 45) s'en distingue par les dents de scie de sa lame et l'absence de 
vésicules aérocystes. Le Fucus plalycurpus (fig. A7) vit également dans 
la même zone. L'Ascophyllum nodosum (fig. ZL4L) se reconnaît à sa fronde 
ou tige fortement dilatée par endroits par des vésicules a critères 
ovoïdes et allongées de la grosseur d'une noisette; il se trouve dans 
les endroits abrités en même temps que Fucus vesiculosus. \Jliabjdris 
siliquosa est noirâtre, ramifiée avec des vésicules en forme de gousse 
rappelant les siliques des Légumineuses; elle ne découvre qu'à très 
basse mer. Le Cysloseirajibrosa se trouve également dans la même zone 
ainsi que Y Himanlkulia lorea (fig. Zi8), appelée vulgairement « Lacet v 
ou «Filil», dont les longues lanières olivâtres ont jusqu'à 2 et 3 mè
tres de longueur. Pelveùa caniculala, adhérente au rocher par un disque 
coriace et lisse qui donne naissance à une touffe de frondes planes, cana-
liculées sur une des faces, vit au contraire a la zone supérieure des marées. 

Tous ces Fucus dont la teneur en potasse (K20) est relativement élevée (de 2 à 8.7 p. 100) 
sont coupés à certaines époques (goémons de rive) et leur usage est particulièrement agricole. 

Les LAMINARIÉES ne vivent que sur les fonds rocheux, à partir du zéro des basses mers (quel-

l7i<;. /18. 

Iliinanlliallia {jnvn. 

file:///Jliabjdris
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Fiy. liçi- Lamiiiuriu 
sacchavlna, 

iCapn'-s M . M K I Î I U Ï . Lninuiuria Clotixlvnn. 
Fir;. 5o. 

quefois un peu en avant) et jusqu'à 3o mètres rie profondeur. Ce sont les algues ou ((Goémons 
de fond;;. Leur importance agricole et industrielle est considérable. 

Elles sont essentiellement composées : d'un crampon servant de point 
d'attache, appelé par erreur «racine», d'un stipe que l'on confond avec 
une tige et de lames ou frondes que l'on considère comme des feuilles. 
Ces Laminaires sont très communes sur les côtes rie l'Océan, de la Manche 
(Bretagne et Normandie surtout) où l'on connaît : 

Laminarla saccharinn (iig. /1.9), surnommée parles pé
cheurs : «Baudrier de Meptune», « Bandé frisé», «Frison». 
qui peut atteindre A mètres de long et se reconnaît à 
son stipe court, sa fronde coriace et lisse, ondulée sur 
les bords, plissée, linéaire et lancéolée. 
t Elle est très commune sur toutes nos côtes et comme 

ses crampons ne sont pas très tenaces elle est arrachée 
par gros temps et vient en épave à la côte. 

En séchant, cette plante laisse exsuder des clllores-
cences blanches de saveur sucrée, due à la présence de 
Marmite. Elle est peu. riche en Iode (6 kilogr. à la 
tonne) et n'est recherchée que comme goënion épave 
pour engrais. 

Laminarla Clouslonii (fig. 5o) appelée «Mantelet» sur 
les côtes de Normandie; «Taly pen», « Calcofpie», « Goémon rouge» ou « Goémon d'avril» sur 

les côtes de Bretagne, croît sur les 
rochers qui ne découvrent qu'aux 
plus basses mers et jusqu'à 3o mètres 
rie fond. Ses crampons sont très puis
sants, prolongés par un stipe verti
cal terminé brutalement par une 
fronde élargie divisée en nombreuses 
lanières de toutes formes et sou
vent étroites. Sa teneur en Iode est 
rie 1 à i ,5 p. 100. 

Laminana flexivanUs (fig. 5 1) «An-
frudher» en JNormandie, «Fouc-
Toutrac», « Taly», en Bretagne, a un 
stipe mince, légèrement comprimé 
vers le haut, terminé par une fronde 
mince large, très souvent palmée, 
Elle peut atteindre 1 mètres de lon
gueur et n'apparaît également qu'à 
très basse mer. C'est une des Lami

naires les plus riches en Iode et en chlorures alcalins, sa teneur allant jusqu'à so p. 1 00 ri 
cendres et 1,6 p. 100 d'Iode. 

Laiituiaria fli'.iicmilis. 
( J ' M . I V S M. ^ r . 

SacchofKO Iml/iosa. 
d 'apiT? M . ,\lv:iti-:ui 
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Lanunaria Lejolisii (lig. 53), comme Saccorhiza bulhosa (fig. 5 9), sont déjà assez rares sur 
nos côtes; cette dernière mesure plus de 3 mètres de long, son stipe plat a de i à i mètres 
sur î o centimètres de large avec des bords godronnés et une section elliptique. Les crampons 
forment un disque surmonté d'un renflement tuberculeux d'où sort le stipe. 

Elle vit au même niveau que Laminaria saccharina. Comme sa teneur en iode est assez faible, 
on la recherche surtout comme engrais. 

Chorda filum forme un long cordon, cylindrique, visqueux, cartilagineux, pouvant atteindre 
jusqu'à à mètres de long, généralement fixé sur les pierres ou les coquilles sur les plages 
sablonneuses. Sa richesse en potasse la fait rechercher pour engrais. 

Enfin Alariuesculenta (fig. 5A), qui est très rare et ne se trouve qu'en quelques points des 
côtes de France (archipel d'Ouessant), se reconnaît à sa grande lame parcourue par une nervure 
saillante et dont les parties latérales sont déchirées transversalement. Elle ne découvre qu'aux 
grandes marées d'équinoxe et est comestible. 

I ? i ; ;53 . Klj;. ô.'i. 

LanuiKina [jP/nlixit. Alarm r::rnlc/tla. 

4° Les Algues rouges ou Floridées ou Rhodophycées sont remarquables par leurs 
couleurs brillantes : rouge, rose ou violette, dues à un pigment rouge qui accompagne la 
chlorophylle. Elles vivent surtout en profondeur au delà de la limite des basses mers 
moyennes. 

Le Chondrus crispus (fig. 65), appelé « Petit goémon». «Goémon frisé», «Goémon blanc», 
-Lichen», est une petite algue de 10 centimètres environ, très rameuse, dichotome, croissant 
dans la zone située entre mi-marée et la fiasse mer. Elle possède un grand pouvoir gélatinisant 
qui la fait employer en pharmacie, en impression et en apprêts pour les usages alimentaires. 
Elle est très commune sur les côtes du Finistère, de la Manche et de l'Atlantique. 

[1FF1CK DES PKf.llE* M UUT1MBS. «KM. N " I L 5 1 
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Rkodymeuui puimala (fig. 55) appelé «Goëmon à vache» ou «à bestiaux» sert parfois dans 
l'alimentation du bétail. 

Certaines Gelidiacées (Gelidium) trouvées à basse mer sur les rochers 
de notre littoral sont employées également pour des usages divers 
dans lesquels leur gélose est recherchée (pharmacie, apprêts, usages 
alimentaires). On les connaît sous le nom de «Mousse de Corse» ou 
«Mousse de la Méditerranée». 

Le Lilhothamnium dont les débris constituent sur les côtes de Bre
tagne, le «Maërl», sorte de dépôt littoral contenant une forte propor
tion de chaux est aussi une Algue rouge. 

Ces Algues marines se tiennent pour la plupart à un. niveau vertical 
déterminé, caractéristique pour chacune d'elle, ce qui fait que la possi
bilité, l'aisance et l'abondance de leur récolte dépendront non seule
ment de leur abondance relative à ce niveau, mais encore delà pente de 
la côte, de l'amplitude de la marée au point considéré et des périodes 
de mortes eaux ou de vives eaux. Telle espèce sera accessible chaque jour, 
telle autre, vivant plus profondément, ne le sera qu'aux marées de 
sysygies ou même aux grandes marées d'équinoxe; enfin, les plus 
riches champs d'algues se trouvant au dessous du zéro des basses mers 

de syzygie, une embarcation sera nécessaire pour leur récolte fructueuse qui, de plus, ne 
pourra se faire qu'à certaines heures de marée de façon à pouvoir les atteindre au-dessous 
d'une faible profondeur d'eau. 

La récolte des Algues sera donc intermittente, à moins qu'elles ne soient arrachées par les 
vagues, transportées par les courants et rejetées par le flot comme épaves le long du rivage. 

Toutes les plantes marines, et en particulier les Algues, renferment dans leurs tissus une 
énorme proportion d'eau (de 80 à 0,5 p. 100) qui leur permet d'accumuler dans leur cellules, 
à l'état dissous, les matières chimiques qui en. font leur valeur. Klles absorbent, en effet, les 
sels contenus dans l'eau de mer, sans rapport avec la composition centésimale de celle-ci. 
Ainsi, les grandes Laminaires, par exemple, emmagasinent plus de sels de Potassium que de 
Sodium; certaines d'entre elles, ainsi qu'onl'adéjà vu,accumulent de l'Iode et du Brome bien 
que l'eau de mer en décèle seulement des traces; les Lives, Algues vertes ressemblant à une 
mince feuille de salade, possèclentunealfinité très grande pourles nitrates et l'ammoniaque, le 
Lithothamnion, plus connu sous le nom de Maërl, accumule au contraire les sels de Calcium. 

Leur utilisation variera donc suivant leur nature et aussi, suivant les possibilités locales car 
l'énorme quantité d'eau qu'elles renferment grèvera toujours les frais d'une exploitation qui 
se trouvera encore gênée par l'intermittence de leur récolte. 

Rhudijiiieina pidimilii. 

L'UTILISATION DES ALGUES MARINES EN FRANCE. 

Depuis un temps immémorial, les plantes marines arrachées par les vagues, transportées 
par les courants et rejetées comme épaves sur la côte, ont été reconnues comme propres à 
engraisser et fertiliser les terres de culture et l'ardeur à ramasser ces «Goémons» ou « Wraies» 
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fut toujours telle qu'elle nécessita, de très bonne heure, des cl.ois. Décrets ou Ordonnances» 
régissant les modalités de cette récolte particulière. 

Actuellement, en France, la récolte des plantes marines est fixée par le Décret du 8 février 
1868 modilié par ceux des 3 i mars 1873, 19 février 188/1 et 5*8 janvier 1890. 

D'après ces décrets, les diverses «Herbes marines» connues sous les noms de « Varechn, 
xSartn ou «Goëmoji.» sont classées en trois catégories : 

i° Les goëmons fie rive, qui tiennent au sol et qu'on peut atteindre de pied aux marées 
d'équinoxe ; 

9° L°,s goëmons poussant en. mer qui, tenant aux rochers, ne peuvent être atteints de pied à 
basse mer des marées d'équinoxe; 

3° Les goëmons épaves à la côte qui, détachés par la mer, sont apportés à la côte par le flot. 

Ces trois catégories administratives de goëmons ont des destinations différentes suivant 
leur origine : les goëmons d'épave et les goëmons de rive sont généralement directement 
employés en agriculture pour la fumure des terres; les goëmons poussant en mer, appelés 
encore goëmons de fond, sont recherchés par l'industrie pour leur teneur en iode. 

La récolte des goëmons épaves et la coupe des goémons de rive. 

Utilisation agricole du goémon. 

LA RKCOLTE DES GOËMONS ÉPAVES est permise à toute personne, en tout temps, de jour comme 
de nuit, sauf dans certaines localités où elle est réglementée de nuit par des arrêtés locaux. 

Ces goëmons épaves sont surtout recueillis après chaque période de gros temps. Qu'une 
tempête survienne, les riverains, les agriculteurs d'alentour descendent sur la plage avec des 
civières ou dos charrettes et, lorsque la mer se retire, ils enlèvent soit à la main ou à l'aide de 
fourches ou de râteaux le goëmon apporté par le flot, le porte sur la dune assez haut 
pour qu'il soit à l'abri des vagues et l'y laissent égoutter pendant quelque temps s'ils ne le 
mettent pas à sécher légèrement avant de le transporter (fig. 56-67-59). 

Les goëmons ainsi recueillis présentent des échantillons de toutes les algues de rive et du 
fond -, leur nature dépend par conséquent de la végétation côtière et de la profondeur à laquelle 
l'action des vagues s'est l'ait sentir. En Bretagne, ce sont surtout des Laminaires qui dominent; 
sur la côte plate de l'île de Ré. ce sont principalement des Fucus ; ailleurs et en particulier dans 
le fond du golfe de Gascogne, leur nature varie grandement suivant les saisons. 

Ces goëmons épaves sont rapidement transportés à l'état frais par les cultivateurs clans 
leurs champs, mais dans un rayon de 90 à 95 kilomètres seulement de la côte; car au delà de 
cette distance, leur transport devient trop onéreux. 

À l'île fie Ré, sur la côte Ouest dite «Sauvage», les marées d'équinoxe déposent générale
ment sur la grève, à un niveau élevé, une sorte de cordon, littoral formé d'Algues accumulées, 
haut d'un mètre, large de quelques mètres et long de plusieurs kilomètres, que les vents 
recouvrent parfois d'une épaisse couche de sable. Le goëmon s'y décompose lentement à 
l'abri de l'air et les riverains y trouvent, à la saison suivante, un fumier tout préparé grâce auquel 
ils obtiennent de magnifiques récoltes. 

5 .1. 
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Sur la côte Ouest du Finistère, dans les îles de Batz, Molène. Ouessant, Sein, où le bois est 
rare, les tiges ou stipes de laminaires rejetées en abondance à ia côte sont longuement séchées 
à l'air et servent au chauffage des maisons et à la cuisson des aliments, mais les cendres sont 
recueillies, mises en sacs et transportées sur les champs ou vendues sur le continent (SAU-
VAGEAu). 

LA BÉCOLTE DU COËJION DE BIVE se fait dans les limites des arrêtés locaux, très variables suivant 
les régions. 

En principe, cette récolle appartient, sous certaines réserves, aux habitants des communes 
riveraines et aux propriétaires des terres cultivées situées dans ces communes. Elle peut se 
faire, en général, une ou deux fois par an, d'avril à octobre. Les goémons sont alors arrachés 
à la main ou coupés avec des couteaux ou des faucilles. 

Ce goémon de rive et que l'on peut atteindre à pied, aux basses mers d'équinoxe», comprend 
tous les échantillons d'algues : Fucus, Clwndrus crispas, Hvmanihaha, Laminaria saccharina, 
Saccorhiza bullosa qui vivent dans la zone de balancement des marées. Pratiquement, la nature 
de ce goémon de coupe dépend surtout de l'amplitude de la marée au jour considéré. C'est 
ainsi que telle Laminaire qui est un goémon de rive aux marées d'équinoxe, ne peut plus 
être atteinte «à pied sec» (ce qui administrativement parlant veut dire avec de l'eau jusqu'à 
la ceinture), par marée moyenne et devient alors, au point de vue administratif, un goémon 
de fond. Cette discrimination administrative entre les différentes sortes de goémons provoque 
assez souvent des conflits entre les agriculteurs autorisés à l'aire des coupes de goémons de 
rive à certaines époques de l'année et les goëmonniers qui peuvent récolter, à longueur 
d'année, les goémons de fond pour la préparation de la Soude. 

Le vrai Goémon de coupe ou « Goémon noir» est surtout constitué par des Fucus et Asco-
phyllum (Fucus platij carpus, Fucus vesiculosus, Fucus serratus et Ascophyllum nodosum). Il est très 
apprécié comme engrais dans le voisinage de la côte et préféré au goémon d'épave. 

A Roscoff, où les agriculteurs se livrent à une culture intensive extrêmement prospère, le 
goémon est très recherché. On y fait deux coupes par an : la première a lieu en février ou mars 
suivant .les marées ' , puis la cueillette est de nouveau offerte à tous durant le mois de mai. 
Enfin, la coupe des Hvmanthalia Lorea, longue algue brune souvent appelée «Lacet» ou «Filittr,, 
est encore permise pendant quelques jours vers l'équinoxe d'Automne. Les cultivateurs arrivent 
alors avec leurs charrettes, arrachent plutôt qu'ils ne coupent ces longues algues, les nouent 
souvent en gerbe, en. chargent leur attelage et les répandent dès qu'elles sont égouttées sur 
leurs champs d'artichauts. 

A l'île de Ré, la période de coupe autorisée dure un mois (mars-avril). Une équipe de 
quatre femmes, fournissant à un homme chargé du transport avec un une, parvient dans une 
marée de six heures à couper de 6 à 8 tonnes de varech ou «Sart» (Fucusplatycarpus et Fucus 
vesiculosus). Ce varech de coupe est mis en tas par couches régulières alternant avec un lit de 
fumier frais d'étable ou de cheval, les couches inférieures et supérieures du tas étant toujours 

! ' ' IJIH.' période, cli' six jours usl accordée chaque aimée pour celle première cuupe du enëinnn de m e : les liens 
premiers jours pour rdes j'uus à mannes et à bruuellesn, les trois derniers jours pour «les j'eiiï ayanl rharrclles». 

Autrefois, le jjoëmou coupé était rassemblé en de véritables radeaux, savamment construits et consolidés par des 
cordages. Ces radeaux appelés ITUIIO.MRS» Oollaienl à la marée montante et étaient doucement conduits par le Ilot 
jusqu'au niveau île la liaule nier. Celle pralirpie de la CIIIKHSJ. prévue dans les arrêtés locaux, semble avoir disparu. 
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Fi;;. 67. Débarquement du e-oè.non à Kerlouan. 
( l'Iiolo llc/in-lic ili: lin-

m< : 
Kig. .")0. I/Aher Jldnt. — Réi.'olU; du fjoriiion. 

( l ' I io lo Dr/Hrlic ilr lires! 

l''ii;. 58. Laminaires à liasse mer près de l'oscoff. 
(C l iH ié J l . PBUVOST. ) 

PLANCHE IX. 

La Récolte du Goémon. 

Fig. Cïg. Plouescal.— lV'idiavjjemenL du germon. 
( PI10L0 Vfpèclic ill- Brest. ) 
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constituées par une épaisse couche de varech. Le tas, terminé vers la [in de mai, reste ainsi 
jusqu'en novembre et c'est à ce moment qu'on l'utilise pour les champs de céréales et dans 
les vignes. 

Dans l'archipel d'Ouessant, le goémon de rive est coupé pour le ehaulfage seulement. 
Le goémon coupé au printemps reste deux ou trois mois exposé à l'air et à la pluie avant de 
pouvoir brûler convenablement; les cendres de combustion sont — ainsi que, nous l'avons vu 
pour le goémon épave — conservées et employées comme engrais. 

La coupe du goémon de fond et l'industrie de l'iode. 

La coupe des goémons de fond est permise toute l'année, de jour comme de nuit, mais ne 
peut être faite que par des bateaux munis de rôle d'équipage ou de permis de circulation. 

Ces goémons de fond sont constitués principalement par des Laminaires (Laminaria sacchn-
nna, Laminaria Clouatonn, Laminaria jl.exicaulis, Laminaria Lejolisn, Sacchoriza bulbosa et Maria 
esculenla) (fig. 4-Qà 5 à) actuellement recherchées pour leur forte teneur en Iode par une indus
trie très ancienne qui, autrefois, traitait les algues marines pour en tirer surtout la «Soude», 
mais qui, aujourd'hui, doit se limiter seulement à l'extraction de l'Iode et du Brome. 

HISTORIQUE. 

L'utilisation industrielle du Goémon est ainsi très ancienne et les « Goémons» ou « Varechs» 
ou «Sari» paraissent avoir été utilisés industriellement, pour la première fois en France, dès 
le début du xvuc siècle. 

Le Nouveau Commentaire sur l'Ordonnance de la Marine, du mois d août 1 68 î, reconnaît en 
effet, dans le titre X intitulé «De la coupe du Varech ou Vraicq, Sar ou Gouesmon.» : 

« Comme cel te herbe est très propre à engraisser et fertiliser les terres, l'ardeur à la ramasser 
est telle que les habitants des côtes suspendent toute autre occupation pour aller recueillir 
celle qu'ils savent avoir été jetée par la mer sur les grèves. . . » Mais il ajoute encore, après avoir 
commenté la nécessité d'une réglementation de la cueillette et coupe de ces Varechs : «ITne 
dernière propriété ou utilité du «Sart» : c'est qu'il est propre à la fabrication du verre.;; 

À cette époque, le verre était fabriqué par fusion de sables avec des «sels alcalis» provenant 
de la combustion du bois, ou de la «Soude» : nom d'une plante de la famille des Chénopo-
diacées, actuellement connue sous le nom. de «Salsola kali» et que 1 on cultivait dans les pays 
maritimes pour en fabriquer, par incinération après séchage, de la «Pierre de Soude» appelée 
encore «Sel de verre». La meilleure Pierre de Soude venait alors il Alicante, de Murcie, de 
Valence, de Grenade et de Carthagène, c'est-à-dire d'Espagne. 

C'est à côté de cette Soude (pie l'on vit bientôt apparaître dès le début du xvitc siècle 
la «Soude de Varech» ou «Soude de Cherbourg», préparée en Normandie par incinération 
après séchage des goémons ou «varechs» rejetés sur le rivage parles flots. Mais cette Soude, 
avait le défaut de donner une couleur verdâtre au verre; aussi ne servit-elle que pour la pré
paration du verre commun; la Soude d'Alicante, n'ayant pas ce défaut, restant réservée pour 
la préparation du verre blanc. 

Néanmoins, la Soude d'Alicante ou «Alkali marin» restant d'un prix très élevé, l'industrie 
de la Soude de Varech devint très prospère et cette prospérité de l'industrie du goémon dura 
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juqu'à la découverte, vers 1789, du procédé LEBLANC permettant de fabriquer le Carbonate de 
Soude ou Soude artificielle à partir du Sel marin. Ce fut alors la première crise de l'industrie 
goëmonnière en France et la ruine des producteurs français et anglais de Soude de varech. 

Il fallut attendre la découverte de l'Iode dans les eaux mères des cendres de varech, par 
COURTOIS en 1 8 1 1. pour donner un nouvel essor aux installations de Normandie et de Bretagne 
qui, dès lors, se spécialisèrent dans l'extraction de ce corps nouveau, puis dans celle du chlorure 
de Potassium, du Brome et des bromures, nouvelles sources de revenus. Dès i 8 3 o . on com
mença à entrevoir une exploitation plus rationnelle de cette richesse naturelle et, à l'exploi
tation des goémons d'épave, vint s'ajouter celle plus raisonnée des goémons de fond, plus 
riches en Iode et en sels minéraux. 

Cette nouvelle ère de prospérité des Soudiers devait être éphémère, car deux nouvelles 
industries vinrent concurrencer la Soude de Varech. D'une part, on apprit à extraire le chlo
rure de Potassium des riches dépôts salifères allemands de Strassfurt et Je prix de cette potasse 
s'abaissa d'autant plus que les mêmes dépôts fournissaient du Brome et d'autres produits 
recherchés qui diminuaient son prix de revient; d'autre part, on découvrit, en i 8 d 3 , dans 
le Caliche ou salpêtre du Chili, (minerai de nitrate de Soude) une assez forte proportion 
d'Iodate de Sodium pouvant fournir de l'Iode par traitement des eaux mères de fabrication 
du nitrate de Soude. Dès 1878, l'Iode du Chili vint concurrencer sur les marchés européens le 
produit français et anglais. L'industrie de la Soude périclita à nouveau. 

Néanmoins, elle a pu se maintenir par endroit, particulièrement sur les côtes de Bretagne. 
parce que l'extraction de l'Iode des Caliches du Chili, qui pourrait fournir annuellement 
3.700 tonnes d'Iode (plus de cinq fois plus que ne l'exige la consommation mondiale) es 
limitée par une convention, de manière à en éviter l'avilissement des prix. Si la concurrence 

jouait normalement, les manufacturiers chiliens pourraient le fournir à un prix nettement 
inférieur au prix de nos Soudiers; car la construction des fours à soude ou «fours à Iode>; 
n'a guère l'ait de progrès depuis que l'on incinère les goémons et ce procédé, déjà défectueux 
quand il ne s'agissait que de la préparation du Salin (c'est-à-dire delà Soude pour Verriers) 
l'est bien davantage pour la préparation de l'Iode; déplus, cette fabrication exige un outil
lage important et elle emploie de nombreux goëmonniers qui doivent être rémunérés suffi
samment pour assurer leur existence. 

Les prix de la matière première et celui de la main-d'œuvre variant peu, les variations brus
ques du rours commercial de l'Iode, établi parla Convention Industrielle Internationale des 
Producteurs d'Iode, ont mis l'industrie française dans des conditions très défavorables. 
La production française d'Iode qui, avant la guerre, était d'environ 70 tonnes par an, sulfisait 
aux besoins intérieurs et permettait l'exportation des produits iodés, après s'être accrue 
notablement de 1918 à i g 3 o (190 tonnes), est tombée à 88 tonnes en 1980. Elle diminue 
encore et ne dépassera vraisemblablement pas 5o tonnes en 1985. Elle reste à la merci d'une 
dénonciation de la Convention Internationale des Producteurs d'Iode et, sans protection de 
l'Etat, elle est appelée à disparaître ou à végéter péniblement. 

L\ COUPE DES LAMINAIRES. 

La coupe des Laminaires ne se fait que par beau temps, pendant les périodes de syzygie. 
quand l'épaisseur de la couche d'eau au-dessus des champs de Laminaires n'est pas trop forte 
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pour permettre de les voir et de les atteindre. En général, ce goëmon est péché pendant la 
belle saison, d'avril à octobre, pendant six jours à chaque période de grande marée. 

Les pêcheurs goëmonniersqui font cette récolte et sont en France au nombre de 3.ooo. 
dont plus de 2.5oo pour le département du Finistère, se servent de petits bateaux appelés 
«platesM, ou, lorsqu'ils peuvent disposer d'un port abrité, de barques plus grandes allant 
jusqu'à 10 tonneaux. Lorsque la mer descend, les goëmonmers se rendent au-dessus des 
champs de Laminaires et, à l'aide d'une faucille ou «Guillotine» emmanchée à l'extrémité 
d'une longue perche, coupent les Laminaires au-dessous de la fronde, puis, à l'aide d'un croc 
recourbé, les ramènent dans le bateau. Ce travail demande de la force, de l'adresse et de l'habi
tude. Néanmoins, et malgré l'adresse des pêcheurs, une bonne partie du goëmon coupé 
(environ la moitié) leur échappe, retombe au fond ou est emporté par le courant. 
- Avec le flot, quand les Laminaires ne peuvent plus être atteintes, la récolte cesse jusqu'à 
la marée suivante. Les barques sont rentrées au port, le goëmon chargé sur des charrettes est 
transporté sur les dunes où il est mis à sécher, étalé sur un emplacement garni d'herbes ou de 
rochers (fig. bo). 

Ce goëmon étalé dans la journée est rapidement remis en tas à l'approche de la pluie, puis 
exposé à nouveau par temps sec. Lorsqu'il est bien sec, mais sans être trop cassant, il est mis 
en meules et on le laisse ainsi pendant une dizaine de jours. Il redevient souple de nouveau, 
il «sue»; on dit «qu'il meurt»; la meule s'échauffe légèrement, et, au bout de quelques jours, 
le goëmon se remet à sécher. A ce moment, if est bon pour l'incinération. 

La récolte du goëmon de coupe se fait encore sur quelques points des côtes de la Manche, 
des îles de Saintonge, d'Aunis et de Vendée, mais c'est surtout sur la côte de Bretagne et en 
particulier dans le Finistère qu'elle a conservé une certaine acLivité. 

Carantec, Santec, Roscoff, Saint-Pol, l'île de Batz, Plouescat, Kerlouan, Guissény, Plouguer-
neau, Landéda, Saint-Pabu, l'Aber Idult, Lampaul, Porspoder, Landunvez sont les principaux 
centres de récolte, Dans la région de BoscofF, le goëmon est surtout récolté: pour la fumure des 
terres ; dans les autres ports, il est brûlé presque partout pour la fabrication de la Soude. 

Dans l'archipel d'Ouessant, la récolte du goëmon est faite par des pêcheurs étrangers venus du 
rivage voisin : ce sont des «Importés» ou des «Pigouyersn. Us arrivent dès le début d'avril, 
s'installent sur les petits îlots comme Bannec, Balanec ou Litiry, vivants en primitifs, réduisant 
leurs besoins au strict minimum, chargeant et déchargeant leurs barques à longueur de jour
née, s'empilant la nuit dans des cases laites de pierres entassées, recouvertes de toiles ou de 
papier goudronné, surprenantes d'étroitesse, n'ayant d'autre ameublement que quelques plan
ches garnies de paille et de vagues ustensiles de cuisine, afin.de pouvoir ramener à l'automne, 
au continent, d'imposants chargements de Soude qu'ils préparent eux mêmes sur place après 
avoir fait sécher les goémons. 

Les goëmonmers de Cornouaillcs (ceux de la baie d'Audiernc en particulier), au contraire 
des autres, ne coupent guère le goëmon. Us attendent qu'il soit mur vers avril-mai et soit porté 
à terre par les tempêtes d'équinoxe. Ils le récoltent alors, le sèchent et le mettent en Las en 
attendant la fin de l'été (septembre) pour le brûler. Ce travail est le plus souvent accompli par 
les femmes, les hommes étant employés à terre ou à la pèche et n étant là que pour la récolte 
proprement dite et le brûlage. : . 

afin.de
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Fi;;-, (in. Lue meule de r'oëmon. 
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INCINÉRATION DES GOËMONS. 

Le brûlage du goëmon se fait vers la fin de l'été quand il est bien sec. À ce moment, il a 
perdu au séchage une grande partie de son eau : cinq tonnes de goëmon frais donnent une tonne 
de goëmon sec. 

Cette opération se fait dans des «Jours à souder, ou «fours a tode.n comme on les appelle parfois 
maintenant (fig. 61). Ce sont, d'après P. GUÉRIN qui a décrit ceux de la région de Brignogan, 
de simples rigoles dont le fond et les parois sont constitués par des blocs de granit grossière
ment installés. Leur longueur est de 9 à 10 mètres en moyenne (quelquefois quinze mètres) 
sur une largeur de 0 m. 55 à 0 m. 60 et une profondeur de 0 m. âo. Ceux du Conquet, ceux 
de l'île d'Yen sont notablement plus courts et n'ont que de 6 à 8 mètres de longueur. Dans 
ces foyers, qui n'ont guère évolué depuis le xvuc siècle, époque pendant laquelle on brûlait 
diverses plantes marines pour préparer la «Soucie53 des verriersv, on fait d'abord brûler 
dans la rigole des fagots de lande; puis le feu est ensuite alimenté par des Laminaires sèches 
que l'on éparpille en couche minces tout le long de la rigole; le goëmon brûle en pétillant 
et en répandant une fumée acre et suffocante tandis que le brûleur couvre toujours son l'eu 
par des apports de goëmons secs de façon à ne pas avoir de flammes. La chaleur reste ainsi 
concentrée clans la rigole et les cendres entrant en fusion viennent la remplir, (fig. 6 a). 

Quand la rigole est pleine de matières en fusion, on. ringarde la masse avec de grandes pinces 
appelées «pypbons» pour lui donner de l'homogénéité; puis, encore pâteuse, on la sépare 
par de petites tranchées (dans lesquelles on introduit quelques frondes de Laminaires) espa
cées tous les ào ou 5o centimètres et on laisse refroidir dans le Cour. Après refroidissement, 
la masse est débitée en «Pams de soude» qui sont retirés du four aussitôt prêt pour une nou
velle opération. 

Le procédé est barbare. Par suite de la température élevée, une grande partie des îodures : 
la moitié environ, se trouve volatilisée; une autre partie s'allie avec la silice du sable contenu 
dans le goëmon ou trop souvent ajouté par fraude par le goëmonnier et forme des composés 
iodés insolubles ou volatils. Souvent encore, le goëmonnier incorpore clans la Soude en fusion, 
pour augmenter le poids de sa marchandise, des galets, des déchets de brique ou du sable, ou, 
pour lui. donner un meilleur aspect, des algues riches en sels mais pauvres en Iode comme le 
K Lacet n ou Himanilialia lorea. 

On a bien tenté, en France, comme ailleurs, de remédier à ces inconvénients et préconisé 
l'emploi de fours spéciaux en brique pour brûler les algues desséchées. Presque toutes les usines 
de Bretagne ont ainsi essayé d'acheter les algues desséchées et de les brûler à basse tempéra
ture clans des fours spéciaux de différents systèmes (plus de 3o brevets ont été pris à ce sujet 
tant en France qu'à l'étranger). Les premières années les rendements furent très bons; mais 
par la suite, il devint difficile sinon impossible de faire livrer par les goëmonniers un goëmon 
suffisamment sec(à 2 5 ou 3o p. 100 d'eau au heu de 5o p. 100 comme ils l'apportent habituel
lement). Ces fours furent clone abandonnés, les industriels n'y ayant attaché, d'ailleurs, qu'une 
importance relative du fait qu'ils ne payent la «Soude» que d'après sa teneur en Iode et les 
pêcheurs, les plus directement intéressés, étant, de par leur tempérament, peu enclin à faire 
confiance aux innovations, même dans le cas où elles sont susceptibles de leur apporter un sup
plément de ressources. 
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Aucune solution réellement cfticace n'ayant été offerte ou acceptée, le mode d'incinération 
est toujours resté le même depuis près de cinq" siècles. Son seul avantage est de ne pas 
exiger l'emploi d'engins coûteux; les fosses d'incinération étant rapidement établies sur place 
sur les dunes mêmes où se fait le séchage du goémon ou dans leur voisinage, ce qui évite un 
charroi onéreux du goémon. 

Ce procédé primitif donne environ une tonne de «Soude;; pour cinq tonnes de goémons 
brûlés. 

Cette ((Soude;) est vendue directement aux usines (fig. 63) qui la paye en fonction du cours 
moyen de l'Iode pendant l'année précédente et de sa teneur en Iode. A l'entrée de l'usine, cha
que voiture cle livraison est vérifiée et un échantillon est prélevé. Le prix est fixé après analyse 
et payé immédiatement. Au cours de cette année (1 98 5), il s'est établi au maximum à 7 5o francs 
la tonne et le plus souvent aux abords de doo francs. 

En rappelant qu'il faut brûler cinq tonnes de goémons secs pour avoir une tonne de soude 
et cueillir 5 tonnes de goémons frais pour avoir une tonne de goémons secs, autrement dit, 
qu'il faut 9.5 tonnes de goémons verts pour avoir une tonne de soude, on constate que le pé
nible métier de goëmonnier qui, de plus, ne peut se faire que pendant une partie de l'année, 
nourrit bien péniblement son homme. 

L E TRAITEMENT DES SOCDES. 

Les usines traitent les «Soudes» pour en extraire l'Iode et accessoirement le Brome et la 
Potasse. 

Treize usines de traitement sont actuellement en fonctionnement sur le littoral breton. Elles 
traitent annuellement de 1 0.000 à 1 9.000 tonnes de Soude dont la composition centésimale 
est approximativement la suivante : 

Sels solubles. 
p. 100 

Chlorure de Potassium aG,io 
Sulfate de Potassium 4,73 
Carbonate de Sodium 5,41 
Sulfate de Sodium 3,70 
Sulfite de Sodium 0,80 
Hyposulûte de Sodium o,4s 
Sulfure de Sodium 1,80 
Chlorure de Sodium i5,6o 
Phosphate de Sodium o,64 
Sulfate de Calcium o,ao 
Chlorure de Calcium Traces 
Sulfate de Magnésium o,4o 

59 ,8o 
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Sels insolubles. 

Carbonate de Calcium 3, i5 
Phosphate de Calcium 8-91' 
Sulfure de Calcium i ,8 a 
Silicate de Calcium 3.a5 
Magnésie 1,20 
Carbonate de Magnésium O.00 
Alumine Traces 
Oxyde de Fer Traces 
Charbon 0,12 
Sables, perles Q,3g 

Iode. 

Iode, en lodure de sodium 1,3a 

h 0, a 0 

La teneur de l'Iodure de Potassium en Iode est de 1,12 à 1,39 p. 100. 

Il revient donc qu'une tonne de Soude peut donner après traitement : environ i 3 kilogram
mes d'lodure de Sodium, soit de g à 10 kilogrammes d'Iode. 

Le traitement se fait par lixivation des cendres; les lessives contenant les sels étant amenées 
par concentrations et par cristallisations successives à déposer la majeure partie clés sels de 
Potassium et de Sodium. Lorsque leur teneur en Iode est devenue suffisante [ko à 70 kilo
grammes d'Iode à la tonne), on précipite l'Iode par un oxydant quelconque : bichromates, acide 
nitreux, hypochlorites ou chlorates. 

La marche des opérations est la suivante : 

Broyagp. — Dès leur arrivée à l'usine, les blocs de soude sont concassés en fragments de la 
grosseur d'une noix, soit à la main : travail généralement l'ait par des femmes armées de masses 
ou de masscltes de cantonnier, soit dans les usines plus importantes à l'aide de concasseurs à 
mâchoires analogues à ceux employés dans les entreprises de travaux publics pour le cassage 
des pierres. 

Lessivngp. — Les fragments concassés sont ensuite lessivés à 1 eau dans des batteries de diffu
sion, généralement disposées sur un même plan et communiquant entre elles par une tuyau
terie appropriée. Les bacs sont chargés, soit à la main ou par un système d'élévateur et de vis 
sans lin. 

Les sels solubles passent en dissolution et les lessives sortent des bacs avec une densité de 
2G0 à 270 Bé et une teneur de 7 a 9 grammes d'Iode au litre. 

Concentration. — Elles sont ensuite concentrées pour permettre la cristallisation des sels les 
moins solubles. Cette concentration s'effectue dans des chaudières chauffées à feu nu ou à la 
vapeur. Pendant l'évaporation, le Chlorure de Sodium se dépose entraînant un peu de sulfate et 
de Chlorure de Potassium dont le mélange forme des Sylvinites pauvres en potasse (10 à 1 2 
p. 100 de K9-0). 



— 81 — 

Quand la concentration du liquide a atteint 33° Bé, le contenu de la chaudière est mis à 
refroidir dans un bac de cristallisation. Le Chlorure de Potassium critalli.se alors à l'état pur. 
La liqueur froide est ensuite évaporée de nouveau et laisse déposer desSylvmites beaucoup 
plus riches en potasse. 

Quand la concentration atteint 3s" Bé on met de nouveau à refroidir et on obtient une nou
velle cristallisation de Chlorure de Potassium: la liqueur mère contient à ce moment environ 
3o grammes d'Iode au litre. Une troisième et parfois une quatrième evaporation sont encore 
faites pour arriver jusqu'à Ao-Ad grammes d'Iode au litre. 

Ces longues et multiples opérations sont évitées dans certaines usines modernes qui em
ploient. entre autres appareils: l'évaporateur cristallisateur PRAGUE et ROUILEON dont le chauffage 
est assuré par la vapeur vive et dans lequel les lessives alcalines à concentrer sont animées. 
par un dispositif spécial, d'un mouvement de circulation très rapide tandis qu'une disposilion 
particulière permet de recueillir les cristaux qui se forment à chaud pendant l'ébullition qui 
accompagne la concentration. 

Les lessives concentrées, débarrassées des sels insolubles à chaud sont alors évacuées vers des 
cristalhsou's en vue de récupérer par refroidissement les autres sels moins solubles à froid qu à 
chaud. 

l'révijiiuuiot). — Les lessives ainsi concentrées contiennent une grande quantité de Soufre dû 
à la réduction des sulfates pendant l'incinération. 

Ce Soufre est éliminé par addition d'acide sulfurique à la liqueur portée à une température 
voisine de l'ébullition : les composés sulfurés sont décomposés avec production d'hydrogène 
sulfuré, d'anhydride sulfureuxot dépètdc Soufre. On laisse déposer, on filtre à travers un filtre-
presse et le liquide clair est envové dans les bacs de précipitation. 

La précipitation de l'Iode se l'ait soit à 1 aide de bichromate, d'acide nifreux, d'hypochlontc 
ou de chlorates suivant la rapidité désirée. Après précipitation etrepos, lesjusdésiodéssontsoo-
I irés et l'Iode chargé de sels est recueilli sur un tamis, purifié par lavage et mis à sublimer. 

Le prix du cliarbon en France ne permet pas flutiliserle procédé anglais qui consiste à distil
ler les liqueurs mères, concentrées jusqu'à 5o à îoo grammes d'Iode, en présence d acide 
sulfurique et de bioxyde de manganèse. A l'ébullition, l'Iode distille et vient se condenser 
dans une série d'aludels. 

Sublimation. — L'Iode en pâte provenant de l'opération précédente est préalablement pressé. 
puis placé dans une large coupelle ou une petite chaudière en fonte émaillée ou en grès, recou
verte d'une seconde coupelle ou d'un aludel. Le joint des deux parties est l'ait d'une simple 
Feuille de papier et la chaudière est chauffée aux environs de î i o°. La vapeur d'eau passe à 
travers le papier et l'Iode qui se sublime va se rassembler dans les parties froides de l'appa
reil. 

Pour avoir l'Iode pharmaceutique, une deuxième sublimation est nécessaire. Elle se fait dans 
des coupelles plus petites en mélangeant l'Iode de première sublimation avec un peu d'iodure de 
Potassium qui reticntLacideiodliytlrique. Le chauffage se l'ait toujours aux environs de î i o° 
et l'Iode se rassemble en belles paillettes sur la coupelle supérieure. 
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L ' A L G I N K KT LES ALGINATES. 

Ce procédé, bien qu'ayant subi d'assez nombreux perfectionnement qui ont permis une 
extraction quasi quantitative de l'Iode des soudes, ne donne cependant qu'un médiocre résul
tat dû, surtout, aux pertes d'Iode qui se l'ont pendant l'incinération des algues. 

Aussi, a-t-on préconisé une utilisation plus rationnelle de la valeur industrielle des algues 
en considérant que si l'Iode et le chlorure de Potassium sont des produits intéressants, il ne 
représentent qu'une partie des substances qu'elles renferment, et qui, par destruction de la 
matière organique pendant l'incinération, sont complètement perdues. 

Beaucoup de chercheurs ont ainsi essayé de retirer l'Iode de l'algue et d'utiliser ensuite la 
matière organique soit comme matière alimentaire, soit à 1 état d'Algine : matière muedagi-
neuse contenue en grande quantité dans les algues de la famille des Lammariées où elle se 
trouve vraisemblablement à l'état d'Alginate de Calcium insoluble. 

Cette Algine isolée et préparée sous la forme d'alginates alcalins solubles, peut être utilisée 
comme épurateiir pour les eaux calcaires ou limoneuses, pour la clarification des jus sucrés. 
comme apprêt en teinture ou en impression; préparée sous forme d'alginate alcalino-terreux ou 
de métaux lourds insolubles, on l'emploie en pharmacie (Alginate de Fer) ou en agriculture 
pour le traitement des maladies cryptogamiqu.es delà vigne (Alginate de Cuivre), ainsi que dans 
l'industrie des matières plastiques. 

C'est l'Anglais STAJÎFOKD qui, en 1 863, isola le premier l'Algine et indiqua, en même te rnp 
une nouvelle méthode de traitement des algues par voie humide. 

Ce procédé, consistait en une macération préalable des algues dans de l'eau froide légè
rement acidulée, afin d'en retirer les sels que l'on séparait ensuite par cristallisations et con
centrations successives, puis, dans un nouveau traitement des algues, déjà en partie épuisées, 
par une solution alcaline de carbonate de Soude qui en libérait l'Algine sous forme d'alginate 
de Soude que l'on filtrait et précipitait ensuite par l'acide sullurique pour obtenir l'acide 
algin.ique.il est resté la base des multiples procédés qui, depuis la découverte de STANFOUD, ont 
été appliqués au traitement des aiguës. Ils n'en diffèrent généralement que par 1 emploi 
d'un agent diJîérent pour la macération des algues et la libération de l'Algine et ils ont fait 
l'objet de multiples brevets qui, en France comme ailleurs, ont reçu une consécration indus
trielle plus ou moins étendue. 

Nous ne pouvons nous attarder ici sur ces différents procédés. Après bien des déboires, leur 
application a paru entrer dans une ère de réalisations importantes et suivies. Mais, malgré les 
résultats intéressants obtenus, elle devait être de courte durée; car, fortement handicapées 
par la crise mondiale qui sévit dans toutes les branches de l'industrie, les quelques sociétés 
françaises qui avaient tenté de tirer des algues marines, outre l'Iode et les sels minéraux, les 
matières organiques qu'elles contiennent, ont dû, pour la plupart d'entre elles, fermer leurs 
portes à l'heure actuelle. 

Les Statistiques des Pèches Maritimes pour l'année 1932, dernières publiées par le Mmis-

cryptogamiqu.es
algin.ique.il
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1ère de la Marine marchande, donnentles quantités suivantes de Goémons de Soude récoltés en 
bateau pendant l'année i()3a : 

MÈTItSS CUBES U l E C n 

Région de la Mauchc 337.37.3 nr1 5.1 05.(i(i0 IV. 
Région de l'Océan 88.09.5 m3 1 .30*.700 (Y. 

ToT.u 'i -jfi.398 m3 0.5a8.30(i (Y. 

WMjk 
loi;'. G'i. Le linïlafto du ;;-oérnnn ,111 jinvs de Li'Oil 

'CI Mile L l l M -

Utilisation alimentaire des algues marines. 

(certaines algues marines sont comestibles et ont pu. dans certains pays et à certaines époques. 
être utilisées comme aliments par l'homme ou par les animaux domestiques. 

Il en a été certainement ainsi en France comme ailleurs, et certaines Algues brunes ou rouges 
mit pu être consommées en période de disette par les habitants de la côte qui ont pu également 
en donner au bétail comme succédané du fourrage. 

Sur différents points de nos côtes maritimes, en particulier dans les archipels habités, on 
sait fort bien encore reconnaître que certaines algues comme : YAlaria esculenla, Rhodymenitt 
jHiïmala, Laminaria jleximulis sont consommables et les riverains certifieront volontiers que 
ie bétail les accepte volontiers sèches dans le fourrage et que l'on peut voir parfois les vaches 
ou Jes chevaux descendre d'eux-mêmes à la plage pour rechercher et manger certaines espèces 
de goémons frais connues d'ailleurs sous le nom de «Goémon à vache;; ou c Goémon à bes
tiaux;;. 

Mais si l'homme a mangé autrefois, faute de mieux, certaines algues marines, surtout en 
temps de disette, cette consommation, est actuellement réduite à bien peu de chose et ce n'est 
qu'à titre, exceptionnel que l'algue est employée dans notre pays à titre d'aliment, c'est-à-dire 
crue ou plus ou moins cuisinée, bien que la substance extraite de quelques-unes d'entre elles 
puisse servir encore comme artilice culinaire pour préparer des gelées, épaissir des sauces 
ou des potages, mais sans ajouter quoi que ce soit — ainsi que les expériences l'ont montré — 
à la valeur alimentaire de ces préparations. 

C'est de cette façon que certaines algues rouges ou FJondées sont encore utilisées en France 
pour la Gélose ou antres matières similaires (pie fournit leur membrane et qui est connue dans 
Je commerce sous Je nom d 'AGAR-AGAR. 



— M — 

Ces algues sont le Gliondrus crixpus et le Gigarluid mumilluw dont le mélange en proportions 
très variables constitue une fois sec le « Fucus crispus)) des Pharmaciens, appelé encore : «Mous

se d'Irlande-) (Irish Moss des Anglais) «Petit Goé
mon". «Goémon Irisé», «Goémon blanc-). « Lichen 
C arragahen)) ou simplement «Lichen-), comme sur les 

a, 

. G5. 

'drus cns/nis. 
: .Ws C. Su 

céites de Bretagne -1 . 
Ces deux algues croissent plus ou moins mélangées. 

en toulles isolées ou en gazons plus ou moins étendus 
pouvant atteindre jusqu'à quinze centimètres de hau
teur, sur les rochers qui découvrent à grande marée. 
Klles se ressemblent toutes deux : d un disque fixa
teur s élèvent plusieurs Iront!es dressées: la base de 
chacune, d'abord étroite, et plus ou moins cylindrique. 
s aplatit et s'élargit progressivement en lame mince qui 
se ramifie en éventail dans un môme plan par bilurca-
tions successives, mais le Gigmiina mamillom se distingue 
du Chondrm enspns par les nombreuses proliférations 
sphériques ou ovales, allongées ou plus ou moins 
pécliccilées, qui couvrent une de ses faces ou quelques 
points de l'une de ses faces. Quand ces proliférations 
viennent à manquer, le Gigartina peut encore se dis
tinguer du Chondrus par la courbure en gouttière du 
thalle. (C. SACVACKAI.) [Fig. 66] . 

(-es deux espèces sont d ailleurs polymorphes et leur coloration est aussi variable que leur 
forme. Plie est généralement (\un pourpre foncé ou pourpre brun, parfois verte, avec toutes 
les teintes intermédiaires. 

Le Cliondrufi crtxpiis et Gigarlina mtuuilhixa son! relativement abondantes sur les cotes fran
çaises de la Manche, particulièrement sur celles de Bretagne, où le «Lichen» l'ait l'objet d'un 
commerce important. On les trouve également, mais moins abondantes, surles côtes rocheuses 
de l'Atlantique : îles de INoirmoutiers, Oléron. Oucssaut. etc. 

Leur récolte, réglementée comme celle du goémon de coupe, se fait surtout pendant la belle 
saison, de mai à octobre, principalement aux grandes marées. Les récolteurs qui sont surtout 
des lennnes et ties cnlants arrachent à la main ou coupent les toulles de «Lichen•-, en remplis
sent des sacs ou des paniers qu'ils montent sur la grève pour l'aire égoutter. 

Après un triage grossier, elles sont transportées dans un endroit où on les étale à l'air libre 
après les avoir lavées à l'eau douce pour faciliter la dessication et le blanchiment. Sous l'aclion 
du soleil pendant le jour, de la pluie pendant la nuit, les algues blanchissent. 1 ne pluie légère 
suivie de quelques heures de soleil active ce blanchiment, surtout si elle survient lorsque la 
plante a déjà commencé à changer de teinte, mais une pluie trop longue ou trop violente en
dommage la plante, l'ait fondre les extrémités jeunes qui deviennent gluantes et ensuite ne 
sèchent plus que lentement (G. SU.'VVGKAI:). 

0) Ce Lichen Carragaheen ne doit pas être confondu avec le «Lichen d'Islande» ou ;• Mousse d'Islande» qui est 
un vrai Lichen : le Cclraria hlandica. 
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Après complet blanchiment, le Lichen est remis en tas, que l'on couvre d'une bâche, et vendu 
par les récoltants à des négociants en gros. 

Afin d'éviter ce long traitement, parfois néfaste à la bonne qualité du produit final pendant 
les périodes de mauvais temps, le Lichen est actuelle
ment livré simplement bien dessalé par la rosée, bien 
sec mais incomplètement blanc. Le blanchiment est 
ensuite complété dans des usines ou ateliers par des 
moyens chimiques : généralement, au moyen de l'anhy
dride sulfureux obtenu par la combustion du soufre. 

Le «Lichen3) ou «Carragaheen a de nombreuses 
applications industrielles. On se sert de son mucilage 
comme apprêt des tissus, pour donner du corps au 
papier; les fabriques de chapeaux de paille et de cha
peaux de feutre l'emploient au même usage ; il sert aussi 
à clarifier la bière, le miel, et dans les laboratoires de 
microbiologie pour la préparation des milieux de culture. 

Sur les côtes de Bretagne, beaucoup de familles s'en 
servent pour préparer des entremets : le Lichen blanchi 
est mis à gonfler dans de l'eau douce après avoir été 
lavé, puis coupé en petits morceaux et mis dans du lait 
que l'on fait bouillir. On obtient par refroidissemenl 
une gelée dont la fermeté dépend de la quantité de Oigartim Mumitinsn. 
lichen employée. Le Carragaheen augmente peu ou (Après c. s,n„j>L.; 

point la valeur alimentaire du lait; sa propriété gélatinisante fournit simplement un mode de 
présentation plus apprécié qu'une tasse de lait. 

La récolte française de Lichen carragaheen est d'environ aoo tonnes par an. Elle paraît 
s'être intensifiée au cours de ces dernières années et atteindre environ 4oo tonnes évaluées 
environ 3ao .ooo francs (Statistiques des Pêches Maritimes. Année 1932). 

Le Lichen carragaheen sec et blanchi est vendu dans le commerce à 5 francs environ le kilo
gramme. 

LES AMENDEMENTS MARINS. 

A côté des Fucus et des Laminaires qui fournissent un engrais précieux pour l'agriculture, 
les fragments ou débris d'une autre algue calcaire, le Lilhothamnion calcareum (appelé aussi 
L. coralloïdes) accumulés parfois en dépôts plus ou moins importants, soit à proximité des 
estuaires soit parfois assez loin de la côte, sont recherchés et exploités pour l'amendement des 
sols qui manquent de calcaire (Bretagne). 

Cette algue vit en abondance clans le voisinage des côtes, jusqu'à 95 mètres de profondeur; 
les courants et les mouvements des eaux l'entraînent soit dans des régions constamment im
mergées, soit jusque sur des points émergés et les vagues en triturent les fragments en un sable 
lin. 

Ces dépôts d'algues calcaires constituent le KMAETU». Us sont exploités soit par dragage quand 

IIKFICE OE5 PÈCUf,1! M.iniTJ.MBS. MÉM. h" 1 '2 . G \ 
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niveau des marées moyennes. 
Dans la baie de VIorlaix et dans les parages de Roscolf, les dragues à maërl sont constituées 

par un cadre rectangulaire à bords tranchants, auquel est fixé un sac de filet en forte corde, peu 
profond. La drague est traînée pendant quelques minutes sur Je fond, puis remontée et vidée 
dans le bateau ou la gabarre chargée de remorquer la drague. 

La pêche commence à mi-marée de 
jusant et se poursuit jusque vers une 
ou deux heures après la mer basse. 

A Concarncau, aux Glénans, l'ex
ploitation des dépôts de maërl se fait 
dans la zone de balancement des 
marées. 

Sous le nomde «TANGUE», « CENDRE 

DE MER» KCÏÏARRÉE BLANCHE» on dé
signe dans les départements de la 
Manche, du Calvados, d'Hle-ct-Vi-
laine, une espèce de sable gris ou 
blanc jaunâtre qui se dépose dans les 
anses, baies et principalement à l'em
bouchure des rivières. 

\'"\g. 67. La pèche au aiaër) îi 'IVéguier. 

(Cliclii : C.inoLs 

Suivant les régions, cette tangue varie de composition; mais comme elle est généralement ri
che en carbonate de chaux (plus de 5o p. 1 00 parfois) et en matières organiques, elle constitue 
à la fois un engrais et unamendement exploité par les populations rurales pour la culture de 
leurs terres. 

La quantité de «Tangue» et d'amendements marins annuellement exploitée sur les côtes 
de France s'établit à i 5o .ooo à 200.000 mètres cubes environ, évalués à plus de trois millions 
de francs. 

LA RECOLTE ET L'UTILISATION DES ZOSTERES. 

La mer nourrit aussi une trentaine d'espèces de plantes qui ne sont pas des Algues, niais 
bien des plantes à Heurs ou Phanérogames, appartenant pour la plupart à la classe des ÎVIono-
cotylédones, famille des Naïadacces. 

Parmi ces plantes mannes, certaines d'entre elles ont leur utilisation pratique et, en bien 
des points de la côte de France, font l'objet d'une petite industrie locale. Ce sont les Zostères 
[Zoslera marina /,. et Zoslera nana nom.) rencontrées sur les côtes françaises de la. Manche et 
rie l'Atlantique, puis les Cymodocées (Cymodocea aequorea KOX) et les Posidonies {Posidonm 
Caulinii KO a) qui sont méditerranéennes. 

Ces plantes à fleurs, aux feuilles longues, étroites, à nervures parallèles rappelant les feuilles 
de Graminées, vivent submergées dans la zone des marées sur des sols sableux ou vaseux. 
Idles constituent ce que l'on appelle communément les «herbiers» rencontrés surtout dans 
les anses abritées et comparables à de véritables prairies sous-marines dont la plus grande 



partie reste en dehors des laisses de marées de vives eaux et constitue d'ailleurs un refuge pour 

la faune sons-marine. 
Ces Zostères, particulièrement le Zoslera marina, de beaucoup plus 

grande taille que le 'louera nana sont parfois rejetées en abondance 
sur certaines côtes où elles constituent fréquemment la majeure partie 
du goémon épave (par exemple dans le bassin d'Arcachon). Elles sont 
alors recueillies, car une fois sèches ces Phanérogames marines sont 
recherchées par le commerce pour la literie, l'emballage sous l'appel
lation de «Crin végétal». Les riverains les désignent généralement sous 
le nom de «Varech» en réservant le nom de «Fucus» ou de Goémons 
aux Algues marines proprement dites. 

Sur les côtes de Normandie : aux environs de Grand camp dans le Cal
vados, entre Agon et Pirou, ces prairies sous-mannes sont vulgairement 
désignées sous Je nom de «Verdrière» et sont exploitées parles riverains. 

Avant que la mer ne se soit complètement retirée et tandis que les 
feuilles des Zostères ilottent encore sous une faible épaisseur d'eau, ils 
les coupent avec îles faux ou des faucilles comme ils le feraient dans un 
pré (fig. 69, 7 0 , 7 1). Les feuilles coupées sont ensuite recueillies et char
gées dans fies voitures, des gabarres échouées ou des radeaux qui, 
drossés par les courants, les amèneront au port. Le varech est alors 
déchargé sur un terrain sablonneux, on J'étale comme on fane le foin, 
on le laisse bien laver par les pluies et une fois dessalé et bien séché on 
le ramasse pour être vendu sous le nom de «Pailleule». 

Dans les Côtes du Nord, les Zostères sont, de même, récoltées et vendues sous le nom de 
«Flèche». Dans le Finistère, et en 
particulier dans la région de Ros-
cofT, où les herbiers couvrent d'as
sez vastes étendues, on ne récolte 
pas le varech méthodiquement; 
les uns et les autres le coupent ou 
plutôt l'arrachent quand ils en ont 
besoin pour faire des matelas ou 
pour empêcher les tas de goémons 
exposés en plein air de se dessé
cher. Mais cette façon d'opérer 
n'est qu'une tolérance, car la 
coupe du varech, qui est ailleurs 
l'objet d'un important commerce, 
est réglementée et ne peut se faire 
qu'à certaines époques fixées par 

ries arrêtés locaux. Le «Libit» (1' (c'est le nom donné au Varech dans le Finistère) ainsi. 
coupé ou arraché ne doit pas être livré au commerce. 

Fi(j. 08. 
Zoatern )narma. 
d ' a p r è s M. AI EMEUT 

13 y. Uci'nltf clos ZosliVes. 

! \prôs :M. DES 

,l> . ïBehinu dans le Morbihan. 
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Sur les côtes de la Méditerranée, le «Varech» est également abondant : étang de lierre. 
étang de Thau; mais le goémon d'épave est plutôt constitué par des feuilles de Posidonia qui 
parfois, sous la violence du vent, sont accumulées en dépôts hauts de plusieurs décimètres. 
Le sable les recouvre parfois, les feuilles pourrissent alors et forment bientôt un excellent 
terreau qui est recueilli par les riverains. 

11 est pratiquement impossible d'établir les chiffres de la production française annuelle de 
Pailleule ou de Varech car les documents sont incomplets et il est vraiment difficile de recenser 
toutes les coupes ou toutes les récoltes côtièrcs de Zostères. Les Statistiques ofllcielles des 
Pêches Maritimes donnent actuellement un chiffre global pour la production des plantes 
marines sans faire pour la pêche à pied, la distinction entre les lichens, varechs, pailleules et 
goémons de soude. Les Statistiques pour la «Pêche en bateau» donnent pour l'année i g 3 a . 
les chiffres suivants : 

Varech 1/13.670 mètres cubes évalués 8 G G. 9 7 5 le. 
Pailleules 1.720 metres cubes évalués 12.700 IV. 

La production française parait ainsi nettement en régression sur celle des années précédente* 
qui s'établissait aux environs de i 5 o . o o o à 900.000 mètres cubes de varechs et 10.000 
à 10.000 mètres cubes de pailleules. Cette diminution pourrait s'expliquer par la maladie 
qui a atteint la majeure partie de nos herbiers à Zostères de la côte Vtlantique et qui serait 
due à une bactérie avant subitement proliféré sous l'influence de causes encore mal déterminées. 

l'ijf. 70 et 7 1. Récolte des Zostères. 
• A f i r w M. DKM.IMKN-. 
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L'OSTRÉICULTURE, LA MYTILICULTURE 
ET LA CONCHYLICULTURE.1 

LEUR CONTROLE SANITAIRE.0 

INTRODUCTION. 

Parmi les mollusques, il en est quelques-uns qui ont de tout temps joué uu rôle considé
rable dans l'alimentation des populations. 

Divers auteurs latins, d'autres plus nombreux du Moyen Age, ont dit les mérites des huîtres 
<.'t d'autres mollusques qui [taraient les tables les mieux servies. 

Pour les habitants de nos rivages, les coquillages ont toujours été nourriture courante, 
mais la difliculté, la longueur des transports ne permettaient pas de les expédier bien loin des 
cotes. L'exploitation des gisements naturels était la principale industrie, de nombreux auteurs 
disent la seule, mais dès le xuic siècle, la culture de la moule était pratiquée sur nos côtes 
du Centre Ouest; un peu partout, les pêcheurs savaient installer des parcs sur les terrains 
baignés par la mer pour conserver les grosses huîtres et même permettre aux petites d'at-
leindre une taille convenable. C'était là un début d'ostréiculture; il y avait mieux : en Nor
mandie, les huîtres draguées dans la haie du Mont Saint-Michel étaient parquées dans la baie 
de St-Yaast-la-Hougue pour, dit un auteur ancien, «y recevoir leur éducation et apprendre le 
nioven de se garantir des effets de la marée baissante qui les laisse à sec, en n ouvrant pas 
inconsidérément leurs coquilles». Après un stage d'un mois au minimum, elles étaient dirigées 
sur Dieppe, Etretat, Courseulles où elles attendaient leur expédition par bateaux ou par 
voitures rapides dites « accélérées >• sur Pans et même sur l'Est de la France, la Belgique et la 
Suisse. 

À Etretat, subsistent les anciens parcs creusés dans le roc en 1777 par le Marquis de BELVEIVI 

à un endroit où la salinité de l'eau de mer est fortement atténuée par le mélange de l'eau 
douce qui sourd de la falaise : un grand bassin servait de réserve d'eau, neuf autres contenaient 
les huîtres disposées sur des claies que supportaient des charpentes en bois. 

A Courseulles, dans les bassins creusés dans la terre glaise, les huîtres c verdissaient-. Ces 
huîtres vertes étaient, très recherchées à la Cour et à la Ydlc au xvne siècle. C'est là qu'en 
1820, Benjamin GULJ.OÏS étudia le mécanisme de ce verdissement et l'attribua à l'ingestion 
•• d'animalcules microscopiques?-

'• Par Louis LAMBERT. 
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Toutefois, sur la presque totalité des côtes, les pêcheurs se contentaient d'exploiter les 
bancs naturels et de vendre aussitôt leur récolte. 

Vers le milieu du xixc siècle, l'épuisement de ces gisements qui coïncidait avec une demande 
beaucoup plus grande due à l'accroissement des facilités dans les communications de toute 
nature, démontra la nécessité absolue d'aider la nature en réprimant le gaspillage, en favo
risant la reproduction des mollusques et en les cultivant de manière à améliorer leurs qualités 
premières. 

Dès le xvii° siècle, il avait fallu réglementer la pêche des moules; au xvm0, çà et là, des me
sures avaient été prises pour protéger les bancs huîtriers; au xixc, l'ostréiculture fut, sinon 
créée, du moins généralisée à la suite des travaux de COSTE et de ses collaborateurs. Aujourd'hui, 
cette industrie a pris une extension considérable sur les côtes de France, elle occupe une popu
lation qu'on a pu évaluer à plus de 3oo.ooo personnes et la consommation des huîtres aug
mente sans cesse. 

La mytiliculture, quoique beaucoup plus ancienne, a progressé plus lentemenl. 11 a fallu 
ajouter à la culture sur bouchots, la culture à plat pour lui donner l'extension qu'elle mérite 
et qu'elle est encore loin d'avoir atteinte. 

La conchyhculture est beaucoup moins importante. Les coquillages vendus sont encore 
fournis pour la plus grande part par l'exploitation des gisements naturels. 
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CHAPITRE I 

L'OSTREICULTURE. 

I. — LES GISEMENTS NATURELS. 

Les bancs d'huîtres plaies (Osl.rea edvli?) formaient 
&\L£3*'f ^ • ---•„• jadis un cordon ininterrompu sur toutes les côtes de 

^ * - . * " ~ ^ i"" ii#.-j Trance. 
Quelques ehilires donneront une idée des quantités 

d huîtres pèchées jadis sur les côtes françaises. A la 
lin du \vinc siècle et au début du xixc, les pêcheurs 
enlevaient des seuls bancs de Cancale et Granville au 

ri;;. 7>. Caucalc. minimum cent millions d'huîtres par an; leurs bateaux 

Imparl île la Cannaur. péchaient du i o r septembre au i o r avril sans discon

tinuer. La destruction du naissain et des petites 
huîtres par les dragues très lourdes que Ton employait alors était plus grande encore. L'expor
tation. de 1772 à 177Ô, atteignit le chiffre de 9 Q 3 millions. En 1770, notamment, 33d ba
teaux normands el 10/1 anglais emportaient tie la baie de Cancale 90 millions d'huîtres •' -, 

fi n'y avait plus là exploitation, mais pillage et destruction. 
Codâmes causes naturelles, nommées par les pêcheurs «maladies- ou « mortalités:;, qui. 

malgré les efforts des biologistes, n'ont pu être élucidées, ont achevé l'œuvre de l'homme. 
Des gisements si florissants de jadis, il ne reste que débris. 

Quelques-uns se reconstituent lentement; pour d'autres, l'Administration a tenté de les 
rénover, mais on ne peut plus guère espérer revoir les magnifiques pèches d'autan. 

I n hasard heureux a compensé en partie cette disparition : 
Depuis 18G7, eu raison de la pénurie de notre élevage d'huîtres indigènes, les parqueurs 

d'Arcachon faisaient venir de l'embouchure du Tage. des huîtres portugaises; les importations 
atteignirent, à partir de 187.J, 9.3 à 3o millions de mollusques par an. Or, il arriva qu'au 
début de 18G8. un navire avant pris à Lisbonne un chargement de gryphées pour Arcachon. 
fut forcé par la tempête de se réfugier en Gironde et d'y séjourner quelque temps; sa cargaison 
s auiria el on la jeta par-dessus bord, entre Richard Talais et le Vertlon, sur la rive gauche du 
llouve. Toutes les huîtres n'étaient pas .mortes cependant, les survivantes se multiplièrent 
bientôt et couvrirent les rochers de la Gironde dès 1868, les rotes de la Rochelle en 187Ô. 

!' L. LvMui'.nT. — Les gisements luutners de la haie du Mont Samt-Michei. Revue des Travail,i: île rOjI'icedes l'è'hf,. 
n° 1 3, septembre 193 1. 

!.. LnnsKHT. - • Tableau de 'Osireicull are lïançaise. '.y parlie. Id.. n° 'i, elécembre 1928. 
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celles de l'ilo de lié en 1878. Le développement des huîtres portugaises l'ut prodigieux vers 
1907 sur la cote de la Charente-Inférieure. L'invasion s'arrêta vers le havre du Payré, en 'Ven
dée. La portugaise était restée dans ces régions depuis lors, y occupant la place de la plate 
disparue, mais les ostréiculteurs bretons, spécialistes de l'huître indigène, craignant toujours 
sa venue, un décret interdit en février 199 3 son introduction, par les parqueurs. au nord de 
la Vilaine. 

La crainte n'est pas \aine. car en 1 q32, les roches des côtes au sud de la Loire se sont cou
vertes de gryphées . Les gelées d'huer en ont détruit la plus grande partie, mais on ne peut 
affirmer que la Portugaise ne iinira pas par s'acclimater et continuer sa marche vers le INord. 

Pour le moment, la limite qui sépare les gisements naturels d'huîtres plates et de portu
gaises est a peu près la même que celle fixée un peu arbitrairement aux ostréiculteurs. 

Les gisements d'huîtres plates sont tous au nord de la Loire, soit en particulier dans la baie 
de la Seine, dans la baie du Mont Saint-Michel, dans la racle de Brest et dans quelques rivières 
de la Bretagne : le Trieux, le Jaudv, l'Odcl, le tîlavet, le Cracb, le Loch ou riviere d'Auray et 
la Penerf. 

Les gisements de portugaises occupent principalement les roches calcaires de (a A endée et 
surtout de la Charente-Inférieure, puis l'embouchure, de la Gironde. 

L'exploitation de ces gisements est réglementée : les gisements sont classés; chaque année, 
une Commission de visite les 
examine et conclut à 1 ouver
ture ou à la fermeture de la 
pêche; clans le premier cas. 
un arrêté autorise celle-ci pen
dant un certain laps de temps 
qui varie de une heure à plu
sieurs mois et peut même at
teindre toute l'année. 

Toujours, l'ouverture des 
gisements de plates est courte : 

Granville : 3o à 60 heures; 
Gancale : Ao heures; 

l''i;;. 7.'!. Cancnlr. — Pairs ,i linîircs. Auray : une à quatre heures. 

En général, le droit de pêche 
est réservé aux marins du Quartier (région territoriale assez restreinte), les autres pêcheurs 
ne peuvent être admis que suivant certaines conditions assez variables d'ailleurs. 

La pêche, le triage, le nettoyage sont surveillés par des agents de l'Etat, les gardes-pêches 
qui disposent de bateaux de différents tonnages. 

En général- les pêcheurs sont tenus de rejeter sur les gisements les petites huîtres et les 
collecteurs en bon état, de ramener à terre les coquilles pourries et les divers animaux destruc
teurs de l'huître. 

' ' L. LUTBEUT. — L acclimatation de la portugaise sur les côtes françaises, hernie îles Travavxdel'Office des Pèches, 
n" 11), septembre 1 o3e. 

file:///aine


do 

(i m. à a m. 3o) 
de a mètres à 

L'exploitation des gisements de plates se l'ait surtout en bateau. 
Dans la baie du Monl Saint-Michel, on se sert de la drague de taille vanable 

suivant la force du bateau. Certaines «bisquines- en (rainent quatre 
9 m. 3o. 

La pèche se fait en •'caravane;;, c'esl-à-dire en llottille. Tous les bateaux partent ensemble 
et opèrent au signal du garde-pêche. 

Sur d'autres points, à Aurav. par 
exemple, on emploie la drague de 
i m. a 5. Les collecteurs naturels 
(coquilles, etc.) doivent être rejetés 
à l'eau, les animaux nuisibles et les 
collecteurs en mauvais état doivent 
être ramenés à terre. 

Le rendement de ces gisements 
naturels, ruinés par la mortalité de 
ir):H). est assez laible. Plusieurs 
tentatives de reconstitution de ces 
gisements ont été laites1 ' ', mais il 
semble (pie l'avenir de l'huître plate 
soit aujourd'hui conlié à l'ostréi
culture. 

La portugaise est pèchée en ba
teau. mais surtout à pied. Espèce 
côtière, elle est plus accessible aux pêcheurs à pied que l'huître plate. Seuls, certains gise
ments de la Gironde sont exploités à la drague, pendant plusieurs mois de nombreux 
bateaux participent à cette pêche rlont le rendement se chiffre par centaines de millions 
d'huîtres. 

La pêche à pied est réservée en principe aux inscrits maritimes hors de service et aux fa
milles de marins, en réalité elle est ouverte à tous à la condition de se conformer aux règlements 
spéciaux. 

Elle se l'ait sur toute la côte en général, de novembre à avril; peuvent être employés au détro-
quage les couteaux, ciseaux et piochons de taille réglementaire. 

Ce détroquage qui consiste à séparer les huîtres les unes des autres et le triage doivent se 
faire à des endroits fixés. Les quantités d'huîtres portugaises récoltées par les pêcheurs sont 
considérables. 

Le rendement d'une campagne a pu être évalué à 3o<> millions d'huîtres pour la pèche en 
bateau et près du double pour la pêche à pied. Valeur totale. 3G millions de francs. 

t'ij;. ~'\. l!isi|iiiiie Cancatiise. 

'l> L. LAMBERT. — Lv< gisements hui tr iers de la baie du Monl-Saijul-Mic.liel. iïrnii 

n" îô. septembre 193 1. 
Tiaaiu.v de l'Office des Pèches, 
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II. — LA RÉCOLTE DU NAISSAIN. 

Du dépeuplement des gisements naturels d'huîtres plates naquit la véritable ostréiculture 
qui consiste à recueillir le frai d'huîtres, à l'élever, à engraisser l'huître adulte et à la préparer 
à l'expédition aux consommateurs. 

Le premier objet de l'ostréiculture est donc de fournir au naissain, pour le capter, des sup
ports appropriés, nombreux, à grande surface, propres, des collecteurs. 

A première vue, tous les matériaux semblent adaptés à cet emploi, car, dans la nature, on 
trouve des huîtres Iixées sur les corps les plus divers : du câble à la plaque de métal, mais la 
très grande majorité des larves d'huîtres se perdent faute de support approprié. C'est là une 
des causes du dépérissement des bancs naturels. On a essayé d'y obvier en France en organi
sant le nettoyage de ces bancs, en exigeant du pêcheur le respect des collecteurs existants. 
l'apport de collecteurs nouveaux. Sur certains bancs, l'Office des Pêches fait jeter des coquilles 
propres, des débris de tuiles, d'ardoises, etc.. mais on a surtout organisé sur des concessions 
particulières le captage des naissains émis par les huîtres des gisements et celles des parcs 
que beaucoup d'éleveurs ont soin de garnir d'huîtres adultes. L'idéal serait, certes, de loul 
capturer et on a tenté la fécondation artificielle, la reproduction en bassin. Ces tentatives. 
sans avoir échoué, n'ont pas obtenu tous les résultats escomptés ' . Actuellement, le caplage 
se lait en grand dans les rivières, dans les baies, tous endroits plus ou moins abrités. 

Il s'agit d'offrir à l'embryon d'huître un support ferme et propre, sur lequel il pourra se 
fixer. 

Les collecteurs varient suivant les régions; clans celles où le caplage est devenu une véritable 
industrie, on emploie surtout la tuile de terre cuite en forme de demi-cylindre aplati, enduite 
de chaux seule ou d'un mélange de sable et de chaux. Les dispositifs sont adaptés à la nature 
des fonds. 

Dans le Bassin d'Arcachon, où le sol est ferme, on les dispose dans les ruches; ce sont des 
grandes caisses à claire-voie dans lesquelles on empile des tuiles de grande taille jusqu'à con
currence de 100 à î s o par ruche. 

Ces tuiles sont préalablement chaulées au moyen d'un mélange de deux parties de sable et 
d'une de chaux. L'enduit ainsi formé est épais et rugueux. On capture de la sorte, suivant les 
endroits, les naissains de plates ou de portugaises. 

Le nombre des tuiles mises à l'eau est de l'ordre de sept millions; le nombre des petites 
huîtres capturées évalué à un milliard. 

En Bretagne, zone réservée à la seule huître plate, le sol est plus vaseux, les collecteurs 
doivent être surélevés; on assemble sur un piquet, au moyen de fil de fer, les tuiles qui sont 
dans ce but percées de deux trous, sur 6 rangs opposés de 9 tuiles, en bouquet, on champignon; 
le bouquet ainsi formé est plongé dans un lait de chaux, puis séché à l'air. On enfonce le piquet 
clans la vase. 

Le nombre de tuiles utilisées dépasse dix millions. 

11 Tableau du fOslréiculLure française. G. H I M B D el, L. LAMBEHT, Revue des Tiviatix de l'Office des Pech.es, 1 9 2 8 , n°" 3 
et !\. 

Pech.es
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l''i;|-. 7.1. Arcachnn. — Tuiles chaulées. 

Fie;. '/(>. La 'IVinilé. — Collecteurs à liasse mei 

Ki;'. 77. Araichnn. — \Ionlam> des niches à collecteurs 

CLAN CEE XI . 

OJ'TICK l'bS m-CIIES MIIIIXI.MES. \ I | : \ I . \ n 
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D'autres collecteurs sont employés concurremment à la tuile : 
Dans la rivière d'Auray, on pose encore quelques milliers de plateaux de bois chaulés. Çà 

et là, des chapelets de coquilles chaulées ou non sont disposés sur des piquets; enfin, les déhris 
de tuiles sont semés sur les parcs à naissain. 

Dans le Centre Ouest, sur les côtes de la Rochelle et de l'île de Ré, on aligne dans les 
parcs des quartiers de roc ou de grosses pierres qui forment des sillons. 

Près de l'embouchure de la Charente et dans la région de Marennes Oléron, on plante dans 
le sol vaseux des tiges de noisetier ou de châtaignier. Elles forment de véritables forêts de 
plusieurs kilomètres de longueur. 

On forme avec des coquilles et des débris d'ardoise des chapelets qui sont comme en Bre
tagne ou à Arcachon disposés au-dessus du sol au moyen de piquets, jetés sur le sol même, 
ou disposés en r berceaux» (région de Marennes). 

Enfin, on a vu apparaître au cours de ces dernières années des collecteurs en fibro-ciment, 
d'autres formés de coquilles de coques [cardium etluïe) enfermées dans des casiers grillagés, 
des agglomérats de matériaux inertes noyés dans un liant calcaire, etc. 

Le point délicat est de déterminer exactement le moment de la pose de tous ces collecteurs; 
placés trop tôt, ils se recouvrent de vase et de parasites, placés trop tard, ils perdent leur 
utilité. 

Dans ce but, les Inspecteurs, chefs des laboratoires régionaux de l'Oflice des Pêches, et leurs 
aides, se livrent, dès que la température semble favorable, à diverses observations : 

Des dragages de plancton sont faits dans les environs des gisements et des groupes de parcs, 
les larves d'huîtres sont dénombrées, la composition du plancton examinée. 

Les températures sont relevées chaque jour, la densité moyenne de l'eau de mer est prise, 
les chutes de pluies sont enregistrées au pluviomètre. Enfin, ils mesurent, de temps à autre, 
le degré d'oxygénation de l'eau et son pH. 

On fait connaître aussitôt les résultats des constatations aux ostréiculteurs par affichage, 
communications à la presse et T. S. F. Les plus pressés d'entre eux se mettent en relation 
téléphonique avec les Laboratoires. 

Enfin, les résultats sont confrontés chaque année et publiés dans la Revue des Travaux de 
l Office des Pêches {l'>. 

Le naissain recueilli, il y a avantage, pour éviter la déformation des jeunes huîtres trop 
serrées sur les collecteurs, à les détraquer assez tôt. Cette opération se fait au printemps suivant 
pour les huîtres captées en été. 

Les tuiles sont amenées à terre et les jeunes huîtres sont décollées au moyen d'un couteau 
spécial, ce que facilite beaucoup le chaulage des tuiles. Chacune emporte au talon un fragment 
de l'enduit calcaire. 

Le naissain de plate mesure alors 2 à 3 centimètres: il en faut de i .000 à 1.900 pour faire 
un kilogramme, y compris le petit support adhérent. Le naissain de portugaise est plus gros. 
Là encore, les circonstances extérieures, en particulier la température de l'eau, font varier les 
résultats. 

(') Observations et recherches sur la reproduct ion des huî t res . BOUDE, BOURY. GIUUX-THÉVENIN, DUPAIS, HERMAN, HINARD. 

LAMBERT, BAPHENNE, TACLET, VOISIN. 

[Revue des Travaux. no s 1 à 2 9 , 1 9 3 8 à 1 g3G.) Bibliographie. Id... n° a g , p . fis. 
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III. — L'ÉLEVAGE. 

L'huître détroquée est encore peu résistante et serait une proie trop facile pour les crabes 
et autres dévorants. D'autre part, beaucoup sont blessées, car la coque trop fragile a souvent 
été brisée par le couteau. On la place alors dans Jes caisses oslréoplnles, sorte de boites grillagées 
et divisées en compartiment ou dans des parcs spéciaux, entourés de branchages ou protégés 
au moyen de grillages. 

Plus tard, on les étale sur les parcs d'élevage. De façon générale, ces parcs sont situés en 
pleine mer (étalages de Cancale, viviers de Marennes, parcs et plaines d'Arcaclion), l'huître 
prospérant mieux dans des eaux agitées par des courants que dans les eaux absolument tran
quilles. 

Ils sont entourés de branchages ou de petites murailles de pierre sèches. L'huitre y fait 
te sa pousse» pendant une saison au moins. Cette pousse se fait plus ou moins lentement 
suivant le terrain. Pendant cette période, l'huître est en butte aux attaques de tous ses nom
breux ennemis et le déchet est souvent important malgré toutes les précautions prises. 

l 'ii;. S ô . l in I,i;;no. — M a c h i n e ,'i p r i ' h e r les h i i i l r e s . 

Parmi ces ennemis, il faut citer les astéries, les crabes, les bigorneaux perceurs, les pieimvs. 
et certains poissons, la tère. le pagre, etc. 

Il faut constamment nettoyer les parcs ou les entourer de grillages contre Jes crabes, de 
piquets pointus contre les poissons, etc. 

Enfin, même dans les meilleures conditions, la mortalité sévit sur les parcs. Sur les collec
teurs ne subsiste quelquefois que le i / i o'\ même le i / 20 e du naissain fixé; sur certains parcs, 

DI- l - ' ICi : l i R S P T . C I I K S M U Ï I T I U F S . - - - M K U . , \ " 1 9 , . -. \ 
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dans le Morbihan par exemple, la perte atteint 5o p. 100 pour les huîtres de 18 mois, 10 à 
i5 p. 100 pour celles de 2 à 3 ans. Depuis le moment de la mise en parcs jusqu'à ce que 
les huîtres aient atteint trois ans, la mortalité totale est de 60 p. 100 environ. 

Sauf en Méditerranée, l'ostréiculture, ainsi du reste que la mytiliculture, ne se fait que sur 
des terrains émergeants. Lors d'une récente réunion, la Commission Consultative des Etablis
sements de pêche a adopté le principe des concessions en eau profonde, mais trois ou quatre 
seulement de ces concessions sont actuellement exploitées. 

Par petites marées, l'ostréiculteur est souvent gêné dans ses travaux : certains parcs dé
couvrent rarement et il est impossible d'y prendre des huîtres dans les conditions normales. 

Pour obvier à cet inconvénient, les ostréiculteurs bretons emploient des machines à pêcher 
les huîtres. 

Ces machines sont placées sur des chalands. Le bâti pivote autour d'un axe horizontal; la 
machine est équilibrée avec une légère prépondérance de la partie immergée. Celle-ci est sup
portée par de larges cylindres qui roulent sans s'enfoncer sur les sols même très vaseux. Un 
couteau dont la distance au sol est réglable soulève les huîtres qui sont remontées par un tapis 
roulant analogue à celui des élévateurs laveurs. La vitesse de marche varie suivant la densité 
des huîtres sur le parc. Les machines en usage permettent de pêcher depuis le moment où 
le chaland Hotte jusqu'à ce que les parcs soient recouverts de 2 m. 5o d'eau environ. 

IV. — L'AFFINAGE OU ENGRAISSEMENT. 

A trois ans, une huître est généralement de belle taille, mais elle n'est pas grasse. Les huîtres 
engraissent peu là où elles ont bien poussé; il faut donc en achever l'élevage dans des parcs 
spéciaux dits parcs d'engraissement. 

Cet engraissement est, à vrai dire, une hypertrophie du foie qui se surcharge d'une matière 
hydrocarbonée, le glycogène, aliment de réserve, dû probablement à l'abondance de certaines 
diatomées. 

Certains fonds ostréicoles se prêtent spécialement bien à cette dernière phase de la culture 
de l'huître; ce sont en particulier ceux de la Seudre, du Belon et de la Penerf. 

A Arcachon, l'huître engraisse plus difficilement; elle est probablement trop longtemps 
découverte par les marées, car les fonds y sont assez élevés. 

Voyons successivement quels sont les procédés employés dans ces centres : 

i° Le Bélon et la Penerf où on n'engraisse que l'huître plate; 
30 La Seudre où voisinent la plate et la portugaise. 

Dans le Bélon, les huîtres sont étalées sur des parcs situés clans la rivière même. 11 est vrai 
que celle-ci est plutôt comme beaucoup de rivières bretonnes, une échancrure, un fjord et 
qu'en temps normal son eau est composée d'un mélange d'eau douce et d'eau de mer où la 
seconde prédomine de beaucoup. 

Il a fallu créer ces parcs de toutes pièces; presque partout les abords du chenal, à quoi se 
réduit la rivière à marée basse, présentaient des bancs de vase et les huîtres y disparaissaient. 
Les vases furent enlevées sur une épaisseur variable, mais atteignant quelquefois un mètre; 
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le sol fut macadamisé, durci par l'adjonction d'une couche de sable ou de gravier d'autant plus 
épaisse que la vase y était plus molle. Le sable s'incorpore à la vase et la transforme en un 
terrain solide. Il faut prendre garde que le niveau fmal soit au moins le même que le niveau 
primitif, sinon l'envasement se reproduirait. Le niveau de la vase, à peu près constant dans les 
circonstances ordinaires, varie sans qu'on puisse prévoir dans quelles proportions si un ob
stacle quelconque vient s'opposer au libre jeu des marées. On a aussi à lutter à présent contre 
l'ensablement et trop souvent les gros temps causent des pertes sérieuses. 

Dans la Pcnerf et le Morbihan, au Croisic.les huîtres sont mises dans des caisses à fond 
grillagé soutenues par des piquets à o m. 35 ou o ni. 5o du fonds(1). 

Dans la région de Marennes, l'engraissement se fait dans les claires. Ce sont des bassins 
creusés dans les terres, bien souvent d'anciens marais salants désaffectés. 

Toute la région de la Seudre, sur une largeur de 5 à 6 kilomètres et sur plus de so kilo
mètres de longueur, est divisée en prises qu'alimentent des chenaux subdivisés en ruissons. 
Elle est ainsi découpée en établissements de pêche, claires à huîtres ou marais à poissons. 
Les claires sont séparées les unes des autres par des levées de terre au. bas desquelles sont 
creusés des fossés destinés à recevoir la vase amenée par le Ilot et à servir à l'écoulement de 
l'eau lors de la mise à sec. 

L'eau de mer est admi.se dans la claire par des vannes ou par des coupures dites «dératés-», 
pratiquées dans les levées de terre, ou encore par submersion. 

Cette eau de nier y reste plus ou moins longtemps, selon la situation de la claire par rapport 
au niveau des marées. Elle se clarifie et la vase en tombant sur le fond amène aux huîtres une 
nourriture abondante. L'huître y durcit, sa coquille grandit plus ou moins et engraisse rapide
ment. 

Les claires demandent beaucoup d'entretien. Chaque année, généralement au mois de mars, 
il faut procéder au parage. Vidées de leur eau, la couche superficielle de vase enlevée, on les 
laisse se dessécher au soleil jusqu'à ce que leur sol se fendille. Une petite quantité d'eau y 
est admise ensuite, la croûte s'y délaye et un dépôt uniforme se fait sur la claire, c'est ni'hu
meur-». La claire est prête alors à recevoir les huîtres. Tous les quatre ou cinq ans, elle doit. 
être recreusée [piquée) en raison de l'exhaussement du fond. 

C'est dans ces claires que se fait le «verdissement» de l'huître : 
Ce complément de 1 élevage de l'huître est pratiqué dans la région de la Seudre (région 

de Marennes), à. Oléron, dans l'île de lié, à Fouras et dans certaines régions de Bretagne 
(St-Armel, Pénerf, Mesquer, Le Croisic). 

Le verdissement est dû à la fixation dans les branchies de l'huître d'une substance colorée, 
un pigment (la marennine) produit par des diatomées, en particulier la Navicule bleue '-' 
[NavKida oslreana). 

Cette pigmentation n'est pas un caractère permanent, mais un caractère acquis sous l'in
fluence des conditions de milieu très variées. Un grand nombre de facteurs physiques ou 
chimiques sont susceptibles d'agir. 

Le pigment bleu se développe à mesure que se réduisent les endochromes et nue les pig-

Les huîtres \ sont remuées pendant la période de pousse (avril à septembre) pour éviter remaillage» et -soudure-
f2' M"" Bachrach cite parmi les diatomées chez qui se manifeste le phénomène du bleuissement Navicula, Nilzsrhia, 

Amphiprora, Grammatophova. «Le bleuissement des Diatomées-,, Revue des Travaux., n" ai), mars 1935. 
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ments chlorophylliens disparaissent, celte disparition rendant la vie normale de l'algue im
possible, dit M"0 Bachrach, qui voit dans la pigmentation bleue un processus pathologique 
correspondant à un métabolisme perturbé. 

L'huître absorbe les diatomées bleues et leur pigment véhiculé par le milieu intérieur se 
fixe notamment au niveau des branches qu'il colore. Cette absorption du pigment se fait non 
seulement par le tube digestif, mais encore par la surface extérieure du mollusque. 

La naviculc abonde à certaines époques de l'année dans les claires riveraines de la Seudre; 
I apparition et le développement de la verdeur sont très capricieux. En l'état actuel de nos 
connaissances sur ce sujet, d n'est pas possible de prévoir exactement quelle claire verdira 
ou ne verdira pas; assez fréquemment dans une rangée de claires, quelques-unes seulement 
verdissent; d'autres fois, une claire «boude;; au milieu de toutes les autres qui ont verdi. 
La verdeur disparaît lors clés grandes pluies; elle cesse quand l'eau est trop agitée; elle cesse 
même quelquefois sans raison apparente. Seule, l'étude au laboratoire peut préciser les con
naissances à ce sujet. 

Dans une claire verte et bien à point, l'huître verdit en quelques jours et sa valeur mar
chande est très augmentée. Cette coloration de l'huître n'a d'ailleurs qu'une valeur convention
nelle; elle n'affecte pas les qualités intrinsèques du mollusque. Mais la vogue dont jouissent 
les Marennes et généralement les huîtres vertes n'est pas l'effet d'une simple mode. Par la 
nourriture de choix qu'elle absorbe dans les claires, l'huître en verdissant prend une saveur 
spéciale très appréciée de la plupart des gourmets. 

V. — L'EXPÉDITION. 

L'huître, mise au point, doit être dégorgée, trompée, emballée et expédiée à la consommation. 
Ces dernières opérations se font à l'établissement d'expédition. 
L'emplacement de cet établissement doit être choisi avec soin, il doit, en effet, pouvoir 

s'alimenter en eau pure, se trouver à proximité des parcs d'élevage d'une part, des moyens de 
transport de l'autre. 

Tout établissement comporte essentiellement des bassins d'expédition qui, jadis simples 
dépôts transitoires, simples réserves d'huîtres, sont devenus en outre des bassins d'épuration 
où l'huître arrivant des claires, parcs ou viviers, se dépouille du sable et de la vase que peut 
renfermer sa coquille, dégorge ses impuretés pour se présenter dans un état de propreté par-
Faite, remplie d'une eau limpide et savoureuse. 

Ces bassins portent des noms différents suivant les régions. A Courseulles. à Cancale, etc., 
on les nomme fares d'expédition; dans le Finistère et le Morbihan, ce sont les bassins; dans le 
quartier de la Rochelle, dans plusieurs localités riveraines du bassin d'Arcachon. les réservoirs 
(à Lauzières, près la Rochelle, on avait les mares, aujourd'hui transformées(1); dans le quartier 
de Marennes-Oléron, ils portent le nom significatif de dégorgeoirs; à Ares et à Andernos (bassin 
d'Arcachon) on les appelle des claires, comme les parcs d'allinage. 

[.-•< modifications apportées aux élatilisscinciits ostréicoles. . L. LAMBERT, Revue des Travaux de l'Office des Pèches, 
i.l !•- l ( | : ' .8 . 
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lis sont établis sur le rivage de la mer ou même à l'intérieur des (erres où ils sont alors 
desservis par des canaux ou alimentés au moyen de pompes. Les uns sont submergés à toutes 

les marées, d'autres ne le sont 
qu'aux plus fortes ou sont 
complètement insubmersibles. 

Les bassins submergés sont 
établis sur le sol ou creusés 
dans celui-ci. Ils doivent re
tenir l'eau et sont pour cela 
entièrement clôturés. Cette clô
ture est en bois (deux parois 
de planches entre lesquelles on 
entasse de l'argile et des cail
loux pour en l'aire un mur im
perméable, le lout étant recou
vert d'un toit de planches), ou 
en maçonnerie. 

Le fond est d'argile, de gra
vier ou de maçonnerie. 

Pour les parois et pour le 
fond, nous donnons la préfé

rence à la maçonnerie plus solide et plus facile à tenir propre. 
Si les huîtres reposent sur le fond, celui-ci doit pouvoir être nettoyé fréquemment et à fond. 

Il doit donc être uni et légèrement incliné vers l'orifice de vidage. 
Dans les bassins à fond d'argile, les huîtres ne peuvent pas être déposées à même le sol; 

elles auraient autant de chance 
de s'y envaser davantage que 
de dégorger la vase qu'elles 
contiennent. On les dispose 
donc dans des casiers consti
tués par des cadres en bois 
goudronné et un fond de gril
lage métallique. Ces casiers 
sont eux-mêmes placés sur des 
solives à quelque distance du 
sol. La vase rejetée par les 
huîtres tombe sur le fond, qui 
s'exhausse peu à peu et doit 
être refait à chaque campagne. 
C'est le système encore prati
qué à l'heure actuelle dans la 
plupart des établissements arcachonnais submergés ou non. Les bassins doivent pouvoir se 
vider complètement pour permettre et le nettoyage et le trompage. 

Kirj. 90. Claires d'Andemos ù casiers fixes. 
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Ils sont munis dans ce but d'une vanne ou d'une buse de vidage. Les dimensions de ces 
bassins sont très variables, il y en a de quelques mètres carrés, il y en a de très grands. Leur 
profondeur est généralement telle qu'on puisse y tenir au moins ào centimètres d'eau. 

Quand on les a vidés, il faut nécessairement attendre que le Ilot vienne les remplir. Cela 
peut être, en certaines circonstances, désagréable et même dangereux. Certains expéditeurs 
du Chapus ont imaginé un dispositif grâce auquel ils échappent à ce désagrément. 

Ils construisent côte à côte deux bassins, sensiblement de même dimension, communiquant 
entre eux, dont l'un sert comme dégorgeoir et l'autre comme réserve d'eau. Si, dans l'intervalle 
de deux marées, on a besoin de vider le dégorgeoir pour y faire un triage, pour y prendre des 
huîtres qu'on doit emballer, etc., on peut le remplir immédiatement avec de l'eau prise dans 
le second bassin. 

Un autre avantage de ce système est d'avoir à sa disposition, pour le nettoyage final des 
coquilles, une eau déjà clarifiée. Avantage très appréciable dans les endroits où le sol marin 
est fortement vaseux et où la vase est facilement remise en suspension dans l'eau pour si peu 
que le courant de marée prenne de la violence ou que la mer soit agitée. 

Les bassins submergés doivent être protégés contre l'accès des premières eaux du Ilot et les 
dernières du jusant qui sont les plus suspectes. Des parois, plus ou moins élevées suivant le 
cas, remplissent cet office ou, si l'alimentation ne se fait pas simplement par submersion, la 
vanne ou la buse permettant l'accès de l'eau dans Je bassin sont élevées au-dessus du sol, 
de manière à éviter l'entrée des eaux souillées. 

Elles ne sont ouvertes qu'un certain temps après le début du flot, pour écarter l'eau de 
surface qui est fortement mêlée d'eau douce chargée des souillures du rivage. 

Parfois l'alimentation se fait par siphonnage. 
Sur les côtes de la région de la Rochelle on se sert d'arches ou de cages-dégorgeoirs. Ce sont 

des caisses à claire-voie fermées par un couvercle cadenassé et montées sur des pieds de î m . s5 
de hauteur. Elles ont jusqu'à à mètres tie long, 1 m. 3o de large et o m. ào de haut. Les 
coquillages (huîtres ou plus fréquemment moules) qu'on y dépose sont immergés à chaque 
marée. 

Les cages que l'on trouve dans le même Quartier consistent en un plancher à claire-voie, 
établi à 3o ou ùo centimètres au-dessus du sol et entouré sur trois côtés par une paroi verticale, 
également à claire-voie, de o m. 60 environ de hauteur. Pendant le mauvais temps, on recouvre 
les huîtres d'un grillage métallique solidement fixé à la paroi. Une cage de ce genre, mesurant 
6 à 7 mètres de long et 1 m. 1 0 à 1 m. 90 de large, peut contenir 20.000 à 3o.ooo huîtres 
suivant leur grosseur. 

Ces installations rudimentaires ne peuvent convenir qu'à de petites exploitations. 
Les bacs flottants d'Arcacbon sont des pontons dont les deux parties avant et arrière 

fermées forment flotteurs. Sur une claire-voie suffisamment surélevée pour qu'elle ne puisse 
pas toucher le sol à marée basse, sont entassés les casiers à huîtres. I n bac qui mesure 8 mètres 
de long et à de large peut contenir 90 à 100.000 huîtres. L'entretien de ces pontons coûte 
assez cher, car il faut les réparer et les goudronner tous les ans. 

Les établissements non submergés et situés sur la côte prennent leur eau, soit à l'aide d'une 
vanne ou d'une buse lorsque la marée les atteint, soit, s'il y a lieu, à l'aide d'un conduit et 
d'une pompe actionnée par un moteur. L'eau est captée assez loin du rivage. Une crépine, 
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surélevée au-dessus de la vase, arrête les algues et autres corps susceptibles de boucher le 

tuyau. 
Plus loin de la mer, on a recours à des réserves d'eau. Remplies auv marées lavorables, elles 

conservent la provision d'eau 
nécessaire au service des basins 
et la fournissent claire, décan
tée, donc débarrassée des par
ticules de vase et des germes 
vivants (parfois nuisibles) qui 
s'y accrochent. A la décanta-
Iion, se joint l'inlluence puri
fiante des rayons de soleil, 
riches en radiations ultra
violettes et l'eau qui y a sé
journé de 5 à fi jours au mi
nimum sera pratiquement pure 
(si toutefois elle n'était pas, à 
l'origine, fortement souillée). 
Ces réserves ne servent jamais 

de lavoir à huîtres, ni de dépôts d'huilres. car loule agitation de 1 eau remet en suspension 
les parcelles solides séparées par la décantation. 

L'introduction de l'eau de la réserve dans Je bassin est toujours laite a\ee précaution, 
doucement, pour ne pas 
troubler l'eau, laquelle est 
prise dans une zone bien clari-
fiée, c'est-à-dire suffisamment 
au-dessus du tond de la ré
serve. 

On adjoint aux dégorgeoirs 
un ou plusieurs lavoirs, dans 
lesquels la coquille de l'huître 
sera finalement débarrassée de 
la vase et des parasites rpii la 
souillent. 

I n nettoyage superficiel se 
fait à la lance ou à la pelle 
avant le dégorgement; le lavoir 
sert surtout au dernier lavage 
avant l'expédition; on v secoue 
vigoureusement les huîtres 

dans de petits paniers; au besoin, on les brosse. 
Dans certains établissements de la Seudre, des appareils Jauuirs mécaniques à grand ren

dement sont employés; les huîtres placées sur un tapis roulant sont amenées sous un courant 

Kin-. ()•:. Mc'ircnnns. — l,.ivai>'C des Inn'li-cs à lit hiuco (tins les |i;iiiii'i> 
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d'eau et déversées sur les tables d'expédition à la cadence de 20 à s5 .ooo à l'heure. 
Dans l'un des modèles, l'organe essentiel est un tambour cylindrique en tôle perforée 

portant intérieurement une rampe hélicoïdale qui, par la rotation du cylindre, oblige les 
huîtres à progresser, tandis qu'un tube percé de trous leur envoie un fort jet d'eau. Ce tube 
est décentré par rapport à l'axe de l'appareil, et ses perforations sont distribuées de telle sorte 
que le jet qui en sort et vient frapper la paroi du cylindre empêche les huîtres, entraînées par 
la rotation, de monter trop haut, puis de se fendre ou de s'ébrécher en retombant. 

Un tablier métallique roulant, dont la base est au niveau du dégorgeoir, amène les huîtres 
à une extrémité du tambour. Elles en sortent par l'autre qui débouche dans le magasin d'expé
dition. 

Un autre se compose d'un tablier métallique mobile, muni d'aubes courbes en tôle. Arrivé 
à la hauteur du magasin d'expédition, ce tablier, guidé par des galets roulants, prend une 
inclinaison presque verticale. Un violent jet d'eau frappe alors les huîtres, qui sont arrêtées 
dans leur ascension et roulent les unes sur les autres, en présentant toutes leurs faces au jet 
d'eau, jusqu'à ce qu'une aube vienne les prendre pour les déverser dans le magasin. 

Lavoirs et dégorgeoirs sont indépendants les uns des autres. Les prises d'eau et bondes de 
vidage sont disposées de façon à ce qu'on puisse remplir, vider, nettoyer isolément l'un de ces 
bassins. 

Us sont construits de préférence en maçonnerie, briques, pierres cimentées ou ciment. Le 
nettoyage, qui doit être fréquent, et fait à fond, en est ainsi très facilité. Leurs rebords 
surélevés ou doublés de caniveaux, de façon à éviter l'accès des eaux saies et de l'eau de pluie 
qui, toute propre qu'elle soit lorsqu'elle tombe, se souille rapidement en ruisselant sur le sol, 
enlevant la boue amenée par les chaussures, les déjections d'animaux, etc. 

Nous devons aussi dire un mot d'un type de bassin très particulier, dont on voit seulement 
quelques spécimens sur la côte normande, à Ouistreham et à Courseulles. C'est une grande 
cuvette oblongue, aux parois obliques dont le fond constitue une sorte de canal. 

Les bords sont de terre affermie par empierrement. Ils sont recouverts de gravier. On y 
étale les huîtres dont la vase externe et interne glisse lentement jusqu'au fond. A la fin de 
chaque campagne, plus souvent s'il est nécessaire, le fond est soigneusement curé. 

Toutes les manutentions se bornent au vidage, total ou partiel, du bassin et à son remplis
sage, à l'aide d'une vanne pour le renouvellement de l'eau. Pendant l'opération, les huîtres 
restent au sec sur la pente. On les pousse plus ou moins vers le bas, suivant la hauteur d'eau 
totale permise par la marée et selon l'épaisseur d'eau que l'on juge utile de maintenir au-dessus 
d'elles. 

Quelques établissements, situés dans des conditions spéciales, ne pourraient prendre l'eau 
qu'à des intervalles trop éloignés ou ne pourraient jamais la prendre et, de par leur situation 
même, sont dans l'impossibilité de faire appel au secours d'une réserve alimentée naturelle
ment. 

On y pourvoit par l'installation d'une pompe. Celle-ci est attelée à un tuyau métallique 
plus ou moins long, muni à son extrémité d'une crépine qui arrête les corps flottants capables 
de l'obstruer. Cette extrémité est relevée afin que la pompe n'aspire que de l'eau claire, exempte 
de vase ou de sable. Il importe de ne mettre la pompe en action que lorsque le premier flot 
est passé et que les eaux suspectes ont été refoulées. 
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La longueur du tuyau est déterminée naturellement par la distance de la pompe à Ia""mer, 
mais surtout par la situation sanitaire du lieu, l'eau devant être puisée assez loin de la zone 
susceptible d'être polluée. 

À proximité des dégorgeoirs sont construits les bâtiments destinés au triage des huîtres, à 
leur emballage, au groupement des colis pour l'expédition; ce sont les magasins ou cabanes. 
Les manutentions doivent s'y exécuter commodément et, de plus, toutes les dispositions 
doivent être prises pour que les huîtres ne soient pas exposées à souillure. 

Ce sont les locaux Remballage; le magasin à paniers, à paille ou à fougère, les cabinets 
d'aisance et, s'il y a lieu, l'écurie ou le garage. L'espace compris entre les bassins et les construc
tions est cimenté ou tout au moins durci. 

Le sol du magasin est plan-
chéié, ou mieux, cimenté, les wa
ter-closets et l'écurie cimentés, 
les premiers sont établis sur 
une fosse étanche ou pourvus 
d'une tinette métallique, la se
conde d'une fosse à purin. 

Les matériaux d'emballage, 
paille, fougère, algues, sont 
rassemblés dans un local spé
cial ou dans un casier à claire-
voie aménagé dans un angle 
du magasin. 

L'ensemble de l'établisse
ment est clôturé, ne fut-ce que 
par un simple grillage qui le 
met à l'abri de toute incursion 
i n d é s i r a b l e ( a n i m a u x d o m e s 

t i q u e s , Volailles, e t c . ) , et p r o - t'iV. 1)7. Sables (l'Olenne. - - Ktalilissciiiciit ct'evprditiiin aliment/' par pompe. 

tégé contre les écoulements d'eau. 

VI. — LES ÉTABLISSEMENTS DE LA COTE MÉDITERRANÉENNE. 

Ces établissements sont, pour la plupart, ou de simples dépôts ou des établissements de 
relais ou de relrempage. Ils sont mixtes, c'est-à-dire qu'ils sont destinés à entreposer avec les 
huîtres les moules et les coquillages qui sont très appréciés dans la région du Sud-Est. 

Il existe, toutefois, quelques établissements ostréicoles vrais. On peut classer ceux qui sont 
installés en mer dans la catégorie des établissements «submergés-» avec cette aggravation qu'ils 
le sont éternellement, les marées étant à peine sensibles. 

Dans l'étang de Thau, au milieu des élevages de moules, se trouve un établissement ostréicole 
intéressant. Les huîtres sont élevées comme les moules, avec cette seule difiérence que, n'ayant 
pas les moyens de se fixer d'elles-mêmes sur les appareils spéciaux, on les colle une à une au 
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ciment sur des poteaux ou des pyramides qui sont suspendues aux armatures des parcs à 
moules ; i . Elles poussent et engraissent extrêmement vite, atteignant en six mois une dizaine 
de centimètres. Ces huîtres viennent de Bretagne et, après leur stage d'élevage et d'engraisse
ment, sont vendues directement à la consommation ou repartent vers Marcnn.es ou Arcachon 
où elles l'ont un nouveau séjour. 

Les dépôts ou réserves sont installés de façon très diverse : fixes ou flottants, ils sont 
construits en bois ou en ciment. 

Cent de Cannes méritent une mention spéciale : ce sont de solides constructions en maçon
nerie dans le haut desquelles se trouve un filtre à sable, alimenté par un réservoir que remplit 
chaque jour une pompe. L'eau filtrée tombe continuellement dans les bassins où sont entre
posés les coquillages. 

A Marseille, on a construit un grand établissement alimenté en eau de mer filtrée; l'intérieur 
en est divisé en cases qui. sont louées aux marchands de coquillages, ("est une véritable resserre 
en eau pure où les invendus passent la nuit. 

Plus loin de la côte, ùl'île Pomègue-, se trouve un établissement de relai : des grands poteaux 
enfoncés dans le sol soutiennent des charpentes auxquelles sont suspendus les paniers, caisses 
ou sacs contenant les coquillages qui, après un voyage souvent fort long, y boivent avant d'être 
livrés à la consommation locale ou réexpédiés sur l'Algérie. 

Plusieurs établissements de ce genre sont installés à Port-Vendres, un seul d'entre eux 
entrepose une moyenne hebdomadaire de quinze tonnes de coquillages, surtout des moules, 
destinées à l'Algérie. La situation de ce port, à 20 heures de chemin de fer de la Rochelle, d'où 
partent les moules de bouchots, lui donne un avantage marqué sur Marseille (27 heures de 
trajet). Le prix du retrempage y est du reste moins élevé. 

La ligne d'Alger assure deux départs par semaine, celle d'Oran un ou deux suivant la saison. 
Les lignes du Maroc y feront prochainement escale. 

Les établissements de Port-Vendres comprennent un magasin et un système de passerelles 
situé en. général dans son prolongement assez loin du bord. Magasins et passerelles sont établis 
sur des piliers de fer. 

A ces passerelles sont accrochés les casiers, paniers ou sacs contenant les coquillages qui sont 
ainsi plongés à plusieurs mètres de profondeur. La durée du séjour est au. minimum de qua
rante-huit heures. Ce séjour est absolument indispensable; seules, les huîtres, grâce à leur édu
cation, peuvent supporter de faire la totalité du voyage (sauf l'été) sans interruption; les moules 
et coquillages, sans cel le pause en cours de route, arriveraient en bien mauvais état. 

!•' Aux Salins de Bsgnas les huîtres sont collées sur des plaquetl.es qu sont elles-mêmes enfilées fur d, s cordos. 

Marcnn.es
plaquetl.es
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vu. VUE D'ENSEMBLE. 

Parcs de captage, d'élevage, d'engraissement et établissements d'expédition sont très iné
galement répartis sur les côtes françaises : 

LA 

H Huîtres 
E H flevage d'Huîtres 
M Moules 

E M Elevage de moules 
C Cogues 
0 Ormeaux 

B Bigorneaux. 
P Pétoncles 
V Coq. . variés 

Coq.S6Jacques 

CARTE N° 1 

NORD NO RMANDIE 

Dr L.LAMBERT. 1935 

J 

La région du Nord-Ouest ne compte que des petits groupes d'établissements (Courseulles, 
Saint-Waast-la-Hougue) ou des établissements isolés, en tout là avec 8o parcs couvrant 
ko hectares; 
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La Bretagne, région de production d'huîtres plates, a plusieurs centres d'élevage (Cancale, 
Paimpol, MorJaix, Lannilis, Brest, Etel, Plouharnel, la Trinité, le Morbihan, le Croisic, etc.) 

El Huiires 
EH Elevage d'huit res 
M Mou/es 
EM Eleuage de moulei 
C Coyues 
0 Ormeaux 
B Bigorneaux 
P Pet-oncles 

varier 
J Coquilles yJacques 

OR Oursins 
EV Elevage de coquillages 

Kijj. îoa. Carte n" •>. : 15reUi|jii(î-\ eudée. 

et trois centres d'engraissement (le Belon, le Morbihan et la Penerf, les Traicts de Pen Bé 
et du Croisic) au total, 8o établissements d'expédition et 3.ooo parcs (900 hectares). 

8. 
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Le Centre Ouest, région de production de portugaises, possède 160 établissements d'impor-

CARTE N° 3 BIS 

CENTRE-OUEST 

DrL. LAMBERT 
1935 

CARTE br03 

ZANDES SUD-OUEST 

DrL.LAMBERl 193S 

S£VRZ 

BE L'AIGUILLON 

jues 

LA COUBRE 
H Huîtres H ' 

EH Elevage d huîtres 
M Moules JHN 

EM Elevage de Moules Q pte^e GRAVE 
C Coques 
0 Ormeaux f ) Hv 

B Bigorneaux 
P Pétoncles, 
V Coy. 9es variés 

Fi,!', I O ' I 

Lance très inégale (Noirmoutier, Jes Sables d'Olonne, Ré, Lauzieres, Châtelaillon, Fouras. 
Port des Barques, etc.) et 7.000 parcs (000 hectares). 
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La région de Marennes-OUron où se fait l'élevage des deux espèces compte A5o établisse
ments d'expédition et 1/1.000 parcs ou groupes fie claires (3.ooo hectares). 

Parmi ces parcs, près de 10.000 ( i .5oo hect.) s'échelonnent sur les vasières découvertes 
par la mer entre le continent et l'île d'Oléron, depuis le chenal de Brouage, au nord, jusqu'au 
pertuis de Maumusson au Sud pour le continent, depuis Jioyardville au même pertuis pour 
Hie. 

D'autres se trouvent sur les rives de la Seudre elle-même, cours d'eau qui, simple ruisseau 
d'abord, s'épanouit en un estuaire de 16 kilomètres de longueur sur 500 à î .ooo mètres 
de largeur. A droite et à gauche de l'estuaire aboutissent de nombreux aflluents appelés 
chenaux qui reçoivent eux-mêmes des ruissom. Ceux-ci découpent en centaines de comparti
ments, les prises, les terrains marécageux qui s'étendent des deux côtés de la Seudre sur 
90 kilomètres de longueur et 5 à 6 de largeur. Les concessions, divisées elles-mêmes en 
claires,sont au nombre de 3.5oo environ et couvrent i .3oo hectares. On en trouve d'autres 
encore le long de la côte de Marennes et près du rivage Est de l'île d'Oléron. 

Les établissements sont groupés, soit sur les bords de la mer, soit, formant de véritables 
cités ostréicoles, sur les bords des chenaux. Il faut citer l'agglomération de la Tremblade 
(la Grève et la Route Neuve) qui, sur moins de s km2, compte plus de 100 établissements 
d'expédition desservis par une ligne de chemin de 1er à voie normale, un canal et la rivière. 

CARTE N° 4 
COTES MEDITERRANEENNES 

DrL.LAMBERT 1935 

Coq. Coquillages 
E.R Etab tjde retrempage 

EM Elevage de moules 

M Moules 
J Cog. Stjacques 
CL Clovisses 

l'ij. Lotos Atédilcci'ani'Cnncs. 

La région du Sud-Ouesl possède 1 âo établissements d'expédition et 3.500 parcs (1.200 hect.) 
presque tous groupés dans le bassin d'Arcachon. Là on capte, élève et expédie les deux 
espèces d'huîtres. 

D H ' I C E 1IKS l ' E C U ES .11 A I ' . J T I J I E S . M E M . S 1 : ! , S 1 
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Le bassin a la forme d'un triangle dont le périmètre dépasse 80 kilomètres; sa superficie 
est évaluée à i5 .ooo hectares dont les a/3 assèchent chaque jour. La mer y arrive par une 
échancrure de 3 kilomètres de largeur et son alïïux a pu être évalué pour une marée moyenne 
de vive eau à 3^0 millions de mètres cubes. Les chenaux se subdivisent et s'amenuisent 
comme un système artériel, entourant et pénétrant les crassals surélevés sur lesquels sont 
installés les parcs. Là encore, les établissements d'expédition sont groupés en agglomérations 
à Ares, Andernos, (uijan Mostras, la Teste de Bucli et Arcachon. 

Enfin, la région du. Sud-Est a une trentaine d'établissements, réserves ou dépôts occupant 
en tout une vingtaine d'hectares seulement. 

Au total goo établissements d'expédition, près de 30.000 concessions couvrant 6.000 
hectares. Les gisements naturels classés en occupent 6 à 7 lois autant. 

Cet ensemble expédie annuellement à la consommation près de 60.000 tonnes d'huîtres 
dont la valeur, très variable suivant qu'il s'agit de portugaises de pèche, de viviers, de claires 
et d'huîtres plates ordinaires ou de premier choix, dépasse '200 millions de francs. 
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CHAPITRE II. 

MYTILICULTURE. 

La moule est, en France, le coquillage populaire par 
excellence. Son abondance, sa valeur nutritive en ont 
fait, de tout temps, un appoint précieux pour l'alimen
tation; dès le XIII' siècle, on cultivait la moule sur nos 
côtes et de telle façon que les méthodes employées de 
nos jours par les boucholeurs varient à peine de 
celles qu'employaient les mytihculteurs de la baie de 
l'Aiguillon, il y a 700 ans. 

Dès le xvu" siècle, la pêche de la moule était régle
mentée; mai Heureusement, les prescriptions royales ont été souvent oubliées et, de nos 
jours, si Ion rencontre partout des gisements de moules, ceux qui jnroduisent de beaux 
coquillages bien remplis sont rares. 

Il faut que la mytiliculture prenne un essor aussi grand que celui de l'ostréiculture. La 
production française, bien qu'on ait par la culture à plat utilisé bien des terrains où la culture 
sur bouchots était impossible, est bien loin de répondre à la demande et des quantités 
énormes de moules sont importées dans notre pays | J |. Il faut protéger les gisements naturels 
pour les sauver de la ruine, donner à la mytiliculture de nouveaux terrains, abaisser les prix 
de transport surtout, pour permettre enlin aux habitants de nos régions du Centre, de l'Est 
et du Nord de savourer les incomparables produits de nos bouchots et de nos parcs. 

Il existe, sur les côtes de France, plusieurs espèces de moules différenciées par leur taille, 
leur forme et leur couleur. Le catalogue des Animaux Marins comestibles, édité par l'Office 
(fes Pêches, les ramène à deux : la moule proprement dite : Mylilvs edulis et la moule de la 
Méditerranée : Mytihm galloprovinciulis. 

La première vit sur les côtes de la Mer du Nord, de la Manche et de l'Océan; la seconde, 
sur celles de la Méditerranée. 

I. — LES GISEMENTS NATURELS. 

Les moules sont extrêmement abondantes sur nos côtes, mais leur répartition est très iné
gale, d'abord parce que la nature des terrains qui constituent la France est très variée, ensuite 
parce que ces côtes sont plus ou moins battues par la mer. 

Si la répartition des moules est inégale, leur qualité l'est bien plus encore; très recherchées 
en certains endroits, elles sont dédaignées ailleurs ou servent à la. confection d'appâts des
tinés à la pêche ou même à la fumure des terres. 

11 J.a t ' ranro impolie annuollenienl de. Holl.unle, soit diroeloinrnl . soil |>ai' l ' inloniiédiaire de. la Belgique 

n ' i .ooo tonnes (lo moules . r'ost-à-diro au moins autanl i|ue n'en produisent tous nos élevages réunis. 

8 s. 

LA 

Ku>. j n(). lïouciioleut-et son aeon 
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Les gisements importants sont classés comme les gisements huîtriers; ils sont étudiés chaque 
année par des commissions de visite qui proposent leur ouverture ou leur fermeture à la 
pêche et la durée de cette pêche, s'il y a lieu. 

heur récolte est faite surtout par les pêcheurs à pied; quelques bancs isolés de la côte ou 
situés en eau profonde sont exploités en bateau. La majeure partie de la cueillette se fait au 
couteau; les autres instruments employés sont le râteau à long manche, le croc, la pelle, la 
fourche, la drague en fer, et, en Méditerranée, la grappe, la grappette. le ganguis, les radasses, 
le salabre, la clovissière, le diabolo, etc. 

Le nombre des pêcheurs de moules a pu être estimé à une dizaine de mille. 
Le rendement des bancs naturels est très variable : évalué en hectolitres, il a oscillé depuis 

la guerre entre i3o .ooo et s3o .ooo (exceptionnellement en 1929 : 366.000) dont ào p. 
100 sont récoltés parles pêcheurs en bateau; il oscillait auparavant entre 2 à 0.0 00 et 3 9 0.000 
(3'23.ooo en i g i 3 ) . La valeur des produits a beaucoup augmenté; la dernière récolte 
(203.000 hectolitres) a rapporté aux pêcheurs plus de 6 millions, les 320.000 hectolitres 
de 1 g 1 3 s'étaient vendus un million de francs. 

11 faudrait ajouter à ces chiffres le tonnage des moules récoltées pour divers usages sur les 
gisements non classés où la pèche est libre. Il est au moins aussi important. 

Les gisements producteurs de moules s'affaiblissent et leur rendement est moins impor
tant que jadis; plusieurs ont disparu complètement, détruit par l'exploitation irraisonnée 
à laquelle se livrent les pêcheurs; loin de laisser en repos les moulières qui leur ont fourni 
de belles et bonnes moules, ils continuent à les «gratter;;, piétinant les petits mollusques 
qu'ils n'arrachent pas; pour un maigre bénéfice immédiat, ils suppriment les récoltes futures 
et préparent leur propre ruine. 

Région du Nord et Normandie. 

La côte de cette région est 
basse, sableuse, couverte de 
dunes de la frontière belge à 
Calais : les moules n'y trouvent 
pour s'y fixer que les poutres 
des estacades et des écluses de 
Dunkerque et de Gravelines. 

Au Sud-Ouest de Calais, 
s'élève une falaise calcaire, 
solide et élevée, battue con
stamment par les Ilots. Les 
moules s'y fixent en abon
dance et les gisements seraient 
extrêmement productifs s'ils 

n'étaient ravagés, anéantis au fur et à mesure de leur formation. 
La moulièrc de Sangatte, près de Calais, détruite pendant la guerre, déclassée en 1998, 

se reforme en ce moment, 

Kip,. 107. Boulonne.— Cuellletlo des moules. 
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Les moulières de Boulogne, qui ont fourni des produits excellents et justement réputés, 
sont au nombre de 91 , échelonnées sur une étendue de 1 5 kilomètres depuis le nord-est 
du cap Gris-Nez jusqu'à Equihen. En outre, on trouve des moules un peu partout entre 
les moulières classées, en particulier sur les jetées du port de Boulogne. 

fin arrêté annuel autorise la pêche au couteau sur certains bancs, l'interdit sur d'autres 
pour en permettre le repeuplement. 

Au sud d'Equihen, les plages de sable recommencent et les moules disparaissent de nouveau. 
.La mouhère de Cayeux, au sud de l'embouchure de la Somme, autrefois considérable et 

fort estimée, a totalement disparu, ainsi que le gisement du Hourdel qui la prolongeait au 
nord. 

Vers le Tréport, la côte devient plus abrupte et constitue la grande falaise crayeuse qui 
s'étend jusqu'à l'embouchure de la Seine. Au bas de cette falaise, les moulières sont nom
breuses et assez productives : le quartier de Dieppe possède, depuis Ault jusqu'à Ailly, 
91 gisements classés qui fournissent à la seule pêche en bateau 7.&00 hectolitres de moules; 
5 autres dont un seul est classé, dépendent du quartier de Fécamp. Le banc des Veulettes 
fournit une assez grande quantité d'excellentes moules. 

Le quartier du Havre n'a pas de gisements classés. On y trouve pourtant de belles moules 
et la pêche au râteau ou à la drague y est assez fructueuse. 

Sur les gisements classés du quartier de Dieppe, la pêche est réglementée par arrêté annuel, 
l'emploi du couteau est seul autorisé sur les bancs côtiers, les bancs en eau profonde sont 
exploités au râteau. 

La côte de la Basse-Normandie est occupée en grande partie par une falaise calcaire, très 
différente de la précédente, qui s'étend jusqu'à la pointe de Barfleur. Au delà commence 
le massif breton qui s'étend jusqu'au sud de l'embouchure de la Loire. 

Au bas de la falaise calcaire se trouve une immense moulière subdivisée administrative-
ment, mais qui forme véritablement un tout. Interrompue par les plages de sable, elle occupe 
toutes les roches de la côte du Calvados et une partie de celles de la côte est du Cotentm. 

Dans les limites du quartier de Caen, se trouvent 97 gisements classés. Une dizaine d'autres 
ont été déclassés pour des motifs divers. L'un des plus intéressants est le banc du Ratier, 
situé sur un haut-fond dans l'embouchure de la Seine, à 9 kilom. 500 au nord de Villerville. 
Il s'étend, y compris les Râtelets qui le prolongent à l'ouest, sur plus de â kilomètres; sa 
largeur varie de 900 à 5oo mètres. Sa superficie est évaluée à -2 à hectares. 11 assèche à toutes 
les marées; la partie centrale est composée de cailloux, le reste de sable vaseux mêlé de galets. 
Le sol est couvert de moules belles et grasses, de grande taille. Le banc voisin des Râtelets 
se couvre chaque année de petites moules qui grossissent peu et sont amenées par les vents 
d'ouest sur le Ratier. 

Au nord du Ratier et très proche, se trouve un banc submergé, la Cailloutière, d'étendue 
plus faible. Ce banc est très riche en moules réunies en paquets. 

Au sud et à une distance moyenne de 9 kilomètres, les rochers émergeant de Villerville, 
dits les Perques, sont couverts de moules, quoique grattés à blanc chaque année. Vers Trou-
ville, au sud-ouest, au large des Roches Noires, se trouve encore un autre banc dit des Cailloux 
de la Capelle; au nord, s'étendent les gisements non classés du Havre. 

Le naissain abonde et le Ratier est largement ensemencé chaque année. Les marins de 
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Honlleur, les seuls qui puissent arriver au banc, inaccessible aux pêcheurs à pied, y lont des 
récoltes très fructueuses, surtout depuis que leurs bateaux sont munis de moteurs, ce qui 
leur permet l'accès rapide des meulières. Seule la pêche au couteau est autorisée, l'usage du 
râteau étant réservé aux endroits qui ne. découvrent pas. L'an dernier, AS.ooo hectolitres 
de moules ont été débarqués à H on fleur et vendus 675.000 francs. 

Sur la côte même, les mouhères sont de valeur très inégale et fournissent des moules de 
qualités très différentes. Celle de Villerville est toujours productive, mais assez rapidement 
épuisée, le nombre de ses exploitants étant très élevé. Elle est prolongée par la mouhère des 
Roches Noires. Les pilotis de la jetée-promenade de Trouville étant couverts de moules qui 
v deviennent assez belles, la Société des Bains afferme ces «bouchots?' un bon prix à un 
marchand de moules de la localité. 

A l'ouest, se succède jusqu'à la Vire une série de gisements qui porte surtout de petites 
moules; font exception les moulières de Lion-sur-Mer et dTlermanvdle qui portaient celte 
année de très belles moules. On peut estimer à plusieurs centaines le nombre des pêcheurs 
à pied qui exploitent ces bancs sans compter les baigneurs qui en font pendant la saison 
d'amples récoltes. 

Les moulières s'étendent sur une assez grande surface; leur limite nord ne découvre pas, 
elle n'est pas précisée au large. La partie submergée, génératrice de naissain, permet de 
réparer les pertes causées par l'exploitation. 

L'ouverture de tous ces bancs de pêche se fait à des dates variables, après avis des com
missions de visite; un arrêté annuel fixe celles des moulières qui seront livrées aux pêcheurs. 
Cette année, par exemple, certains bancs ont été ouverts par arrêté «jusqu'à nouvel ordre»; 
d'autres, jusqu'au 1 " octobre; le reste est interdit à la pêche. 

L'emploi du râteau est autorisé sur les moulières qui ne découvrent pas. Il est défendu 
de circuler sur les autres avec des voitures ou des bêtes de somme. 

Il n'y a plus, jusqu'au cap de la Hague, que de très petites moulières. 
Sur la côte ouest du Cotentin, les moules sont assez rares. Plusieurs gisements en eau 

profonde se trouvent au large de Port-Bail. Ils fournissent de très grosses moules à chair 
jaune. 

Deux moulières plus importantes occupent les roches vers Régnéville. Une autre s'étend 
entre les roches de Bréhal et la côte. Au sud de Granville, les moules sont fixées en petites 
quantités sur les rochers. 

Les produits de ces petits gisements sont consommés sur place. Toutes les moulières de 
cette région sont actuellement en assez mauvais état. 

Côtes de Bretagne. 

Le massif breton est composé presque entièrement de granit et de roches cristallines. Les 
rivages sont creusés de profondes découpures, les falaises formées de roches solides et résis
tantes. 

Sur les côtes nord de la Bretagne, les moules très nombreuses par endroits n'ont que 
peu de valeur marchande. 

Sur la côte ouest, très déchiquetée, les moules continuent à garnir les roches, mais sans 
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former de véritables gisements. Elles disparaissent même complètement dans certaines régions. 
Dans toute la région, les courants sont beaucoup trop violents pour que ces gisements 

puissent se maintenir. 
En rade de Brest, la rivière de Chateaulin, l'Aulne, offrant un contraste frappant avec la 

pauvreté du reste de la rade, n'est qu'une vaste moulière. Les deux rives sont couvertes de 
moules et cela jusque très en amont (La Forêt et Duhaut) soit sur près de 1A kilomètres. 
A noter que la moule et l'huître cohabitent dans la rivière sans trop se gêner. Les moules 
provenant de l'Aulne sont souvent appelées moules de ïrévargan; elles sont de bonne 
qualité. 

Fort belles dans l'ouest et autour de l'archipel de Sein, elles disparaissent sur la côte même. 
Sur les côtes sud, les moules se rencontrent à peu près sur toutes les roches, mais en faibles 

quantités. 
à l'entrée de l'Ellé, rivière de Quimperlé, se trouvent les importants gisements classés 

du Pouldu, établis sur i o hectares environ de fonds sablo-vaseux. La pêche v est autorisée 
du i5 décembre au i°r mars. 

Dans toute la région où l'ostréiculture est llorissante, les moules sont le plus souvent pos
sible détruites dès qu'elles envahissent les rivières. 

A l'est du Morbihan, se trouvent des moulières importantes; toute la côte de Damgan en 
est bordée, depuis l'entrée de la rivière de Pénerf où se trouvent les moulières de la Bayon-
nelle jusqu'à la pointe de kervoyal. 

Au delà, l'estuaire de la Vilaine en est également bordé sur les deux rives. 11 en est d'autres 
plus au sud autour de la pointe de Loscolo. 

Toutes ces moulières qui couvrent plus de 9.000 hectares sont classées : un arrêté annuel 
en règle l'exploitation, qui est autorisée pendant cette campagne du 1'''' octobre ou du 1 , r no
vembre au i e r mars prochain pour la pèche en bateau. Elle se fait à la drague ou au râteau 
sur les bancs de Tréhudal, du Seal et du Strado; les pêcheurs à pied n'emploient que le 
couteau. Ils doivent enlever les bigorneaux perceurs et les astéries, ces dernières particulière
ment nombreuses dans la région. Certains bancs sont ouverts toute l'année, d'autres de sep
tembre à mars ou avril. On y pêche la moule adulte et le naissain destiné au reparcage. La 
récolte atteint au minimum à.000 hectolitres. 

Le centre principal de la vente des moules dans cette région est le poil de Bilhers, situé 
au nord de l'embouchure de la vilaine. Dans le port même, se trouve une moulière qui fournit 
des produits énormes. Dans une partie de ce gisement, les moules, parasitées par la Jarve du 
gvmnocephaUis, contiennent des perles dont la formation a été étudiée par d'Jiamonville 
et Boutan. 

Au sud, toute la côte entre la vilaine et la Loire est formée par des roches primitives : 
schisteuses, granulitiques, etc. (le seul rocher du Four, situé au large du Croisic, est formé 
de calcaire tertiaire). Deux grandes baies envasées la coupent : ce sont les Traicts de Pen Bé 
et du Croisic. Sur la côte, les moulières sont nombreuses et productives; les moules sont, 
en général, petites, munies d'un gros byssus. 

Une moulière importante couvre les roches de la pointe du Bile. Elle se prolonge dans la 
partie nord du Traict de Pen bé. Toute cette région est malheureusement iniestée d'astéries. 

Les moules réapparaissent au sud du Traict, dans la partie dite Traict de Mesquer. 
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Sur la côte, plusieurs moulières garnissent des roches battues. Les moules forment un banc 
productif en dehors du Traict du Croisic, à l'ouest de la pointe de Pen Bron. 

Dans le Traict même, une moulière dite de la Balise apparaît de temps à autre dans le 
Gros Banc. Classée pendant la guerre, pillée ensuite, elle s'est reformée en 10,32 et a été 
reclassée aussitôt. 

Les moulières qui occupent la côte sud du Croisic, composées de petites moules maigres, 
à gros byssus, ne sont pas classées. 

A l'entrée du port du Pouliguen, sur ies Grands et Petits Impairs, se trouve une moulière 
importante et par son étendue et par la quantité de ses produits. 

De l'autre côté de la plage de la Baule commence une immense moulière qui, classée sous 
seize dénominations dilférentes, suit la côte jusqu'à laVille-ès-Martin, près de Saint-Nazaire. 

Plusieurs roches du large sont également garnies de moules. 
Enlin, en eau profonde, dans l'estuaire de la Loire, autour des rochers des Morées et sur 

les bords du chenal de Bonne Anse, dit Chenal Nord, qui se trouve à près de 4oo mètres 
du rivage, un important gisement s'est formé ou plutôt reformé depuis i g 3 o . 

Toutes ces moulières sont prospectées annuellement par des commissions de visite et la 
pêche y est réglementée : une partie est exploitée pour l'alimentation pendant toute la cam
pagne de pèche; en outre, les mytiliculteurs peuvent s'y approvisionner du i. " mars au 
i o octobre. 

Sur un autre groupe, les bateaux autorisés spécialement peuvent récolter les naissains des
tinés aux établissements mytilicoles. 

Enfin, une troisième, série est exploitée en vue du reparcage et les éleveurs qui s'y fournissent 
sont tenus d'enlever les perceurs et les astéries. Le râteau peut être employé dans certains 
cas. 

Sauf exceptions, les moules récoltées sont petites et leur valeur marchande est très faible. 
Les astéries font de grands ravages dans les moulières. 

De la Loire aux Pyrénées. 

La côte, au sud de l'embouchure de la Loire, est très riche en gisements mouliers. Composée 
de roches éruptives jusqu'à Bourgneuf-en-Betz, bordée de falaises basses au nord, puis au sud, 
entrecoupées de petites plages, elle est pourvue de moulières naturelles qui garnissent les 
rochers à fleur d'eau qui la longent presque sans interruption. 

Du Nord au Sud, on rencontre 57 gisements classés qui longent la côte jusqu'à Bourgneuf. 
Toutes ces moulières portent des moules nombreuses, de taille moyenne et sont constamment 

exploitées et pour la consommation et pour l'agriculture. Malheureusement, où le paysan a 
passé et rempli ses charrettes de fucus et de moules pêle-mêle, il ne reste plus que la roche nue. 
La dévastation est complète et il ne faut rien moins que la présence des formidables réserves 
de la baie de Bourgneuf pour pallier cette destruction. 

Après Bourgneuf-en-Retz, commencent les alluvions qui se succèdent jusqu'au Goulet de 
Fromentine. Entre le continent et l'île de Noirmoutier s'étend une immense baie peu profonde 
( 1 0 m. en moyenne), à fond de sable vaseux qui est extrêmement riche en mollusques. 

Les bancs d'huîtres, jadis nombreux, ont aujourd'hui disparu ou peu s'en faut. A leur place 
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se sont installées de vastes meulières au nombre de dix-neuf, toutes classées et occupant une 
surface de 56o hectares. 

La production est considérable; beaucoup de moules sont consommées sur place ou vendues 
à Nantes. Le naissain est transporté par bateau au Croisic. Il y a une quarantaine d'embarca
tions employées à cette pèche. La drague est interdite, le râteau autorisé. Les moulièrcs sont 
malheureusement ravagées par les astéries, extrêmement nombreuses dans ces eaux. 

Au. sud du Goulet de Fromentine, des dunes arides ou boisées se succèdent jusqu'à la pointe 
des Sables d'Olonne; puis commence la ccôte sauvages, constituée par des roches sclusto-
granulitiques très découpées. Au sud du Havre du Payré, apparaissent quelques roches cal
caires, puis les dunes recommencent jusqu'à l'affleurement infracrétacique du Grouin-du-Cou. 

La cote vendéenne est pauvre en mollusques. 11 faut citer l'importante moulière de Pilours au 
nord de l'embouchure de la Vie. Cette moulière alimente les deux cents parcs de Saint-Gilles-
Croix-de-Vie. 

L'île d ' ieu est, par suite de sa constitution porphynque et de la violence de la mer qui la 
bat constamment, pauvre en coquillages. Toutefois, les moules sont abondantes sur la côte sud-
ouest de l'île. On y compte six gisements dont les produits, assez maigres, sont utilisés pour la 
consommation locale. 

Nous arrivons ensuite dans la zone des bouchots; parmi eux se trouvent six bancs naturels. 
Au sud de l'immense exploitation de la baie de l'Aiguillon, s'étendent sur toutes les roches 

les gisements d'huîtres portugaises. Parmi elles, se trouvent quelques petites moulières qui 
fournissent des naissains aux boucholeurs. 

L'île de Ré compte quelques moulières de faible valeur quant aux produits. 
L'île d'Aix possède trois moulières qui produisent des moules de faible taille. 
Dans cette région essentiellement ostréicole de Marennes-Oléron, les moules sont trop nom

breuses de l'avis des parqueurs, car leur naissain envahit périodiquement les concessions 
affectées à l'élevage des huîtres. 

La côte occidentale de l'île d'Oléron est dépourvue de moules. Sur la côte orientale se trou
vent neuf moulières qui disparaissent et se reconstituent périodiquement. 

Dans les limites du quartier de Marennes, les moules occupent ou occupaient neuf bancs 
classés pour la plupart. 

Sur la côte de Royan, les moules sont très petites, on les trouve disséminées parmi les portu
gaises, d'ailleurs en petites quantités. 

Sur la côte sud de la Gironde, il existe un seul gisement classé : celui de Talais. 
La côte maritime du Sud-Ouest est absolument rectiligne et bordée de dunes. Seuls coupent 

cette ligne les canaux des étangs, quelques estuaires et l'entrée du bassin d'Arcachon. Toute 
cette côte est absolument improductive. 

Au sud de l'embouchure de l'Adour et jusqu'à la Ridassoa, rivière frontière, s'étend une 
côte rocheuse. Les moules sont nombreuses sur ces roches entre Biarritz et la pointe Sainte-
Anne. 

Il faut remarquer que ces moules appartiennent à l'espèce méditerranéenne : Myhlus gallo-
provincialis, avec quelques variations de la coquille qui ont fait dire à certains auteurs qu'il 
semblait y avoir passage par endroits à la forme Mytilus edulm. 

Au cours d'une campagne, les pêcheurs en bateau ont ramené des gisements des côtes de la 
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Manche et de l'Océan i 3 a . o o o hectolitres de moules qui ont été vendus près de 3 millions. 
Les chiffres officiels sont, pour la pêche à pied, de 70.000 hectolitres et phis de deux mil

lions. Ces chiffres, très difficiles à établir, sont très inférieurs à la réalité. 

Côtes méditerranéennes. 

La moule de la Méditerranée {Myliuu ffallo-provinciahs) est, dit M. .loireiv «Ja variété méditer
ranéenne de la Mytilns edulis océanienne; elle ne paraît pas dillérer suffisamment pour justifie!' 
deux espèces. La coquille diffère par la forme légèrement bossue de son bord. Mais on en trouve 
beaucoup qui ne diffèrent en rien de la forme edulis, de même que, sur la côte de la Manche, 
notamment dans les bassins de Saint-Malo, on trouve de nombreuses moules ressemblant à s \ 
méprendre à la Gallo-proviucialts du Golfe de Lion». 

Sur la côte rocheuse du quartier de Port-Vcndres, les moules sont fixées au niveau de la mei: 
par petits groupes parmi les algues calcaires qui forment les (-trottoirs)-. 

Elles bordent la côte du cap Cerbère à Colhoure, puis disparaissent. On en trouve beaucoup 
plus au Norcb autour du cap Leucate, puis à l'entrée du port de La Nouvelle, dans le canal et 
à l'entrée de l'étang à l'embouchure de l'Hérault et pisqu'à Agde, enfin sur quelques points 
isolés et dans plusieurs étangs salés. Elles ne sont guères abondantes sur tous ces points, sauf 
dans l'Hérault. (Agde fournit 7 à 8 tonnes par an.) 

Dans l'étang de Thau, les moules se trouvent autour du rocher de Roquerols, dans le canal 
des Bordigues et dans le port de Sète. 

On en trouve ensuite sur la côte, mais elles ne sont vraiment abondantes que dans l'étang de 
Berre. 

Deux gisements importants occupent le fond de l'étang, on les travaille à la drague. Ln autre 
gisement s'étend au Sud de l'Arc sur la côte Est; un quatrième, près de la côte Sud-Est de 
l'étang. Les autres gisements ont moins d'importance. 

On retire de l'étang 2.3oo hectolitres de moules par trimestre, draguées au milieu ou déta
chées des roches de la digue. Elles sont saines et leur retrempage est interdit près des agglo
mérations. 

Ces moules se vendent assez cher, en seconde main, car, connues sous le nom de moules de 
Martigucs, elles sont peu appréciées et sont revendues sous d'autres étiquettes. 

Le golfe de Marseille fournit i 5o tonnes de «moules de roches;; ou moules de l'hstaque. 
Dans la rade de Toulon, on récolte sur les ouvrages ou sur les coques des navires annuelle

ment une centaine de tonnes. 
La récolte totale des pêcheurs de la Méditerranée, estimée à i3 .ooo hectolitres pour la 

pêche en bateau et à 200 pour la pêche à pied, vaut 1.120.000 francs. 
La récolte se fait à la main ou au moyen du saiabre ou de la clovissière. Le salabre est une 

drague, la clovissière un râteau muni d'un filet. 

En résumé, les moules peuvent être considérées comme les coquillages les plus communs en 
France, les gisements naturels sont nombreux et beaucoup sont riches. 

La pêche des moules fait vivre, en tout ou partie, un très grand nombre de petits pêcheurs. 
Les quantités pêchées en bateau ou à pied peuvent être évaluées en moyenne à 200.000 hecto
litres valant plus de (5 millions de francs. 



II. — L'ELEVAGE SUR BOUCHOTS. 

Vers î 2,35, une barque irlandaise chargée de moutons et montée par trois hommes d'équi
page fit naufrage sur la côte d'Esnandes, dans la baie de l'Aiguillon. Les pêcheurs du littoral 
accoururent au secours des naufragés, mais ne purent sauver que le seul patron, Patrice Walton, 
avec une partie de la cargaison. Il se fixa à Esnandes et, pour vivre, se livra à la chasse et à 
la pèche. Il tendait horizontalement, à la façon de son pays, sur des piquets enfoncés dans la 
vase, des filets destinés à capturer, la nuit les oiseaux de mer (filets d'allouret, de i mots : 
l'un celte, l'autre irlandais, allaow et ret) et il remarqua que ces piquets se couvraient de petites 
moules qui se développaient plus rapidement que les autres et prenaient une saveur plus 
délicate. 

Il comprit l'importance de cette découverte et, au niveau des basses mers de mortes-eaux, 
il traça un \* dont l'angle était tronqué et tourné vers la mer et dont les côtés, longs chacun de 
cent mètres environ, s'étendaient vers le rivage en s'écartant en angle de âo à 4 5°. Le long: de 
chaque côté de l'angle, il planta dans la vase de forts pieux, qu'il réunit par un crayonnage de 
branchages dont il peupla l'intérieur de jeunes moulds, fixées dans des sacs en vieux filets. 
Ainsi fut créé le premier bouchot (bout, eboat) qui constituait en même temps une pêcherie 
à poissons, car, à l'angle du V était aménagée une ouverture pour y placer un panier d'osier 
(bourne) ou un filet retenant le poisson à marée descendante. Bien en avant de ces deux longs 
panneaux en crayonnage, Walton planta des pieux isolés, sur lesquels il recueillit le naissain 
en abondance pour alimenter son bouchot. 

Enfin, pour se déplacer aisément sur les immenses vasières de la baie, il inventa ïacon ou 
pousse-pied, petit canot hybride, à fond plat, qui permet de naviguer sur vase ou sur mer. 
Pour l'actionner, le boucholeur se place à l'arrière, un genou appuyé sur le fond ou sur une 
sorte de petit banc, établi spécialement, il saisit avec les mains les deux bords de l'acon et il 
laisse, en dehors afin de s'en servir comme propulseur, l'autre jambe, chaussée d une longue 
botlo. Quand il a bien pris l'équilibre, il plonge le pied obliquement d'avant en arrière pour 
l'appuyer au fond de la vase et pousse, il retire la jambe, la replonge et avance ainsi vers l'eau. 
Là, façon redevient un canot ordinaire, qui se conduit à la raine, à la pelle ou à la perche. 

Toujours identique à elle-même ou peu s'en faut, l'exploitation clos bouchots à moules 
fait vivre une nombreuse population sur divers points de nos côtes, en particulier sur le littoral 
Centre-Ouesl et à l'embouchure de la Vilaine. Seule la disposition en V qui permettait de 
capturer le poisson et accumulait la '\ase a été interdite. 

Des lignes régulières de bouchots sont dessinées par les pieux enfoncés profondément dans 
la vase : une promenade en bateau au milieu des parcs de la baie vous l'ait parcourir des heures 
durant de longues avenues d'eau bordées de pieux en bois de pin couverts d'algues et de 
moules. 

Les bouchots sont ou nus (plantés tels quels dans la vase) ou clayonnés, c'est-à-dire réunis 
entre eux par des branches de saule ou de châtaignier entrelacées qui les habillent depuis 
o m. 3o du sol jusqu'au sommet. 

Les premiers, vers le large, sont les bouchots à naissains : ce sont des pieux en bois de pin 
de à mètres à â m. 15(3 émergeant de î m. (io environ du sol. Ils sont distants de o m. 3 5 les 
uns des autres et s'alignent sur 5o mètres ordinairement : il y en a 5 lignes à l'Aiguillon; 
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plantes de janvier a lin mars, ils se couvrent de limon, de plantes marines, qui, loin de nuire 
à ia récolte comme pour les collecteurs à huîtres contribuent à retenir le naissain. Le t-tubu-
laria mytilillora» y a gagné son nom. 

Entre la mi-avril et la fin de mai, les bouchots se recouvrent de petits points noirs, ce sont 
les naissains de moules qui, en grossissant, finissent par les recouvrir complètement. 

Dès que ce naissain atteint 3 ou A centimètres, il faut l'enlever pour éviter que les généra
tions de « plus jeunes », dans leur féroce lutte pour la vie, ne les détachent et les précipitent dans 
la vase. Les récoltes se succèdent de fin juillet à la saison suivante. 

En amont, des pieux à naissain sont plantés sur cinq autres lignes, à o m. 7 5 les uns des 
autres, formant, perpendiculairement au rivage, des bouchots de 100 mètres de longueur, 
des pieux plus forts en chêne ou en vieux pin, ce sont les pieux à grossissement ou pieux clayon-
nés. Ils dépassent la vase de 3 mètres, hauteur maxima autorisée. 

Les boucholeurs entrelacent les pieux de branches de châtaignier et placent dans ces te pa
niers» les paquets de jeunes 
moules en les pinçant dans les 
branches. Les élèves se fixent 
en 9A heures par beau temps. 
Cette opération s'appelle le 
;-remuagc» du naissain. La 
moule ainsi placée sur les 
bouchots clavonnés grandit et 
devient marchande à l'âge de 
deux ans (trois ans à Fou ras 
où la mer est plus forte). 

En décembre, se fait le net
toyage des pieux à naissain. 
Grattés à la drague, robuste 
filet en fer moulé sur cercle 
de 1er ou à la péchoire, langue 
de 1er recourbée à angle droit, 
. . i / • 1 ! J ' S inouïes dos Umcliols .-impuros ,-iuv ;uvlies. 

les pieux sont dégarnis et tes 
jeunes moules logées dans des 
lilets et placées dans les clayonnages. La même opération se pratique pour les moules 
Ksauvages» provenant de gisements naturels. Il existe encore quelques bouchots alignes en 
V, du type primitif, antérieur au décret de 1 853 ; ils servent aujourd'hui de pêcheries à pois
sons. 

Plus près du rivage encore, en certains endroits, s'alignent les «tamarinières» formées de 
branchages piqués en terre, de façon à composer une haie touffue de 1 mètre de largeur sur 
5o, 100, même 3oo mètres de longueur. On y place du naissain, mais surtout des moules 
adultes, en attendant l'expédition. 

Les tamarinières et les arches décrites plus haut sont les K dépôts» des boucholeurs. 
La baie de l'Aiguillon est admirablement adaptée à la myticulture, car elle reçoit d'importants 

apports d'eau douce et d'alluvions; elle est protégée d'autre part, au large, par l'île de Ré. 
O F F I C E D E S F K C I I K S M \ I Ï IT1 M l ->. M K . H . S° 1 • ! . n 
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Elle contient le groupe de bouchots le plus important de nos côtes; encore les bouchots la 
débordent-ils, car ils longent les côtes de \endée à l'ouest jusqu'à la Tranche, les rives du 
Lay et prolongent leurs alignements sur les rives de Marsilly au sud. 

On peut chillrer aetuelle-

/ - nient leur nombre à -y. 120, 
.4 x leur longueur totale est de 

37 5.000 mètres (dont6.3o4 

Rochel'ort : ce sont les bouchots de Chatelaillon et Saint-Yves. Les lignes s'en vont l'ormant 
des rangées régulières, du nord-ouest au sud-est; le développement de ces bouchots au 
nombre de 448 atteint 55 kilomètres. 

Ces bouchots ne sont pas crayonnés, mais câlinés (de catin, poupée). Des piquets de châtai
gnier sont plantés autour de chaque pieu et réunis par des liens d'osier. Le naissain, enfermé 
dans de vieux filets est placé dans cette sorte de panier. Il reste entre les pieux des espaces 
entièrement libres qui donnent passage aux vagues; la mer étant très dure à cet endroit 
emporterait les clayonnages; les moules de ces bouchots ne sont guère marchandes qu'à 
l'âge de trois ans. 

Quelques bouchots bordent l'île Madame, au Sud de la Charente. Couvrant 10 kilo
mètres environ, au nombre de 96, ils produisent avec les moules, de nombreuses portu
gaises. 

Plus au sud encore, le long du littoral, on rencontre un groupe important : les 3bo bouchots 
de Saint-Froult atteignent h 7 kilomètres. 

Sur le littoral du quartier de Marennes se trouvent les £87 bouchots de Brouage et de 
Mérignac dont la longueur est de 3o kilomètres. 

Enfin, sur la côte nord de l'île d'Oléron s'alignent les 161 bouchots dits de Boyardville, 
qui occupent 3 i kilomètres et sont environ 7.000. 

L'immense centre d'élevage sur bouchots du Centre-Ouest totalise donc : 8.679 bouchols 
d'une longueur de 548 kilomètres. La production totale varie entre 1 90.000 à 180.000 hecto
litres. 



dépôts : 
Le secteur de la baie de E Aiguillon contient 282 établissements, soit 4.5oo mètres de 

tamarimères et ào ares de dépôts à moules; 
A Chatelaillon se trouvent 6 ares de dépôts à moules; 
Au sud de l'île Madame. iZt dépôts d'une superficie totale de 2 hectares 80. 
Enfin, dans le chenal de Brouage, dans la baie du Chapus et en Seudre, se trouvent 

une centaine de dépôts à moules. 
Il n'y a plus de bouchots au sud de la Gironde; sur les côtes Nord et Ouest, de nombreuses 

tentatives d'installation de bouchots ont été laites, presque toujours sans succès : citons les 
essais d Lsigny, rie Paimpol, de Lorient, du Croisic, etc. 

Actuellement, il ne reste de bouchots à moules que dans la rivière de Pont-1'Abbé, où un 
bouchot isolé couvre 90 mètres carrés. 

I n autre centre de culture sur bouchots occupe les rives de la Vilaine et le traict de Pen-Bé 
au sud de cette rivière. 

Dans la Vilaine et à son embouchure, se trouvent : 33 concessions évaluées en surface, 
couvrant un total de 16 hectares 35 ares: 

et 62 concessions linéaires, soit 3 2 kilomètres. 
Elles produisent 1.300 tonnes de moules marchandes. La moule est parfaite et ne renferme 

pas de crabes. Malheureusement, les étoiles de mer pullulent et font de terribles ravages. 
Dans le traict de Pen-Bé, une concession isolée totalise 17 lignes de pieux reproducteurs, 

soit 3.4.00 mètres (28 hect.) et 36 lignes de bouchots d'engraissement occupant 12 hectares 
d'une part, 5.0oo mètres de l'autre. Là aussi, les astéries sont très nombreuses et gênent 
beaucoup l'exploitation qui peut donner 5oo tonnes de moules. 

III. — L'ÉLEVAGE DES MOULES SUR CORDES. 

L'élevage des moules sur cordes se pratique exclusivement sur les côtes de Méditerranée. 
Sur les autres côtes françaises, la mer baignant et découvrant tout à tour les bouchots, permet 
les manipulations et la récolte; ici le niveau de la mer est toujours de même ou peu s'en faut. 
H est donc indispensable d'utiliser des supports mobiles que l'on pourra « relever» ou retirer 
de l'eau facilement(1). 

A Toulon, l'installation consiste en une série de charpentes rectangulaires, les unes verti
cales. appuyées sur le fond, les autre horizontales, reliées aux premières à 5o centimètres 
au moins au-dessus du niveau de la mer. 

Vux poutres horizontales sont attachées les cordes (les «pendis») qui supportent les moules. 
Voici l'ordre des manipulations : 
Des cordes en lîl de coco sont étendues horizontalement en juillet-août. Elles se recouvrent 

d'abord d'algues, puis le naissain s'y lixe en septembre; ce naissain grossit et forme une gaine 
de mollusques très serrés qui atteint o m. 90 de diamètre. A ce moment, le parqueur fait 
ramasser les moules qui sont lavées, triées et réparties par taille (trois numéros). Elles sont, 

• - L'historique des divers essais a été l'ait par L. LAMBERT dans ttLa moule et la mytiliculture», Ostréiculture et cultures 
marines, VIII, J. 9 3 3. à XII, 19 3 '1. 

! ) • 
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après un nouveau nettoyage, distribuées dans des gouttières en fil de 1er d'environ i m. 5o 
de longueur; sur elles, on étend une corde de 
coco que l'on recouvre encore de moules, puis 
on attache sur le tout un couvercle en treillage. 

Les cordes, ainsi garnies de leurs gouttières, 
sont mises à l'eau; quelques jours plus tard 
(3 à à en été, 5 à 6 en hiver) les moules ont 
refait leur byssus et se sont fixées à la corde ; on 
peut enlever les gouttières. Les moules vont 
grossir jusqu'à la récolte; le temps varie entre 
8 et î o mois, soit au total î 5 mois à 2 ans. La 
taille marchande est de 6 à 7 centimètres. 

Quant aux grosses moules, elles sont placées 
dans des casiers pour qu'elles puissent se grou
per, puis on les met en chapelets qui sont noués 
à la corde. Ce système est parfois adopté pour 
les petites moules dans d'autres centres. Ces 
moules sont souvent nouées dans des poches de 
filet. 

La longueur de la corde est variable; il faut 
placer les premières moules à 60 centimètres de 
la surface, les dernières à un mètre du fond. 

On expose les cordes au soleil de temps à 
autre pour détruire les algues et les commensaux 

l'"ij;-. 1 l ' i . Étaui; de TIJOIL. 

lîlewijre des huîtres sur polenu de r iment (au milieu) 

ailes sur corde (en rliapclels). et do 

cpie la moule en pélagiques sans 
souffre. 

Les mytiliculteurs de Bouzigucs 
(étang de Thau) emploient les mêmes 
procédés ; ceux de Marseille fixent 
les cordes, qui sont totalement im
mergées, à des radeaux formés de 
poutres, de troncs d'arbres, souvent 
allégés par des tonneaux vides. 

Les moules de la Méditerranée 
sont superbes ; elles atteignent les 
dimensions relativement considé
rables. 

Il existe actuellement à Toulon 
1 8 parcs à moules couvrant au total 
9 hectares. 

Les parcs de stabulation, tous au 
l'']j[. 1 i:>. Trillion. — P;ucs d'élevHjje île moules sur cordes. 

Lazaret, sont au nombre de quinze. Leur superficie est de i hect. 3a. La production tou-
lonnaise moyenne atteint 6.000 hectolitres. Elle a atteint 9.000 hectolitres en 1 o3o. 
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Le nombre des radeaux de Marseille dépasse a oo. La production peut atteindre 600 tonnes. 
Dans l'étang de Thau, il existe actuellement 36 parcs à moules dont la superficie est de 

i3 hectares. Leur installation est identique à celle de Toulon. 
On trouve entin, çà et là, sur la côte, des «réserves». Ce sont de simples dépôts. 
Somme toute, sur les côtes méditerranéennes existent, trois centres d'élevage employant les 

mêmes procédés : celui de Toulon, celui de Marseille et celui de l'étang de Thau. Leur impor
tance est sensiblement équivalente. 

IV. — LA CULTURE A PLAT. 

La culture à plat est de création récente. Il existait bien, autrefois, des parcs à moules, mais 
ceux-ci servaient simplement à conserver à portée de la main, dans l'eau de mer, les moules 
récoltés sur les gisements naturels. 

Il avait été observé pourtant que, dans certains de ces parcs, les moules, loin de dépérir, 
s'engraissaient et s'affinaient, mais les pêcheurs ne songeaient pas à rechercher si cette amé
lioration provenait du milieu, si elle se produisait après un court séjour plus ou moins pro
longé, si l'accumulation de trop nombreux coquillages n'était pas nuisible, etc. La culture sur 
bouchots était la seule connue, (a seule pratiquée. La culture à plat naquit au Croisic, où les 
conditions défavorables avaient amené l'écliec des boucholeurs. 

A. — Le Croisic. 

L élevage à plat consiste à recueillir du. naissain sur les moulières naturelles ou sur des 
collecteurs appropriés, l'étaler sur un sol assez résistant, fixé, en eau calme, renouvelée, à 
salure atténuée, en proportionnant 
la quantité du naissain au volume de 
l'eau et à sa richesse en aliments. Il 
faut ensuite remuer souvent les 
moules pour les débarrasser de la 
vase très abondante quelles filtrent 
et qui finirait par les recouvrir en 
exhaussant le terrain, enlevée les 
parasites et les animaux nuisibles; 
après la récolte, nettoyer ies parcs, 
les débarrasser de la ^ase et les re
mettre en état. 

Le naissain est péché sur les gise
ments naturels de Noirmoutier, des 
bateaux l'amènent au Croisic ( 1 ); on 
décharge ceux-ci sur des radeaux. Ces 
radeaux peuvent être amenés sur les l''ijj. > i(>. J,e Croisic. — Meulières » jilui. 
parcs grace à leur faible tirant d'eau. 
On jette alors à la pelle le naissain sur les concessions. À la marée suivante, on le répartit 
plus également. 

; : ' A raison do plus de 30.000 barriques par an de moules ànées de 18 mois à un an. 
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Actuellement, dans les traicts du Croisic. 1 a y hectares sont affectés à la culture à plat. 
La durée de cette culture varie suivant la qualité de terrains : un hectare peut fournir de 

80 à 120 tonnes de moules. 
Quelques très rares parcs peuvent fournir des produits marchands tous les ans. En majorité 

(s/3), ils produisent tous les deux ans, les autres tous les trois ans seulement. Ces derniers 
sont les parcs les plus élevés. 

La production annuelle est variable; elle atteignit en i q 3 i , 3.200 tonnes. Les chiffres 
extrêmes sont a.5oo et A.000 tonnes. 

Le naissain importé de iVoirmoutier exige un séjour de deux ans sur les parcs. 11 y a donc sur 
les concessions 7 à 8.000 tonnes de moules. 

Le Croisic est aujourd'hui le grand centre de la culture à plat et de beaucoup le plus impor
tant de France. 

B. — Jsigny. 

L'organisation de la mytiliculture à plat dans la région d'Isigny (Calvados) mérite une note 
spéciale. 

La moule d'Isigny, très connue sous la dénomination de « Caïcu d'Isigny », avait acquis dans 
le Nord-Ouest (te la France, par sa succulence et sa qualité, une grande réputation. Les mou-
hères de la baie des Vevs, où aboutit la Vire, permettaient à la population maritime de ses 
côtes de vivre aisément. A Isigny, 80 petites barques, les « picoteux », pratiquaient cette pèche. 

Survint, lin octobre 1909, un raz-de-marée qui rompit les digues des polders, envahit les 
terrains conquis sur la mer, lit surgir de nouveaux bancs de sable et déplaça le cours du chenal 
maritime d'Isigny. Les moulières lurent complètement détruites. 

Quelques marins pêcheurs désormais sans ressources eurent l'idée de se syndiquer et de 
tenter la culture de la moule. Quelques-uns d'entre eux furent envoyés sur les côtes du Centre-
Ouest pour y étudier les méthodes employées par les bourlioleurs. 

Des bouchots Jurent installés à l'embouchure de la Vire, mais là les courants sont trop 
violents dans la baie, la nature du sol n'est pas favorable : ce lut un échec complet. 

La guerre éloigna les pêcheurs pendant de longues années. Sans doute, pensaient-ils, les 
moulières se reconstitueraient-elles pendant leur absence. A leur retour, ils constatèrent qu'il 
n'en était rien. Le caïeu d'Isigny n'était plus qu'un souvenir. 

/Vvec persévérance, les marins pêcheurs se remirent à l'œuvre : ils formèrent en 19a 1 
un nouveau syndicat et, pour éviter certaines difficultés qui. avaient contribué à l'échec de leur 
première tentative, confièrent la direction de l'affaire à des personnalités qui, tout en s'inté-
ressant vivement à son succès, n'en attendaient rien pour elles-mêmes t1' et pourraient ainsi 
résister à la tentation du gain immédiat qui entrave l'essor de tant de ces entreprises. 

Des K corvées » de pêcheurs allèrent récolter le naissain sur les moulières de la côte du 
Calvados, jusqu'à 60 kilomètres d'Isigny, et le déposèrent sur la nioulière de Gumeb.aut. Ces 
tentatives furent renouvelées plusieurs fois par an de 1921 à 1 926. 

En 1925, le Syndicat sollicita et obtint la concession du rocher de Guinehaut, situé en mer, 

O) De même les Associations de Contrôle ont toujours choisi comme Président une personnalité matériellement 
étrangère aux cultures marines, mais s'y étant intéressée par ses travaux et ses publications. 

umeb.au
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devant \laisy et Gefosse. Des gardes-jurés furent chargés de surveiller les 9 hectares ense
mencés. 

Ce n'est qu'en 1926 que les pêcheurs purent récolter les premiers fruits de leurs efforts. 
Les moules pêchées furent vendues au profit des 87 adhérents par un syndicat de vente 
institué à titre d'essai et qui a donné des résultats tels qu'il a été consolidé à la satisfaction 
des pêcheurs. 

La pêche est limitée pour éviter le dépeuplement de la concession, mais pour que les pê
cheurs puissent tirer profit de l'effort commun, l'ensemencement est continué méthodiquement. 

Toutes les commandes passent par le bureau du Syndicat qui fixe les prix, annonce chaque 
jour la quantité de moules à pêcher et relève les noms des marins qui se livrent à cette pêche. 

Un acompte dont le montant est fixé chaque mois est versé aux pêcheurs pour chaque 
t; panier » livré (3o kilogrammes ou 3s> litres). 

Trimestriellement, la balance des recettes et des dépenses (Irais généraux compris) est faite 
et le reliquat réparti au prorata des apports de chacun. 

L'emplacement des meulières a été judicieusement choisi. Les rochers reçoivent dans la 
haie des Veys l'eau douce, très riche en aliments, de la Vire. 

Maigres et jaunes sur la majeure partie du littoral, les moules sont dans cette zone pleines 
et grasses et leur goût est exquis. La moule de deux ans mesure 0 centim. 1 9 à 7 centi
mètres. Le caïeu courant qui est péché à (> ou S mois, mesure de 4 centim. 1 '•? à 5 centimètres. 
Sa chair est d'une rare délicatesse. 

La pêche se pratique de lin juin à octohre. L'hiver, les membres du Syndicat pèchent en 
commun le mulet et l'anguille. 

C. — Autres exploitations de nos côtes. 

Il est assez dillicile de séparer nettement l'élevage à plat du simple dépôt : le « parc à moules» 
est souvent installé pour y déposer simplement le produit de la pêche. Quelquefois, l'exploi
tant v laisse grossir la moule ; souvent il la retire au l'ur et à mesure des besoins sans s'inquiéter 
si elle s améliore clans le parc 

Il faut donc chiffrer ensemble [tare d'étendage et dépôts, en séparant toutefois ceux; de ces 
derniers qui, simples annexes des bouchots, ont été énumérés avec eux. 

\n nord de la Seine, il n'existe aucun parc à moules. 
Sur les côtes de Normandie, on trouve une seule concession : celle du Syndicat cl Isigny, dont 

nous venons de dire l'histoire, couvrant 9 hectares /i8 ares. 
On trouve pourtant des moules dans plusieurs exploitations ostréicoles, mais il s'agit de 

simples entrepôts. 
Sur les côtes nord et ouest de Ja Bretagne, la mytiliculture n'existe guère. 
Quelques essais ont été faits à Cancale : l'engraissement fut pratiqué assez longtemps dans 

un établissement principalement ostréicole construit sur •? hectares de terrains pris sur la 
mer, aux Nielles près de Saint-Benoit. 

Plus récemment, le détenteur de la pêcherie n" 1 9 répartit dans les branchages des parois 
et. lixa au moyen de filets une tonne de moules environ. Cet essai s'inspirait de la culture sur 
bouchots. Le naissain négligea les branches et se lixa en abondance sur les byssus des mères. 

L'année suivante, en juillet, un nouvel apport de même importance fut fait. En avril suivant, 

file:///laisy
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les branchages étaient recouverts de petites moules. La moulière grandit, le naissain gagnant 
les pêcheries voisines (1928) puis le tout disparut. 

La tentative tut renouvelée en 1 g3B, cette fois sous Corme de moulière à plat, entre les pêche
ries et derrière celles-ci. L'emplacement prévu atteignait 7 5 hectares. Etant donnée la violence 
de la mer à cet endroit, l'échec fut complet. 

I n parc de 3o ares situé dans l'embouchure de la rivière de Lanmon a également disparu 
après avoir été recouvert de sable par un coup de houle. 

Dans l'Aber-lldut, au Nord du Conquet, se trouve un parc à moules d'un hectare. 
En rade de Brest, dans l'Elorn (rivière de Landerneau), les ostréiculteurs ont obtenu en 

1927 l'autorisation de placer des moules sur leurs parcs. Cette autorisation leur a été accordée 
sous certaines réserves; elle sera retirée sans procédure s'il est démontré que les moules se 
reproduisent dans l'Elorn et constituent un danger pour l'existence du banc d'huîtres de 
Saint-.lean; en outre, suri'ace et quantités sont limitées (i.3o ares environ sont actuellement 
utilisés dans ce but). 

Sur les côtes sud de Bretagne, les parcs à moules sont plus nombreux : 
Dans le Moros, rivière dont l'embouchure l'orme le port de Concarneau, se trouvent deux 

parcs à moules (un hectare environ) ; dans l'Aven, quatre parcs occupent un hectare, plusieurs 
nouvelles demandes de concessions sont à l'étude (1). 

Le Merricn renferme un parc de 66 ares. 
Au Pouldu (rivière de Quimperlé) deux parcs à moules prolongent la moulière naturelle. 
Les plus intéressants de ces parcs sont ceux du Moros qui produisent des moules superbes; 

malheureusement, ils sont trop près du port de Concarneau. 
I ne moulière à plat est installée à hauteur de la citadelle de Bineval, au sud de Lorient. 
Le Quartier d'Auray, essentiellement ostréicole, compte un seul parc à moules établi en 

ig32 dans l'anse de Quéric, à l'ouest de la rivière de Crach. 
II existe 4-2 parcs à moules occupant plus de 7 hectares sur les deux rives de la Péneri'. 
La Vilaine esl une région essentiellement mytilicole; j 'en ai parlé au sujet des bouchots 

avec lesquels j 'ai compté les [tares d'élevage à plat. 
Dans les traiets de Pen-Bé et de Mesquer, en dehors des bouchots du Bile, existent cinq 

parcs couvrant 8 hectares et demi. 
Au Sud, il y a un parc à Pinac, puis un autre sur la grande côte du Croisic ; enfin, les 

concessions des Traicts, au nombre de plus de 200 couvrent 120 hectares. 
Là se trouve le principal centre de la culture à plat. 
Noirmoutier possède près de ses côtes 16 parcs à moules, au total 2 hectares et demi. 

Ces parcs sont pour la plupart de simples dépôts. Les moules, qui sont très souvent parasitées 
par les petits crabes, n'y engraissent pas. 

En Vendée, dans la Vie, on compte sur 2 hectares près de 200 parcs, à fond de gravier. Les 
concessionnaires ne s'occupent guère de leurs coquillages qu'ils consomment eux-mêmes en 
général. Pourtant, le séjour prolongé clans les eaux très adoucies de la rivière pourrait être 
très favorable à l'engraissement de ces moules, mais le pêcheur ne s'intéresse pas à cette 
amélioration. 

(') Dans celte rivière, sœur de celle du Belon, qui est renommée pour lu qualité de ses huîtres, il n'y a pas d'ostréi
culture. 
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Au Sud des Sables-d Oloime, la culture à plat disparaît pour laisser la place aux bouchots. 

La production totale, très variable, peut être évaluée en moyenne à 5o.ooo hectolitres. 
Lie chiffre, à en juger par la seule production des moubères à plat du Choisie, pourrait être 

augmenté considérablement. 
Malheureusement, les terrains propices sont souvent occupés, soit par des gisements natu

rels inaliénables, ce qui est d'ailleurs regrettable, car la culture augmenterait considérablement 
la quantité et la qualité des produits, soit par l'ostréiculture qui ne peut, dans la plupart des 
cas, voisiner sans dommages avec la mytiliculture. 

V. — VUE D'ENSEMBLE. 

Des gisements assez riches, mais aucune culture ou très peu dans la région Nord-Ouest. 
Le petit centre d'élevage d'Isigny est isolé. 

Au Sud de la Bretagne voisinent deux groupes importants : ce sont les bouchots de la Vilaine 
et les inoulières à plat du Croisic. 

Du Sud de la \endée à la Seudre, se succèdent ensuite les groupes de bouchots, celui très 
important de la baie de l'Aiguillon, ceux de Fouras, l'île Madame, Samt-Froult, Brouage, 
Mérignac et Boyardville. 

En Méditerranée, se trouvent quatre centres importants, l'un de pêche dans l'étang de Berre, 
les autres d'élevages sur cordes dans l'étang de Thau, près de Marseille et dans la rade de 
Toulon. 

Il y a au total un millier de concessions : moubères à plat, parcs et dépôts couvrant 300 hec
tares et près de g.000 bouchots mesurant au total près de i .3oo kilomètres de longueur. 

La production annuelle moyenne est au bas mot de A0.000 tonnes, fournies par moitié par 
la pêche et la mytiliculture. 

La valeur a été chiffrée à ik millions de francs; c'est un minimum. 
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CHAPITRE III. 

LA CONCHYLICULTURE. 

La valeur des produits de l'ostréiculture et de la mytiliculture dépasse de beaucoup celle 
des huîtres ou des moules pêcliées en bateau ou à pied. Pour les coquillages, la proportion est 
renversée. Des dizaines de milliers de pêcheurs de mollusques subsistent grâce à leur industrie ; 
la culture des coquillages n'occupe que quelques centaines de personnes; encore cette culture 
est-elle souvent pratiquée par des ostréiculteurs ou des mytiliculteurs qui l'annexent à leur 
principale occupation. 

Il est difficile de dresser une liste complète des coquillages qui l'ont l'objet de la pêche sur 
les côtes françaises; voici les principaux de ces mollusques et des animaux marins que l'on 
leur adjoint ordinairement, en dépit des règles de la zoologie, parce qu'ils sont recueillis par 
les mêmes pêcheurs et qu'un même commerce les réunit. 

A. — Mollusques bivalves. 

L'Huître plate. 
L'Huître portugaise. 
La Moule-
La Moule clo la Méditerranée. 
La Datte de mer. 
La Coquille Saint-Jacques. 
Le Vanneau. 
Le Pétoncle. 
La Coque. 
La Palourde. 
<Le Verni. 

rLa Praire. 
La Clovisse. 
Le Clam. 
Le Couteau droit. 
Le Couteau courbe. 
La Mactrc. 
La Lutraire. 
La Mye. 
La Pholade. 
Le Lavignon 

Qstrea edulis. 
Gnjphoco, angulata. 
Mylilus edit lis. 
Myiihis gallop rovincialis. 
Lilhodomus lithophagus. 
Peclén maximus. 
Peclen opercularis. 
Pecten varius. 
Cardium edule. 
Tapes deeussatiis. 
Merelrix Chimie. 
Venus verrucosa. 
Tapes aureus el geographiciis. 
Venus mercenana. 
Solen marginatus. 
Solen en sis. 
Maclra corallina. 
Ltdraria oblonga el elliplica. 
Mi/a arenaria. 
Pliolas daclylus. 
Scrobicularia piperata. 
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La Patelle. 
Le Buccin. 
Le Bigorneau noir. 
L'Ormeau. 

Le Pouce pied. 

Le Violet. 

L'Oursin. 

B. — Mollusques gastéropodes. 

Patella vulgala. 

Buccin uni undalum. 

LiUonna littorea. 

Haliotis luberculata. 

C. — Crustacés - Cirrhipèdes. 

Pollwipes cornucopia. 

D. — Tuniciers (Ascidies). 

Microcosmus vulgaris. 

E. — Echinodermes (Echinides). 

Slrongijlocenlrolus lividus, etc. 

I. — L'ELEVAGE. 

Certains de ces coquillages sont parqués et engraissés comme les huîtres et les moules. 
En Bretagne et à Noirmoutier. les parcs à palourdes (tapea decusmlus) sont nombreux et 

fournissent des produits réputés. 
Les coques (Canlinm edtck) sont élevées dans les Traicts du Croisic et font l'objet d'un 

commerce important sous le nom de ngadeaux. 
Sur plusieurs points de la côte, ces coquillages sont entreposés dans les parcs à huîtres ou 

les claires : dans certaines localités, on les fait parfois verdir comme les huîtres et avec elles. 
Dans les parcs de Bretagne et de l'île de 

JNoirmoutier. les palourdes et les coques 
sont éparpillées sur le sol sablo-vaseux dans 
lequel elles s'enfoncent aussitôt M ; la durée 
de l'élevage est très variable; pour les récol
ter on fouille le sol au moyen d'un crochet 
de 1er. d'une petite fourclie ou d'une pelle. 
Les parcs n'ont point d'aménagement spécial, 
on se contente de niveler le sol. Les pa
lourdes parquées sont particulièrement sa
voureuses. 

Les parcs délevage de clovisses et de 
praires installés en Méditerranée, dans la 
baie de la Seyne et dans le golfe de G tens. 
ont disparu. Us avaient pourtant donné d'ex
cellents résultats. Fait remarquable, le frai des mollusques domestiques au lieu d'aller se 
déposer dans le voisinage allait se fixer sur des corps flottants et plus spécialement sur les 
lièges et les cordages des madragues voisines. 

I.e (iroisir. — Recolle cli' palounlcs dans un jiarr. 

>'•' Le naissain est importé en majorité d'autres localités. Par exemple, les palourdes engraissées du Croisic pro
viennent de la rade de Brest. 
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Actuellement tous les établissements affectés à l'élevage des palourdes et des coques se 
trouvent sur les côtes Ouest. 

Les parcs spécialement affectés à ces coquillages, palourdes et coques sont au nombre de 
•aSo environ et couvrent 80 hectares. 
Ils sont disséminés surtout dans le Sud-
Est de la Bretagne et à Noirmoutier. Leur 
rendement annuel est de 09.000 hecto
litres valant plus de deux millions. 

Les autres animaux marins qui nous 
intéressent ne passent en général dans 
les viviers, parcs ou bassins que le temps 
minimum nécessaire pour attendre la 
vente : il faut faire exception pour le bi
gorneau. 

Le bigorneau (Litlorina hllorea), animal 
très mobile, est élevé, de façon spéciale : 

Les animaux récoltés sur nos côtes 
étant en général vendus ou consommés aussitôt, les éleveurs importent de grandes quan
tités de bigorneaux de Hollande ou d'Irlande. Us sont placés soit dans des coffres flottants 
divisés en casiers par des cloisons verticales alin de leur offrir plus de surface, car ils 
aiment à se déplacer, soit dans des parcs 
dont la clôture est doublée d'un, grillage 
recourbé en dedans pour prévenir les éva
sions. 

Dans ces parcs, des planchettes ou des 
grandes ardoises sont enfoncées verticale
ment dans la -wise ou fixées au sol; elfes 
sont le plus souvent séparées par d'étroits 
espaces. 

Les animaux vivants grimpent sur les 
planchettes qu'il suffit de racler pour l'aire 
la récolte, les morts restent au fond ; le 
triage se l'ait ainsi naturellement, il suffit 
de débarrasser de temps à autre le fond 
du parc des coquille"- vides. 

Cette industrie est assez récente en France, les premiers parcs ayant été créés en 190'i ; à 
cette époque, les bigorneaux étaient importés d'Espagne. Depuis, ils viennent des Pays-Bas 
et d'Irlande. 

Actuellement 600 tonnes environ sortent de la dizaine d'établissements exis tants" 

u 9. liai/ Pin meorneiill.x. 

Oi Pour la plupart, ces établissements se trouvent dans la région du Croisic; il en existe d'autres en Seine-Intérieure, 
dans rille-et-Vilaine, dans le Morbihan et à Noirmoutier. 



(iNormandie, Bretagne, iNoirmoutier) ; les gros bigorneaux ne lont dans les parcs qu un séjour 
de courte durée; les autres, en particulier les petits bigorneaux indigènes, y demeurent plu
sieurs mois pour atteindre la taille marchande. 

LA PECHE. 

La pêche des coquillages se fait soit en bateau, soit à pied. Comme les gisements 
et de moules, les gisements de coquillages 
situés dans les eaux territoriales sont pour ^ ^ ^ ^ - ^ - ^ j ^ ^ 
la plupart examinés, chaque année, par-
une commission de visite qui comprend 
un délégué de l'Office des Pêches; cette 
commission propose ou leur mise en 
réserve ou leur ouverture à la pèche. 

Les conditions de celle-ci varient avec 
les différentes espèces. 

Pour plusieurs d'entre elles, des di
mensions réglementaires formant ce qu'on. 
appelle la «taille marchande», sont im
posées; au-dessous de cette taille, la 
vente est interdite. 

l'huîtres 

.Vrcaoliun. - - Ramassage du naissain sur 

(La jeune lille est chaussée de «[latins'!.) 

roquilles. 

A. — Coquilles Saint-Jacques (Pecten maxhn us 

Les Coquilles Saint-Jacques forment des gisements très importants au large du Calvados, 
en baie de Saint-Brieuc, en rade de Brest, au nord de l'île de Bé et près des côtes de la Cha
rente-Inférieure. 

D'autres gisements moins importants sont distribués au large des côtes du Pas-de-Calais, 
du Havre, de Granville, de la Bretagne, de Noirmoutier, d'Yeu, de la Gironde et de l'Aude. 

Dans certaines régions, on pèche les Vanneaux [Pecten opercularis) comme les Coquilles 
de Saint-Jacques proprement dites. 

De nombreux bateaux (160 à Brest) se livrent à cette pèche l'hiver, sauf par temps de gelée, 
avec une drague de 1 m. 5o à 9 mètres, dont la lame est garnie de dents; dans les eaux terri
toriales, la lame est lisse. Le voilier en tire de k à 6 ; le bateau à moteur, de 0 à \l\. Dans 
certains quartiers, il est interdit d'en utiliser plus de deux. 

La pêche à pied n'en procure que quelques milliers, mais en une saison les bateaux pêcheurs 
en ont ramené près de 9 millions valant 6 millions de francs. 

Leur vente est prohibée de mai à septembre, toutefois le commerce des coquilles vides 
se fait en toute saison. 
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B. — Pétoncles (Pecten varius). 

Ces petites coquilles peu nombreuses sur les côtes de la Manche et sur celles du Nord de 
la Bretagne, saut' en quelques points 
du Nord du Finistère, forment des 
bancs importants en rade de Brest, de
vant la Rochelle et au Nord de l'île de 
Bé (le banc de la rade de Saint-Martin 
s'étend sur plus de 5 kilom.), enfin 
sur plusieurs points entre l'île d'Olé-
ron et le continent. Il existe quelques 
petits gisements dans les rivières et 
golfes bretons, dans le bassin d'Arca-
rhon, etc. 

La pêche en bateau se l'ait au moyen 
de la drague d'un mètre, de novembre 
à mars, pendant quelques heures par 
jour. 

Une campagne a rapporté 90.000 hectolitres de ces pétoncles qui se sont vendus plus de 
2 millions. 

Ki,r. Honflour •ague dents 

Coqi (Cardium cdule). 

La coque {cardium, cdule) se rencontre en abondance dans le sol (les grandes baies ou embou
chures de rivières, où l'eau est calme et dépose une couche de vase légère. Elle s'enlise dans 
le sable vaseux, mais résistant, en se ménageant une ouverture par laquelle elle lance son 
siphon pour recueillir sa nourriture. 

La récolte se l'ait sur une très grande échelle dans les baies d'Authie, de Somme, d'Isigny, 
du Mont-Saint-Michel, de la Fresnaie, de Saint-Brieuc, de Saint-Michel-en-Grève; elle est 
encore importante dans la Canche et dans plusieurs baies du nord de la Bretagne, dans les 
ïraicts du Croisic, dans le bassin d'Arcachon, etc. 

Au Croisic, la coque est désignée sous le nom de «rigadeau », à Saint-Brieuc on la nomme 
Kcoque blanche», dans la Somme c'est le «hénon». 

Dans les baies de Somme et d'Authie, plusieurs centaines de pêcheurs des deux sexes 
exploitent journellement les bancs. Ceux qui sont inaccessibles à pied sont atteints en bateau. 
Sur les autres, le sol est ferme et permet l'accès des charrettes. Les pêcheurs remuent le sable 
vaseux à la pelle et criblent leur pêche aussitôt'1). D'autres emploient un petit râteau. 

Les quantités récoltées sont considérables, on peut les évaluer pour la saison à s . i o o tonnes 
dans les bonnes années. 

Ces coques sont expédiées pour une part à la consommation, mais la plus grande partie est 

''• Ce procédé a l'inconvénient de laisser à la surface du. sol, exposé à la chaleur ou aux intempéries, le naissain et 
es coques non marchandes. 



— 143 — 

destinée à servir d'appâts pour la pêche au merlan. Dans ce hut, les fenunes les décortiquent 
à domicile et, rejetant coquilles et eau intervalvaire, tirent de 100 kilogrammes de coques, 10 
à 12, voire i 3 kilogrammes d'animaux nus. 

Le Cardium edule décoquillé est employé comme amorce par les marins du Portel, de Gra-
velines, etc., concurremment avec Y arénicole dont la recherche occupe également de nombreux 
pêcheurs à pied. 

La salmoniculture utilise la chair du cardiuni pour nourrir les truites et en particulier les 
reproducteurs. Les coques sont passées à l'étuve; la vapeur les ouvre et tue les parasites 
qu'elles peuvent contenir; la chair séparée des coquilles est lavée à l'eau salée, mise en caisses 
et expédiée; 7 à 8 kilogrammes de coques donnent un kilogramme de chair. 

La production des autres gisements est réservée à la consommation. 
Les «souriions» forment une partie importante de la production coquilhère de la baie 

d'Isigny; la baie de Saint-Brieuc renferme un immense gisement de «coques blanches», qui 
occupe toute l'immense grève de sable découvrant plus ou moins à chaque marée ; ce gisement 
en fournit des quantités considérables qui sont expédiées au loin ( l ) et souvent, chose curieuse 
dans la zone maritime, de Granville à .Bordeaux. 

Le banc de la baie du Mont-Saint-Michel forme un immense croissant parallèle à la côte. 
Les produits sont consommés dans la région même ou utilisés comme appâts. Les produits 
de la baie de la Fresnaie sont surtout utilisés pour la préparation de Yeffard, appât employé 
par les pêcheurs de maquereaux (2). 

Des côtes du Sud-Ouest, on les expédie dans la région méditerranéenne. 
La coque est le coquillage qui fournit à l'expédition et à la consommation le plus fort 

tonnage après les huîtres et les moules. Il y aurait intérêt à la cultiver sur une plus grande 
échelle, car souvent les pêcheurs récoltent pêle-mêle grandes et petites coquilles, ce qui leur 
ferme certains marchés. 

D. — Clovisses (Tapes geographicus, tapes aureus). 

Les clovisses sont les coques de la Méditerranée. On les pêche dans l'étang de Thau en 
barque au moyen d'un râteau de fer à long manche ; à ce râteau est fixé un petit filet à mailles 
très fines qui retient la vase et les clovisses. Ces dernières sont triées au moyen d'un lavage 
et déversées dans le bateau. Au retour, séparées par grosseur, elles sont expédiées dans 
toutes les directions. 

On les cultiva jadis dans le parc réservé de Rouqueyrol. La clovisse est également abondante 
dans la partie du port de Marseille appelée la Réserve qui leur doit, du reste, son nom, les édiles 
marseillais ayant fait jadis repeupler de clovisses et de praires cette zone qui avait été complè
tement dévastée par les pêcheurs. 

Les clovisses de Toulon qui vivent sur des fonds sablonneux ont la chair plus délicate. Elles 
y étaient jadis inconnues et ont été introduites accidentellement par un bateau de Sète qui 

I'' La plus grande partie était, il y a quelques années, exportée en Angleterre. 
- Dans cette région, un industriel imagina, en I Q 3 O , de retourner le sol à basse mer au moyen d'une Canadienne 

(sorte de herse) traînée par des chevaux. 
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en hascula quelques sacs par-dessus bord. Elles ont peuplé depuis le canal de la Seyne avec 
ses abords et le port marchand. 

Dans toutes la région on vend indifféremment sous le nom de clovisse les différentes espèces 
de tapes. On en pêche concurremment avec des coques clans les étangs de Berre et de Caronte 
dans les fonds vaseux; placées dans des nasses, elles sont dégorgées dans des eaux plus 
limpides où disparaissent à la fois et leur vase et leur goût désagréable. 

De grandes quantités de coques sont dans la région méditerranéenne des côtes de l'Océan 
A. noter que d'autres Tapes, en particulier le Tapes pullaster. se rencontrent assez souvent 

sur les côtes nord et ouest de la France. 

E. — Palourdes (Tapes decussatus) et Clams (Venus Mercenaria). 

Les palourdes abondent sur les côtes de la Manche, des Côtes-du-Nord. du Finistère, dans 
le Morbihan, les Traicts du Croisic, sur le littoral de Noirmoutier et de la Vendée, et dans les 
parages des îles de Ré et d'Oléron, dans les terrains formés de sable, vase et cailloux décou
vrant aux; marées ordinaires. 

Leur pêche n'est réglementée que dans la Seudre où on les rencontre avec les clams; cette 
pêche se fait en bateau de la mi-octobre à fin mars. 

Ailleurs la pêche est libre (') ; on les récolte en grattant le sable avec une petite pelle ou une 
serpette, guidé par les deux petits trous qui signalent leur présence ou par les tortillons de 
sable qu'elles rejettent. 

Les clams sont des coquillages importés d'Amérique. Leur acclimatation échoua à Arcachon 
et réussit dans la Seudre où ils ont regarni l'ex-banc d'huîtres de Mouillelande (j< concurrem
ment avec les palourdes. 

F. — Coquillages divers. 

Dans les rochers et blocs de pierre du littoral méditerranéen, vit la Dalle de mer (Lùhodoinus 
lithopbagiis). Elle est fort appréciée par les pêcheurs qui la recherchent jusque dans les 
ouvrages des ports. 

Les Vernis (Meretrix chione) sont connus au Croisic et sur les côtes du Roussilion. 

Les Praires (Venus verrucosa) sont recueillies dans les sols vaseux d'où on les extrait à la 
bêche. Elles sont communes en Bretagne (îles Chausey, Roscoff, Brest) à la limite des basses 
mers et surtout en Méditerranée. Certains ostréiculteurs en font un grand commerce. C'est 
de beaucoup le coquillage le plus apprécié des Méridionaux W. Le gisement du Port de 
Marseille fut même reconstitué par la Municipalité. On les a cultivées dans les parcs de Giens 

Certaines inlerdirl iuns de [lécher les coquillages sont nioli\ées par l'insalubrité des zones de pèche. H n'est pas 
question dans ce chapitre de ces inlerdictions spéciales. 

•"• \. noter, en passant, que plusieurs fois on tenta d'acclimater en France I'Ostrea Virginian» : en 1861 et 1863 
dans le bassin d'Arcachon, un peu plus tard à Saint-Waast-la-)Iougue et plus récemment au large de Marennes vers 
la Tour Juliard. On trouve à cet endroit de gros spécimens de l'espèce, mais il ne semble pas y avoir eu multiplication 
notable. 

C) La Praire de la Méditerranée est de beaucoup plus savoureuse que celle de ia Manche. 
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Les Couteaux (Solon marginatus et ensis) sont communs sur toutes nos côtes sableuses. On 
les pêche en les arrachant du sol au moyen d'un crochet ou en les faisant surgir du sable 
en déposant, dans Vorifice en huit qui indique leur présence. une pincée de gros sel. Les 
populations côtières le mangent en soupe, mais beaucoup les utilisent surtout comme appât. 

Les Mm-ivfH (Mactca corallina) très communes sur les plages du lloussillon sont répandues sur 
lout notre littoral méditerranéen. 

Les Jjii.tmLres (Lutraria oblonga et elhptira), assez, clairsemées, vivent assez loin du rivage 
dans le sable vaseux un peu partout, mais surtout au Val-André, à Piriac, dans la baie de 
l'Aiguillon et dans les vasiers d'Oléron. On les extirpe du sol au moyen de crochets. 

Les Mijes (iVlya arenaria), dites Becs de Jar ou beljats. vi\ent en abondance dans les sables. 
notamment à Milliers, au Oroisic, à l'embouchure des rivières du Centre Ouest, et. dans le 
Sud-Ouest, 

Les Pholndfs (P ho las dactvhis) habitent dans les pierres de la fiance, dans celles de la Cha-
renlc-Inlérieure. surtout vers Rovan où on les nomme « Dail». dans celles de la région d'Arra-
chon, où elles sont baptisées cgite?;. il faut briser les roches pour en extraire l'animal. 

Les Luvignons (Scrobirularia piperata) se trouvent enloncés dans la vase dans les baies, 
à l'embouchure des rivières et dans les claires de Marennes. Ils sont fort appréciés en Cha
rente-Inférieure. On en vend, même à Pans, mais ils supportent assez mal le transport. On 
les a cultivés jadis dans les claires de l'île de Ré lors de la pénurie d'huîtres. 

Les PiiU'Ues (Patella Yulgata) sont extrêmement abondantes sur tous nos rochers. Leurs 
appellations sont très variées : flie, bernique, jamble, lapa, arapède. etc., Saul en Méditerranée, 
elles ne sonl guère mangées que par les pêcheurs eux-mêmes. On en voit pourtant quelquefois 
dans certains marchés de la côte et même à Paris. 

Il eu est à peu près de même des Bulots ou Biicnns (Buccinuin undatum), très communs 
sur nos côtes du JNord et de l'Ouest qui servent surtout comme appâts, mais servent parfois 
à la confection des soupes. 1) autres buccins sont consommés dans le Sud-Est, ainsi (^we divers 
Murex. 

Les Bigorneaux (Littorina littorea) sont extrêmement abondants partout où ils peuvent 
s'attacher. Leur saxcur est fort appréciée. On les capture en quantité appréciable sur les gise
ments de moules, en particulier sur le banc du Ratier, en Normandie, sur les roches de Bre
tagne. Us sont utilisés pour nettoyer les parcs et Jes bouchots des petites algues vertes qai 
étouffent les huîtres et les moules. 1.1 s'en expédie des quantités énormes; on les capture 
mal heureusement trop petits. 

Les Ormeaux (1 laliotis tubernilata) vivent presque à la limite des liasses mers dans Jes lentes 
des rochers. Ils sont assez communs aux îles Chauscy, sur Jes côtes nord et ouest de Bre
tagne, à Grorx. à Belle-Ile. etc. Communs dans toutes nos mers, ils ont soin dans l'Océan 
de se tenir toujours sous beau. On les détache des rochers au moyen d'un couteau aux 
grandes marées. Leur chair est assez appréciée ; dans la région rie Paimpol, on en fait des 
blanquettes délectables. On les expédie souvent collés à une autre coquille; ils supportent 
ainsi le transport. 

n i T J C I . DKS l 'KCII t :^ M U i l ï ' l M KS. UKM, V 19.. 1 0 
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X 

Le produit de ces pêches variées est naturellement assez mal connu; on a pu pourtant en 
évaluer le rendement d'une de ces dernières années à i55 .ooo hectolitres, dont la valeur 
représentait en francs : 5 millions et demi. C'est un minimum. La récolte annuelle avait été 
évaluée avant la guerre à 5oo.ooo hectolitres, d'une valeur de 2 millions. 

G. — Violets (Microcosmus vulgaris). 

Ce tunicier est vendu dans nos ports de la Méditerranée par les marchands de coquillages. 
Comme eux, il attend son sort dans les «réserves». On l'a même parqué dans la rade de 
Giens. Il faut le classer ici. 

On n'en trouve guère sur les côtes, mais les pêcheurs au chalut en ramènent de grandes 
quantités du fond de la mer. 

Sa saveur est toute spéciale et n'est guère appréciée que dans cette région. Or les 
1.5oo.ooo violets péchés annuellement (valeur 260.000 fr.), sont loin de suffire à la consom
mation, et on importe d'Italie de très grandes quantités. 

Les anciens le goûtaient fort et le mangeaient confit clans du vinaigre avec de la menthe 
verte ou assaisonné de vinaigre. 

On cherchait jadis à en faire l'élevage à Giens : il se plait dans les endroits un peu profonds 
(1 m. 5o à 2 m.) et recherche pour s'y établir les endroits où poussent les herbes qui lui 
fournissent sa nourriture. 

H. — Pouce-pieds (Pollicipes cornucopia). 

Ces eirrhipèdes habitent avec les moules toutes les roches exposées au large (en particulier 
celles de Groix, Quiberon, Belle-Ile, Yeu). Ordinairement plusieurs de ces animaux sont fixés 
en un paquet aux rochers. On mange la matière rouge qui se trouve dans le cylindre. En tant 
qu'aliment, la valeur du pouce-pied est minime. 

/ . — Oursins (Strongvlocentrotus lividus, varitus. etc.). 

Les oursins ou châtaignes de mer sont capturés sur quelques points des côtes nord et 
ouest de la Bretagne (Lannion, Morlaix, Camaret) et, pour une part minime, sur les côtes de 
la Haute Normandie et de la Vendée, mais surtout et en quantité relativement considérable, près 
des côtes du sud-est et en Algérie. 

Sur les barques, à 5o ou 60 mètres du rivage, le pêcheur inspecte du regard les roches du 
fond; quand il aperçoit un oursin, il descend, une sorte de pince en fil de 1er emmanchée sur 
une longue perche | J et au moyen d'une corde referme les mâchoires de cette pince sur l'animal 
qu'il arrache et ramène à bord. Si le vent ride la surface de la mer et empêche la visibilité, le 
pêcheur trempe une plume dans l'huile et la plonge dans la mer; l'huile s étale et l'ait dispa-

''' Ou. plus simplement. un roseau fendu en quatre par un bout. Un bouchon ou un caillou Ijcnl les quatre sec-
Lions écartées. 
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raître les petites vagues. Cette pèche se fait aussi au «faubevt». On traîne sur les fonds des 
vieux iilets qui accrochent au passage les oursins; nos pêcheurs bretons, qui, comme les 
Vendéens, capturaient l'oursin à mer basse, emploient depuis quelque temps en eau profonde, 
ce procédé très usité en Méditerranée. On ne mange crus que les ovaires qui sont très gros 
à certains moments. [Toutefois certains amateurs ingurgitent tout l'intérieur de l'animal-! 

Plus de 5 millions et demi d'oursins sont péchés annuellement dont un million dans le 
Nord de la Bretagne, 79.000 en Vendée, le reste en. Méditerranée. Leur valeur atteint 
700.000 francs. 

Vue d'ensemble. 

Il est difficile de rassembler des éléments aussi divers que ceux que nous venons d'examiner; 
tout au plus peut-on totaliser le nombre de concessions uniquement affectées à la conchyli-
culture : moins de 300 couvrant une centaine d'hectares. 11 est juste d'ajouter que souvent 
la culture et l'entreposage des coquillages se superpose à celle des huîtres et des moules, que 
beaucoup d'établissements sont mixtes et ont été dénombrés parmi les établissements 
ostréicoles. 

La production est aussi difficile à chiffrer; on peut l'évaluer approximativement à 
3o.ooo tonnes, chiffre minimum d'une valeur de 17 millions, ce qui porte la production 
coquiliière française en huîtres, moules et coquillages variés, à i 3o .ooo tonnes au. total, 
valant plus de -lào millions de francs. 
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CHAPITRE IV. 

LE CONTROLE SANITAIRE DES ÉTABLISSEMENTS COQUILLIERS. 

1. — ORIGINES. 

Vers la fin du siècle dernier, la question de lu nocivité des huîtres et de la nécessité d'assai-
nir certains des parcs où elles étaient élevées ou entreposées lut nettement posée à la suite de 
divers accidents dûment constatés. 

tVprès maintes controverses, maintes discussions sur la véritable nature de ces accidents, d 
l'ut établi que si l'huître fraîche ne présente d'ordinaire aucun danger pour le consommateur. 
•die peut exceptionnellement devenir le véhicule de eprurs pathogènes, en particulier de 
bacilles typhiques récoltés par elle dans l'eau ou la vase de parcs siqeLs à contamination. 

La protection de la santé publique exigeait donc une étude général" des parcs à huîtres, la 
suppression ou l'assainissement de ceux qui seraient reconnus insalubres, le contrôle hygié
nique de ceux qui seraient conservés. 

Cette étude fut l'aile de 1 8q8 à i q o o par le l ) r
 MOSNY, à la requête du Ministre de la Marine. 

fi tira de l'ensemble de sa longue et minutieuse étude la conclusion suivante : 

Qu'il me. sujfi.se de dire que mon enquête m a permis de constater que, si qiwlqves-tins de nos parcs 
se trouvent dam une situation fâcheuse qu'il serait aisé d'améliorer, il ne s'agit là que d'une infime 
minorité. 

Malheureusement le doute avait été jeté dans l'esprit des consommateurs et si certains ama
teurs d'huîtres n'avaient pu se résoudre à abandonner leur mets favori, d'autres plus nombreux 
mettaient en pratique le sage adage : «Dans le doute, abstiens-toi! y. 

Il aurait été facile après l'enquête Mosny de rétablir la situation, il suffisait de supprimer les 
parcs signalés comme insalubres ou douteux. La confiance aurait été rétablie ; malheureusement 
le rapport MOSNY alla dormir dans les cartons et, peu à peu, l'elfervescence se calma. 

Toute une législation existait, mais répandue dans des textes divers, p m précis, parfois con
tradictoires, toujours difficiles à appliquer. 

Il fallait coordonner ces textes, les modifier, les compléter, les sanctionner, et créer des agents 
d'exécution responsables. 

La salubrité ou l'insalubrité des parcs est intimement liée à la pureté des eaux qui les ali
mentent; ces eaux peuvent être contaminées par la faute des exploitants eux-mêmes ou par les 
tiers. 

Tout établissement de pêcherie, tout parc à huîtres, à moules ou à coquillages ne peut être 
formé sur le rivage de la mer, le long des côtes ni dans la partie des fleuves, rivières, étangs et 

sujfi.se
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canaux où les eaux sont salées, sans une autorisation spéciale, délivrée par le Ministre de la 
Marine (art. 2 du décret-loi du 9 janvier 1862). 

L'Etat qui a, vis-à-vis du concessionnaire, tous les droits du propriétaire, peut donc lui impo
ser certaines obligations comme conditions du droit d'occupation qu'il concède. Il peut le 
mettre en demeure de protéger son parc contre certaines causes de contamination possibles. 

De nombreux textes, une jurisprudence constante donnent le droit à l'Etat, aux Préfets, 
aux Maires d'assurer la salubrité des eaux'1 ' . Le concessionnaire lui-même a toujours le droit, 
conformément à l'article i 3 8 a du Code civil, d'agir contre le tiers qui, en amont, souille ses 
eaux d'alimentation (Conseil d'Etat, 7 juin 190/1). 

En contre-partie, il y a trop d'intérêts particuliers enjeu pour que la machine administrative 
se mette facilement en mouvement; le particulier, lui, craint les ennuis et les Irais du procès; 
enfin, il n'y a pas d'agent qualifié pour examiner et contrôler la salubrité des parcs. D'autre 
part, les sanctions sont dérisoires si même elles sont prévues. 

En 191 3, convaincus de ce que la prospérité de l'ostréiculture dépendait étroitement de la 
garantie de salubrité offerte au consommateur d'huîtres, quelques commerçants parisiens 
créèrent l'Association d'Encouragement des Industries Ostréicoles et Conchylicoles françaises, 
en confiant la présidence à M. Eugène CANU, docteur es sciences, armateur, assisté de MM. PRU
NIER, LABEYRIE, PORCHER, DROUANT et VELLY et instituèrent dans les principaux centres de produc
tion un contrôle sanitaire des établissements ostréicoles. 

>' Qu'il nie soit permis de citer, pour mon t re r que , dès celle époque , la quest ion était bien posée, un arrêté pré-

ectoral du a 5 août 1 9 0 8 : 

ARTICLE PRKMIKU. — Il est interdi t d 'expédier , de met t re en vente, ou de livrer à la consommation des huî t res dont 

la coquille n 'aura i t pas été préalablement débarrassée , soit par brossage, soit par tout autre moyen, des parasites 

animaux et végétaux et des dét r i tus qui la recouvrent , susceptibles de produire des fermentations nuisibles, pendant 

la durée du t ransport . 

ART. 2. — Les expédit ions d 'hu î t r es ne doivent être faites que dans des emballages solides, suffisamment rigides 

(caisses, tonnelets , paniers d 'osier dur) et dans lesquels ces mol lusques sont déposés à plat et sont suffisamment serres 

pour qu ' aucune modification de leur arrimage ne soit à redouter en cours de route . 

Les huî t res qui n 'auraient pas été t ranspor tées dans ces condit ions ne peuvent èlre mises en vente et livrées a la 

consonuHution. 

-Vii-r. 'i. — Les marchand-- d 'hu î t res ne doivent , soit pour le t rempage des huîtres lorsqu' i ls les conservent dans des 

bacs, baquets ou aquar iums , soif pou r l 'arrosage de ces mollusques lorsqu ' i l s sont conservés à sec, employer que des 

eaux de mer propres el pures ou des eaux potables servant à l 'al imentation de la populat ion. 

Lu aucun cas, ces eaux ne devront être puisées dans des por t s , rivières, canaux ou ruisseaux dans lesquels se déversent 

îles eaux résiduaires ou ménagères. 

AIÎT. 1. — Il est expressément interdi t d 'employer le sel qui a servi au transport ou à la conservation du poisson ou 

He toute autre denrée , pour saler l 'eau destinée au trempage ou à l 'arrosage des huî tres . 

ART. 5. — Les marchands qui ouvrent eux-mêmes les huî t res pour les livrer à la consommation, ne doivent- faire usage 

que d 'out i ls ou d 'apparei ls tenus en constant état de propre té . 

Il leur est défendu de laver les huî t res ouver tes ; celles-ci devront être mises à l 'abri de toute souillure. 

ART. (i. — Il est formellement interdi t d 'ent reposer le long des quais et sur des emplacements sujets à souil lures dans 

des caissons ou paniers immergés, les huîtres ou autres mollusques dest inés à la consommation, 

AUT. 7. — MM. les sous-préfets, maires, commissaires de, police, et les inspecteurs des halles et marchés sont chargés, 

chacun en ce qui les concern", de l 'exécution du présent arrêté. 

Le modèle de cet arrêté avait été pris d'accord avec le Service d ' inspect ion des Pèches marit imes et approuve par le 

Conseil supérieur d 'Hygiène. (Circulaire du Président du Conseil, Ministre de l ' In tér ieur aux Préfets, 20 janvier 1 90S.J 

arnr.i: 111̂  IM::CIIK> MVIIITIMRS. — \IK\I. N" 1 •». ' ° A 
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II. — LE CONTROLE SANITAIRE PRIVÉ. 

L'A. E. L 0., reprenant les vœux du Syndicat général de l'Ostréiculture (1), voulut instituer 
sur une base d'abord modeste et avec des contributions privées, un système de contrôle des 
établissements ostréicoles analogue à celui nui fonctionne officiellement depuis 1907 en 
Zélande. Son but était de rechercher les établissements ostréicoles saiubres, de les protéger de 
son mieux, de les faire connaître et de les mettre en valeur. : n leur délivrant un eerlijiral de 
conlrâle; d'améliorer les établissements douteux, alin de les rendre dignes du même certificat; 
d'exercer sur ses adhérents un contrôle permanent, étant bien entendu que le certificat déli
vré ne 1? serait qu'à titre précaire et que l'usage en serait interdit si l'établissement «certifié;? 
devenait insalubre, pour une raison quelconque. 

.L'Association créait à la Tremblude pour le bassin ostréicole de la Seudre (région de Ma
ronnes) une station de contrôle avec un laboratoire d'analyses chimiques et. bactériologiques 
dirigé par un Chef de Station qui disposait de plusieurs Inspecteurs. 

Une autre station devait ôtre installée à Au ray en 191 a; en raison des événements, sa créa
tion ne put être réalisée qu'en 1990. Le secteur de cette station comprenait les départements 
du Finistère et du Morbihan. 

Ln délégué général résidait à Paris et dirigeait l'ensemble du contrôle. Auprès de lui fonc
tionnait un Conseil technique composé de trois membres permanents et de membres tempo
raires. Enfin un inspecteur était chargé de visiter les établissements de vente de Paris'-''. 

Le délégué général. M.G. HINAUD, ingénieur chimiste, et les conseillers techniques 5 , tout en. 
reconnaissant les services rendus par les procédés d'épuration expérimentés à cette époque. 
la «tabulation, la suraération, la javellisation, estimaient cependant que l'épuration artificielle 
des huîtres ne devait être considérée que comme un moyen de secours ou comme une garantie 
complémentaire et que la condition fondamentale est la production de mollusques originairement 
sains. 

L'action de l'Association fut malheureusement entravé;' pendant plusieurs années par les 
événements; néanmoins cette action fut féconde, car c'est à elle que sont dus l'elfort initial dans 
ce sens, le déclenchement d'une organisation qu'en certaines sphères on avait jugée chimé
rique, les premiers résultats effectifs. 

III. — LES DÉCRETS DU 21 DÉCEMBRE 1915 ET DU 28 MARS 1919. 

Les décrets du a 1 décembre 19 1 5 et du 98 mars 1 9 1 9 qui modifient les modalités des con
cessions d'établissem.ants de pêche maritime amorcent la question du contrôle de la salubrité 
des coquillages entreposés dans ces établissements. 

Tandis qu'antérieurement l'exploitation du domaine public maritime n'était ([\i autorisée, 

(') Il faut souligner le rule preponderant du Syndicat Général de l'Ostréiculture dans la création du Contrôle sani
taire et dans la recherche de l'amélioration des conditions de salubrité, de toutes les cultures marines. 

:'2> D'autres inspecteurs devaient être nommés plus tard dans les grandes villes de l'intérieur. Le manque de crédits 
empêcha malheureusement la réalisation du projet. 

;" J)r BoiwE, médecin inspecteur de la Seine; DIENEUT, chef du service de surveillance des eaux de Paris; LE COUPCEÏ 
DE i,.\ FOREST, ingénieur, secrétaire général de la Société de Médecine publique et Génie sanitaire. 
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vingt-cinq années indéfiniment renouvelable. C'est toujours au Ministre que la décision finale 
appartient. Afais il s'agit ici d'une réglementation très diflcrenlc de 1 ancienne; et pour ce qui 
concerne la salubrité des étabhssenmnts de pèclio, nous avons à y rehvor d'importantes inno
vations. 

Voici quelques extraits de ce décret : 

Toute demande de création d'un établissement de pêche lait l'objet d'une enquête. Au dos
sier est joint un plan indiquant la situation de l'établissement sollicité, ainsi que tous les ren
seignera mis topographiques utiles à l'appréciation des conditions de salubrité (art. a). 

I ne Commission régionale (qui comprend des représentants de la Manne, des Ponts et Chaus
sé 's, des Services d'hygiène, et des délégués des concessionnaires d'établissements de pêche (D) 
donne son avis motivé sur les demandes, notamment en ce qui concerne les conditions d'hygiène 
et de salubrité (art. /i). 

II est statué sur les demandes par le Ministre, après avis de la Commission consulta live chargée 
d'examiner les questions concernant les établissements de pêche dépendant du domaine public 
maritime (art. 5) -', 

Les autorisations concernant les établissements ou ouvrages visés audit décret (les ouver
tures ou modifications de prises d'eau y sont comprises) peuvent, à toute époque, être modifiées 
ou retirées sans indemnité à la charge de l'Etat, si l'établissement se trouve exposé à des 
causes d'insalubrité dûment constatées (art. i3) . 

Donc : obligation préalable pour l'établissement, l'ouvrage ou l'emplacement demandé, 
d'être salubre; obligation subséquente de se maintenir en cet état. 

Le règlement d'administration publique du s8 mars 1919 s'étend davantage sur ces diffé
rents points. Rxtrayons-en aussi quoique s passages; nous les reproduisons comple tenu des 
mod ideations ultérieures : 

ART. h (modifié 3o mai 1 9 ^ 7 ) , S 5. —En outre, quand il s'agit d 'un établissement fixe ou mobile destiné 

à contenir des coquillages ou des mollusques pouvant être consommés crus, l 'administrateur s'assure que 

le plan s us visé ou tout au moins une notice complémentaire comporte tous tes renseignements lopogra-

pliiques nécessaires à l 'appréciation des conditions de salubrité tels que la direction des courants des 

marées, remplacement des cours d'eau, étangs, lavoirs, déversoirs d'usines et d 'égouts, dépôts d' immon

dices. e fc . pouvant se trouver dans le voisinage. Jl t ransmet ensuite le dossier ainsi complété à l 'inspec

teur départemental d'hvgicne ou, à défaut, au représentant des services d'hygiène, du département désigne 

par te l'rétet pour participer aux travaux de la commission régionale, en vue d 'un examen qui est clleclué, 

soit d 'après les seules indications annexées au croquis, soit, s'il y a tien, sur place, et le cas échéant, avec 

analyse d'eau . La consultation du service départemental d'hygiène n 'est pas obligatoire quand il s'agit 

de lotissements préalablement autorisés par Je Ministre. 

A HT. I i (mod. -y. septembre 1 9 3 1). — Le contrôle de la salubrité sur les établissements fixes ou mobiles, 

destinés à recevoir ties coquillages ou mollusques pouvant être consommés crus, s'exerce avant l'octroi 

de la concession dans les conditions prévues à l'article h ci-dessus. 

Le Ministre de la Marine marchande peut , en outre, soit directement, soit à la demande de l'Ollice 

' ' ' L'ail icte •?.". du décret du 3 i juillet i y a 3 fait entrer dans cette. Commission un délégué de l'Ollice Scientifique 
des Pèches, pratiquement l'inspecteur régional du Contrôle sanitaire. 

• -• De cette Commission consultative fout partie le Directeur de l'Office des Pèches et l'inspecteur général du Con
trôle sanitaire. 

i o \ . 
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scientiliquc et technique des Pèches, faire procéder à des enquêtes ou à des inspections complémentaires 
par toute personne qu'il désigne à cet efi'et. 

AIIT. 13 (mod. 3o mai i 997). — En cours de concession, le contrôle comporte toutes inspections de lu 
concession par des personnes désignées à cet effet, ainsi que toutes analyses chimiques et bactériologiques 
faites en conformité clés avis émis par la commission consultative des établissements de pèclie. 

Toute cause ou tout état d'insalubrité dûment constaté peut donner lieu à l'application de la sanction 
prévue par l'article i3 du décret du 9 1 décembre 191.1. 

ART. 1 5. (mod. 7 janvier 19 a 3). — Les détenteurs d'établissements, placés sous le régime de l'autori
sation précaire et révocable qui, conformément à I article 1 ô du décret du a 1 décembre 19 1 5, demandent 
le bénéfice du nouveau régime, ne sont pas astreints aux formalités de l'enquête prévue aux quatre premiers 
paragraphes de l'article h du présent décret, mais leurs établissements seront préalablement soumis à un 
examen spécial au point de. vue de la salubrité, conformément au paragraphe 5 dudit article. 

Le contrôle prévu à l'article i3 , avec toutes les conséquences qu'il comporte, s'étend aux établissements 
qui resteront sous le régime de l'autorisation précaire. 

Voici donc l'Administration bien armée pour l'aire observer dans tous les établissements de 
pèche, situés ou non sur le domaine public maritime, mais alimentés en eau de mer. h s prescrip
tions hygiéniques qu'impose la vente de coquillages pouvant être consommés crus. .La sanc
tion prévue est radicale : c'est le retrait de 3a concession ou de l'autorisation, l'interdiction 
d'exploiter. 

11 faut bien avouer que, si la première partie du programme (enquêtes préalables de salu
brité) était réalisable, la seconde partie (contrôle on cours de concession ou d'autorisation) 
restait encore, en ce qui concerne l'action publique, dans le domaine de la virtualité. C'est que 
du texte à son application, il y a place pour des difficultés de plusieurs ordres. 

Les services départementaux d'hygiène, à qui était conlié le contrôle, avaient déjà une très 
lourde tâche. Us n'y suffisaient souvent qu'imparfaitement, faute de moyens. Demander aux 
services départementaux d'hygiène le contrôle général et permanent des établissements de pèche, 
sans leur donne,)' les spécialistes nécessaires ni les moyens d'action, c'était, pour certains d'entre 
eux au moins (ceux des départements où ces établissements sont nombreux), vouer le contrôle 
à n'être qu'un simulacre. 

Quoi qu'il en soit, un grand pas en avant était l'ait : on avait reconnu officie lie ment, sanc
tionné la nécessité du contrôle sanitaire des parcs à coquillages. 

Notons simplement que les textes cités, s'ils envisagent la situation hygiénique de la parcelle 
dont la concession est demandée, sont muets sur son aménagement ultérieur, sur les installa
tions annexes où les huîtres sont manipulées, triées, lavées, emballées; d'autre part, il arrive 
que sur tels emplacements dont la situation hygiénique est douteuse, même mauvaise, les 
huîtres ou coquillages viennent naturellement, quelque prohibition légale qu'on leur oppose. 

Les décrets sont muets sur l'exploitation de ces vgisements naturels;;, sur l'amélioration 
possible des eaux qui les baignent. 

Enfin ils ne s'occupent pas non plus de la protection sanitaire générale des eaux qui ali
mentent les établissements coquilliers, ni du contrôle hygiénique des coquillages mis en vente. 

Pour le premier point, il i'aut recourir à des textes généraux concernant l'hygiène publique, 

(1> A mentionner ici l'«Instruction du 3o juin 191g relatives aux enquêtes sur la salubrité des concessions d'établis
sements de pêche». 
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principalement à la loi du 1 5 février 1902; excellente loi, qui a cependant un défaut : c'est de 
ne pouvoir, en de trop nombreux cas, être appliquée. Pour le second point, seul peut inter
venir l'article premier de la loi du i c r août i()o5, relatif à la vente de denrées corrompues. 
Mais en admettant qu'on l'applique aux huîtres — ce qui est du ressort du service de la répres
sion des fraudes — il reste encore à régler le cas des huîtres fraîches, mais infectées, qui échap
pent regrettablement à toute sanction. 

IV. — LE CONTROLE FACULTATIF DEVIENT OFFICIEL (1920). 

La loi du 3i décembre 1918, qui créait l'Office Scientifique et Technique des Pêches Mari-
limes, le dotait de sa personnalité civile et de son autonomie financière et le rattachait, comme 
établissement public, au Ministère de la Marine marchande. 

Cette loi apportait comme dotation au nouvel Office les installations et le matériel de l'an
cien Service Scientifique des Pêches et fixait, en outre, la composition du Conseil d'adminis
tration {ÏK 

Ce Conseil adoptait en 191 9 un programme général d'études qui comprenait trois sections : 

i° Pèche et Océanographie; 
2° Cultures marines; 
3° Applications industrielles. 

La mise en œuvre des études sur les cultures maritimes amenait rapidement le personnel 
chargé de ces études, en particulier de celles concernant l'ostréiculture, la mytiliculture et la 
conchyliculture à examiner les problèmes de la salubrité des gisements naturels et des établis
sements d'élevage et d'expédition. 

L'Office ne pouvait se désintéresser de cette très importante question, intimement liée à la 
prospérité des exploitations coquillières de tout notre littoral. 

Le 22 avril 1920, le Conseil d'administration instituait à l'Office des Pèches un service de 
contrôle sanitaire des établissements coquilliers. 

Ce service fonctionna d'abord d'une façon très modeste, avec un inspecteur qui prit son 
poste en juillet 1920, et dont le rôle consistait principalement à vérifier les opérations des 
Associations de contrôle agréées par l'Office. Une seule association de ce genre existait à 
l'époque : c'était l'Association d'encouragement des industries ostréicoles (A. E. I. 0.) avec ses 
deux stations de la Tremblade et d'Auray. Il fut convenu que dorénavant, elle ne délivrerait 
de certificat de contrôle à ses adhérents qu'après visa approbatif du Directeur de l'Office des 
Pêches, et qu'il en serait de même pour les autres Associations qui se créeraient dans un but 
analogue. 

En fait, le rôle de l'Inspecteur du contrôle sanitaire ne tarda pas à s'élargir. Soit à la requête 
de l'Administration de la Marine marchande, soit sur la demande de groupements profession
nels, soit encore de son initiative propre, l'Office des Pêches fut bientôt amené à faire des 
enquêtes de salubrité sur de nombreux points de la côte : Cancale, Granville, Vannes, le Croi-
sic, Tréguier, îles de Noirmoutiers, de Ré, Sète, Marseille, etc., où il n'existait aucune Organisa

is La Présidence en fut confiée à M. Théodore TISSIER, vice-président du Conseil d'État, 
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lion spécialisée, et, à rechercher les moyens d'assainir des parcs individuels ou des centres 
d'exploitation coquillière (surtout ostréicole) dont les conditions hygiéniques laissaient à 
désirer. 

D'autre part, grâce à l'appui de l'Office et à la valeur que son visa conférait au certificat de 
contrôle, l'A. E. I. 0 . voyait s'augmenter le nombre de ses adhérents ostréiculteurs, dont les 
établissements faisaient l'objet d'études quelquefois très longues, destinées à éclairer le service 
sur les garanties de salubrité qu'ils pouvaient offrir et à indiquer aux exploitants les moyens les 
plus propres à réaliser ou maintenir l'état hygiénique désirable. Il s'ensuivit de nombreuses 
missions sur la côte*1'. 

A Paris, le Laboratoire de Chimie et de Bactériologie, ouvert en 1 ç) a 1, fut chargé de procéder 
aux analyses d'eau et de coquillages qui lui seraient demandées par le Service de contrôle 
sanitaire. 

Cette période d'études — d'ailleurs sanctionnées par des décisions ministérielles, par des 
délivrances de certilicats, par un progrès dans l'installation et la tenue des établissements ostréi
coles — fut très fructueuse, en ce sens que les professionnels s'accoutumèrent, peu à peu à 
1 idée d'un contrôle général des parcs. A plusieurs reprises même, l'Office lut sollicité, et 
d'une façon pressante, d'étendre à toute la côte le système de contrôle permanent, limité en 
pratique au périmètre d'action des deux stations de la Tremblade et, d'\uray, et de le rendre 
obligatoire. Le manque de ressources d'une part, le manque d'un texte réglementaire, d'autre 
part, ne permettaient pas à l'Office de pousser plus avant dans la voie où il s'était engagé. 

Une manifestation symptômatique de l'état nouveau des esprits fut la création, en iq^fl, à 
l'instigation de l'Office, de l'Association ostréicole du Bassin d'Arcachon [A. 0. H. A.) calquée sur le 
modèle de l'A. K. 1. 0 . et délivrant comme celle-ci des certilicats à ceux de ses membres dont les 
établissements étaient reconnus salubres, soit de piano, soit après l'exécution des travaux d'amé
lioration jugés nécessaires. L'Olfice participa très activement aux débuts de la nouvelle Associa
tion qui, vigoureusement dirigée par son président, M. MOUHETS, pharmacien de i " classe, 
et ses conseillers techniques, le professeur SICALAS et le ! ) r

 LLVGUET, groupa en quelques mois 
presque tous les expéditeurs d'huîtres du Bassin. 

Nous devons dire encore, pour en finir avec cette période, qu'au fur et à mesure que l'utilité 
du service de contrôle sanitaire s'affirmait, l'Administration s'appuyait de plus en plus sur ses 
avis également sollicités par la Commission consultative permanente des établissements de 
pèche, chaque fois qu'une question de salubrité se posait, devant elle. 

En l'année îcja s, sur un vœu du Bureau de l'Office des Pêches, commencèrent les travaux 
préparatoires d'une réglementation qui, venant compléter les décrets de i q i 5 et i q i q sur les 
établissements de pêche, organiserait effectivement le contrôle sanitaire des exploitations 
coquillières, prévu dans ces décrets, çt s'appliquerait en outre au transport, à la vente, à l'im
portation en France des coquillages de toute nature. 

l'ne Commission interministérielle, présidé? par M. Théodore LISSIER, et dans laquelle 
l'Office était largement représenté, mit sur pied un texte qui. après examen en Conseil d'Etat, 
devint le décret du 3 i juillet 19 9 3 sur la salubrité des huîtres et autres coquillages. 

Ces missions l'un-nU confiées au premier inspecteur, M. G. IlisinD, el à un naturaliste de l'Office, M. Roberl-Ph. 
Doi.l.FC'SS. 
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V. — LE CONTROLE SANITAIRE OBLIGATOIRE. 

Le décret du 31 juillet 1923. 

La disposition fondamentale du décret du 3i juillet 1993 sur la salubrité des huîtres 
et autres coquillages consiste en ce qu'aucune huître ne doit être livrée à la consommation si 
elle ne provient d'un parc, établissement ou gisement reconnu salubre. 

Chaque établissement ostréicole reconnu salubre est inscrit sur une liste spéciale et matri
cule (art. 3). Un certificat de salubrité est délivré à son exploitant (art. 6). Tout colis d'huîtres 
expédié par celui-ci doit contenir un duplicata de ce certificat ou porter une étiquette sani
taire en tenant lieu, duplicata ' et étiquettes, à bande bleue pour les établissements d'expédi
tion, à bande rouge pour les parcs d'élevage, étant remis à l'intéressé, selon ses besoins, par 
le service administratif du Casier sanitaire ostréicole et portant, avec le numéro d'ordre enre
gistré par ledit service, le numéro de la matricule sanitaire sous lequel est inscrit l'établisse
ment (art. 10 et arrêté du \~j septembre 1 9 a A). 

Ainsi est-il possible au destinataire du colis de prouver qu'il a bien reçu ses huîtres d'un 
établissement reconnu salubre; cette preuve peut d'ailleurs lui être réclamée à tout moment 
(art. 10). 

La délivrance des duplicata et clés étiquettes sanitaires donne lieu à perception d'une taxe 
(0 fr. a 5 par exemplaire) au profit de l'Office des Pêches (art. 1 1). Le produit de cette taxe a 
une affectation rigoureusement déterminée : il sert, à couvrir les dépenses du service de con
trôle sanitaire et, si des excédents de recettes le permettent, à subventionner des études ou 
ries travaux intéressant l'hygiène générale des parcs et gisements naturels. 

Si, pour une raison quelconque, un établissement bénéficiaire du certificat perd son carac
tère de salubrité, le certificat est retiré, soit temporairement, jusqu'à ce que la cause d'insa
lubrité ait cessé ou soit écartée, soit à titre définitif, si l'insalubrité provient de fautes graves 
et répétées de l'exploitant (art. 3). Dans ce dernier cas, la concession elle-même peut être retirée 
(art. 9). Cet article est applicable aux établissements d'élevage des moules et coquillages. 

Pour les huîtres en provenance directe de bancs naturels reconnus salubres, une attestation 
certifiant leur origine salubre, délivrée par l'Administrateur du Quartier maritime, l'ait office 
de certificat (art. 19). 

Quant aux huîtres provenant d'établissements, parcs ou gisements non reconnus salubres 
et qui, par conséquent, ne doivent pas être livrées directement à la consommation, elles ne 
peuvent voyager qu'accompagnées d'une déclaration de reparcage, sorte d'acquit-à-caution 
que le parqueur destinataire remet au Bureau de l'Inscription maritime de son quartier, en 
indiquant le lieu où ces huîtres sont par lui déposées (art. i3). 

Elles ne doivent être livrées à la consommation qu'après un séjour A un mois dans un parc 
ou un établissement reconnu salubre (art. là). 

Ce duplicata qui se plaçai! à l'intérieur du colis, sauf l'angle numéroté qui devait, rester apparent est très peu 
employé depuis la création ultérieure de l'étiquette. 
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CERTIFICAT D'INSCRIPTION 
•ur la liste des Etablissements reconnus aalubrei 

(CASIER S A N I T A I R E ) 

Par délégation du Ministre de la Marine Marchande. {'OFFICE 

SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE DES PÊCHES MARITIMES, attesk 

qu'après enquêtes topographique et bactériologique, a été inscrit sur la lisle des établis 

serments reconnus salubres, l'établissement désigné ci-apres. 

Quartier de . 

1 NATURr DÉ L'EXPLOITATION 

Établisse ment 

NU Ml m 

Ittilliuniti k Nth 
SITUATION 

MAIKICULI-. SAM 

N . B . Le dit b ta t> , : i i i cn i place ouï 't Contrôle Pemuncni in.stiiuc par l'an 6. § 1 du Dim' t du ) i Juillet 19^ i ci, au m d e 
ion de 1J liste éa f.uHlucmcni-t reconnue Mludji^t. le prtseni cerrifïcai devient nul de plein droit 

I injRf frauduleu* du présent «r t i lka i :unlr>t JOUI k coup fc penuLtiis piivueï aux * n . 14 ci ï ) du Dfr:r*l du (1 JuiLIel *<)-l\ 

IMJ;'. !'>;>. Modèle des Ccrlîlîcais d'Inscription. 

- A D M I N I S T R A T I O N DE LA MARINE M A R C H A N D E . 
{PÊCHES MARITIMES) C A51E K .ANïlAtfô 

OFFICE SCIENTIFIQUE * TECHNIQUE OES PÊCHES MARITIMES N j i l M 
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Le conLrôlc de la vente des huîtres et coquillages est exercé conformément aux lots 
en vigueur (art. 1 5). 

Les huîtres, moules et coquillages reconnus impropres à la consommation ainsi que les 
huîtres non inunies de pièces de salubrité doivent être saisis et détruits (art. 16). 

Toutes manipulations dangereuses, tout entreposage sur des emplacements sujets à souil
lure, entraînent la saisie et la destruction des huîtres, moules et coquillages (art. 1 7). 

Les enquêtes sur la salubrité des établissements et gisements naturels sont confiées à 
l'Office des Pêches (art. 3) (pu est également chargé du contrôle permanent (art. 6) et de la 
délivrance des pièces de salubrité : duplicata ou étiquettes (art. 11). 

Le Ministre de la Santé publique, de concert avec celui de la Marine marchande, veille à ce 
que les mesures nécessaires pour faire cesser les causes d'insalubrité des établissements ostréi
coles et roquilhers soient prises par les autorités compétentes (art. 8). 

Les contraventions au décret sont recherchées et constatées en vertu de 1 article 2.3 par les 
officiers de police judiciaire, les agents de l'inspection des halles et marchés, les agents des 
douanes et octrois , les fonctionnaires de l'Inscription maritime et de la surveillance des pêches. 
les gendarmes maritimes, les inspecteurs du service de la répression des fraudes, les agents 
commissionnés des syndicats professionnels. 

La loi du 12 août 1 Ç)3A habilite, en outre, à dresser procès-verbal des infractions cons
tatées à la réglementation sanitaire applicable aux huîtres et autres coquillages : 

Le Directeur de l'Office scientifique des Pêches: 
L'Inspecteur Général du Contrôle sanitaire; 
Les Inspecteurs et les surveillants du Contrôle sanitaire; 
Les Inspecteurs départementaux". d'Hygiène et les Directeurs des Bureaux municipaux 

d'Hygiène. 

VI. — L'APPLICATION DU DÉCRET. 

Cette application est donc confiée pour une large part à l'Olfice des Pêches. 
C'est celui-ci, en effet, qui doit procéder aux enquêtes de salubrité nécessitées parle classe

ment des établissements ostréicoles, aux inspections périodiques, appuyées d'analyses, pré
vues par le décret; c'est sur ses propositions que les établissements sont inscrits sur la liste 
de salubrité où, le cas échéant, rayés de cette liste : c'est à lui que revient le soin fie faire délivrer 
aux ayants droit les duplicata de certificat ou les étiquettes sanitaires devant accompagner 
tout colis d'huîtres destiné à la consommation. 

Les ressources financières nécessaires fui sont procurées par une redevance fixée à 0 fr. 9 5 
par exemplaire sur les duplicata des certificats ou les étiquettes sanitaires. Il est autorisé à 
employer les services des Associations agréées qui sont à l'époque, l'A. E. I. 0., l'A. 0. B. A. et 
l'A. 0. L. C. 0., cette dernière, l'Association ostréicole du Littoral Centre Ouest, créée à 
La Rochelle en 19 a A et présidée par M. EAIDEAU'-', professeur honoraire. 

Sous la haute autorité du Directeur de l'Office. M. le Professeur JOUISIN. la Direction du 

Service fut confiée à un Inspecteur générai, M. G. HINAKJI. 

'•' lîlle utilisait le laboratoire particulier de M. CAILLOUX, docteur en pharmacie. Ses conseillers techniques étaient 
les D" LAURENT et CAILLOUX. 



ciaiisé pour l'établissement et la tenue à jour du Casier sanitaire ostréicole, la délivrance du 
duplicata ou étiquettes, etc. 

La date d'application du décret, fixée primitivement au 1 5 août 192/i, fut reportée ensuite 
au 1 " décembre. 

Pendant ce délai, non seulement le service du contrôle sanitaire, composé de trois inspec
teurs de l'Office et des quatre chefs de station ^ des Associations agréées, eut non seulement 
à instruire un nombre considérable de demandes d'inscription sur la liste de salubrité, mais 
encore il dut s'efforcer d'amener dans un état de salubrité satisfaisant, lorsque cela était pos
sible, ceux des établissements dont la situation, l'aménagement, l'entretien ne présentaient pas 
le su mm un de garanties permettant leur inscription. 

Cette tâche, qui avait paru tout d'abord lourde à l'excès, fut pourtant menée à bien : le 
1 " décembre, toutes les enquêtes nécessaires avaient été faites, les suppressions indispensables 
effectuées, les indications nécessaires données aux intéressés dont les installations étaient 
susceptibles d'amélioration, les révisions utiles accomplies, les gisements naturels classés. 

Sur certains points, des améliorations heureuses avaient été obtenues, souvent, il faut le 
dire, grâce aux sacrifices consentis par les collectivités et les ostréiculteurs eux-mêmes. 

A Granville, le Bosc qui constituait la principale cause de pollution des parcs de l'anse 
Gautier, avait été dérivé et les parcs de l'anse Gautier supprimés. 

À Cancale, où plus de âo parcs avaient été supprimés, les travaux relativement considé
rables réclamés depuis plus de so ans avaient été exécutés et les parcs aménagés convenable
ment pouvaient recevoir le certificat de salubrité. 

Aux Sables-d'Olonne, 1 5o parcs proches du port avaient été supprimés et des établissements 
d'expédition avaient été créés loin de la ville sur la côte de la Chaume 

A Lauzières, Port-des-Barques, Marennes, Oléron, dans le bassin d'Arcachon, etc., de grosses 
améliorations avaient été obtenues l-uK 

Partout, les installations avaient été perfectionnées, les mesures d'hygiène propres à assurer 
la salubrité des eaux avaient été précisées et demandées. Ici, les résultats étaient plus inégaux. 
car l'Office n'avait pas toujours obtenu les concours nécessaires, mais il pouvait enregistrer 
de nombreuses améliorations locales, l'édification de water-closets publics sur de nombreux 
points, la disparition de maints dépôts d'immondices ou de fumiers, l'amélioration ou le 
détournement d'égouts ou d'écoulements dangereux. 

Pour les établissements d'expédition, ceux dans lesquels les huîtres passent en dernier lieu 
avant d'être livrées à la consommation, les inspecteurs ou délégués avaient appliqué les direc
tives suivantes : 

- - les dégorgeoirs et les lavoirs doivent être remplis d'une eau aussi pure que possible, 

C MM. RAHGUILLET, pharmacien, et L. LAMOBBT, docteur en pharmacie, licencié es sciences. 
t1) M. Ribiv, licencié es lettres, en prit la direction. 

('I MM. BOUDE, docteur en pharmacie, CHAUX-THÉVENIN, ingénieur chimiste, licencié es sciences, DUPAIN, pharmacien, 
et RAPHENNE, chimiste. 

<"> Pour les détails, voir «Les modifications apportées aux Établissements ostréicoles» (L. LAMBERT, Revue des Travaux, 
n° 3, 1928, le Tableau de l'Ostréiculture française, 3 e partie, Revue n" à), et les rapports annuels sur le fonctionne
ment de l'Office des Pèches (Id.; mars de chaque année). 
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soit, suivant les cas d'espèce, prise après le début du flot, décantée dans des réserves, pompée 
à une certaine distance (lu rivage, etc. ; 

— l'eau de ruissellement doit être é'-artée de l'établissement; 

— les bassins doivent être faciles à nettoyer; dans ce but, on préconisait la construction 
de bassins à parois et fonds en maçonnerie; 

— les locaux de triage et d'emballage doivent être agencés de telle façon que les huîtres et 
matériaux d'emballage n'y puissent être souillés au cours des manutentions (tables de travail, 
clayonnages, sols cimentés, spécialisation des locaux, éloignernent des animaux) ; 

— des cabinets d'aisance et éventuellement des fosses à purin doivent être construits. 

Passons aux simples parcs, situés en mer, plus ou moins loin de la côte, ou clans l'embou
chure des rivières, les uns « découvrant» à chaque marée, d'autres seulement par périodes, 
quand le coefficient de marée est suffisamment élevé. 

Ici, c'est la situation même qui domine tout. Si les parcs découvrent journellement, on exige 
leur protection contre l'apport des eaux de ruissellement, à marée basse, par un muret, une 
digue en terre battue, à la rigueur une cloison de planches; mais on ne peut rien contre le 
Ilot qui les submerge. Le rôle de l'Office des Pêches semble donc bien, en ce qui concerne ce 
parcs, se limiter à un simple travail de classement. 

Ce n'est pas ainsi que nous l'avons compris. Nous avons estimé qu'if nous appartenait 
d'amener dans un état de salubrité acceptable le plus grand nombre possible de ces parcs. 
Et après avoir établi une discrimination par zones salubres, suspectes ou notoirement insalubres1-1^, 
nous nous sommes efforcés, avec le concours des services départementaux et municipaux 

• ' ' A propos de zones, il ne semble pas inutile de définir ce que nous entendons par ce terme et le sens qu'on doit 
attacher au classement établi sur nos proposition. 

Nous entendons par zone soit un ensemble d'exploitations ostréicoles (parcs, claires, établissements d'expédition et 
même gisements naturels) qui, par leur situation topographique, se trouvent dans des conditions générales de salubrité 
identiques. Ainsi pourront être, par exemple (mais point toujours) les parcs groupés dans une même baie, les claires 
ou établissements alimentés par un même chenal, etc. 

Certaines de ces zones ont été déclarées salubres, parce qu'on n'y a pas relevé de causes habituelles de contamination, 
constantes ou intermittentes, de nature à affecter sensiblement la qualité de leurs eaux et corrélativement des mollusques 
qui y sont parqués ou. entreposés. Pour la raison contraire, d'autres zones ont été déclarées suspectes ou insalubres, 
selon la gravité ou la fréquence des risques de contamination qu'une enquête topographique et bactériologique y fit 
connaître. 

Mais il convient de remarquer : 

i° Que ce classement, adopté pour des raisons de commodité et de rapidité, principalement afin d'éviter la multipli
cation inutile d'enquêtes individuelles sur les parcs d'élevage ou d'ajQinage, n'a porté que sur des endroits où, du fait 
même de la concentration des établissements de pêche, une enquête «collective;! était désirable et possible; 

2° Que, par conséquent, le fait qu'un emplacement donné, sur un point quelconque de la côte, ne se trouve pas inclus 
dans l'une des zones suspectes ou insalubres énumérées dans des circulaires administratives, ne signifie pas nécessaire
ment qu'il doive être considéré comme situé en zone salubre; 

3° Que, en outre des conditions générales, ou azonières-;, de salubrité, il faut tenir compte des circonstances parti
culières d'emplacement, de voisinage, d'agencement des parcs, etc. Dans une zone réputée salubre, on pourra trouver 
des parcelles individuellement exposées à des pollutions, du moins accidentelles, dont il y aura lieu de les préserver. 
Inversement, dans une zone déclarée suspecte, il sera possible de créer un établissement salubre, soit en le protégeant 
contre les apports souillés (ou susceptibles de souillure), soit en améliorant par un moyen approprié la qualité de son 
eau d'alimentation. 

Gomme exemple du premier cas, je citerai les dépots ou - claires y> situés sur les grèves d'Ares et d'Andernos (quartier 
d'Arcachon) à quelque distance du rivage. Une longue étude des lieux y a fait reconnaître l'inexistence de causes de 
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d'hygiène, d assainir celles de ces zones qui ne semblaient pas de\oir être irrémédiablement 
condamnées. 

Les améliorations hygiéniques propres à nous permettre de l'aire passer une zone suspecte 
ou insalubre dans la catégorie des zones salubres consistent généralement en travaux plus ou 
moins importants, tels que dérivation de ruisseaux ou dégoûts, canalisation d'eaux résiduatres. 
construction et entretien de latrines publiques, etc. La plupart de ces travaux incombent aux 
communes. 

De même s'il s'agit de mesures de police : interdiction du jet ou dépôt d'immondices, du 
déversement d'eaux usées dans un chenal, dans une rivière ou à la mer. etc., l'exécution 
de semblables mesures dépend de l'autorité municipale!1). 

Malgré l'appui constant et les interventions répétées ries Ministères de la Marine marchande 
et de l'Hygiène (agissant en exécution de l'article H du décret du 3 1 juillet 1993), il nous 
reste encore à faire dans la voie de l'assainissement général. 

Toutefois, le nombre des zones suspectes est actuellement très limité. 
Dans quelques cas, nous nous sommes trouvés devant une situation irrémédiablement 

mauvaise et dangereuse. Nous avons alors proposé, non pas un régime spécial des parcs, mais 
leur suppression radicale. 

Pour les gisements naturels dont la situation était défectueuse, il n'était malheureusement 
pas possible de prendre les mêmes mesures; la Nature ne se soumet pas aux règlements: il a 
donc fallu se borner à les classer en trois catégories : 

Sabibres; 
Douteux ; 
Insalubres. 

contamination générales ; la quali té bactériologique ordinaire de Peau qui vient baigner ces dépôts a été jugée satis

faisante : d 'où classement comme salubres de ces deux "rêves. 

Mais il n 'en reste pas moins que , dans certaines circonstances (à la suite d 'un violent orage, d 'une période de pluie 

persistante, etc.), des eaux de quali té suspecte puissent parvenir j u squ ' aux parcs. D'autre par t , les exploitations dont je 

parle é tant groupé»*, cote à côte, il y circule à certains moments un personnel n o m b r e u x : des charret tes vienncnl 

s tat ionner à proximité, a t t endan t leur chargement d 'hu î t res ou appor tan t au contraire les huil.res à entreposer . La pluie 

pourra donc véhiculer dans ces dépôts des souil lures de diverses so r t e s ; ou bien ce sera le premier (lot qui se chargera 

de la répart i t ion. Enliu, lesdits dépôts reçoivent des huî t res destinées à la consommation, ce qui impose des précau

tions d'hygiène, par t icul ièrement attentives. 

U'est pour ces raisons que, bien que cont inuant à tenir pour sa lubres , au sens général du terme, les deux grèves eu 

quest ion, l 'Omcc des Pèches réclame des parqueurs l ' aménagement de leurs dépôts : entourage complet par une cloi

son étanche débordant au-dessus du sol, vanne de vidage permel lan t l 'évacuation totale de l 'eau el le nettoyage de la 

claire. 

A titre d'exemple du second cas, je rappellerai les établissements d 'expédit ion du port de bliguille (quart ier de 

Maronnes). Ils sont situés en 7.011e suspecte, dans une partie haute de la Seudre . Mais de hautes digues les protègrnl 

contre la submersion par la marée et contre la pénétrat ion des eaux de ruissellement, l 'eau qui les alimente est préala

blement décantée, tiret', ils sont mis artificiellement dans des condit ions de salubri té tout autres que les parcs de la même 

/.one dont l 'alimenlulion est par le simple jeu de la marée et quo leur situation expose à recevoir fréquemment des 

souillures provenant de localités voisines. 

On ne doit donc pas at tacher un sens trop rigoureux à la classification par zones. Celle-ci serait à répudier si, par 

une. interprétal ion erronée, on en venait à la considérer comjne absolue et à refuser de tenir compte et des contingences 

de lieu et des particularités d 'exploitat ion. 
l ' ! Un décret-loi lient de prescrire l'organisation de périmèlres de protection autour des glsemenls el élablissemenls 

coquilliers. 
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Pour ces derniers, douteux ou insalubres, ils sont constamment surveillés et leur pêche 
n'est autorisée que dans des conditions bien définies et les produits soumis au reparcage. 

Je n'entrerai pas ici dans les détails du contrôle de la vente, entièrement confié à d'autres 
services'1'. Qu'il me suffise de noter que, chaque fois qu'il nous a été signalé par les Services 
d'hygiène un cas de fièvre typhoïde attribué à tort ou à raison aux huîtres, un délégué de 
l'Office s'est rendu sur place pour rechercher, si les éléments de l'enquête en montraient la 
nécessité, les origines des mollusques soupçonnés. 11 faut avouer que, dans bien des cas, la 
plupart, l'accusation ne repose sur aucune base sérieuse. Dans les autres, des sanctions éner
giques ont toujours été prises aussitôt sur notre demande, par le Ministère de la Marine 
marchande. 

Enquêtes et analyses. 

Dans les enquêtes de salubrité faites par l'Office des Pêches, l'importance primordiale est 
donnée à l'enquête topographique et aux constatations sur la tenue des exploitations. Mais on 
ne néglige pas, bien au contraire, de se référer au document chimique et surtout bactério
logique. Pendant toute la durée de la saison ostréicole les laboratoires de l'Office procèdent 
à des examens d'eau et d'huîtres multipliés. 

En fait, les examens sont, le plus souvent, sommaires -'. Au point de vue chimique, on se 
borne au dosage des chlorures, qui mesure l'importance des apports d'eau douce et permet de 
mieux interpréter les résultats de l'examen bactériologique. Celui-ci consiste, d'une façon 
courante, dans la recherche et la numération du bacille coli et dans la constatation de l'absence 
ou de la présence de bactéries putrides'3 ' . 

Il va de soi que de telles analyses seraient tout à fait insuffisantes s'il s'agissait, d'après 
leurs données exclusivement, de formuler un jugement sur la salubrité d'un parc. Mais on ne 
leur demande, en réalité, que de confirmer ou d'infirmer l'opinion qu'on s'est faite par une 
prospection attentive des lieux, de mesurer en telles ou telles circonstances le degré d'une pollu
tion reconnue, de vérifier le maintien des conditions de salubrité sur lesquelles un parc 
fut classé. Et il a semblé préférable, après plusieurs années d'expérimentation, de s'en tenir 
à un type d'analyse très simple, d'exécution facile et rapide, permettant par conséquent la 
fréquence et la multiplicité des prélèvements, plutôt que de pousser à des recherches bacté
riologiques laborieuses et forcément très limitées en nombre. 

Il faut ajouter que l'action du service de contrôle sanitaire est essentiellement préventive. Elle 
consiste à rechercher les risques de contamination des huîtres, puis à les faire disparaître ou à les 
neutraliser, en quelque sorte, par des moyens de défense appropriés. A cet objet suffit gêné-

!') Citons pour mémoire l'excellente Ordonnance du Préfet de Police relative à la vente des huîtres ri coquillages 
(13 octobre 1980). 

(-' Bien entendu, toutes les autres recherches nécessaires sont laites dans les cas spéciaux; il ne s'agit ici que de la 
pratique courante. 

î3! La recherche et l'évaluation numérique du B. coli sont faites par culture en bouillon de peptone salé et phéniqué. 
puis caractérisation de l'indol, suivant une technique connue, employée au Service de surveillance des eaux d'alimen
tation de la Ville de Paris. Pour les huîtres, comme la quantité de glycogjène que renferme leur foie (et qui constitue ce 
qu'on appelle improprement leur graisse) contrarierait la production d'indol, on procède après une première culture 
à un repiquage en même milieu. Une expérience pratique vieille déjà de plus de quinze ans permet de dire que cette 
méthode, d'exécution simple et relativement rapide, mise au point sur les conseils de M. DIENEHT, s'applique bien au 
cas que nous avons à traiter. 
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les accidents infectieux d'origine ostréaire sont causés par des bactéries intestinales, le bacille 
coli est le test de choix'1 '. 

Quant à fixer une valeur limite de cet indice, dans le cas qui nous intéresse, ou à établir 
une échelle d'après laquelle un parc serait immédiatement classé, nous y avons renoncé pour 
le moment. On sait combien sont fallacieuses certaines interprétations mathématiques. Le régime 
normal des eaux salées qui alimentent nos exploitations ostréicoles est bien différent d'une 
région à une autre; ce régime est en outre sujet à de fréquentes variations, suivant la nature 
des fonds (sableux, rocheux, vaseux), suivant la hauteur des marées, la force et la direction des 
courants et des vents, l'abondance des pluies, la température. . . Ne considérer que des nombres 
sans tenir compte de tous ces éléments d'appréciation, ce serait faire une vaine besogne, dépour
vue de valeur pratique et stérile en elle-même. 

Ainsi, sur certains parcs dont le fond est de sable presque pur, comme ceux du Bélon, les 
variations du coelHcient de marée n'influencent en rien la qualité bactériologique des eaux. En 
d'autres lieux, au contraire dans la Seudre (région de Vlarennes), dans le bassin d'Arcachon, 
sur la côte rochelaise. où les fonds huîtriers sont généralement très vaseux, 'es grandes marées, 
surtout si elles sont accompagnées de vent, remuent énergiquement ces fonds, mettent la vase 
en suspension dans l'eau; on trouvera du B. coli dans l'eau d'un parc d'où il était absent 
quelques jours auparavant, et sans que la recherche la plus méticuleuse décèle au voisinage 
de ce parc la naissance d'une cause de contamination. 

VII. — LE CONTROLE SANITAIRE DES MOULES E DES COQUILLAGES. 

Bien que le contrôle de la salubrité des huîtres ait seul été institué otliciellement, plusieurs 
articles du décret sont applicables aux moules et aux coquillages. 

Ce sont en particulier ceux concernant les mesures à prendre pour faire cesser les causes 
d'insalubrité, la possibilité du retrait de la concession pour cause d'insalubrité, le contrôle de 
la vente, l'interdiction des manipulations dangereuses ou du trempage dans une eau suspecte. 

Le Service du Contrôle sanitaire doit donc assurer la surveillance des établissements d'élevage 
de cette nature au même titre que celle des établissements ostréicoles. Aucune concession n est 
du reste accordée sans que l'Office n'ait été appelé à donner son avis sur la salubrité de son 
emplacement. Les Services d'Hygiène et les Commissions régionales examinent également 
les demandes de créations. 

En ce qui concerne les gisements naturels et les établissements antérieurement concédés, ils 
ont été étudiés et classés à la suite de nombreuses enquêtes demandées soit par le Ministre de 
la Marine marchande, soit par l'Office lui-même, soit enfin par la Commission Supérieure de 
Salubrité des coquillages, créée spécialement pour l'étude de ces questions par arrêté inter
ministériel du 20 janvier I Q 3 9 . 

Cette Commission comprend un Président choisi par les deux Ministères de la Santé publique 
et de la Marine marchande ('-) ; quatre membres du Conseil supérieur d'Hygiène publique de 

; i ) -La Signification de la présence du B. coli;- (G. HINARD, Annales des falsifications et des fraudes, n" a56, avril 
i f )3o) . 

•' M. le Professeur T.ixox, membre de l'Académie de médecine. 

1 1 • 
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France (1 ); quatre membres de l'Office des Pèches (2>; un représentant du Ministre de la 
Santé publique 3-; un représentant du Ministère de la Marine marchande^' ; un secrétaire'15'. 

Elle est chargée d'examiner : 

i° Les propositions de l'Office pour le classement comme insalubres ou suspects des gise
ments naturels coquilliers de toute nature et des établissements où sont péchés ou cultivés les 
coquillages autres que les huîtres; 

2° Les mesures d'assainissement général pouvant être envisagées pour remédier aux causes 
d'insalubrité susceptibles d'affecter les lieux de production des coquillages destinés à la 
consommation. 

Le reparcage n'étant pas admis pour les moules et coquillages, il faut donc en principe que 
tous les établissements d'élevage soient situés en zone salubre et que Ja pêche soit rigoureu
sement interdite sur les gisements insalubres. 

En fait, il y a des exceptions à cette règle : les éleveurs de la rade de Toulon ont obtenu 
l'autorisation de reparquer leurs produits pendant une période minima d'un mois, dans une 
zone fixée par une Commission composée de trois bactériologistes appartenant respectivement 
à la Marine nationale, à l'Hygiène et à l'Office des Pêches. 

La surveillance des opérations est assurée par une Association agréée soumise au Contrôle 
du délégué régional de l'Office ;s). 

D'autre part, pour donner une garantie supplémentaire à leurs produits d'origine salubre, 
plusieurs Associations de mytiliculteurs (A. 0. L. C. 0 . ; Syndicat du Croisic) se sont consti
tuées en Associations de contrôle de la salubrité des produits de leurs régions avec l'aide et 
sous l'autorité de l'Office des Pêches. Ces Associations délivrent à leurs adhérents des éti
quettes de salubrité. 

D'autres associations ou collectivités délivrent sans être contrôlées des étiquettes ou attesta
tions d'origine. 

Ces faits suffiraient à prouver que l'extension du Contrôle sanitaire aux moules et coquillages 
est non seulement désirable, mais nécessaire. 

Plusieurs Conseils départementaux d'Hygiène, plusieurs congrès ou réunions profession
nelles de médecins, des collectivités diverses, des syndicats, un certain nombre d'éleveurs 
même, ont demandé à diverses reprises l'extension aux moules et coquillages de toutes les dis
positions du décret de i Q 2 3 ' : ) . 

actuellement MM. BKIAU, DIENERT, DREÏFIIS et L\«BÉ. 

MM. LE D-VNOJS, L. LAMBERT. TEISSONNIÈKE et l'Inspecteur régional intéressé. 

(31 M. KOUVEIIHE. 

•' M. AI.LOY. 

••>' M. RÉ«v. 
!''J Le technicien est actuellement le Docteur JAIIBERT, Directeur du Bureau d'Hygiène de la Seyne. Il est assisté d'un 

surveillant assermenté. 
; i Citons parmi les vœux tendant à l'extension du décret aux coquillages ceux émis en particulier par : 
Les Conseils départementaux d'hygiène des départements suivants : 

Bouches-du-Rhône ; 
Var; 
Alpes-Maritimes; 
Hérault; 
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Une importante Commission étudie en ce moment le principe et les modalités de celte exten
sion en même temps que certaines modifications au décret demandées par l'Office scientifique 
des Pèches. 

Nous devons rappeler ici que les travaux de la première Commission interministérielle réunie 
il y a quelques années n'ont pas abouti, mais que nous avons obtenu à cette époque la délimi
tation de nombreuses zones dans lesquelles la pêche des coquillages a. été interdite (Interdic
tion de pêche dans les eaux souillées des ports : arrêté du 1 o mars 1 933 et arrêtés régionaux). 

VIII. — L ' O R G A N I S A T I O N A C T U E L L E D U S E R V I C E D U C O N T R O L E S A N I T A I R E . 

Peu à peu au cours de ces douze années d'application du décret, l'organisation du service 
s'est modifiée : 

— J1 s'est unifié, 
— ses prérogatives ont été étendues, 
— sou autorité a été renforcée par la création de divers Comités, de diverses Commissions. 

écriâmes créées pour satisfaire aux désirs des éleveurs ou pêcheurs, d'autres au contraire pour 
faciliter l'application du règlement. 

:\ous avons vu au cours de cette revue la composition et les pouvoirs de la Commission 
Consultative des Etablissements de pêche — des Commissions régionales de la Commission 
Supérieure de salubrité des coquillages. 

Aude : 

Vendée; 

Le XVIt" Congrès d 'hygiène Paris , octobre u j 3 o (Docteurs BIÎIAU, DUVIC, LUGVCT) : 

Le l " Congrès Internat ional d 'Hygiène médi ter ranéenne ( I X - n j S i ) ; 

L'Assemblée générale de la Société de .Médecine générale de Marseille (ro,3<'i): 

L'Assemblée française rie Médecine générale ([-V.I.I-3A). 

Voici le vœu déposé par la. Section de la. Charente-Inférieure de l 'Assemblée française de Médecine générale (ce 

département, fournit à lui seul la moitié des huîtres consommées en France et les deux tiers des moules françaises 

d'élevage) : 

s Les infections typhoïdes régionales consécutives à l ' ingest ion des huî t res sont, devenues rares. Ces faits sont le 

résultat de la surveillance îles exploitations ostréicoles et de l 'obligation pour l 'ostréiculteur de ne pouvoir expédier 

des bui l res sans l 'apposit ion sur chaque cobs du certificat de salubrité, 

— Les résultais de salubri té remarquables obtenus dans l 'élevage des huîtres incitent les médecins à demander : 

— r° Que celle organisation de salubri té s 'é tende à tous les coquillages, pa lourdes , mou le s ; 

•••?." Que les maires des localités françaises interdisent, la vente, des huî t res n 'ayant pas le certificat de salubri té . 

celles-ci é tan t vendues eu fraude; 

3° Que les ililférentes manipulat ions auxquelles l ' hu î t r e peut être soumise par les dill'érents commerçants qui , 

après l'avoir reçue de l 'ostréiculleur, la vendent en détail aux consommateurs , soient l 'objet d 'une surveillance officielle 

afin d'éviter toute contamination : eau de lavage, malpropre té des mains du vendeurs , e t c . - (Voté à l 'unanimité , le 

3 juin 1 qiî ' l .) 

Et celui du Conseil dépar tementa l d 'hygiène de la Vendée, qui son raison des dangers que fait courir à la populat ion 

des villes et des campagnes la mise en vente, en vue de la consommation, de coquillages — mitres qui: les huîtres — d o n t 

l 'origine est "suspecte ou simplement d o u t e u s e s , émet le vceu : 

"Que la législation appl iquée j u s q u ' à main tenant aux huîtres seules, tant en ce qui concerne le certificat de salubrilé 

que la surveillance et le classement des gisements naturels e t des établissements d'élevage, soit é tendue à tous les 

coquillages sans distinction d'espèce, i (Séance du 3o octobre J.y -i A.) 

1 \ m T I \ I I - : S . — M I : \ I . 
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Les représentants du service participent également aux travaux des Commissions de visite 

des bancs naturels. 
Un représentant de l'Office des Pêches fait partie des Commissions spéciales créées par le 

décret du 16 septembre 192&. Ces Commissions ont pour mission d'examiner les réclama
tions présentées avant intervention de toute décision ministérielle, contre les avis formulés 
par les représentants de l'Office des Pêches au sujet des conditions dans lesquelles se trouvent, 
au point de vue de la salubrité, les établissements ostréicoles. Elles sont, notamment, compé
tentes pour examiner : 

— si les travaux sanitaires prescrits par l'Office en vue de permettre, soit l'inscription sur la 
liste de salubrité, soit le maintien sur cette liste, sont nécessaires; 

— si les propositions de retrait de certificat sanitaire formulées par l'Office sont ou non 

justifiées; 

En outre, et ceci a fait l'objet de la circulaire du i 5 mars 1927, elles peuvent également 
examiner les réclamations des ostréiculteurs contre les propositions de classement de zones 
(suspectes ou insalubres) formulées par l'Office. 

En aucun cas, dit le règlement, les Commissions spéciales ne peuvent avoir à connaître des 
décisions ordonnant le retrait immédiat du certificat sanitaire par application du décret du 
18 août 192G (1>, le recours contre une mesure de cette sorte ne pouvant être porté que devant 
le Conseil d'Etat statuant au contentieux. De même, toutes décisions ministérielles déjà prises 
ne sont pas susceptibles de recours devant les Commissions spéciales. 

Les réclamations doivent être introduites clans le délai d'un mois à compter de la notification 
des conclusions de l'Office; les Commissions statuent dans un délai maximum de deux mois. 

Les Commissions se composent de cinq membres : 

i° Un Juge du Tribunal civil de l'arrondissement ou, en cas d'empêchement, un juge, de 
paix d'un canton autre que celui où se trouve l'établissement en cause. Le juge en est le 
président; 

•2° Un représentant de l'Office scientifique des pèches; 

3° Un représentant du Conseil départemental d'hygiène; 

i1! Ce décret du 18 août 1926 permet de retirer d'urgence le certificat à un établissement se trouvant dans un état 
d'insalubrité tel qu'il est indispensable dans l'intérêt de la sanlé publique, de l'empêcher immédiatement de livrer ses 
produits à la consommation. 

Par contre, la procédure normale comporte une série d'avertissements : 

i° Observations verbales; 

s" Observations écrites rédigées sur un carnet à souches eu trois exemplaires (remis à l'intéressé, à l'Administrateur 
de l'Inscription maritime, à l'Office des Pêches); 

3° Lettre recommandée constituant raise en demeure formelle adressée à l'intéressé par le Directeur de l'Oflicc 

Ce n'est qu'après l'envoi de cette lettre recommandée que l'Oflicc peut proposer le retrait du certificat. 
Le retrait de la concession peut être ordonnée si l'exploitant se refuse à laisser effectuer les prélèvements d'eau et 

d'huîtres (arrêté du 5 juin 1994). Il est obligatoirement prononcé lorsque l'exploitant, après mise en demeure, n'exécute 
pas les mesures qui lui sont prescrites pour faire cesser les causes d'insalubrité existant de son fait (art. 9 du 3 1 juil
let 1933). 
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â° Deux délégués des ostréiculteurs désignés par les groupements professionnels du quar

tier ou, en cas d'impossibilité, par le Ministre de la Marine Marchande. 

Un secrétaire est adjoint à la Commission. 

En 1929 lors de l'unification du service, que nous verrons plus loin, furent créés à l'Office 
deux Comités : 

Le Comité Consultatif, composé de dix membres délégués du Syndicat général de l'Ostréicul
ture :i) et des Associations et de membres de l'Office des Pêches; ce comité se réunit deux fois 
par an à Paris, entend l'exposé des mesures prises au point de vue sanitaire pendant le dernier 
semestre, examine le budget spécial et assure la liaison avec les professionnels. 

Le Comité technique, composé des délégués techniques des Associations (MM. DIENERT, TANON, 

LAURENT, CAILLOUX, SIGALAS, LLAGUET et BEZIAN) et de membres de l'Office des Pêches (MM. LE 

DANOIS, LAMBERT et REV Y), présidé par M. le Professeur JOUBW, assure l'unification des méthodes 
employées pour le Contrôle. 

La composition du Service proprement dit a été modifiée plusieurs fois : 

En 1.924, le Chef de service, Inspecteur général, résidait à Paris, il disposait d'un attaché, 
chargé du service d'études de la biologie ostréicole et du Laboratoire de Paris. 

Trois Inspecteurs devaient prospecter les secteurs : 

a. Nord-Normandie-Bretagne ; 

b. Loire-Pyrénées; 

c. Côtes méditerranéennes. 

En fait, deux seulement avaient pris leurs fonctions dès 1 928 l - . 
Les Chefs des stations des Associations agréées par l'Office résidaient à Auray, la Rochelle, 

la Tremblade et Arcachon. 
Dès décembre 192/1, un seul Inspecteur demeurait et était adjoint à l'Inspecteur Général, 

à Pans, d'où il rayonnait sur toutes nos côtes. Il avait comme secteur direct le Nord, la Norman
die et les côtes nord de Bretagne, plus la région du Croisic et faisait la liaison avec les chefs des 
stations de contrôle. 

Dès 1926, l'Office qui avait été amené à assurer Je contrôle de la plupart des établissements 
des côtes méditerranéennes nommait à Marseille un délégué, le D1' TEISSONNIERE, Directeur 
de l'Institut départemental de bactériologie des Bouches-du-Rhône. 

!') Le Syndicat (funeral de l'Ostréiculture, des cultures marines et de leur commerce en France (S. G. 0.) a été constitué 
en î Q O 5 . Il groupe avec les producteurs, ostréiculteurs, mytiliculteurs et conchyliculleurs de toutes nos eûtes les commer
çants des villes de l'intérieur. 

Il est actuellement présidé par M. Jean DROUAKT. Son secrétaire administratif est M. GAUDICIION, administrateur principal 
de l'Inscription maritime en retraite. 

Is La surveillance de celui de la Méditerranée fut confiée aux Sen ices départementaux d'hygiène. Toutefois l'Olfice 
des Pèches avait procédé à l'étude de la salubrité de l'étang de Thau, puis délimité une zone insalubre et lait déplacer 
les établissements d'élevage de moules qui s'y trouvaient, il avait d'autre part obtenu le déplacement des 19 réserves 
de Marseille, transportées à l'île Pomègues. 

Il contribua à la création à Marseille d'un établissement d'entrepôt alimenté en eau filtrée (Anse de la Réserve). 

1 1 . \ . 
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En 1928, l'Office prenait la direction immédiate de tout le personnel technique des Asso
ciations agréées, les Chefs de station devenaient Inspecteurs régionaux de l'Office, des Pèches 
et étendaient leur périmètre; deux nouvelles régions étaient organisées (Nord. Normandie et 
Côtes nord de Bretagne). Un poste d'Inspecteur Principal était créé à Paris et confié à M. L. 
LAMBERT. L'Inspecteur Général M. G. HINATID

 (1) était chargé de la direction des deux services du 
Contrôle sanitaire et de la Biologie ostréicole (2). Récemment les côtes ouest de Bretagne 
formaient une huitième région. 

Le personnel du Contrôle sanitaire des établissements coquilhers. placé sous la haute autorité du 
Directeur de l'Office des Pêches, M. Le DANOIS, Docteur es sciences, comprend actuellement : 

— un Inspecteur Général, Chef du Service, 
— un Inspecteur Principal, 
•- liuit Inspecteurs régionaux ou Délégués, 
-- un attaché chargé plus spécialement des études biologiques. 
• - des Correspondants, 
-- des aides de laboratoire, 
— des surveillants. 

L'Inspecteur Général, M. LAMBERT, I)r ph.. lie. se , l'Inspecteur principal, M. N. . . , et 
l'Attaché chargé des études biologiques, M. .1. BORDE, lie, se , résident à Pans (Service 
central et laboratoires, 3, avenue Octave-Gréard). 

La casier sanitaire est installé au Ministère de la Marine marchande, place Fontenoy. Il est 
dirigé par M. RÉMV, licencié es lettres, qui assume, en outre, avec M. LHERMITTE, à 1 Olfice même, 
la centralisation des services administratifs et en particulier le contrôle de la vente des étiquettes 
de salubrité par les délégués administratifs de l'Office répartis dans les quartiers de la côte. 
Le Service des liches du casier sanitaire est assuré par Mm° GIBOULET. 

Les côtes de France sont divisées au point de vue du Contrôle sanitaire ostréicole en huit 
régions, munies chacune d'un laboratoire de contrôle à la tête duquel se trouve un Inspecteur 
régional assisté d'aides de laboratoire et de surveillants :i : 

i° Nord et Normandie : Le Havre, provisoirement Paris : M. LUMHCI;, Ing. Cl)., Lie. Se. 
et 3 surveillants : 

2° Bretagne Nord : Saint-Servan : M. JARDIN, 1 aide et 1 surveillant; 
3° Bretagne Ouest : Brest : M. LESQIIN et 2 surveillants; 
t\° Bretagne Sud : Aura y : M. HERMAN, Ing. Cli.. 1 aide et 6 surveillants; 
5" Centre-Ouest : La Rochelle : M. DUPAIN, Pli", 1 aide et 7 surveillant); 
6° Marcnnes-Oléron : La ïremhlade : AL CHHX-THEVEMN. Ing. Ch.. Lie, Se . 2 aides et 

6 surveillants: 
-j" Sud-Ouest : Arcachon : M. BORDE, D' Ph., 1 aide et 3 surveillants; 
8° Sud-Est : Marseille : AT. TEISSOXNIERE, I) r méd. et A surveillants. 

\( . G. JIISAUD, le premier inspecteur générai ilu Contrôle sanitaire est moi l en mars i (j-'i.'i. J.c service aclue! est 

son o'iivre et son so ineni r lui demeurera attaché. 

iJ MM. DOLI.I s, LfiENiumiT, BOUHY, VOISIN et J. HORDE furent successivement chargés de ce service. 

••''• Quinze posies de suri pillards ueriripril d'élrp vri'(-s en vue de l'extension du rnnlrole ;ui\ CIK|inll.i;;es. 
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L'Office utilise en outre dans cette dernière région les services de plusieurs laboratoires 
privés : Sète, Institut BOUYSSON-BERTRAND de Montpellier, dirigé par le Professeur Lisbonne; 
pour Toulon, Laboratoire municipal de la Seyne (Dr

 JAUBERT). 

Il y a enfin à Alger un correspondant de l'Office des Pèches pour l'Algérie (Dr
 MASSONET). 

Inspecteurs et Surveillants ont été habilités par la loi du 12 août 10,3/1 à dresser procès-
verbal des infractions à la réglementation sanitaire applicable aux huîtres et autres coquil
lages. 

Ce personnel travaille en collaboration constante avec les Services d'Hygiène et ceux de la 
Marine marchande, chargés de la domanialité^ et de la surveillance administrative des 
établissements de pêche. 

Il participe aux travaux des Comités et Commissions, effectue les nombreuses enquêtes spé
ciales qui lui sont confiées concernant la biologie et la salubrité. 

Les établissements sont visités et les prélèvements effectués dans chacun d'eux au moins 
une fois par mois. Les observations sont portées sur un carnet spécial remis en dépôt à l'exploi
tant. 

Les zones tant salubrcs que suspectes sont prospectées régulièrement. 
En 1934, l'Office a donné son avis sur la salubrité de plusieurs lotissements et de 

3.7.35 parcelles du domaine public dont la concession était demandée par des ostréiculteurs, 
mytiliculteurs ouconchyliculteurs; 509 de ces demandes ont nécessité des enquêtes spéciales; 
86 ostréiculteurs ont sollicité le classement de leurs établissements en 1 r e catégorie (expé
dition), et effectué les travaux nécessaires suivant les instructions des Inspecteurs régio
naux; 3.411 analyses d'eau et 13.646 d'huîtres, moules ou coquillages ont été faites 
dans les laboratoires du Contrôle. Sanitaire. 

Depuis le 3o août 1932, l'Office des Pêches est appelé à donner son avis sur les projets 
d'égouts prévoyant l'arrivée des eaux épurées ou non à la mer (Circulaire du Ministre de la 
Santé publique aux Préfets). 

L'établissement des casiers sanitaires des communes riveraines de la mer ou des fleuves 
ou cours d'eau côtiers nécessite de nombreuses enquêtes et analyses. 

L'étude de la biologie des coquillages, du plancton des régions ostréicoles, des moyens de 
lutte contre les parasites et ennemis des mollusques complètent les manifestations de l'acti
vité des laboratoires du Contrôle sanitaire des établissements coquilliers. 

Dans l'ensemble, le Service du Contrôle sanitaire de l'Office des Pèches a pu, malgré les 
difficultés de toutes sortes, réaliser avec un personnel restreint et des ressources limitées une 
œuvre utile, féconde en résultats. Son organisation, ses méthodes ont servi d'exemple à plu
sieurs pays étrangers qui ont créé chez eux le Contrôle sanitaire coquillier. 

La correspondance des certificats de. salubrité a été admise par la Hollande, les Etats améri
cains de Virginie, New-York, New-Jersey, l'Italie; les pièces sanitaires françaises sont acceptées 
au Danemark, en Allemagne, en Belgique, en Suisse, en Espagne, au Portugal etc. 

Une Conférence internationale à laquelle participent l'Allemagne, la Belgique, la France, 
la Grande-Bretagne, la Hollande, l'Irlande et le Portugal étudie l'unification des méthodes de 
recherches et d'analyses employées par leurs services du Contrôle sanitaire. 

!'! Nous avons toujours eu à nous louer de la franche compréhension et de l'esprit d'entente du chef de ce bureau, 
M. AI.LOY, dont l'aide nous a été précieuse dans tous les cas difficiles. 
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APERÇU SUR LA RÉGLEMENTATION 

DE LA PÊCHE MARITIME EN FRANCE.0 

HISTORIQUE. 

BASE DE LA RÉGLEMENTATION. — LOI DU 9 FÉVRIER 1852. 

La réglementation française de la pêche maritime côtière a pour base la loi du g janvier î 8 5 a. 
Ce texte législatif a posé les principes de ladite réglementation; il a spécifié la nature des 

textes réglementaires (décrets ou arrêtés) à intervenir pour son exécution, il a indiqué quelles 
sont, en ce qui concerne les arrêtés, les autorités maritimes qualifiées pour prendre les déci
sions de l'espèce. 

II a fixé, d'autre part, l'échelle des pénalités à appliquer pour la répression des infractions 
aux règles de police inscrites dans les décrets ou arrêtés pris pour son exécution. 

ADMINISTRATION DE LA PÊCHE MARITIME. 

Avant de faire connaître dans quel esprit a été conçue la réglementation française delà pêche, 
il n'est pas sans intérêt d'exposer brièvement à quelles autorités a incombé et incombe aujour
d'hui le soin d'établir ou de modifier cette réglementation et d'en assurer l'exécution. 

A l'époque où a été préparée, votée et promulguée la loi du 9 janvier 1 852, l'administra
tion, la police et la surveillance de la pêche ressortissaient au Ministère de la Manne et sont 
restées d'une façon continue dans les attributions de ce Département ministériel jusqu'en 
1913, c'est-à-dire jusqu'au jour où fut créé ie premier Sous-Secrétariat d'Etat de la Marine 
marchande, rattaché pour ordre au Ministère du Commerce, mais jouissant, en lait, d'une indé
pendance à peu près complète. 

Ce Sous-Secrétariat d'Etat, revenu peu de temps après sa formation au Ministère de la 
Marine, passa bientôt au Ministère des Travaux publics, pour être enfin, quelques années plus 
tard (1 930), érigé en Ministère indépendant : Ministère de la Marine marchande, dans lequel 
les questions de pêche sont suivies par la Direction des Pèches maritimes. Cette Direction repré
sente le Service central des Pêches maritimes, dont les délégués sont, sur le littoral, les Directeurs 
de l'Inscription maritime, les Administrateurs de l'Inscription maritime (chefs de quartiers) 
et les divers agents d'exécution et de police placés sous les ordres des Administrateurs. 

Ce sont ces délégués régionaux ou locaux qui ont pour mission, d'une part, de procéder à 
toutes enquêtes ou études sur les questions de pèche, de recueillir, dans leur circonscriptions 

I1) Par D. lîioiï. 
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respectives, la documentation nécessaire à l'Administration centrale pour la préparation des 
règlements et, d'autre part, d'assurer l'application desdits règlements et la répression des 
infractions à leurs dispositions. La surveillance de la pêche côtière est plus spécialement 
exercée par un personnel d'agents de l'ordre civil : Inspecteurs des pêches maritimes et gardes-
pêches maritimes, formant les équipages de navires ou vedettes de surveillance, dont les centres 
de stationnement correspondent aux principaux centres de pèche. 

CARACTÈRE DE LA RÉGLEMENTATION DES PÊCHES. 

Les dispositions de la loi du 9 janvier 185a qui, comme il est ci-dessus indiqué, restent 
encore aujourd'hui la base de toute la réglementation de la pêche côtière, n'ont été arrêtées 
qu'après de longues études faites par des Commissions fonctionnant sur diverses parties du 
littoral et de minutieuses discussions au sein d'une Commission ayant fonctionné à Paris 
même, auprès du Ministère de la Marine en 18A9 et i 8 5 o . 

Ces études et discussions ont été poursuivies en faisant état surtout de la double nécessité, 
d'une part, d'assurer la reproduction des espèces comestibles constituant la richesse des eaux 
côtières et, d'autre part, de ne pas négliger les considérations d'ordre local à raison desquelles 
il était indispensable de différencier parfois, pour des parties du littoral très voisines, les con
ditions mêmes d'exercice de la pêche, afin de rendre cet exercice pratiquement possible et pro
fitable pour les marins. C'est pour répondre à cette double nécessité qu'ont été insérées dans 
la loi du 9 janvier 1 85s les dispositions qui figurent à l'article 3, ci-après reproduit, de cette 
loi. 

- Des décrets détermineront pour chaque arrondissement ou sous-arrondissement maritime : 

tt 1° L'étendue de côte devant laquelle chaque espèce de pêche est permise; 
« 2° La distance de la côte, ainsi que des grau s, embouchures de rivières, étangs ou canaux, 

-à laquelle les pêcheurs devront se tenir; 
t;3° Les époques d'ouverture et de clôture des diverses pèches; l'indication de celles qui 

te seront libres pendant toute l'année; les heures pendant lesquelles les pêches pourront être 
tt pratiquées; 

;t4° Les mesures d'ordre et de police à observer dans l'exercice de la pêche en Hotte ; 
<• 5° Les rets, filets, engins, instruments de pèche prohibés; les procédés et modes de pêche 

it prohibés; 
«6° Les dispositions spéciales propres à prévenir la destruction du frai et à assurer la con

te servation du poisson et du coquillage, notamment celles relatives à la récolte des herbes 
tt marines; la classification du poisson qui sera réputé frai; les dimensions au-dessous desquelles 
ttles diverses espèces de poissons et coquillages ne pourront être pêchées et devront être 
te rejetées à la mer, ou, pour les coquillages, déposés en des lieux déterminés; 

K70 Les prohibitions relatives à la pêche, à la mise en vente, à l'achat, au transport et 
tt colportage, ainsi qu'à l'emploi, pour quelque usage que ce soit, du frai ou du poisson assimilé 
t-au frai et du coquillage qui n'atteint pas les dimensions prescrites; 

«8° Les appâts défendus; 
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K 90 Les conditions d'établissement de pêcheries, des parcs à huîtres, à moules et de dépôts 
t;à coquillages; les conditions de leur exploitation, les rets, filets, engins, bateaux et autres 
« instruments, ainsi que les matériaux qui pourront y être employés; 

« io° Les mesures de police touchant l'exercice de la pêche à pied; 

K j i° Enfin et généralement, les mesures d'ordre et de précautions propres à assurer la 

« conservation de la pèche et à en régler l'exercice. » 

Ces dispositions sont devenues pour ainsi dire l'ossature de cinq décrets très importants, 
pris pour l'exécution de la loi du 9 janvier 185g et édictant les règles de police de la pêche 
côtière, applicables dans les quatre premiers arrondissements maritimes (â décrets du 4 juillet 
i 853) et dans le cinquième arrondissement maritime (décret du 1 g novembre 1 85g). 

Pour l'élaboration de ces décrets, on s'était inspiré de considérations d'ordre technique et 
de données d'ordre scientifique. 

Au point de vue technique, la préoccupation dominante a été celle de concilier tes règles de 
protection de la faune ichthyologique côtière avec les conditions matérielles d'exercice des 
différentes pêches, sur les divers points du littoral; il fallait, en effet, tenir compte de ce fait 
que les conditions de travail des pêcheurs qui opèrent, sinon exclusivement, du moins le plus 
fréquemment, dans une zone côtière déterminée, sont fonction de la configuration de cette 
partie de côtes (nature des fonds, profondeur des eaux, courants, etc.). Il importait de n'im
poser à ces pêcheurs que des obligations, surtout des restrictions, non susceptibles de réduire 
à néant le rendement de leurs opérations. C'est ce qui a conduit à inscrire dans les décrets 
du à juillet i 8 5 3 et dans celui du 19 novembre i 8 5 g des dispositions qui, pour un même 
genre de pèche, varient suivant la partie du littoral à laquelle elles sont applicables. Delà, 
le grand nombre et la diversité des prescriptions qui figuraient dans les cinq décrets précités. 

Du point de vue scientifique, il ressort des travaux préparatoires de la réglementation de la 
pêche côtière que les auteurs de cette réglementation se sont surtout laissé guider par le souci 
de protéger le «frai» (les œufs de poissons et autres animaux marins comestibles) car ils étaient 
imbus de la théorie, alors très en faveur, des «frayères naturelles», où les reproducteurs venaient 
déposer leurs cents, lesquels demeuraient en stabulation sur les fonds entiers ou s'accrochaient 
aux herbes marines. 

Or les progrès réalisés depuis lors dans le domaine de la science ichthyologique ont conduit 
à reconnaître que la grande majorité des espèces comestibles pondent au large, donnent des 
œufs très petits, légers, flottant dans les couches superficielles de la mer et que les larves 
issues de ces œufs mènent une vie pélagique de quelques semaines, au cours de laquelle elles 
sont emportées au gré des Ilots et des courants. 

Il apparaît, dans ces conditions, que toutes mesures conservatoires qui auraient pour but 
exclusif la protection des œufs (frai) seraient certainement inapplicables et par cela même 
inopérantes. 

Heureusement, bon nombre des dispositions inscrites dans les décrets de i 8 5 3 et de 18 5Q. 
avec l'intention d'assurer la conservation du «frai» sont de nature à procurer une protection 
très intéressante du. fretin, c'est-à-dire des alevins. Produits de la "transformation des larves, 
ces alevins ne tardent pas à se rapprocher des fonds côtiers, où sur les plages sableuses ou 
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sablo-vaseuscs, dans les herbiers ou encore au milieu des roches, ils trouvent plus aisément 

qu'au large leur nourriture et des abris. 
Aussi, telle qu'elle a été conçue, la réglementation de i 853 et de t 8 59 se trouve répondre 

an souci de conservation des espèces, conservation qu'il est indispensable d'assurer si on veut 
maintenir la source de richesses que la l'aune ichthyologique côticre constitue pour les pêcheurs. 
Mais, dans la pratique, on ne tarda pas à constater combien était difficile — pour ne pas dire 
impossible — l'application intégrale de dispositions aussi complexes que celles contenues dans 
les volumineux décrets de 1 853 et de 1809. En conséquence, on songea bientôt, à édicter 
une réglementation plus concise réduite à des prescriptions essentielles, plus générales et 
plus souples que celles précédemment adoptées. 

RÉGLEMENTATION ACTUELLE. 

BASE DE LA RÉGLEMENTATION. 

L'étude faite en vue de parer aux difficultés que présentait la réglementation issue delà 
loi de i 8 5 a fut menée par le Département de la Marine et conduisit à l'élaboration du décret-
ci u 10 mai 1 8 6 2. 

L intervention de ce nouveau texte facilita le règlement de bon nombre de questions dont 
une solution heureuse n'avait pu être donnée par une simple application des dispositions de 
18 53 ou de 1859. 

dependant le décret du 10 mai 1862 lui-même ne fut pas sans présenter de sérieux incon
vénients, dont l'un des principaux était de laisser survivre bon nombre des dispositions de 
1 853 ou de 1 85g, ce qui amena, dans bien des cas, une superposition de règles qui, sans 
être contradictoires, formaient un dispositif d'ensemble assez ambigu pour devenir une source 
nouvelle d'incertitudes, d'hésitations et, partant, de difficultés. C'est là une situation de l'ai! 
regrettable et, pour y remédier, on s'est borné jusqu'ici à modifier partiellement, suivant que 
les circonstances en faisaient apparaître les avantages ou la nécessité, soit les décrets du 
l\- juillet 1853 et du 19 novembre i 8 5 g , soit le décret du 10 mai 1862 lui-môme. 

TEXTES MODIFICATIFS. 

A. — Principaux textes. 

fies principaux textes intervenus dans ces conditions sont les suivants : 

RÉCOLTE ces HERBES MARINES. — Décrets des 8 février 1868 et 28 janvier 1890 ; 

PÈCHE DES HOMARDS ET DES LANGOUSTES. — Décrets du 9 mai 1925 et du 28 juillet 1998 ; 

TAILLE MARCHANDE DES HOMARDS ET LANGOUSTES (MER DU NORD, MANCHE, ATLANTIQUE ET MÉDITER

RANÉE, CÔTE D'AFRIQUE). — Décrets des 1 " août 192S et 1 5 octobre 1932 ; 
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PÊCHE DES COQUILLES SAINT-JACQUES. — Décrets des â janvier 1911, 1 3 octobre 1 993, 19 juil
let 1980 et 9 février 1 934 ; 

PÊCHE DES MOULES, DES PALOURDES ET DES PRAIRES. — Décret du 18 mai 1 9 3 1 : 

PÈCHE DE L'ESTURGEON. — Décret du 9 5 novembre 1937; 

POISSONS VIVANT ALTERNATIVEMENT DANS LES EAUX SM.ÉES ET DANS LES EAUX DOUCES. — Décrets du 
1 " février 1890 et du 36 juillet 1 9 3 7 ; 

PÈCHE DE LA SARDINE. — Décret du 1 " lévrier 1888 ordonnant de n'employer pour la pêche 
de la sardine dans les eaux des quatre premiers arrondissements maritimes que des filets 
flottants à nappe verticale (filets maillants): décrets du 10 septembre 199 5 ouvrant la possi
bilité d autoriser sous certaines réserves de temps et de lieu l'emploi de « filets tournants); 
pour la pêche de la sardine; 

PÈCHE DU SPRAT. — Décrets du 1 (i novembre 1910 et du 97 février 1 9 1 3 ; 

PÊCHE EN ALGÉRIE. — La loi du 9 janvier 1 85a ayant été rendue applicable à l'Algérie par 
un décret du 99 novembre i 8 5 a , des règlements de police analogues à ceux intervenus pour 
la Métropole lurent édictés pour l'application de cette loi. 

Ce fut notamment le décret du 99 novembre 1 883 , complété par celui du 1 5 mars 1899, 
visant spécialement la pèche du corail. 

Le 9 juillet 189/1, intervint un règlement sur la pèche maritime cùtière qui. à l'heure 
actuelle, est encore la charte de la pêche algérienne. 

B. — Modificat ions de la loi du 9 janvier J8S2. 

La loi du 9 janvier 1869 elle-même a dû subir quelques modifications dont une (loi du 
3o janvier 1980) ayant pour but de transférer aux Directeurs de l'Inscription maritime le 
pouvoir, précédemment dévolu aux Préfets maritimes, de régler par voie d'arrêté les conditions 
d'exploitations des gisements coquilliers (bancs naturels d'huîtres, de moules, de coques, etc.). 

Une autre modification importante, ou plus exactement une addition, a été apportée aux 
articles 8 et 1 1 de ce texte législatif par la loi du 98 mars 1998, visant spécialement l'exercice 
du ehalutage par bateaux à vapeur ou à propulsion mécanique. L'importance des pénalités 
édictées par cette loi répond à la nécessité de réprimer très sévèrement les infractions, les 
excès commis par des navires possédant des moyens d'action beaucoup plus puissants que 
celui des chalutiers à voiles et beaucoup plus maîtres de leurs manœuvres que ces derniers. 
Le règlement d'administration publique intervenu en exécution île l'article 9 de cette loi 
porte la date du 7 février 1930. 

Des motifs analogues (gravité des infractions) ont conduit à modifier également les articles 3, 
0 et 1 b de la loi du 9 janvier 1 85a, afin d'assurer une répression sévère de la pèche faite au 
moyen d explosifs ou de matières toxiques. Tel a été le but de la loi du 19 février 1930. 

C. — Règlements applicables aux établissements de pêche, 

Pour compléter l'exposé des conditions d'application de la loi du 9 janvier 1 85a, il convient 
de citer les textes intervenus spécialement pour l'exécution de son article 9 et qui visent les 
conditions d'autorisation des établissements de pêche maritime. 

Le règlement d'administration publique prévu par ledit article 9 porte la date du a 1 decern-
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bre 1 9 i 5 : il a été modifié les i 3 juin 1919- 27 décembre 1 922, 26 avril 1 937 et 2 1 mars 
1 c)3 1 . J.e décret du 2 1 décembre 1 9 1 5 avait, été suivi d'un décret du s8 mars 1 9 1 9. modifié 
lui aussi les 4 août 1 9 1 9, 8 novembre 1 9 1 9. 1 9 novembre 1 920, 7 janvier 1 9^3 . 1 0 décem
bre 192'f; 3o mai 1937 et 2 septembre 1 93 J . 

D. — Protection des pêcheurs. 

Indépendamment des textes généraux ci-dessus mentionnés, dont l'un des buts principaux 
est de protéger — dans l'intérêt, même de la pêche — la faune îchthyologique ratière, on voit 
figurer dans la réglementation de la pèche française des textes ayant pour objet la protection 
des pêcheurs eux-mêmes, soit en leur é\itant la concurrence étrangère dans leurs propres 
eaux, soit en les aidant à se procurer des movens d'action et, en particulier, un matériel amé
lioré, perfectionné, répondant aux conditions modernes d'exercice des différentes pêches. 

Répondant au premier de ces objets la loi du 1c r mars 1 888 a interdit à tous bateaux étran
gers de pratiquer la pêche à moins de 3 milles marins des cotes françaises. Les pénalités édic
tées par cette foi onl été aggravées par la loi du 3o mars 1928. 

En ce qui concerne l'aide aux pêcheurs, elle a été apportée à ces marins par la loi du 4 décem
bre 1913, instituant le a Crédit maritime mutuel-, loi modifiée les 3o décembre 193 5 et 
38 mars 1928. En exécution de ces lois, sont intervenus les décrets des 12 avril 1 Q 14.. 
32 janvier 191 5, 39 mars 1939 et 1 1 juin 1939. 

E. — Dispositions internationales. 

Pour clore cet exposé des grandes lignes de la réglementation française de la pèche mari
time côtière et des dispositions prises en France pour protéger ou aider les marins pêcheurs. 
il convient d'indiquer un certain nombre de textes ayant des objets spéciaux, en particulier. 
les conventions internationales tendant à régler les conditions d'exercice de la pêche dans des 
parages où les pêcheurs français travaillent en. concurrence avec des pêcheurs étrangers. 

Ces dispositions spéciales ou internationales sont les suivantes : 

Convention franco-britannique du 3 août 1831) et déclaration du 34 mai 184.3 portant, 
règlement général, des pêcheries entre la France et la Grande-Bretagne; 

Loi du 2 3 juin i 846 relative à la répression des infractions au Règlement franco-britan
nique du 3,4 mai i 8 4 3 ; 

Convention internationale du 6 mai 1882 ayant pour objet de régler la police de la pêche. 
dans la Mer du Nord en dehors des eaux territoriales; 

Loi du 1 5 janvier 1 884 ayant pour but la répression des infractions à la Convention inter
nationale du 6 mai 1882 ; 

Convention du 1 8 février 1 88(> conclue entre la France et l'Espagne, pour régler l'exercice 
de la pèche dans la Bidassoa; 

Convention franco-anglaise du 8 avril 190 4 concernant la pêche à Terre-Neuve (Pêche au 
Treaty Shore) ; 

Convention conclue le 18 janvier 1908 entre la France et l'Italie pour la délimitation des 
eaux de pêche exclusive entre la Corse et la Sardaigne. 
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PRINCIPALES DISPOSITIONS ACTUELLEMENT EN VIGUEUR. 

I- — Pêche au dedans et au delà de trois milles. 

La pêche de tous poissons, crustacés et coquillages autres que les huîtres, est. d'une façon 
générale, permise pendant toute l'année, par tous les moyens, à une distance de 3 milles au 
large de la laisse de basse mer. 

I'm dedans de 3 milles des côtes, la pêche des poissons, crustacés et coquillages autres que 
les huîtres est en principe permise toute l'année de jour comme de nuit sous certaines condi
tions d ordre et de police. 

Toutefois, l'usage des filets «traînants» est. en principe, interdit dans ces parages et ne peut 
être autorisé à moins de 3 milles des cèles que par des arrêtés du Ministre rhamé de la Marine 
marchande dans des régions où. soit en raison de la profondeur des eaux, soit pour toutes 
autres causes, l'usage desdits filets ne présente aurun inconvénient. 

Toute espèce de pêche pratiquée par quelques procédés que ce soit à moins de 3 milles da> 
côtes peut, sur une étendue déterminée du littoral, être temporairement interdite lorsque 
l interdiction est reconnue nécessaire pour samegarder soit la reproduction des espèces, soit 
la conservation du frai et du fretin. L'interdiction doit être prononcée par décret. 

//. — Emploi des engins de pêche. 

Quelles que soient les dénominations qu'ils portent dans chaque quartier d'inscription 
maritime, tous les filets et engins de pèche sont groupés en à catégories distinctes : lilels 
fixes, filets flottants, filets traînants, filets et engins ne rentrant pas dans les catégories ci-dessus. 

a. Fur.Tb rixES. — Les filets fixes sont ceux qui sont tenus au fond au moven de piquets et 
de poids et qui ne changent pas de position une fois mouillés. On distingue les filets fixes à 
simple, double et triple nappes et les filets fixes à poche. Tous ces filets fixes doivent avoir des 
mailles d'au moins s5 millimètres au carré, la mesure étant prise quand les eimins sont 
mouillés. Les inarms peuvent en faire usage soit en bateau, soit autrement; seuls, les filets 
fixes à poche sont prohibés dans les fleuves, rivières, canaux et à leurs embouchures. 

h. FILETS FLOTTVXTS. - - Les filets flottants sont ceux qui vont au gré du vent, du courant, de 
la lame ou à la remorque d'un hateau sans jamais toucher au fond. 

On assimile à ces filets, au point de vue de la réglementation, les filets fixes dont la ralingue 
inférieure est élevée de manière à laisser toujours un intervalle de o m. :>o au moins entière
ment h lire, au-dessous de ladite ralingue. Us ne sont assujettis à aucune dimension de mailles 
et ils peuvent être utilisés au delà comme en deçà de 3 nulles des côtes. 

c FILETS TIUIMXTS. — Les filets traînants sont ceux qui, coulés au fond au moven de. poids 
placés à la partie inférieure, y sont promenés sous l'action d'une force quelconque. Ils portent 
des noms différents suivant les localités : chalut, gangui. etc. Us ne sont assujettis à aucune 
dimension quand ils sont employés au delà de 3 milles des côtes, mais, employés en dedans 
de cette limite, ils doivent avoir des mailles de a 5 millimètres au carré, sauf en ce qui concerne 



carré. Leur usage ne peut, en principe, être pratiqué qu'au delà de 3 milles des cotes, mais 
des tolérances sont quelquefois accordées dans certaines régions particulières. 

cl. FILETS ET EXGINS DIVERS. — On entend par là ceux qui servent à des pêches spéciales comme 
les filets fixes alfectés à la pèche aux anguilles, les liiets Iraînants usités pour la pêche aux 
lançons, aux crevettes, etc. Ils ne sont soumis à aucune condition de mailles ou de poids spé
ciale, mais leur emploi peut être limité à certaines zones ou à certaines périodes de l'année. 

En ce qui concerne la pêche à la sardine dans les eaux i\it quartier maritime de Bayonne 
l'usage du bolinrlie autorisé à partir d'un mille de la laisse de basse-mer est devenu réglemen
taire à condition qu'il ne dépasse pas 35 mètres de hauteur verticale. 

/ / / . — Pêche des poissons anadromes. 

La période de pêche des poissons vivant alternativement dans les eaux douces et dans les 
eaux salées est autorisée : pour le saumon, du i c r janvier au 3o septembre; pour la truite 
et l'ombre-chevalier, du i01'janvier au 20 octobre; pour le lavaret. du 1 " janvier au iô no
vembre. 

IV. — Dimensions réglementaires des poissons, coquillages, crustacés. 

Il est interdit de pêcher, de faire pêcher, de saler, d'acheter, de vendre, de transporter et 
d'employer à un usage quelconque les poissons, crustacés et coquillages qui ne sont pas 
parvenus à une certaine dimension variant suivant les espèces. C'est ainsi que les tailles sui
vantes ont été fixées pour permettre la vente des poissons, crustacés et coquillages ci-dessous : 

Mesure prise de l'œil à la naissance de la queu c : 

Saumon /lo ceulimùlies de long. 
Truite 
Ombre-chevalier • 
M"8« / 
Brème 1 i centimètres de long. 
A] ose I 
Lamproie \ 
Lavarels 

Soles 1 
Plies .10 centime des de long 
Flets \ 

Anguilles 2 5 centimètres de long. 
Esturgeons 100 centimetres de Joug. 

Mesure prise de la pointe (\u rostre à l'extrémité de la queue : 

Homards 20 centimètres de long. 
Langoustes de l'Atlantique et de la Manche ;>.o e e n l i m é t i e s de long-. 
Langoustes de la Méditerranée r8 centimètres de long. 
Langoustes vertes pèchées sur la Côte africaine i (> centimètres de long. 
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Mesure prise du milieu du talon à l'extrémité de la valve plate dans la plus grande largeur. 

Coquilles St-Jacques 9 centimètres 
Huîtres :_) centimètres 
Moules à centimètres 
Palourdes ;! centim. 5o 
Praires ^ centimètres 
Coques 3 centim. 5o 
Pétoncles (pas rie taille fixée actuellement. Septembre ig35) . 

V. — Pêches spéciales. 

Des dispositions particulières ont été adoptées concernant certaines pêches spéciales. 
Parmi ces dispositions, les plus importantes à signaler sont les suivantes : 

a. PÈCHE BU HARENG ET DU MAQUEREAU. — Dans certaines circonstances et à titre exceptionnel, 

l'emploi des filets tournants pour la pêche au maquereau peut être autorisé; 

b. SARDINES. — En principe, la pêche à la sardine n'est autorisée qu'au moyen des filets 
flottants à nappe exclusivement verticale. Toutefois, pour certaines régions de la côte française, 
on peut employer des filets tournants et des bolinches; 

c. SPRATS. — La pêche du sprat peut être pratiquée toute l'année, sauf dans la haie de Douar-

nenez. soumise à une réglementation spéciale en deçà de la limite de 3 milles, sous réserve 

que les filets employés auront au moins des mailles de 1 2 millimètres de côté et ne seront m 

traînés sur les fonds, ni holés à terre, sauf dans la haie de la Seine. La pêche du sprat est 

interdite la nuit; 

à. BANCS HUÎTRIERS. — Les bancs huitriers sont divisés : 
- en bancs de la mer commune où l'exploitation est simplement soumise aux règlements 

internationaux ; 

- en bancs classés dans la mer territoriale dont l'exploitation est possible en bateaux seule

ment: 
- en bancs non classés dans la mer territoriale dont l'exploitation n'est pas possible en 

bateaux, mais simplement à pied; 
e. HUÎTRES. — La vente, le transport, le colportage des huîtres (huîtres plates [ostreaeduhs] 

et portugaises \[>rypJiea avgulala], sont soumis à une réglementation d'ordre administratif ayant 
pour but d'éviter la destruction prématurée d'huîtres impropres à la reproduction et à une 
réglementation sanitaire établie en vue de protéger la santé publique et qui a été étudiée dans 
un autre chapitre du présent travail. 

Au point du vue administratif, le régime général de la vente et du transport est le suivant: 
i° Huîtres plaies. - - S i elles ont moins de 5 centimètres, la vente et le transport ne peuvent 

avoir lieu qu'en vue du repeuplement des parcs et établissements ostréicoles français; la vente 
pour la consommation est interdite. 

Si elles ont plus de 5 centimètres, la vente, le transport, le colportage sont libres en tout 

temps. 

Si elles ont moins de 7 centimètres, leur exportation à destination de l'étranger est inter

dite. 
Si elles ont plus de 7 centimètres, l'exportation est entièrement libre. 

OK11CK I1ES PKCUES MAIIITI.MES. «KM. S° 1 3 . 



2: huîtres portugaises. — oi elles ont moins de o centimètres i exportation pour i etiangei 
est interdite, ainsi que la vente pour la consommation, mais oermise pour le repeuplement 
des parcs. 

Si elles ont plus de 5 centimètres, l'exportation, le transport, le colportage et la vente sont 
permis, sauf en ce qui concerne les huîtres du bassin d'Arcachon pour lesquelles une régle
mentation spéciale a été adoptée. 

f. COQUILLES SAINT-JACQUES. — La pêche de coquilles Saint-Jacques (pecten mazimus), la vente, 
le transport, le colportage et l'achat sont interdits du 1 " mai au i 5 septembre de chaque 
année. 

VI. — Récolte des goémons ou herbes marines. 

Les diverses herbes marines sont classées en trois catégories : 

a. LES GOÉMONS DE RIVE. — Ce sont ceux qui tiennent au sol et que l'on peut atteindre à pied 
aux marées d'équinoxe. Leur récolte appartient aux habitants des communes riveraines et. pro
priétaires des terres cultivées voisines lorsqu'ils sont de nationalité française ou admis à domi
cilier en France. Ils peuvent se faire aider dans leur récolte par leurs enfants et leurs proches, 
sous réserve que ceux-ci habitent la même commune. La coupe des goémons est autorisée 
deux fois par an, en général, et ne peut jamais être opérée la nuit; 

h. GOËMONS EN MER. — On appelle ainsi ceux qui, tenant aux rochers, ne peuvent pas être 
atteints à pied à la basse-mer des marées d'équinoxe; leur récolte est permise toute l'année, 
de jour comme de nuit, mais ne peut être faite que par des bateaux munis d'un rôle d'équipage 
ou d'un permis de circulation; 

c. GOÉMONS ÉPAVES. — On appelle ainsi ceux qui. détachés par la mer, sont apportés à la côte 
par le Ilot; leur récolte est permise à toute personne, en tout temps, de jour comme de nuit. 

VII. — Etablissements de pêche. 

On dénomme établissements de pêche des établissements constitués sur le domaine public 
maritime ou en dehors de ce domaine, s'alimentant en eau salée et servant à capturer, à élever 
et à conserver les poissons et coquillages. Aucun de ces établissements ne peut être formé sans 
une autorisation spéciale du Ministre de la Marine marchande, la concession étant faite à titre 
personnel et ne pouvant être accordée pour une durée supérieure à 9.5 ans. L'octroi de ces 
concessions comporte une série de formalités administratives importantes et la tenue à jour 
d'un cadastre fort complet par les Services locaux de l'Inscription maritime et le Service central 
du Ministère de la Marine marchande à Paris. 

Les principales catégories d'établissements de pêche sont les suivantes : 

— les parcs à huîtres et à moules; 

— les bouchots à moules formés de pieux plantés dans le sol ; 
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— les madragues, lilets spéciaux dont il est fait usage dans la Méditerranée et notamment 
pour la pèche du thon ; 

— les réservoirs à poissons consistant en bassins, viviers, ayant une prise d'eau sur la mer 
et où l'on conserve des poissons de certaines espèces, notamment les anguilles. Ces réservoirs 
ne peuvent être établis que sur propriété privée; 

— les pêcheries à poissons permanentes qui portent le nom d'écluses ou de bouchots et 
servent simplement à capturer le poisson et non à le conserver pendant plusieurs semaines; 

— les pêcheries temporaires, généralement formées de filets et qui servent également à la 
capture et non à la conservation du poisson. 

Telle est, dans son ensemble, la réglementation à laquelle est soumis l'exercice de la pêche 
faite par des bateaux français. Cet exposé est, bien entendu, limité aux règles touchant l'exercice 
même delà pêche; les conditions d'armement et ce commandement des navires de pêche,les 
dispositions d'ordre économique intéressant soit l'armement, soit le commerce du poisson 
ne pouvaient trouver place dans ce chapitre du présent mémoire. 

ESSAI DE MISE EN CONCORDANCE DE LA RÉGLEMENTATION FRANÇAISE 

AVEC LES PRINCIPES 

DE LA RÉGLEMENTATION INTERNATIONALE. 

Depuis l'établissement des principes qui justifiaient les mesures réglementaires adoptées 
en France depuis i85s , de profondes modifications furent introduites dans l'industrie de 
la pêche : le chalutage à vapeur, l'augmentation du pouvoir de capture de certains engins pro
duisirent assez rapidement une diminution de l'importance de la pêche; en effet, certaines 
espèces littorales commencèrent par se raréfier, puis par disparaître complètement; les pois
sons de grande taille furent de moins en moins abondants. Cette situation extrêmement grave 
préoccupa le monde scientifique dès 1897; elle provoqua, à cette époque, la création d'un 
organisme scientifique international qui mit à l'étude les moyens de remédier à l'appauvrisse
ment des fonds de pèche. L'évolution de ces études et les différentes positions prises par le 
Conseil International pour l'Exploration de la Mer ont été exposées dans un rapport fort 
circonstancié établi par M. LE DANOIS, Directeur de l'Office Scientifique et Technique des Pèches 
Maritimes en janvier ip,35 w. Ce rapport avait été rédigé à la demande du Conseil d'adminis
tration de l'Office des Pêches Maritimes qui, en sa qualité de Conseiller technique pour la pêche 
du Gouvernement, désirait examiner quelle suite pouvait être donnée en France aux proposi
tions du Conseil International pour l'exploration de la mer. Le Bureau du Conseil d'admi
nistration procéda à cet examen dans sa séance du 96 janvier 1935 et adopta la résolution 
suivante qui représente la position actuelle des autorités scientifiques vis-à-vis de la régle
mentation française de la pêche : 

t') Revue des Travaux de l'Office Scientifique et Technique des Pèches Maritimes, Tome VIII, Fnsc. 1. 

[ y X. 
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EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL 
de la Séance 

du Bureau du Conseil d'Administration de l'Office des Pêches Maritimes 

en date du 26 janvier 1935. 

Le Bureau du Conseil d'administration. 

Considérant : 

Que l'appauvrissement des fonds de pêche, tant dans la zone littorale et côtière que sur toute 
l'étendue du Plateau continental, a mis l'industrie de la pêche dans une situation extrêmement 
critique ; 

Que cet appauvrissement est dû, non pas à des fluctuations naturelles mais aux modalités 
mêmes de l'exploitation des fonds de pèche; 

Que le Conseil Internationa] pour l'Exploration de la Mer ayant procédé à l'étude de la ques
tion a adopté, à l'unanimité des Délégués des Gouvernements des ta Etats européens qui y 
sont représentés, un ensemble de résolutions devant servir de directives essentielles aux 
Gouvernements pour la réglementation générale de la pêche dans l'Atlantique Nord ; 

Que les Experts du Conseil international pour l'Exploration de la Mer ont considéré que le 
faible maillage des filets de pêche employés en mer libre ou dans la zone côtière, ne permettait 
pas aux jeunes poissons sans valeur marchande cl échapper en nombre suffisant à une exploi
tation intense des fonds et qu'en conséquence, le Conseil International a l'ait figurer dans ses 
résolutions certaines dispositions tendant à l'augmentation de la dimension des mailles de ces 
engins : 

Que, d'autre part, les mêmes Experts ont considéré qu'une augmentation de la taille mar
chande minima de certaines espèces de poissons comestibles apportait un contrôle nécessaire 
aux résolutions précisées dans le paragraphe précédent; 

Que. de l'avis des savants, des techniciens et des professionnels, la réglementation française 
actuelle est très insuffisante sous ce double rapport et qu'elle doit être mise en concordance 
a\ec les principes essentiels des résolutions du Conseil International pour l'Exploration de 
la Mer; 

Qu'il y a urgence à ce que soient prises des dispositions réglementaires permettant de mettre 
fin aux errements actuels qui conduisent l'industrie de la pêche nationale à une ruine certaine 
et proche par suite de la disparition totale de certaines espèces particulièrement estimées 
(soles, turbots), et de la diminution importante des captures dans les autres espèces: 

\'u le rapport d'ensemble de M. le Directeur de l'Office des Pêches maritimes sur «les me
sures réglementaires à prendre d'urgence pour remédier à la situation critique de l'industrie 
de la pêche due à l'appauvrissement des fonds»: 

Après un échange de vues auquel ont participé tous les membres du Bureau ; 
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DÉLIBÈKE : 

L'Office Scientifique et Technique des Pèches Maritimes estime que pour donner effet aux 
conclusions du Conseil international pour l'Exploration de la Mer, destinées à sauver l'industrie 
de la pêche maritime de la ruine à laquelle la conduit fatalement une exploitation abusive, il 
importe de prendre d'urgence, dans le cadre desdites résolutions, les dispositions réglemen
taires nécessaires pour assurer la mise en application immédiate des mesures suivantes : 

i ° La dimension des mailles des filets employés comme arts traînants sera fixée au minimum 
à 3o millimètres de coté entre nœuds, le filet mouillé. 

Cette mesure sera applicable, quels que soient le mode de propulsion et le tonnage des 
navires employant les arts traînants. Elle représente une disposition transitoire en attendant 
l'adoption de la maille de 4o millimètres de côté entre nœuds, préconisée par le Conseil Inter
national pour l'Exploration de la Mer (résolutions nos 3, à et 8). Le maillage de Ao millimètres 
doit être adopté, dès à présent, par les chalutiers de fort tonnage se livrant à la pêche hautu-
rière ou à la grande pêche (résolution n° 11). 

1 ne exception aux présentes dispositions sera prévue en faveur îles chainls servant à la 
pêche du hareng (résolution n° q). 

9° L'emploi des engins suivants, considérés comme spécialement nocifs, sera interdit sur 
toute l'étendue du littoral français dans les eaux côtières et en mer libre : 

a. Les filets calés sur le rivage dans la laisso.de basse-mer, appartenant au type bas-parc, 
et les engins similaires quels que soient leur longueur et leur maillage; 

b. Les dragues à dents de scie; 
r. Les turlutes ou grappins similaires traînés sur le fond ; 
r/. Les sennes tirées à terre quels que soient leur longueur et leur maillage; 
e. Les chaluts à crevettes et tous autres arts traînants analogues utilisés pour des pêches di

verses et présentant un maillage inférieur à 3o millimètres. 
La fabrication et la détention desdits engins seront interdites sur toute l'étendue du territoire 

français; 

3° L'usage des arts traînants utilisant des mailles conformes à celles qui sont prévues au 
paragraphe 1 " sera interdit en deçà de la limite de la zone réservée à la pèche, fixée à 3 milles 
de la laisse de basse-mer. 

L'Office insiste pour qu'il ne soit apporté à cette prescription aucune dérogation. 

4° Les zones suivantes qui correspondent exactement aux conditions requises par les « nur
series;) d'alevins et de pleuronectes, seront transformées en «réserves ou cantonnements;; 
comportant des mesures spécialement restrictives vis-à-vis de tous genres de pêche : 

lîaie de la Somme : 
Estuaire de la Seine: 
Baie de Crandcanqi ; 
Baie du Mont Saint-Michel; 
Baie de Saint-Brieuc ; 

laisso.de
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Rade de Brest; 
Baie de Douarnene/; 
Baie de Quiberon; 
Golfe du Morbihan ; 
Estuaire de la Vilaine; 
Estuaire de la Loire; 
Baie de Bourgneuf; 
Pertuis Charentais; 
Estuaire de la Gironde; 
Bassin d'Arcachon; 
Baie de la Nouvelle; 
Golfe d'Aigucs-Mortes; 
Golfe des Saintes-Mariés; 
Golfe de Fos. 

Les alignements précisant l'étendue de ces cantonnements seront fixés après avis de l'Office 
ties Pêches maritimes. 

5° La taille marchande de certaines espèces comestibles sera fixée comme suit : . 

E S P E C E S . 

Rougel-barbel ( \lullus hnrbulus) 

Soles [Soha vulgaris Soha (ascaris) 

Soles perdrix (Mtcrocliirus varicgalus) 

Plie ou Carrelet (' Pleuronectes plalrssa) 

Limande (Plcuranectes limanda) 

Limande-sole (Pleuronecles inicrocephalus) 

Cardiuc ou iimnnde-salope {Zcugoplerus-megaslomo, 

Erjlerin ( Gadus eglefmus) 

Lieu noir ( Gadus oirens) 

Lieu jaune (Gadus pallaclirus) 

Taraud ( Gadus lascus) 

Merlan ( Gadus inerlaugiis) 

Morue [Gadus morhua) 

Merlu (Merlurius merlucous) 

Barbue (Hhorabus laens) 

Turbo! (Ilhombus maximus) 

Congre ( Conger conger) 

Lingue ou julienne (Mohia molra) 

Flétan (/lippoglossiis ru/garis) 
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La fixation de ces taules ne représente qu une disposition transitoire marquant un progrès 
sur la réglementation française actuelle, mais, par la suite, et dans un délai fort href, les tailles 
marchandes minima des espèces précitées devront êtres mises en accord avec les résolutions 
du Conseil international (résolutions ncs h, 6, 7 et 1 2), et correspondre au tableau ci-dessous : 

Roujfcl-lrarliet 

Sole 

Plie, limande, lirnaude-sole, eaidine ou liiiiande-salopi 

Efdclin, Jieu noir, lieu jaune, lar.aiid et merlan 

Merlu et morue 

Turbot et liarlme 

Congre 

flétan 

Linifuc ou julieune 

1,(1 M ; V VA: V, 

b K I . " O K ] l . \ 

1I0 In •• 

0 m 

0 m . 

0 m . ] y à 

0 m 

0 m . •>.') : 

0 111. 3.5 à 

H m . l ie 

0 m 

11 m 

C A I . C l ' I . K K 

\ V U S S A N O R 

I H t l l , . 

1 1 

10 

0 m . 18 

'7 

1.) rn. ri(i 

0 m. :>.(> 

envirim 

33 

1)0 

6° Pour l'application des mesures fixées dans les articles 1 et a, il pourra être accordé un 
délai d'usure, en particulier en ce qui concerne les filets n'ayant pas le nouveau maillage régle
mentaire, mais ce délai, par suite de l'urgence de la mise en application des mesures envisagées 
par la présente délibération, devra prendre fin le 1" janvier 1986. 

Le Bureau du Conseil d'administration de l'Office des Pêches Maritimes attire l'attention 
des Pouvoirs publics sur la nécessité de l'application stricte des nouveaux règlements par un 
renforcement efficace de la surveillance effectuée par les divers agents-, le relâchement de cette 
surveillance depuis la guerre a, en effet, contribué pour une part importante au dépeuplement 
des fonds de pêche côtiers et littoraux. 

D'autre part, il signale à M. le Ministre de la Marine marchande que toutes les études et 
enquêtes nécessaires pour documenter les Pouvoirs publics sur les causes exactes de l'appau
vrissement des fonds de pêche et les moyens d'y parer ont été, d'ores et déjà, ell'ectuées en 
France et qu'en conséquence ce serait, à son avis une regrettable perte de temps sans profit 
réel que de prescrire de nouvelles recherches ; les mesures qui s'imposent étant maintenant 
déterminées d'une façon précise, il importe, sans plus tarder, de passer à leur réalisation. 

Ayant reçu cette délibération, le Ministre de la Marine marchande, qui avait, d'autre part, 
été saisi de nombreuses doléances au sujet de l'appauvrissement des fonds de pêche, décida 
de porter cette importante question et son corollaire la révision de la réglementation à l'ordre 
tlu jour de la session du Conseil Supérieur des Pêches Maritimes. Cette Assemblée, où étaient 
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représentées toutes les industries de la mer en même temps que des personnaliés scientifiques 
et administratives, a tenu de nombreuses séances au cours desquelles il fut procédé à un examen 
approfondi de toutes les données du problème que le Gouvernement l'avait priée d'étudier. 
Les résultats de cet examen ne sont pas encore tous connus, et l'autorité ministérielle n'a pas 
encore statué définitivement sur tous les points étudiés par le Conseil Supérieur des Pêches 
Maritimes (août i g 3 5) . 
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— 8 0 . Bretagne. Machine à pécher les huîtres 101 

— 8 0 . Le Croisic. El m ago en caisses ostréophiles. (Planche X I \ . ) 1 0'1 

8 7 . Marennes. Groupe de claires. Vue prise en avion. /Planche XIV.) 10/1 

8 8 . Pèche des buitres dans une claire, avec le petit râteau, la raquet te et la commode. (Planche XIV.). î o i 

— 8 g . Etablissement arcachonnais 106 

— g o . Claire d'Amie ni os à casiers fixes 106 

— g 1. Marennes. Premier nettoyage des huîtres dans le dégorgeoir 1 08 

— flr>.. Marennes. Lavage des huîtres à la lance, dans les paniers 1 oS 

— g 3 . Mornar. Appareil laveur. (Planche XV.) 10g 

— g 4 . Marennes. Bassins d 'expédit ions. (Planche XV.) 10g 

— g 5 . Marennes. Établissement d 'expédit ions. (Planche XV.) 10g 

— g 6 . Arcaclion. .Nettoyage et emballage des huîtres . (Planche XV.) 10g 

— 9 7 . Sables-d 'Olonne. Etabl issement d 'expédit ion alimenté par pompe 111 

— 9 8 . Port-Vend res. Etablissement de retrempage, (Planche XVI.) 1 1 n 

— g g . Bouzigues. Barreau d 'hu î t res . (Planche XVI.) 112 

— 1 0 0 . Salins de Baguas. Huîtres sur p laquet tes ce ciment enfilées sur cordes. (Planche XVI.) 1 t a 

— î o i . Carte 11" 1. Nord-Normandie 11 (1 

— 10 a. Carte n" 2. Bretagne-Vendée 1 1 5 

— 1 o 3 . Carte 11° 3 . Sud-Oues t 1 1 6 
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Figure io/i , (/arte n° û. Centre-Ouest 11G 
l où. Carte n° 5. Cotes méditerranéennes 117 

— i o(i. Boucholeur et son aeon i ig 
— 107. Boulogne. Cueillette des moules i ao 

j 08. Pieux à bouchots 'drouage). [Planche XVII." 128 
109. L'Aiguillon. Les têtes de bouchots apparaissent au jusanl. (Planche XVII.) 1 28 
110. L'Aiguillon. Bouchots à grossissement. (Planche XVII.) 128 
1 1 1 - Le Bile. Bouchots à moules. ^Planche XVII.) 128 
] 1 s. L'Aiguillon. Les moules des bouchots amenées aux Arches ran 
1 1 3. L'Aiguillon. Arrhes à moules 1 3o 

— J )h. Etang de Thau. Elevage des huîtres sur poteau de ciment (au milieu) et de moules sur corde (en 
chape le 1 .s, 1 3 2 

1 1 y. Toulon. Parcs d'élevage de moules sur cordes i 3 s 
i i b . Le Croisic. Moulières à plat 133 
117. Le Croisic. Récolle de palourdes dans un parc i3g 

— 118. Le Croisic Parc à bigorneaux 1 ào 
— i t y. Batz-sur- Mer. Parc à bigorneaux 14o 

i3o Arcachon. Ramassage du naissain sur coquilles. (La jeune fille est chaussée de •• palms r.) i4 1 
19.1. Honneur. Drague à dents 14 a 
19.9. .Modèle des certificats d'inscription. (Planche XV1[[.) <-5(i 

— 193. Modèle de duplicata de certificat de salubrité. (Planche XV11L) i56 
12/1. Modèle d'étiquette de salubrité, 1 " catégorie, bande bleue. (Planche XVIII.) i 5 6 

— 1 «5. La Rochelle. Prélèvement d'eau dans un degorgodr. (Planche XIX.) 161 
— îeO. La Tremblade. Laboratoire du contrôle sanitaire. (Planche XIX.) 101 
— 127. Arcachon. Laboratoire du contrôle sanitaire. (Planche XIX.) ib 1 
— 1 28. Régions du contrôle sanitaire l u ! i 
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